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TRAITÉ SUR L ~S 

L OJIS CK171lLES. 

LIV E TROISIÈ.r.IE. 

\ 

TITRE IIUITIE .. ~IE. 
DU DOUAIRE. 

ÛN divise le douaire en douaire de la fe1nme et 
eu douaire des enfi1ns. 

Le douaire de la femme et le douaire des enfans 
forment un seul et même douaire, dont la femme a 
l'usufruit e.t les enfans la propri' té. 

Il y a deux espèces de douaire; Je ùouaire con
ventionnel qui est celui dont les parties sont con
l'enues par le coutrat de mariage; et le douaire 
coutumier, qui est celui que la loi mu~.icipale 
accorJe, au défaut de stipulation de douaire, ow 
lorsqu'il n~y a pas de co~lt~·at de mariage. 

CHAPITRE PREMIER. 

Du douai're de la femme. 

Le douaire de la femme est ce que la convention 
ou la loi accorde à la femme dans les biens de 
son mar1, pour sa subsistance, en cas qu'elle lui 

~ survive. 
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l .. a femme peut valablement renoncer au dou
aire par son contrat de mariage; pour cet effet il 
faut que la clause de renonciation soit expresse. 

Le douaire n'est pas une donation, mais une 
dette, et par conséquent n'est pas sujet à l'insinu
ation; il ne doit pareillement être sujet à aucun 
;etranchement pour la légitime des enfans. 

Pour qu'une femme puisse avoir son douaire, il 
faut, non seulement que son mariage ait été vala
blement contracté, mais il faut aussi que ce soit 
un mariage qui ait les effets civils; néanmoins 
lorsque la femme a contradé mariage de bonne 
foi, sa bonne foi donne à ce mariage quoique nul 
les effets civils, et lui donne par conséquent le 
droit d'avoir un douaire sur les biens de ce pré
t€ndu mari. 

SECTION PRE;\1IÈRE. 

En qu<Ji consiste le douaire coutumie}· de la femme. 

Le douaire coutumier de la femme est l'usufruit 
de Ja moitié des héritages et droits immobiliers 
que le mari tient et possède ?U jour des épousail
les et béni~dietion llU ptiale, et rusufruit de la moi
tié des biens ou droits immobiliers, qui, depuis la 
consommation du dit mariage et pendant icelui, 
l·cheent et aviennent en ligne directe ascendante 
au dit Inari. 

Leo. rentes seigneuriales, foncières et de bail 
d'héritn :,."'s, et les rentes constHuécs sont sujettes 
au douaire, mais non les obligations et autres 
dettes actives, q 1oiq 1'elles portent intérêt du jour 
de la demar,de en jPstic~ . • 

Le droit d'usuf. ~i ou d'm e rente viao·ère ~ r par-
t t 

. . b t 
enan nu n· n, qm est CO'Ist&t .é ~:_;t r la tête d'un 

tiers, est sujet au douaire, lor::que 1a femme survit 
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[ 7 J 
à SOI1 mari; en ce cas, ce n'est pas de l'estima
tion de l'héritage réversible ou de la rente via
gère que la douairière a l'usufruit, c'est de l'héri
tage même on de la rente même. Renusson est 
d'un avis contraire et prétend que l'on doit éva
luer Phéritage réversible ou la rente viagère pour 
le tems qui en reste, et que la douairière ne doit 
avoir que l'intérêt de la somme à laquelle aura été 
évalué l'héritage réversible on la rente viagère. 
Je crois que cette opinion de Renusson n'est pas 
correcte . 

. La stipulation de propre conventionne], faite 
par le mari de son mobilier à lui, aux siens et à 
ceux de son côté et li!<ne., et même quant à tous effets, 
quoique réputée immeuble, n'est pas sujette au 
douaire, non plus la somme Je deniers qui lui 
est donnée en mariage par ses père ct mère, 
aver. la clause pow: ètre employée en achat d'hén·
tages, même au cas de la renonciation à la com
munau•é. 

La fetnme est excluse Ju droit de Jouaire sur 
les héritages ameublis, lors même qu'elle renonce 
à la communauté. 

Il n'est pas nécessaire, pour que les hérita<Yes 
que le mari possède au tems· des épousailles soient 
sujets au douaire, qu'il en ait la propriét(:, appelée: 
dominùnn dzrectum, il su:Œt q ~~il eu âit le domaine 
utile; ainsi un héritage tenu à titre d'emphytéose 
est sujet au douaire, soit que le bail ait été fait à 
perpétuité, soit qu'ii ait été fait à lcngues années. 

L< f ,m e peut prétendre son douaire sur les 
hérita ges que le mari po~sédait comme proprié
catre, lors ( ef3 épousait es.~ tant qu'il n'en est pas 1 

évincé. 
Pour qu'un hét itage soi t ujet au douaire, il 

suffit ato la cause immédiate q i en a rendu le 
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mari propriétaire remonte au tems des épousailles, 
quoiqu'il n'en soit d ~ \ eiHl effectivement proprié
taire que:depuis le 111ariage; il en serait autrement, 
si le J ·oit qui a reudule -r . ,.i propriétaire d~ ~'~é
ritage n'était q n'une cause éloignée de l 'ttcq msJt10n 
qu'il en a faite, car alors cet héritage serait un 
conquêt et ne serait pas sujet au douaire. 

Un droit que le mari avait au tems des épou
sailles, quoiqu'il ne devienne OUtTert et nné que 
depuis le mariage, est sujet au douaire, si, en 
conséquence de ce droit, il devient propriétaire 
de rhéritage. Ainsi l'héritage que le mari a retiré 
durant le mariage par retrait seigneurial ou con
ventioP.nel n'est pas sujet au douaire, Jorsque la 
vente qui y a (lonné ouverture n'est inter·venue 
6}Ue depuis le mariage; il en serait autrement si la 
vente fût intervenue avant le mariage, car alors 
quoique le nari n'eut exercé son droit de retrait 
qtÎc durant le mariage, l'héritage retrait serait 
sujet au douaire. 

L'héritage qui appartenait pour partie au mari 
au tems des épousailles, et qui est tombé dans son 
lot par un partng·~ qui a été fait, ou dont il s'est 
rendu adjudicataire par la licitation faite pendant 
le maringe, est pour le total sujet au douaire, à la 
charge de ce qui a été payé pour le retour ou pour 
le prix de la licitation. 

Si la douairière a renoncé à la communauté, elle 
ne peut jouir de cet héritage, qu'en payant pour 
la part dont elle en jouit, les intérêts des retouri 
aux héritiers de son mari. 

L'héritage que le mari aurait aliéné dans Je 
tems intermédiaire entre le contrat de mariage et 
]a bénédiction nuptiale continue d'être sujet au 
douaire. 

Tout ce qui entre en communauté n'est jamai3 
!ujet au dou~ire coutumier. 
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La femme ne peut p•·étendre douaire dans les 
héritages des successions des père, mère et autres 
ascendans de son mari, qui lui avaient assuré la 
part qu'il devait avoir dans leur succession, que 
lorsque ces successions sont échues à son mari 
avant ou pendant le mariage; elle n'en peut pré
tendre aucun dans les successions qui ne lui sont 
échues et qui ne sont devenues ouvertes que de
puis la mort de son mari. 

Pour qu'un héritage soit censé avenu au mari 
de la succession de ses père et mère, et qu'il soit 
sujet au douaire, il n'est pas nécessaire que le 
mari ait eu l'héritage même de la succession de 
ses père et mère, il suffit qu'il ait succédé au droit, 
par lequel il en est depuis devenu le propriétaire. 

Lorsque les biens que le mari tient et possède 
au tems d'un second ou ultérieur mariage, se trou
vent engagés au douaire coutumier d'un précédent 
mariage, le douaire de ce second ou ultérieur ma
riage ne peut plus être de la moitié de ces héri
tages, il n'est que du quart sur les héritages, qui au 
tems de ce second mariage se trouvent déjà enga
gés au douaire du premier, et il n'est de la moitié 
que sur les héritages qui n'y sont point engagés. 
Il en est de même d'un troisième ou ultérieur ma
riage; on ne comprend point dans les biens, que 
le mari a~ lors de ce mariage, dans lesquels la 
femme et les enfans doivent avoir moitié pour leur 
douaire, les portions des dits biens qui se trouvent 
alors affectées au douaire des mariages précédens, 
suivant ce principe douaire sur douaire n'a lieu; par 
conséquent, lorsque le père a convolé en secondes 
noces, le douaire de la seconde femme et des en
fans du second lit, consiste en 1 o. le quart des im
meubles que le père avait lors de son premier ma
riage, et de ceux qui lui sont échus en ligne directe 
pendant le qit mariage; 2°. la moitié de la portion 
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des conquêts, qui appartiennent au mari, faits 
pendant le prel?ier mariage; 3° .. la mo1.tié des 
immeubles acqms pendant 1e premier manage par 
succession collatérale ou autrement, lesquels ne 
sont point tombés en la première communauté, ct 
qui ne sont point sujets au douaire des enfans du 
premier mariage ; 4 °. enfin la moitié des immeu
bles acquis par le père depuis la dissolution du 
premier mariage," jusqu'au jour de la célébration 
du second, pourvu que la première communauté 
ait été dissoute par un inventaire solemnellement 
fait. 

Quoique par le contrat du premier mariage, il 
y eut exclusion de douaire, si néanmoins il y a 
des enfans de ce premier mariage, le clonaire de 
la seconde femme doit être réduit au quart sur les 
héritages que le mari possédait lors de son premier 
mariage. Il y a pareillement lieu à )a réduction 
du douaire coutumier de la seconde femme, lors
qu'il y a un douaire préfix d'une somme d'argent 
par le contrat du premier mariage, jusqu'à con
currence de la somme dûe pour ce douaire. 

Le douaire coutumier des enfans du second lit 
n'est pas augmenté par la mort des enfans du pre
mier lit, décédant avant leur père, pendant le se
cond mariage. 

La règle douaz're sur douaire n'a lieu, ne s'appli. 
que qu'aux douaires qu'un homme a constitués 
pour ses dïfférens mariages, et non au douaire de 
sa mère dont ses héritages seraient grevés; seule
ment en ce cas, sa femme et ses enfans ne pour
raient entrer en jouissance de leur moitié dans les 
héritages dont l'ancienne douairière Jouit en usu. 
fruit, qu'après l'extinction de cet usufruit. 

La femme après l'ouverture du douaire, doit 
contri~~?r, pour la portion. qu'elfe y a, aux charges 
usufru1twres ùe tous les dtts héritages. 
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Le douaire étant un titre universel, la femme 
doit payer pour sa part les arrérages des rentes 
que le mari Jevait au tems des épousailles, et elle 
demeurera tenue des arrérages des dites rentes, 
pendant tout le tems que le douaire dure ra, ces 
rentes étant une charge de l'universalité des dits 
biens. 

Lorsque les rentes dont le père était chargé au 
jour de la célébration du mariage ont été acquit .. 
tées, le douaire des enfans n'en est pas augtnenté. 

La douairière n'est point tenue des dettes mo
bilières, quoiqu'antérieures au mariage, et si elle 
est poursuivie hypothécairement pour les dites 
dettes, elle en doit être acquittée en entier par 
les héritiers du mari. 

La douairière n'est tenue en rien des rentes 
dues par son mari, qui n'ont été créées que depuis 
le mariage. 

La douairière doit contribuer aux dettes des 
successions échues au mari de ses père et mère et 
autres ascendans, pour la part dont elle jouit dans 
les héritages des dites successions. 

Les héritages du mari, quoique chargés d'une 
substitution faite par un de ses ascendans. sont 
sujets au douaire de Ja femme et à celui des ~n
fans, en cas d'insuffisance de ses biens libres.
Les biens ainsi substitués sont sujets au douaire 
à défaut de biens libres, quand même 1a substitu
tion n'aurait été faite que depuis le mariage. 

Les héritages du mari, chargés d'une substitu
tion faite par u collatéral ou un étranger, ne sont 
point bujets- au douaire à défaut de biens libres, 
si ce n'est en deux cas ; 1°. lorsque ce sont les 
enfans du grevé qui sont appelés à la substitution; 
2°. lorsque la substitution est faite, à la vérité au 
profit d'autres personnes, mais sous la condition 
que le grevé mourra sans enfans. 
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Il y a lieu à ce douaire subsidiaire sur les biens 
chargés de substitution pour tous les ~ar! ages ~u 
grevé et dans tous les degrés de su bstituhon; ne
anmoins lorsque ce sont les enfans des précédens 
mariages qui ont recueilli la substitution, la der
nière femme ne peut, à défaut des dits biens, pré
tendre contre eux son douairP sur les biens subs
titués. 

Ce qui est uni, depuis le mariage, par une union 
naturelle à un héritage sujet au douaire y est pa
reillement sujet ; il en est autrement, si l'union 
n'est qu'une union civile ou de simple destination. 

Ce que le mari reçoit à la place d'un héritage 
ou autre immeuble sujet au douaire est subrogé à 
cet immeuble et devient sujet au douaire comme 
l'était l'immeuble auquel il est subrogé; ainsi la 
somme de deniers provenant du rachat d'une rente 
constituée, dont le mari était créancier au tems 
du mariage, est subrogée à cette rente. 

Lorsque le mari a reçu quelque chose à la place 
de la chose sujette au douaire qui est éteinte, le 
douaire est transféré sur la chose que le mari a 
reçue à la place. 

Lorsque la chose sujette au douaire a cessé 
d'exister par le fait ou la faute du mari, quoique 
le mari n'ait rien reçu à la place, la douairière 
doit avoir une indemnité sur les biens du mari; 
ainsi si le mari a laissé prescrire une rente dont il 
était créancier au tems des épousailles, la douai
rière doit être indemnisée. Cette règle peut r,ouf
frir exception à l'égard de certains droits qu'il est 
souvent plus expédient de laisser perdre que d'e
xercer. 

L'héritage, dont le mari était propriétaire au tems 
des épous~illeE~, cesse d'être sujet au douaire, lors
que le droit de propriété qu'avait le mari vient à se 
résoudre ex causû antt:q'U.â et ntcessariâ, c'est.à-dir 
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par une cause ancienne et nécessaire, putà, si le 
mari est.évincé de l'héritage sur une action resci· 
~ire ou sur une action de réméré, ou de retrait 
lignager ou seigneurial &c. ; il en est atltrement 
lorsque le droit de propriété du mari se résout ex 
causâ novâ c'est-à-dire par une cause nouvelle, et 
par le fait du mari, suivant ce principe de droit, 
nemo ex facto alterius prœg1·avarz' debet. 

Lorsque cette résolution ex causâ antiquâ et neces
sariâ ne se fait que pour l'avenir seulement, si le 
mari a reçu quelques sommes de deniers à la place 
de cet héritage, Je douaire de la femme est trans
féré sur ces sommes de deniers. Il en est autre
ment lorsque le droit du mari est rescindé n1ême 
pour le passé. 

Lorsque le mari sans le consentPment de sa 
femme a aliéné, duraut le mariage, l'héritage sujet 
au douaire, si l'aliénation a été volontaire et pro• 
cède de son fait, l'héritage continue d'être sujet au 
douaire en quelques mains qu'il passe, sans que le 
décret, ni la prescriptioiJ le puissent purger, tant 
que le mariage dure. Si l'aliénation est une alié
nation néceRsail'e, qui ne prot·ède pas du fait du 
mari, comme lorsqu'elle a été faite pour quelque 
cause d'utilité publique, l'héritage cesse d'être 
sujet au douaire, mais le droit de la femme est 
tr~nsféré sur Ja somme que le mari a reçue pour le 
priX. 

I4orsque la femme majeure a consenti à l'alié
nation de l'héritage, elle ne peut plus revenir 
contre son fait, mais son consentement ne peut 
décharger l'héritage du douaire des enfans. 

Les héritages sujets au douaire que le 1nari a 
aliénés ne continuent d'être sujets au douaire que 
subsidiairement, dans le cas auquel la femme ne 
trouverait pas dans les biens sujets au douaire, 
qui sont restés dans la succession de son mari, d 

~ 
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quoi lui fournir la portion qui lui appartient pour 
son douaire; mais s'il y a de quoi l'eu remplir, la 
femme n'est pas reçue à poursuivre son douaire 
co'ntre les tiers détenteurs des héritages qui y sont 
sujets. 

Lorsque le mari a échangé l'héritage sujet au 
1 

douaire contre un autre héritage, sans qu'il y ait 
de retour, la femme doit prendre son douaire sur 
l'héritage reçu en contre- échange. 

Le déguerpissement que le mari a fait d'un héri
tage sujet au douaire, p<>ur se décharger d'une 
rente foncière dont il était chargé, ne le purge pas 
de la charge du douaire. " 

La vente par décret d'an héritage sujet au dou-
aire par des créanciers postérieurs au mariage ne 
préjudicie point au douaire, et l'héritage ainsi ven
du continue d'y être sujet; mais il en serait autre
ment si le saisissant ou quelqu'un des opposants 
avait des hypothèques antérieures au mariage, car 
l'aliénation serait en ce cas véritablement néces
saire, et l'héritage cesserait d'être sujet au dou
aire de la femme; en ce cas, ce qui reste du prix 
de l'adjudication, après les frais et les créances 
antérieures au mariage acquittés, devient à la place 
sujet au douaire, de manière que la douairière, 
après la mort de oon mari, e:;t fondée à exercer son 
douaire sur ce restant du prix, et elle peut obliger 
les créanciers postérieurs au mariage à rapporter 
ce qu'ils ont touché ùu prix de l'héritage à l'ordre, 
pour y exercer son douaire. 

Lorsque des hl:ritages que le mari, au tems des 
épousailles, avait en commun avec d'autres, pas
sent à d'autres par le partage, la femme ne peut 
y prétendre douaire, car par l'effet rétroactif du 
partage, le mari est censé n'avoir jamais cu aucun 
droit dans les héritages échus au lot de ses copar
tagcans. ' Lorsque cet héritage est licité et adjug~ 
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à un autre qu'au mari, la femme ne peut non plus 
prendre son douaire sur cet héritage, mais seule
ment sur la somme qui est avenue au mari par la 
licitation. 

SECTION SECONDE. 
En quoi consiste le douai1·e s-ubsidiaire. 

La coutume d'Orléans, lorsque le mari n'a, au 
tems de sa mort, aucuns biens propres sur les
quels la femme puisse prendre son douaire, accor
de à la femme un douaire subsidiaire sur les con· 
quêts du mari. Pour que le douaire subsidiaire 
ait lieu, il faut qu'il n'y ait en entre les parties 
aucune convention de douaire. (Cette disposition 
de la coutume d'Orléans doit s'étendre dans les 
mêmes cas à la coutume de Paris que nous suivons 
en cette province.) 

Il ne peut y avoir de douaire subsidiaire, quoi
que à la mort du mari il n'y eut dans sa succession 
aucun héritage sujet au ùouaire ordinaire, s'il en 
a aliéné volontairement quelqu'un qui y était sujet 
et qui continue de l'être; cela aurait lieu lors 
même que la femme aurait donné son consente
ment à cette aliénation, car il suffit que la femme 
ait eu un douaire ordinaire pour qu'elle ne puisse 
prétendre à un douaire subsidiaire. 

Ce douaire subsidiaire pour la femme consiste 
en l'usufruit du guart des conquêts de la portion 
des héritiers dn prédécédé, en par elle payant les 
charges ; et s'il n'y a point de conquêts, la femme 
aura en propriété la quatrième partie des meubles 
de la portion des héritiers du trépassé, après que 
les dettes en auront été déduites. 

Les propres qui sont échus au mari, pendant le 
mariage, par succession collatérale, sont aussi· 
b ien que les conquêts sujets au douaire subsidiaire. 
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S'il n'y a d'autres biens, sujets au douaire ordi
naire, qu'une rente dont le débiteur est insolvable, 
il y a lieu au douaire subsidiaire, mais en ce cas 
la femme doit renoncer à son douaire sur cette 
rente caduque. 

Sous le terme de conquêts, on comprend les 
propres ameublis aussi bien que les véritables 
conquêts. 

Les héritages sujets au douaire subsidiaire n'y 
sont affectés que lors de l'ouverture de la succes
sion du mari. 

Le douaire subsidiaire sur les immeubles chat'ge 
la douairière de payer à la décharge du mari, pen
dant le tems de sa jouissance, le quart des arré
rages de toutes les rentes dont il était débiteur au 
tems de sa mort. 

La femme ne prend son douaire subsidiaire sur 
les meubles qu'après que toutes les dettes de 
quelque nature qu'elles soient aient été acquittées. 
La douairière n'est néanmoins pas en ce ens tenue 
des legs. 

• 
' SECTION TROISIEME. 

En quoi consiste le douai're- conventionnel ou p1·éjix de la femmep · 

Les parties .peuvent faire consister par leur 
contrat de mariage le douaire conventionnel ou 
préfix en telles chose-s qu'elles jugent à propos; 
elles peuvent le faire coneister dans une certaine 
quotité, par exemple dans le quart, le tiers, &c. 
des biens du mari, ou dans un corps certain, dans 
une rente, dans une somme d'argent une fois 
pay~e, ou enfin dans les biens que le mari laissera 
à sa mort, ou seulement dans ceux qu'il se trouve 
avoir au tems des épousailles. . ' 
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Quoique le douaire conventionnel consiste ordi- . 
nairement dans quelque chose de viager, on peut 
convenir que la femme am·a à perpétuité et en 
pleine propriété les choses qu'on lui donne po•r 
son douaire. 

Le douaire con\'entionnel est présumê viager, 
à moiP-s que par le contrat de mariage, il ne soit 
dit en termes formels que la femme aurait en pr·o
priété Jeq cheses qui lui sont données pour son 
douaire; et lorsqu'il est dit que la · femm~ aura 
pour son douaire une certaine portion des bieni 
ou une certaine somme, même a,·ec la clause une 
fois payée, cela ne doit s'entendre que de l'usufruit 
de cette portion de biens ou ds cette somme. 

Lo douair~ conventionnel n'est pas limité et il 
peut excéder le ùouaire coutumier. 

La femme rm peut paa avoir tout à la foi~ le 
doua,iro conventionnel et le douaire coutumier. 
Le douaire coutumier n'e~t accordé qu'au défaut 
du conYentionnel. 

Lorsque, par· la convention, le choix du douaire 
coutumier ou conventionnel est laissé à la femme, 
elle ne peut plus varier, après qu'elle a fait son 
choi1; mais si elle était mineure, elle serail restJi .. 
wable contre un choix désavantageux qu'ell~ au
rait- fait. Si lu femme meurt deptlis l'ouverture 
d.u douaire, sans avoir fait ce choix, elle transmet 
à ses héritiers le choix du douaire; et lorsqu'il 
n'y a point d'enfans, les héritiers de la femme out 
le choix. de la propriété du douaire coutumier ou 
t\u douaire conventionnel. 

2* 
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CHAPITRE SECOND. 

De l'obligation du douai1·e, quand est-il ouvert et cmnment la 
femme en est-elle saisie. 

L'obligation du douaire coutumier se contracte 
par le mariage même. L'obligation du douaire 
conventionnel se contracte par la convention por
tée aN contrat de mariage par laquelle Je mari ou 
que;lqu'autre personne pout· lui s'oblige à donner 
à la femme pour son douaire telle ou telle chose; 
et c'est de ce jour que tous les héritages et autres 
immeubles que l'homme avait alors, deviennent 
affectés au douaire soit des enfans, soit de la 
femme. A l'égard des héritages et autres immeu
.b]es qui viennent, pendant le mariage, au mari 
de ses père et mère ou autre3 ascendans, ils sont, 
aussitôt qu'il y a succédé, affectés au douaire soit 
des enfans, s-oit de la femme. 

La convention dn douaire conventionnel et l'o
bligation qui en naît dépend de même qu&toutcs 
les conventions matrimoniales de la condition _,,; 
nuptiœ sequantur.; elle dépend en outre de même 

ue le douaire coutumier de la condition du pré
dé1cès du mari. 

L'obligation du douaire est contractée aussitôt 
que le mariage a reçu sa perfection par la béné
diction nuptiale. 
~e douaire est ouvert par la mort r.aturelle do 

mari, arrivée du vivant de la femme, delà vient 
la maxime, jamaz's mari ne paya de douaù·e. 

La femme ne peut point demander son douaire, 
lorsque son mari est mort civilement, mais elle 
peut demander une pension ou provision sur les 
b iens de son mari~ 

La femme est saisie de plein droit de son douai
re coututnier ou conventionn~l, aussitôt qù'il est 
ouvert par la mort du mar1, et les fruits, tant 
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naturels que civils des héritages ou rentes sujet~ 
au douaire, nés et perçus du jour du décès du 
mari, appartiennent à la douairière pour la por
tion dont elle a droit de joui1· pour son douaire; 
et après l'ouverture du douaire, la femme peut 
d'elle-même se mettre en po.~session de la jouis
sance des héritages sujets à son douaire pour la 
portion qui lui en appartient, sans qu'elle ait be
soin pour cela d'en faire aucune demande à l'hé· 
ritier dn mari. Suivant ce principe, si la femme 
était troublée dans l'usufruit qu'elle doit avoir, 
soit par les héritiers du mari, soit par d'autres, 
elle peut, comme étant réputée en posseision, 
former contre eux l'action en complainte. 

La femn1e n'est saisie de plein droit de son 
douaire sur les héritages qui y sont sujets, que 
lorsqu'ils se sont trouvés dans la succession da , 
mari. .Si le mari les avait aliénés, quoiqu'ils de
meurent sujets au douaire, la femme ne peut 
d'elle-même s'en mettre en possession; il faut 
~u'·elle assigne les tiers détenteurs, et qu'elle oh
henne contre eux sentence qui déclare les héri
tages sujets à son douaire, et les :eondamne e 
conséqyence à lui laisser la jouissance de la part 
q•ui lui appartient. La femme ne peut non plus 
prétendre contre les tiers détenteurs la restitution 
des fruits perçus depuis le décès du mari, que d.u 

eoo jour de la demande en justice. 
ienl 

ire. 
elle 

ries 

Ual· 

esl 

!ani 

CHAPITRE TROISIEME. 

Des actions auxquelles donne lieu l'otwet-ture du douai'l"e. 

L'ouverture du douaire contumier donne Jieu ' 
pri~cipalement à l'action de partage et à l'action 

/ 
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co'f#lfessoria servitutis ususfructûs. .L~ouv~_rture du 
ùouairQ conventionnel donne aussi heu a quelques 
action-s. 

SECTION PREMIÈRE. 

De l'action de parfaCYe id de l'(Lclion CONYESSO~UA SERVITUTIS 

usvsJ'RUCTUS~ auxquelles donne tieu l'ouvert-ure 
du d:oua·ire coutumier. 

Par rouverture <lu douâire co~umier, la jouls
sance des hérit~ges et autres immeubles, qui y 
&PDt sujets, devient commune e11tre la femme 
douairière et les héritiers ùu mari. 

De cette communauté naît l'action communi dt'
vidundo, ou action de partage, qui peut être (lon
née soit par la douairière contre les hùritiers du 
mari, soit par les ditw héritiers contre Ja douaïri
èrc, aux fins de partager la jouissance . 

.L.e partage qui est à faire de la joùisBance des 
· héritages sujets au douaire coutumier entre la 

douairière et l'héritier, se fait à frais communs i 
la masse, l'estimation et les lots se font par les 
parties, .ou si elles ,ue peuvept s'accorder,. par 
iloo arbitres nommes par ell~~, ou par le jug~ 
faote par elles d'en nomœer, et ces lots se tirent 
au sort. (Voyez les règles que nous avons ét~ 

·blies sur le partage suprà, Tome 2d, Titre 1er des 
Successions, Chap. 5e et Titre 7e. de la Commu
naot~, Cha p. ~e ; aussi infrà, "fitre do la Société et 
Titre du Contrat de Vente.) 

La douairière et Phéritier du mari ont quelqua;.. 
fois des raisons à se faite l'un à l'autre au partage. 

L'héritier a des raisons à faire à la douairière; 
Jo. Dans le cas du rachat fait pendant le mariage 
<1~ quclq ues rente9 dues au mari sujette-s au clou
~ur,~, ou de l'aliénatiofi nécessaire de quelq.ues 
hé;-1tagœ sujets au d.ouaire ; l'héritier en ce cas 
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doit payer à la douairière, pendanftout le temg 
que doit durer son usufruit, les intérêts de la 
moitié des dites sommes provenant du rachat 
de la rente, ou de l'aliénation des héritages. 2o. 
Lorsque des choses sujettes au douaire ont cessé 
d'exister par le fait ou la faute du mari, quoique le 
mari n'ait rien reçu en la place, comme lorsque 
le mari a laissé prescrire une rente sujette au <lou
aire, l'héritier doit en dédommager la douairière, 
en lui payant par chacun an, pendant tout le tems 
que doit durer son usufruit, la même somme 
qu'elle aurait reçue pour sa part des arrérages de 
la dite rente, si elle eût existé. 3o. Enfin lorsque 
le mari a fait des dégradations à quelque héritage 
sujet au douaire, qui en ont diminué le revenu,. 
l'héritier doit dédommager la douairière, en lui 
tenant compte par chacun an de ce que l'héritage 
aurait produit de plus de revenu pour la part 
qu'elle y a, s'il n'avait pas été dégradé. 

La douairière peut aussi avoir de son côté des 
raisons à faire à l'héritier; 1 o. Lorsque des hérita
ges ne sont sujets au douaire que sous la déducti
on de la somme que le mari a déboursée pendant 
le mariage pour les avoir ; la douairière doit faire 
raison de cette somme, à l'héritier du mari qui l'a 
déboursée, en lui payant pour cela les intérêts de 
la moitié de cette somme pour chacun an, pendant 
tout le tems que durera son usufruit. 2o. La dou
airière doit pareillement faire raison à l'héritier des 
sommes d'argent, que son mari a déboursées pen
dant le mariage, pour des augmentaüons à quelque 
héritage sujet au douaire, qui en ont augmenté le 
revenu, 3o. Enfin, lorsque le mari a racheté pen
dant le n1ariage une rente dont il était déjà débi
teur au tems des épousailles, la douairière qui 
profite du rachat en doit faire raison à l'héri tic · 
du mari. 
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Lorsque la douairière et l'héritier ont cha~un 
des raisons à se faire l'un à l'autre, il s'en fait 
compensation jusqu'à concurrence ; et la [emme u.e 
peut demander récompense de la part quelle avatt 
en qualité de commune dans les sommes que son 
Inari a tirées de la communauté, pendant qu'elle 
profite des dites sommes comme douairi~re, et 
par conséquent tant que durera son usufruit. 

Il n'y a point lieu à cette compensation, lorsque 
l'héritier avait de son côté des raisons à faire à la 
douairière pour raison du douaire, dont il s'est fait 
compehsation avec celles que la douairière lui 
doit faire. Il n'y a point lieu à cette compensa• 
tion, lorsque la douairière a renoncé à la commu
nauté, car elle n'a en ce cas aucune compensation 
à opposer, et elle ne peut se dispenser <.le payer 

- à l'héritier pour la part qu'elle a dans la jouissan· 
ce des héritages sujets au douaire pendant tout le 
tems que durera cette jouissance, les intérêts de 
la somme que le mari a payés pendant Je mariage 
pour quel'lu'un des dits héritages, qui n'est 
sujet au douaire que sous la déduction de cette 
somme. 

Lorsque le mari a déboursé pendant le mariage 
quelque somme pour des augmentations à un hé
ritage sujet au douaire, qui en ont augmenté le 
revenu &c. et que la femme a renoncé à la com
tnunauté, il ne peut y avoir cGmpensation; l'héri
tier alors peut demander à la douairière les inté
rêts de cette somme pour la part qu'elle a dans la 
jouissance des héritages sujets an douaire, pen· 
dant tout le tems que doit durer cette jouissance. 

Le partage entre la douairière et l'héritier-pro
cluit comme tous les autres partages, une obligation 
~e garantie entre les co-partageans (vide z'nfrà 
titre du contrat de vente où nous traitons du par
tage et de la garantie du partage.) 
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L'ouverture du douaire donne lieu à l'action 
conjess01 ia servilutis ususfructûs. Cette action est 
une action réelle par laquelle la douairière reven
dique le droit d'usufruit, qui lui a été acquis par 
l'ouverture du douaire, dans les héritages sujets 
au douaire, pour la portion qui lui appartient. 
Cette action a lieu contre tous ceux qui possèdent 
des héritages sujets au douaire, soit f'ontre l'héri
tier, lorsqu'ils se trouvent dans la succession, soit 
contre les tiers détenteurs lorsque le rnari les a 
aliénés. 

Lorsque l'action est donnée contre l'hérit.iei·, la 
douairière peut conclure contre lui à la reHtitution 
de tous les fruits nés et perçus depuis le jour du 
dBcès du mari. La femme n'a pas même besoiu 
d'avoir recours à cette action, pouvant s·e mettre 
d'elle-même eu poosession de la jouissance qui lui 
appartient dans l'héritage, et même former la 
complainte colltre l'héritier qui l'y troublerait. 
Elle n'a besoin d'avoir recours à l'action conjesso
ria servz'tutis ususfructûs contre l'héritier que lorsque 
le fonds Je son droit lui est contesté. 

Lorsque la demande est donnée contre un tiers 
détenteur d'un héritage sujet au douaire, que Le 
mari a aliéné pendant le mariage, la femme ne 
pourra demander que la restitution des fruits per
çus depuis l'exploit de demande; car la femme 
n'est saisie de plein droit de son douaire que sur 
les héritages qui se trouvent dans la succession du 
mari, mais comme le mari n'a pu préjudicier à sa 
femme, en aliénant les héritages sujets au douaire, 
elle doit être indemnisée par l'héritier du mari, 
des fruits perçus depuis le décès du mari, jusqu'a-u 
tems de la demande. 

La douairière n'est reçue à donner cette action 
contre les tiers détenteul'@ Jes héritages sujets an 
douaire, que lorsque son mari n'a pas laissé dans 



sa succession assez d'héritages sujets au ùouaire, 
pour lui fournir la portion qu'elle doit avoir dans 
l'usufruit de la totalité des dits héritages; car le 
douaire ne consiste pas dans une portion de l'usu
fruit de chacun des dits héritages, mais dans une 
portion de l'usufruit de la totalité. 

Lorsque le mari a aliéné tous les héritages su
jets au douaire, ou lorsqu'il n'en a pas laissé dans 
sa succession suffisamment pour remplir la douai
rière de sa portion, ]a douairière doit revendiquer 
son douaire contre les tiers détenteurs ùes hét·ita
ges qui y sont sujets, à commencer par les déten
teurs des héritages qui ont été aliénés en dernier 
lieu, et ainsi en remontant jusqu'à ce que le dou
aire soit rempli. 

Lorsque la femme a consenti aux aliénations des 
héritages sujets au douaire, qui ont entamé la por
tion du douaire, ce consentement l'exclut de sou 
action coutre les détenteurs des dits héritages, sauf 
à elle à s'en faire indemniser par l'héritier du mari. 

Quoique la femme n'eût point consenti à ces 
aliénations des héritages sujets au douaire, si elle 
a accepté la communauté, elle est tenue, en sa 
qualité de commune, pour moitié de l'obligation 
de garantie que son mari a contractée envers les 
acquéreurs des héritages, et elle est pour cette 
moitié excluse de son action contre eux, suivant 
la règle, quem. de evictt'one tenet actio, eum agentem 
rcpcLlt't exceptio, sauf à s'en faire imdemniser par 
l'héritier de son mari. 

SECTION SECONDE. 
Des actions auxquelles donne lieu l'out•eTlui·e du douaire 

conventionnel. 

Lorsque le douaire conventionnel consiste dans · 
un~ portion en usufruit des héritages du mari, 
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l'ouverture de cc douaire dnnne lieu, de même 
que celle du douaire coutumier, à l'action de 
partage et à l'action confessoria ususfructûs. 

Lorsqu'il consiste dans l'usufruit d'un certain 
héritage, l'ouverture du douaire conventionnel 
donne lieu à J'action confessoria usu~fi·uctûs contre 
Je tiers détenteur de l'héritage, si le mari l'aYait 
aliéné; l'ouverture du douaire donne nussi lieu à 
l'action conf(ssona et à celle de complainte, lors
que. l'héritage se trouve dans la succession du 
mari. 

Lorsque le douail'e conventionnel consiste ou 
dans une rente viagère ou dans une somme de 
deniers, soit en usufruit, soit en propriété, ce 
douaire est une dette de la personne et succession 
ùu mari, d'où naît une action personnelle qu'a la 
douaitière contre tous les héritiers et successeurs 
à titre unil'ersd aux biens de son mal'i, qui en 
sont tenus, chacun pour la part qu'ils ont dans les 
biens de Ia ùite ~uccession. 

Si la douairière était elle-même donataire à titl'e 
universel d'une quotité des biens de son 1nari, elle 
devrait par la même raison faire confusion sur elle 
de ce douaire, quant à la part pour laquelle elle 
est tenue des autres dettes de la ~nccession. 

Outre J'action pen~onnelle, Ja douairière a en
core l'action hypothécaire contre ebacun des hé
ritiers de son mari qui possède quelque immeuble 
de sa succession. Ils sont tenus de cette action, 
chacun pour le total ; la douairière a aussi cette 
action contre les ti('rs acquéreurs des biens hypo
théqués à son douaire. 

Si le mari n'avait pas d'immeubles sut' l 5squels 
peut être pris le douairt) préfix d'une somme de 
deniers, et qu'il n'eût que des meubles, Ja femme 
et les enfans en cas Je déconfiture viendraient 
à coutribution au sou la li\Te avec leo autres 

3 
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créanciers. sur les deniers qui proviendraient de 
]a veute des meubles, sans préférence ni préro-

gative. 

CHAPITRE QUATRIÈME. 
Dtt droit d'ttstiftuit de la douairière swr les biens sujets au douaire; 

des obligations tant de la douait·ière que de celles du propri
étai're des hé,ritages sujets att do'uaire et des charges 

attachGes à cet usufruit. -
SECTION PREMIÈRE. 

Du d~·oit de percevoi1· les fruits sur les bien$ sujets au douaire. 

Le droit de la douairière, de même que celui 
<1cB autr~s usufruitiers, consiste dans celui de 
percevoir les fl·u1ts naturels et civils des héritages 
et autres immeubles sujets au douaire, pour la 
l'art qu~elle y a~ qui naîtront pendant tout le tems 
de son u~ufruit, et quelque peu de tems qu'ait 
duré l'usufruit ùe la douairière, elle acquiert en
tièrement ponr la part qu'elle a dans la jouissance 
des hér1tnges sujets à son douaire, tous les fruit~ 
qui y ont été perçus ou qui y sont nés pendant Je 
tems ùe son usufruit, fus~ent-ils le fruit de plusi-
eurs années. 

La douairière a le droit de pet·cevoir ces fruits 
nou seulement par elle-même, mais par les per
sonnes à qui elle juge à propos de céder ~on droit, 
sans qu'elle aît be5oin pour cela du consentement 
d n propr1éta1 re. 

L'usufruit de l'héritage est aecordé même à la 
douairiure qui a renoncé à la communauté, en 
l'c tat où il se trouve au tems de l'ouverture du 
douaire, sans qu'elle soit tenue de la dette des 
frai ... de labour et semence. 
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Les droits honorifiques attachés à uue ter·re, 

dont la douairière jouit en usufruit, ne sont pas 
compris dans les fruits civils de cette terre, Jura 
hononfica uon sunt in fructû. Ils ne peuvent par con
séquent être prétendus par la douairière. A J'é .. 
gard des droits honorifiques dans l'église, iuoi
qu'ils ne doivent pas appartenir aux usufi·uitiers, 
la douairière néanmoins propter memoriam mariti, 
est fondée à les prétendre. 

Ce n'est pas à la douairière~ c'est au proprié
taire du fief que les vassaux doivent la foi. 

SECTIOt- SECONDE. 

Des obligations de la douairiè1·e. 

Les principales obligatious de la douairière sont 
de jouir en hon père de famille des hôritageR Jont 
elle a l'usuft~uit et de les rendre en bon état après 
l'usufruit fini. 

Cette obligation que contracte la douairière de 
jouir en bon père de famille des h~ritages dont elle 
a l'usufruit, produit une action qui e::;t ouverte 
aussitôt qu'elle y contrevient, 5oît en fesant des 
dégradations sur les dits héritages, soit en négli-

-geant de les cultiver et de les entretenir comme 
ils doivent l'être. Le propriétaire n'a pas besoin 
pour intenter cette action d,attendre l 'extinction 
de l'usufruit, il peut l'intenter auôsitôt que la dou
airière a contrevenu, et la faire condamner aux 
dommages et intérêts. 

Il n'est pas permis à la douairière non plus 
qu'aux autres usufruitiers de changer la forme des 
héritages dont ils jouissent par usufruit, non plus 
de les faire servir à d'autres usages qu'à ceux 
auxquels ils sont destinés. 
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La douairière est admise à sa caution juratoire 
et n'est pas obligée de donner aucun fidéjusseur, 
tant qu'elle demeure en viduité ; mais si elle se 
remRrie, elle est tenue de donner bonne et suffi
sante caution, qu'elle jouira des choses soumises 
à son douaire en bon père de famille et qu'elle 
les rendra en bon état à la fin de l'usufruit. Cet 
article s'entend tant du douai re préfix que du 
douaire coutumier. , 

Si la douairière ne peut donner la caution fidé
jussoire, la jouissance des héritages, dont elle a 
l'usufruit, doit être séquestrée entre les mains 
d'un séquestre qui doit rendre compte tous les ans 
à la douairière des revenus, déduction faite des 
charges et des frais de séquestre. -

SECTION TROISIÈME. 

Des chm·ges attachées à l'usufruit de la douaù·iè1·e. 

La douairière, de même que tous les autres 
usufruitiers, est chargée d'acquitter les charges 
foncières des héritages, dont elle jouit par usufruit, 
qui échéent pendant tout le tems que dure son 
usufruit. 

Quoique les devoirs de fiefs et les profits féodaux 
soient des charges foncières, néanmoins la douai
rière n'est point tenue, pour son douaire, de faire 
la foi et hommage, ni de payer aucun relief ou 
profit; mais l'héritier du mari est tenu de l'en ac
quitter et de payer le profit, s'il est dû de son 
chef. 

La charge des réparations d'entretien des héri-
tages, dont la douairière jouit en usufruit pendant 
le cours de son usufruit, est aussi une charge de 
cet usufruit de la douairière. Elle n'est point te
nue des grosses rBparations, à moins qu'elles ne 
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procèdent de sa faute, mais seulement des répa
rations d'entretien qui surviennent pendant le tems 
de son usufruit. , 

L'héritier seul du mari est tenu de faire les ré
parations nécessaires d'entretien, à faire au tems 
de la tnort du mari, sur les héritages dont la dou
airière doit jouir pour son douaire, lorsqu'elle a 
renoncé à la communauté ; ces réparations doiven 
être faites aux dépens de la comm~nauté,lorsque la 
femme l'a acr.eptée, car les héritages sujets au 
douaire doivent être laissés à la douairière en bon 
état. 

La douairière, ainsi que les autres usufruitiers, 
peut se décharger de ces réparations, en aban
donnapt son usufruit, en autant qu'elles ne proc{~
deraient point de son fait. 

' SECTION QUATRIEME. 

De l'obligation du, propriétaire d~s heritages sujets rm douaire. 

es L'usufruit dont un héritage est chargé oblige le 
es propriétaire à laisser jouir rusufruilier, tant. qu~il 
il! ue mésuse point de son usufruit. 
on Il n'est pas permis au propriétaire d'un hérita-

ge chargé d'usufruit de rien taire qui puisse dimi-
ux nuer en rien la jouissance de l'usufruitier. Il ne 
al· lui est pas permis de rien détruire sur l'héritage 
're chargé d'usufruit 
ou Le propriétaire ne peut contre le gr:é de l"usu-
c· fruitier faire sur l'héritage chargé. d'usufruit auçunc 
on construction non nécessairè, qu?nd même rusu

fruit en serait bonifié ; mais_ l'usùfruitiC'l' ne peut 
r1· empêcher le propriétaire de faire les constl'uctions 
ani nécessaires, telles que les grosses réparation~. 
de pour la consenration de l'héritage. 
~ 3* 

1 ne 
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Le propriéttlire ne peut, au prêjudice de l7usu-

ruitier, imtposer aucune servitude sm· l'héritage 
chargé d'usufruit qui donnerait quelque atteinte à sc 
la jouissance de Pusufruitier, et que cet usufruitier lE 

a intérêt d'empêcher, ni pareillemcut remettre au- P' 

cu ne de celles qui sont dues à cet héritage; mais 
il n'a pas besoin de consentement de l'usufruitier 
pour acquérir des servitudes à l'héritage chargé 
de l'usufruit. 

Ce que nous venons de dire, en cette section, 
de l'obligation du propriétaire d'un héritage sujet 
à un usufruit, étar:.t une règle générale pour toute 
espèce d'usufruits, s'étend à l'usufruit de la femme 
pour son douaire. 

La douairière peut contraindre l'héritier du 
tnarj propriéta-ire des héritages, doHt elle jouit en 
usufruit, à faire les grosses ré para tions , pendant 
le coQrs de Pusufruit. 1l en serait autrement si 
une maison était totalement périe par u incendie-
0\l quelque autre accident, la dou~irière ne pour
rait en ce cas contraindre le propriétaire à rebâtir 
eette maison. 

--=:=le!OlOl==--

... 
CHAPITRE C1NQUIEi\1E. 

fil.u~Jndfinit Z'usufrv.it de Ja douai1·ière et des causes pctlt lelqMeltai 
"'l,tj fq.m;rne. peut Btre p'rivée de son douai're, 

SECTION PREMIÈRE. 

~nd firut VuS11fri1it de la dowaitt·ièt·c. 

~ L:~sufruit de la d~uairi~~e s'ét~int par tout .s lei 
man1eres dont s'éten1t ce lut de tous les autres usu
fruifers. Il 'éteint pa· la mort naturelle et par 

mert cil·i\e de la d~u_ai ricre. 
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Lorsque la douairière fait profession r·eligieuse
1 

daus un monastère, par des vœux solernnels, si 
son usufruit n'est pas trop cons1dérable, ellP. peut 
le conserver par forme Je pension alimentaire, 
pendant sa vie naturelle. 

L'usufruit de la douairière sté teint par la retnise 
qu'elle en fait au propriétairP.. JI s'éteint au ·~ide 
tnême que tous droits de servitude non utendo,c'est
à-dire lorsque l'usufruitier ne fait aucun usage de 
son droit pendant treute ans. Mais lorsqu'un tiers 
détenteur de l'héritage chargé d'usufruit l'a po~séùé 
comme franc de l'usufruit dont il n'avait point de 
connaissance, pendant dix ans entre présens et 
viugt aus entr·e abscns, il acquiert par cette pos
s~:5sion l'affranchissement et l'extiuction du droit 
d'usuft·uit dont l'téritage était chargé. 

L'usufruit de la douairière s'éteint lorsqu'elle 
a acquis la nue propriété de l'héritage dont elJe 
jouissait par usufruit; si ensuite son titre d~acqui
sition de la propriété de l'héritage dont elle avait 
l'u ufruit vient à être rescindé, elle conserv.e son 
droit d'usufruit, non seulement lorsque SDn titre 
d'acquisition de la propriété a été rescin--dé et dé ... 
claré nul, mais pareillement lorsqu'il n'a été dé
truit que pour l'avenir. 

L'usufruit s'éteint aussi par l'extinction entière
de la chose dont la douairière joui~sait en usufrûit ; 
nlais lorsque la chose chargée d'usu1ruit ne fait 
que changer de forme et a été convertie en nne 
autre chose, l'usufruit n'e~t pas éteint, et il doit 
subsister dans la chose en ]aq uelle a été converti 
celle qui était charg?e de l'usufruit. 
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SECTION SECONDE. 

Des causes pow· lesquelles une femme est privée de son douait·e. 

La principale cause pour laquelle la femme est 
privée de son douaire est la cause d'adultère. Il 
faut pour cet effet que la femme en ait éta décla
rée convaincue par sentence, sur la plainte it?ten
tée contre elle par le mari. Lorsqu·~ le n1ari n'a 
pas formé l'l plainte de son vivant, les héritiers 
du mari ne sont pas recevables à l'intenter, ni à 
offrir la prPuve de l'adultère de la femme, pour 
se dispenser de lui payer son douaire. Néanmoins, 
si, depuis que la femme a été, à la poursuite de 
son mari, c.onvaincue d'adultère ct déchue de son 
douaire el de toutes ses conventions matrimoniales, 
son mari l'avait reçue en sa maison, où elle serait 
demeurée jusqu'à la mort de son mari, elle ne se
rait pas en ce cas privée de son douaire; car 
alors le mari, en considération c.le qui la peine a 
été prononcée, est censé l'avoir remise. 

La femme est aussi privée de son do11aire, lors
qu'elle a abandonné et quitté son mari contre son 
gré, et qu'il lui a fait sommation juridique de re
venir avec lui, à laquelle sommation elle n'aurait 
pas déféré. . 

La débauche de la femme, pendant sa viduité, 
surtout dans l'an de deuil, est aussi une cause 
pour laquelle elle est privée de son douaire; l'hé
ritier du mari est reçu à en faire la preuve. Il 
suffit même pour la privation .. du clouai re que la 
veuve soit convaincue d'une simple fornication 
dans l'an du deuil. 

Rien n'empêche que la femme ne puisse êtr~ 
douairière de la moitié des héritages propres et 
donataire par don mutuel ùe la part de son mari 
dans les conquêts de la communauté. 
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CHAPITRE SIXIÈ~1E. 

Du droit de l'héritier du mal·i de rentrer en jouissance des hét·i
tages sujets au doztai>·e ap;·ès l'expù·ation de l'usufruit de la 

douairiè're, et des l)bligations 1·espectives des héritiers 
du mari et de la donairiè?·e, auxquelles cette rentrée 

dotiJte ouve1·ture. 

SECTIO~ PREMIÈRE. 

Du dî·oil de l'hé)·itie1· du mm·i de 'renb·er dans l'héritage, à la 
mort de la douai1·iè?·e. 

L'héritier du mari ou ses successeurs à la pro
priété des héritages dont la douairière jouissait en 
usufruit, rentrent de plein droit, après l'usufruit 
de la douairière fini, soit par sa mort ou autre
tuent, dans la jouis..:nnce des héritages dont elle 
jouissait. 

Pour rcntret· en cette jouissance. l'héritier n'est 
obligé que de faire une simple sommation aux hé
ritiers de la douairière. pour qu'ils soient tenus 
de déloger dans le délai prescrit pnr la sentence 
qui interviendra; le dit tems passé i 1 sera permis 
aux demandeurs de mettre les meubles hors de la 
maison. 

Lorsque les héritages sujets au douaire se trou
vent, lors de la mort de la douairière, lonés ou 
afrermét:, l'héritier du mari doit laisser jouir les 
locataires ou fermiers pendant l'année courante 
qui était commencée, en se contentant pour cette 
année d~s fermes et loyers; mais il n'est pas obli
gé J'entretenir les baux pour le surplns du tems 
qui en restait à courir; le" locatairf's et fermier::' 
r1'ont même à cet égard aucun recours de garantie 
contre les héritiers de la douairière, lorsqu'elle 
leur a fait les baux en qualité de douairière; mais 
si elle les avait faits en son propre nom, en leu 
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dissimulant qu'elle n'était qu'usufruitière, ,il.s. au
raient un recours de garantie contre ses hentiers. 

SECTION SECONDE. 

Des obligations de l'hét·itiet• du mat·i après l'usufruit de la 
femmM fini. 

Le propriétaire des héritages sujets au d?~aire 
rentrant de plein droit, à la mort de la doua1r1ère, 
en la jouissance des ùits héritages, et en devant 
recueillir les fruits q ni y &ont trouvés pendant, 
doit rembourser aux hél'itiers de la douairière les 
labours, se-mences et autres frais qu'elle a faits 
pour les faire venit·. 

Lorsque la douairière a fait elle même de gros
ses réparations nécessaires qui ne provieJJnent pas 
de sa faute, ni Je défaut d'entretien, le proprié
taire de l'héritage doit rernbourset· à la douairière 
ou à ses héritiers ce qu'elles ont coûté ou dû 
coûter. 

Le propriétaire de l'héritage, sur lequel la dou
airière a fait des impenses non nécessaires, sans 
l'avoir consulté et sans son consentement n'est pas 
obligé de les rembourser aux héritiers de la dou
airière, quoiqu'elles aient au~menté la valeur de 
l'héritage sur lequel elles ont été faites; mais le 
propriétaire est obligé de souffrir que les amêli
orations que la douair·ière a faites vienuent en 
compellsation, jusqu'à dûe concurrence avec le3 
dégradations que ce propT'iétaire prétendr·ait' avoir 
été faites par la douairi ère stH' le dit hér·itag(l. 

Si le propriétaire de l'héritage n'est pas obligé 
erl\·ers les héritiers de la Jouairière au rembourse
ment des ameliorations qu'elle a faites, il doit au 
•?oins souffrir qu'Ils emportent tout ce qui peut 
etre détaché et enleYé sans détérioration. 
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SECTION TROISIÈME. 

Des--ob:igations des héritie1·s de la douai,rièTc après l'usufruit 
lle la femme fini. 

Les héritiers de la douairière sont tennô de faire 
les réparations d'entretien et les grosses réparati
ons provenant de la faute de la douairière ou 
occasionnées par défaut d'enirf'tien, qui se trou
vent, à la mort de la douairière, aux héritages 
dont eUe jouissait pour son douaire. 

Si la douairière a contrevenu à ses obligations 
en laissant dégrader les héritages dont elle jouis
sait, ou en laissant perdre non utendo des droits de 
servituùe et autres droits dépendans des héritages 
dont elle jouissait, ou si elle a perdu la possession 
de quelflue terreiu faute de s'être opp0sée à 
l'usurpation d'un voisin ou d'en avoir averti à 
tems le propriétaire, qui en conséquence n'a pu 
former dans l'année l'action en complainte, ses 
héritiers sont tenus des dommages et intérêts qui 
eP. résultent, tels qu'ils seront e~timés par des 
experts. 

Le tiers acquéreur qui a acquis de Phéritier du 
mari l'héritage que la douairière a dégradé ou 
dont elle a laissé par sa faute perdre quelques dé
pendances, est reçu à demander aux héritiers de 
la douairière les dommages et intérêts qui en ré
sultent; il en ebt de même (le tous autres tiers ac
quéreurs qui ont acquis cet héritage à titre de do
nation ou à quelque antre titre que ce soit. 

Lorsqt~e le douaire consiste en une somme d'ar
gent dont la douairière jouissait pour son douaire, 
l'héritier tlu mari n'a contre les héritiers de la 
douairière qu'une simple créance pour la restitu
tion de cette somme, et les intérêts n'en sont dùs 
que du jour de la demande judiciaire. 
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CHAPITRE SEP'I'IÈ~lE. 

Du douai'te des enfans, de sa nature et en quoi il consiste. 

SECTION PRElVIIÈRE. 

Du dottaù·e des enfans. 

Le douaire des enfans consiste dans la propriété 
des mêmes choEes dont la loi ou la con\'eution a 
assigné l'usufruit à la femme pour le sien. 

Le douaire des cnfans soit coutumier ou préfix 
é tant le même douaire et étant de la même wüure 
que celui de la femm e, toutes les choses qui sout 
s ujettes au dou aire coutumier ou préfix d e la fem
me le sont aus:,i au douaire coutumier ou préfix 
des cnfans, po11r la même portion que nt à laquclJe 
ils le sont à celui dE' la femme, et toutes celles qui 
ne sont pas oujettcs au doua ire ùe la femme ne le 
s ont pas non plus au d ouaire des enfans. 

Le douaire des enfans est une espèce de légitl
me, que la loi ou la convenLon du cont rat de ma
riage assigne, dans les biens Je l'homme qui se 
marie, aux enfans ÇJUi naîtront du maringe, afin 
de pourvoir à leur établissement, à la charge d'en 
laisser l'usufruit à leur mère durant sa vie, sans 
que le père puisse en rien vendre, ni engager, ni 
y donner aucnne atteinte de quelque manière que 
ce soit. 

Si les biens sujets au ùouaire avaient été ven
dus, les eufans pourraient poursuivre par l'action 
réelle les acquéreurs, en cas du douaire coutu
mier, et par l'action hypothécaire en cas du dou
air·e préfix. 

Le douaire n'est chargé que des dettes contrac
tées avant le mariage, et les enfans doivent renon
cer à la qualité d'héritiers pour avoir le douaire. 
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on seulement les enfans sont pril·és du douaire 
par la convention que la femme n'aura aucun dou
aire, mais on peut aussi laisser à la femme son 
douaire et convenir que les enfans n'en auront pas 
la propriété. Il faut pour que les parties soient 
censées être convenues d'un douaire personnel à 
la femme, que la clause soit expresse, que le dou
aire sera personnel à la femme et ne passera pas 
aux enfans. 

La clause que le douaire de la femme sera sans 
retour ou en propriété n'exclut pas du douaire les 
enfans~ mais seulement les collatéraux; en ce cas 
la femme n'aura le douaire en propriété que s'il 
n'y a point d'enfans issus du mariage, ou en cas 
qu'ils se portent h~ritters de 1eu·r père. 

La propriété du douaire ne peut être ôtée aux 
enfans par le contrat de mariage, qui porte le 
douaire coutumier; mais à l'égard des héritiers 
collatéraux, on peut convenir que la pleine pro
priété des biens sujets au douaire appartiendra à 
Ja veuve de.ficientzbus ltberis à l'exclusion des colla
téraux. 

Quoique le douaire ne soit ni une donation, ni 
encore moins un titre de succession., néanmoins il 
tient lieu aux enfans de la succession de leur père, 
et les héritages que les enfans recueillent à ce 
titre de leur père, leur sont propres paternels. -

SECTION SECONDE. 

De1 cho!cs sujettes au douaire coutumier des enfans. 

Les héritages et autres immeubles qui ne sont 
.venus à un homme des successious de ses père et 
mère, que depuis la mort de sa femme, n'ayant 
pu êire sujets au douaire de la femme, ne sont 
point sujets au douaire des enfans. 

4 
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Ferrière dans ses commentaires sur la coutume 

de Paris est d'avis contraire et prétend Art. 248 
que si, après la mort de la femme, il advient au 
mari une succession en ligne directe, les enfans 
issus du mariage peuvent prétendre le douaire 
coutumier sur les biens de cette succession. Il 
cite, au soutien de son opinion, un arrêt du 12 
Mai 1607. Ferrière est soutenu dans cette opi
nion par Lemaître. 

La grande coutume de Paris Art. 248 en par
lant de cet arrêt du 12 Mai, dit qu'on n'en doit 
tirer aucune conséquence et qu'il ne peut avoir été 
rendu que sur quelque motif particulier, car les 
biens qui écheent en ligne directe au père après 
]a mort de sa femme ne peuvent jamais être sujets 
au douaire. 

Le douaire soit de la femme, soit des enfans, 
n'est chargé d'aucunes dettes postérieures au ma
riage, par conséquent les enfans ne sont pas obligés 
de reconnaître les charges réelles et foncières qui 
n'ont été imposées sur les dits héritages que de
puis qu'ils ont été affectés au douaire. 

Les enfans sont tenus des dettes d'une succes
sion advenue en ligne directe, échue à leur père 
pendant son mariage dans les irnmeu bles de la
queUe, ils ont eu une portion pour leur douaire, à 
proportion de cette portion. 

-
SECTION TROISIÈME. 

En quoi eonsiste le douaire préfix ou convention11-el des enjan1. 

Lorsque le douaire préfix ou conventionnel con
eiste en une somme d'argent, qui a déjà été reçue 
par les enfans douairiers, cette somme d'argent 
est un pur meuble en la personne des enfans. 
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Lorsque par le contrat de mariage, une rente 
\Tiagère de tant a été assignée à la femme par le 
mari ou autres qui s'en sont rendus débiteurs, le 
douaire préfix des enfans consiste dans la pro piété 
de cette rente, qui est perpétuelle vis-à-lris d'eux. 

Lorsque les parties ne se sont pas expliquées 
sur le rachat de la rente, on convient assez qu'on 
la doit présumer constituée sous la faculté de ra
chat ; et ce rachat peut se faire même du vivant 
de la douairière. 

Lors même qu,il serait dit que la femme serait 
douée de tant de rente Yiagère, sans dire un mot 
des enfans, les parties ne laisseraient pas d'être 
censées convenues d'un douaire propre aux enfans. 

Lorsqu'un homme a, par son contrat de mariage, 
donné à sa femme le choix du douaire coutumier 
ou d'un douaire préfix, le douaire des enfani dé
pendra du choix que la femme fera. Lorsque en 
ce cas la femme est prédécédée sans fair·e ce choix, 
ce choixJ.passera aux enfans. Lorsque les enfans 
ne s'accordent point sur ce choix, on doit faire 
prévaloir l'avis du plus grand nombre, et s'ils sont 
entre eux également partagés d'avis, le juge les 
doit renvoyer pardevant des arbitres, pour en 
passer par le choix que les arbitres jugeront être 
le plus avantageux. 

Lorsque renfant, qui avait pour son douaire 
le choix d'une somme d'argent ou le douaire cou
tumier, est mort après l'ouverture du douaire, sans 
avoir fait son choix, et qu'il a laissé des héritiers 
au mobilier et des héritiers aux propres paternels 
q111! ont par conséquent des intérêts opposés, on 
doit ,en~rer dans l'examen du quid utilz'us. (Voyez 
1upra Titre de la Communauté, Cha p. 6e. page 328, 
où ce q~,e nous ~vo~s dit du quz'd utilius reçoit ici 
une entiere apphcahon.) 



[ 40 ] 

CHAPITRE HUITIJ!:ME. 
Quand le douaire des enfans est-il ouvert et comment les enfans 

en sont-ils sa·isis ? 

L'obligation du douaire coutumier des enfans 
tle même que celui de la femme se contracte par 
le mariage, et tous les héritages et antres immeu
bles, que l'homme avait alors, deviennent affectés 
au douaire, de manière qu>il n'est plus permis au 
ma.ri d'aliéner, ni d'obliger la portion dont les 
enfans doivent avoir, pour leur douaire, la propriété, 
et la femme la jouissance, ni y donner atteinte en 
quelque tnanière que ce soit. 

Les héritages et autres immeubles venant pen
dant le tnariage au mari, de ses ascendans en ligne 
directe, sont, aus.;itôt qu'il-y a succédé, affectés 
au douaire des enfans, aussi bien qu'à celui de la 
femme. 

C'est par le contrat de mariage que se contracte 
l'obligation du douaire préfix ou conventionnel, et 
c'est de ce jour que le mari devient débiteur des 
choses dans lesquelles il est conBtitué, soit envers 
la femme pour l'usufruit, soit envers les enfans 
pour la propriété. 

Le douaire des enfans de même que celui de la 
femme n'e3t ouvert qu'au tems de la n1ort de leur 
père, delà il suit : 1°. Que les enfans, qui meurent 
du vivant de. leur père, ne transmettent rien du 
douaire dans leur succession; 2Q. Que le décrêt, 
qui serait fait, du vivant du père, d'un héritage 
sujet au douaire, par des créanciers postérietrrs 
au mariage, ne peut purger le douaire; mais aus
sitôt que le douaire est ouvert, par la mort du 
père, le décrêt purge le douaire. 

Le tems de la prescription contre l'action que 
les enfans douairiers ont contre les détenteurs 
d'héritages sujets à leur douaire, vendus par leur 
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pét·e, et par leur I?ère, qui s'est o.bligée s~Ji~airc
Inent avec leur pel'e a la garantte d,es her.ttag~s 
que le père a vendus, commence a c?unr des 
rinstant de la mort de leur père, quotque leul· 
mère contre qui l'action réfléchissait, eut survécu 
longtems depuis. 

Pothier soutient cette opinion aussi bien que 
Denisart qui rapporte à son appui trois arrêts, un 
du 11 Aout 1711, le second du 24 J uillct 1727 et 
le troisième du 4 Mars 1735. Ferrière est d'un 
avis contraire, et Jans ses commentaires sur l'Art. 
117 de la coutume de Paris, allègue que la pre?
ct·iption pour le douaire ne commence à courir 
contre les enf.'1ns majeurs, qu'après le décès de 
leur pôre et mère, lorsque la mère s'est obl~gée 
solidairemeut avec son mari à la ,·ente des btens 
sujet3 au douaire, car, dit-il, il est incertain, si les 
enfaus se porteront héritiers de leur mère ou s'ils 
renonceront à sa succession. 

Cette opinion de Ferrière ne peut êtr·c fondée, 
car alors il s'en suivl'ait cette absurdité que toutes 
leB fois que nous serions ha bi les à succéder à 
quelqu'un qui serait garant d'une action que nous 
aurions à intenter contre un autre, que la pre~crir
tion ue commencerait pas à courir pendaut la vic 
de celui dont nous espérons la succession. 

Bacquet en son 'l'rai té des Droits d Justice, 
Chap. J 5. i ro. 78, soutient que la prescrir tion pour 
}Q d~·>Uaire des enfans commence à courir du jour 
de la mort du mari, Boit que la mère fut obligée 
on non à la garantie des héritages vendus qui 
étaîent sujets au doua· re. Auzanet en ses commcu
taires sur la coutume de Paris est aus i de cet avis. 

Le douaire des cnfans n'étant ouvert que par la 
mort de leur père, le fait de la mort de l ur pè}·e 
doit être jus ti ï pal' les enfaus, lorsq_u 'ils deman
dent leur doua're. Dans le cas d'uue lotH! 

4* v 
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absence de leur père, étant incertain s'il est vivant 
ou mort, les enfans peuvent demander à être mis 
enjpossession des biens de leur père, comme ses 
héritiers présomptifs, !fiais ils. ne peuve_nt de~a~l
der contre les créanciers, qut les aurment saisis, 
la délivrance de leur douaire dans les dits biens, 
faute de pouvoir prouver le fai t de la mort de leur 
père, qui doit servir de fondement à cette deman
de. Si par le rapport de l'extrait baptistaire de 
leur père, ils justifiaient qu'il s'est écoulé cent 
ans depuis la naissance de leur père, on doit pré
sumer en ce cas la mort de leur père et le douaire 
ouvert. 

L'effet de l'ouverture du douaire est, que dès 
l'instant de la mort du père qui y donne ouverture, 
le droit est acquis aux enfans, qui le transmettent 
ùans leur succession, quand même ils mourraient 
avant que de s'être expliqués sur la qualité qu'ils 
Yeulent prendre d'héritiers ou de douairiers. 

Les enfan'3 sont saisis de plein droit, dès la 
mort de leur père, de la propriété des choses su
jettes au douaire que leur père a laissées. à son 
décès, sans qu'ils aient besoin d'en demander au
cune délivrance; et si leur mère qui en doit avoir 
lajouissancc, lorsqu'elle survit à son mari, était 
prédécédée, tous les fruits nés et perçus, depuis 
le décès de leur père, appartiendraient aux enfans 
douai ri ers. 

L'enfant qui se met, après la mort de son père, 
en possession d'un héritage suj~t à son douaire, 
sans déclarer, si c'est en qualité d'héritier ou en 
celle de douairier, qu'il s'en met en possession, 
ne üüt point acte d'héritier. 

A l'égard des héritages que le père a aliénés rle 
son vivant, les enfans ne peuvent pas en être saisis 
dès l'instant de la mort de leur père, ils ne peuvent 
en devenir possesseurs que par le délaissement 
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qui leur en sera fait par le détenteur, sur la 
demande qu'ils intenteront contre lui. 

Les enfans sont pareillement censés avoir été 
saisis du douaire préfix, lorsqu'il consiste dans 
une certaine somme d'argent ou une certair1e rente, 
dès rinstant de la mort du père; et les arrérages 
de cette rente ou les intérêts de c€tte sotnme cour
ront de plein droit au profit des enfans, aussitôt 
après le décès de leur mère, si elle survit son 
mari; si elle est prédécédée, ils courront au profit 
des enfans du jour Ju décès de leur père. 

Tout ce qui a été dit en cette matière, par rap
port au douaire de la femme Jans les chapitres 
précédens,reçoit application au douaire des en fans. 

\ 

CHAPITRE NEUVI~ME. 

Des actions auxquelles donne lie'u le douaire des enfans 
lo1·sqtt'il est ouve1·t. 

SECTION PREMIÈRE. 

Des actions auxqnelles dQnne lieu le douaire coutumier et le 
douai1·e conventionnel des enfans. 

Le douaire coutumier des enfans, lorsqu'il est 
ouv~rt, donne lieu à l'action communi dividundo, 
qu'ont les enfans douairiers contre les héritiers de 
lenr père on contre le curateur à sa succession 
vacante, et que les dits hér·itiers ou le dit curateur 
ont respectivement contre les dits enfans douairi
ers, pour être procédé entr'eux au partage des 
héritages sujets à ce douaire. 

La femme, lorsqu'elle a survécu à son mari, 
devant avoir l'usufruit de la portion dans les dits 
héritages qui appartiennent à ses enfans, doit inter
venir avec eux à ce partage. 



Les parti~s 01~t quelquefois des rai~o,n~ ~·espec .. 
tives à sc faire a ce partage. Les hentiers du 
père ou le cur~teur à s~ ~accession vacante en.or,t 
à faire aux enfans dournr1ers dans les cas mention
né!:> ci-devant; (vide, Cha p. 3e. Sect. 1 èt·e. pages 20 
ct suivantes,) la seule différence est que les cnfans 
ayant l?- propri~té du ~louaire., le clédommag~ment 
qni. d01t leur etre fait co~s1st~ dans l~ pnx de 
l'héritage, et non dans les 1ntérets du pnx, pour la 
portion qu'ils auraient en à prétendre pour leur 

·douaire dans les dits immeubles. 
A régard des dégradations, on ne fait raison à 

la femme que de celles qui ont rapporté quelqu·e 
Jiminution au revenu de l'héritage; au contraire 
on fait raison aux enfans douairiers non seulement 
des dégradations qui diminuer.t le revenu de l'hé
ritage, mais généralement. de toutes celles qui di
.-linucnt le prix du fonds; cette règle reçoit appli
cation dans un sens inverse en cas d'améliorations. 

Les enfans douàiriers ont aussi quelquefois des 
raisons à faire à la succession de leur père. 

Lorsque les héritiers du père et les enfans dou
airicrs ont Je part et d'autre des raisons respecti
ves à se faire, il doit s'en faire compensation jus
qu'à due _concw·rence; lorsqu'il doit y avoir un 
retour en deniers, si c"est la part cle l'héritier qui 
est chargé de ce retour, la somme due doit être 
payé!e à la fe1!1mc douairière qui en jouira pendant 
sa vic à la charge de la restituer après l'extinction 
de l'usufr·uit au:· enfans proprié aires ùu douaire. 
Si au co 1traire, c'est la art des douairiers qui 
est ch3rgé , d'un retour, 13. fenvnc qui < la jouis
sance ou · ou ::tire doit payer à l'hér1ti '"!' la somme 
due ponr ce r"'tom·, et en fnirc l'avance, à la char
ge par l eci enfJ.~1:- douairiers, après -l'extinction de 
l'usufruit, de fa"re ra: son de ce e somme à la suc
cession de leur mère, au cas qu~ils renoncent ou 
qu'ils y viennent avec d'autres cnfaus. 
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Les enfans n'ont d'actions contre les tiers dé
tenteurs des héritages sujets au douaire, que lors·
que leur pèr·e n'a pas laissé dans sa succession une 
quantité suffisante des héritages sujets au douaire, 
pour remp~ïr les enfans douairiers de la portion 
qui leur appartient Jans l'universalité des hérita
ges sujets au douaire. 

Lorsque le douaire conventionnel consist-e <.lan~ 
une quotité d'un certain genre d'héritages, ce 
douaire donne lieu aux mêmes actions auxquelles 
le douaire coutumier donne lieu. 

'fous les biens présens et à venir du mari ayant 
été hypothéqués au douaire, par le contrat de 
mariage, les enfans ont des actions hypothécaires 
contre ceux qui les ont acquis depuis le mariag~ •. 

SECTION SECONDE. 

ne l'hypothèque du douaù·e. 

Lorsqu'il n'y a pas eu de contrat de mariage, ou 
que, par le contrat, il n'a pas été parlé de douaire, 
l'hypothèque du douaire coutumier, qui est dû en 
ce cas, est du jour de la célébration du mariage ; 
et lorsque, par le contrat, les parties sont conve
nues d'un douaire conventionnel, l'hypothèque du 
douaire est ù u jour du contrat de mariage. 

Quoique l'hypothèque du douaire et celle des 
autres créances de la femme soient du même jour, 
néanmoins la jurisprudence y a établi un ordre. 
L'hypothèque de la femme pour la restitution qui 
lui est due de ses deniers dotaux et pour le reln
ploi du prix de ses propres aliénés, lorsque l'alié
nation a été nécessaire, marche avant l'hypothèque 
du douaire; mais l'hypothèque de la femme pou r 
le r·emploi du prix de ses propres, à l'aliénation 
tlesquels elle a cousenti, et celle pour l'indemnit 
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des Jettes auxquelles elle , s'est obligée avec son 
mari, ne vont qu'après celle du douaire des enfans. 

L'hypothèque du douaire est préférée à celle 
que la femme a pour son préciput stipulé en cas 
de renonciation, et pour les autres avantages que 
lui a f;lts son mari. 

Le~ deniers dotaux sont non seulement ceux que 
la femme a stipulés propres, mais ceux qu'elle a 
fait entrer en communauté, lors et depuis le ma
riage, et dont elle a stipulé la reprise en cas de 
renonciation à la communauté. 

La femme doit être préférée pour le~ arrérages 
du douaire préfix qui lui sont dus, à ses enfans 
créanciers du fonds. (Vide Pothier, Traité des 
hypothèques No. 458; M. Ricard dans la coutume 
de Paris, folio 141 sur les actions personnelles; 
Renusson, douaire, chap. 10 No. 26 et 27.) Po
thier est ici en contradiction avec lui-même, puis
qu'il dit précisément en son traité du douaire, No. 
343, que la créance de la femme pour [es arréra
ges du douaire prMix, et celle des enfans pour le 
fonds du douaire doivent être colloquées par con
currence. 

CHAPITRE DIXIÈME. 

A quels enfans le douaire est-il dû et aom quelles conditiom? 

Le douaire n'est dû qu'aux enfans issus du 
mariage, pour lequel il a été constitué. Les en
fans nés avant le mariage, mais légitimés depuis 
par le mariage légitime de leur père avec leur 
mère, ont droit au douaire, de même qu'ils sont 
habiles à succéder. 

Il n'y a que les enfans qui sont habiles à succé
der qui aient droit au douaire, V't'de 1.,raité des 
auccessions, Cha p. 1er~ Sectipn 2de. Article 1er. 
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Les enfans, pour pouvoir prétendre le douaire 
dans les biens de leur père, doivent renoncer à 
sa succession. 

Un enfant peut, vis à-yis des créanciers de la 
succession de son père, être douairier et héritier 
sous bénéfice d'inventaire, mais cette règle ne 
reçoit application que vis-à-vis des créanciers, et 
l'enfant, qui se porte héritier bénéficiaire ne peut 
être tlouairier vis-à-vis des autres enfans qui vi
ennent avec lui à la succession, car le bénéfice 
d'inventaire ne peut déroger à la loi du rapport 
envers ses cohéritiers, qui doit avoir lieu au par
tage des biens de la succession. 

Les enfans ne peuvent avoir don et douaire; et 
celui qui veut avoir le douaire doit rendre et res
tituer ce qu'il a eu et reçu en mariage, et autres 
avantages de son père, ou moins prendre sur Je 
douaire. 

La clause par laquelle un père, dans une dona
tion qu'il aurait faite à un de ses enfans, aurait 
expressément stipulé que l'enfant ne serait pas 
obligé d'imputer sur son douaire les choses com
prises en la donation, est nulle vis-à-vis des autres 
enfans héritiers, et vis-à-vis des cr~:anciers anté
rieurs à la donation. Les créanciers postérieurs 
à la douation ne seraient pas recevables à contes
ter la clause apposée à la donation de ces biens, 
ni à en demander l'imputation au douaire . 

.l:.'enfant tenant de son père seul le douaire, ne 
doit y imputer que ce qui lui a été donné par son 
père, il n'est obligé o'y imputer rien de ce qui 
lui a été donné par sa mère. (Voyez à ce sujet 
ce qui a été dit au Traité de la communauté, Livre 
3e. Cha p. 7 e. Section 2de. pnge 337 et suivantes, 
des choses qui sont censées avoir été données aux 
enfans, soit par le père seul ou par la mère seule, 
soit par Je père et la mère conjointement) 
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Les petits enfans demandant le Jouaire du chef 
-de leur père, sur les biens de leur ayeul, sont 
tenus de rendre tout ce qui a été donné à leur père, 
encore qu'ils eussent renoncé à sa succession. 

L'enfant est obligé d'imputer sur son douaire 
non !Seulement ce qui lui a été donné à lui-même, 
mais aussi ce qui a été donné à ses enfans par son 
père. Mais, lorsque l'imputation que le douairier 
doit faire des donations faite~ à ses enfans donne 
atteinte à son douaire, on peut y remédier, en le 
renYoyant contre ses enüms ponr prendre sur les 
donations qui leur ont été faites, ce qui manque à 
son douaire. 

La donation, lorsqu'elle est Iegardée plutôt 
comme l'acquittement d'une dette naturelle que 
comme une donation, n'est point sujette à être 
imputée sur le douaire. 

'rout ce qui n'est pas sujet à rapport en matière 
ùe succession et de donations n'est pas non plus 
sujet à être imputé sur le douaire. 

Le legs fait par le père à l'enfant d'une pension 
alimentaire doit être imputé sur le douaire de cet 
enfant. 

Les frais d~éducation ou d'apprentissage d'un 
métier ne s'imputent pas sur le douaire et ne sont 
.pas sujets à rapport. 

L'enfant douairier n'est pas obligé d'imputer 
sur son douaire les fruits des héritages que son 
père lui a donné~, qu'il a perçus jusqu'au tems de 
l'ouverture (lu douaire; il n'est pas non plus tenu 
de compter jusqu'au dit tems des intérêts des som
mes d'argent qui lui out été données, mais il doit 
en faire raison à l'héritier du jour de l'ouverture 
du douaire; dans le cas même où la veuve au
rait survécu, l'enfant douairier doit faire le rap
port des fruits et intérêts du jour de la mort de son 
père. 
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Lorsf!u'un père a donné en dot à l'uu de ses 
-enfans les fruits ou le relrenu d'un certain héritage, 
pendant un certain nombre d'années, l'enfant doit 
imputer sur son douaire tous ces fruits qu'il a per
çus, quoiqu'avant l'ouverture du douaire; car le 
pere ne lui ayant pas donné l'héritage, les fruits 
sont la chose même qui lui a été donnée principalite,·. 

L'enfant douairier a le chojx ou de retenir son 
ouaire en nature, en rendant toutes les choses 

qui lui ont été données et qui sont sujettes à ce 
rapport, ou de retenir les choses qui lui ont 
été données, en prenant d'autant moins sur son 
douaire. 

L'enfant qui retient son douaire en entier, en 
faisant à la succession le rapport des choses qui 
lui ont été données, doit, si ce sont des héritages 
et qu'il les ait encore en sa possession, les rendre 
en nature; et il est tenu des dommages et intérêts 
résultant de toutes les dégradations des dits héri
tages qui proviennent, soit de son fait, soit de sa 
faute, et on doit <.J'un autre côté, lorsque l'enfant 
fait le rapport, 1ui faire raison du prix des impen
ses nécessaires ou utiles qu'il a faites, pour l'amé
lioration de l'héritage, autres néanmoins que celles 
d'entretien. 

Ce que nous avons dit Livre 3e. Titre 1er. des 
successions, Chap 5e. Sect. 2dc. au sujet du rap-

. port qu'un enfant qui vient à la succession, doit 
faire à ses cohéritiers, s'applique au rapport que 
doit faire l'enfant douairier, des choses à lui don
nées pour conserver son douaire ; ainsi nous y 
référons. 

Lorsque l'enfant douairier n'a plus en sa posses
sion les héritages qui lui ont été donnés par son 
père, s'il en a été évincé Së:lns son fait, il n'Est 

f,'l obJigé au rapport que de ce qu'il a reçu à t5a place ; 
et :S'il n'a rien reçu il ne doit rien rapporter. 

5 
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Si c'est par une aliénation volontaire qu'Il ne 

s'en trouve plus en possession au tems de l'ouver .. 
ture du douaire, il doit en imputer sur son douaire 
le prix que l'héritage vaut au tems de l'ouverture 
du douaire; et si l'héritage était alors en mauva1~ 
état de réparations, il doit rapporter ou imputer 
n~n le prix qu'il vaut, mais le prix qu'il vaudrait, 
s'il était en bon état de réparation. 

L'enfant, pour conserver son pouaire, peut rap-
porter les principaux de rente dûs par des tiers, 
lors même qu'elles se troU\'eraient alors caduques 
par l'insolvabilité des débiteurs, pourvû que ce soit 
sans la faute de l'enfant qu'elles le soient devenues; 
mais si elles le fussent devenues par sa faute, 
comme s'il eut laissé perdre les hypothèques d'une 
rente, faute de s'être opposé au décrêt de l'héri
tage hypothéqué &c., la succession du père peut 
refuser le rapport d-e cette rente et reut obliger le 
douairier à l'imputer sur son douaire. 

Le douairicr n'est point reçu à rapporter en 
nature les choses mobilieres qui lui ont été don
nées par son père, le donataire, en les recevant, 
les prend à ses risques, et il doit rapporter la som
me qu~elles valaient, lorsqu'il les a reçues ou l'im
puter sur son douaire ; on doit s'en rapporter pour 
le prix des dites choses à l'estimation portée par 
l'acte de donation. 

Lorsque le douairier retient les choses données, 
en les imputant sur son douaire, il faut pour pro
céder à cette imputation arrêter deux masses, 

~ l'une du montant des choses données que le dou
airier retient, et l'autre du montant des choses qui 
composent le douaire. 

On fait le montant de la masse des choses don-
nées que l'9n fajt estimer par experts, si e11es sont 
encore en la possessjon du douairier, ou on en fait 
le rapport du prix, si elles ont été aliénées, ou f5i 
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ce sont des meubles qui ont été donnés; et on doit 
pareillement arrêter et fixer le montant de cc qui 
compose le douaire sur lequel se doit faire l'impu
tatiou. 

Pour procéder à l'imputation, on retranche, sur 
la masse des héritages et droits immob'liers qui 
composent le douaire, une partie des dits biens 
pour les sommes pour lesquelles ils sont portés 
jusqu'à concurrence de ce qui est à imputer, et le 
douaire est réduit à ce qui restera de la dite masse 
après ce retranchement fait. 

Lorsque le montant des choses données se trou
ve excéder de valeur le douaire, l'enfant qui a 
pris la qualité de douairier peut, en renonçant 
entièrement au douaire, conserver tout cc qui lui 
a été donné. 

--==tel4>~t==--

CHAPITRE ONZIÈME. 

Du pa1·tage du dQuaire entre les enfans. 

Après l'ouverture du douaire, le douaire se 
partage entre les enfans qui y ont droit. 

On compte pour le douaire l'enfant qui aurait 
pu y prendre part, mais qui s~en est exclu en se 
portant héritier, car alors il se fait confusion de la 
part qu'il eut eu droit d'avoir dans le douaire, 
plwtôt qu'elle n'est vacante; et il est censé s,en 
être payé dans les biens de la succession qu'il a 
recueillie. Sa part n'accroît pas aux autres dou
airiers, mais elle demeure confondue dans la suc
cession. 

La part de renfant qui renonce tant à la suc-
. ~ession qu'au douaire, pour se tenir aux donations 

qui lui ont été faites par son père, n'accroît pas 
aux autres enfans qui ne peuvent prétendre que 
leur part du douaire, mais si celui qui renonce, 
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tant à la sucession qu'au douaire, y renonce gra
tuitement, sans avoir rien reçu de son père, la 
part de ce renonçant accroit en ce cas aux autres 
enfans douairiers, qui peuvent en conséquence 
prétendre le total du douaire; néanmoins si, par 
une clause de l'acte de renonciation au douaire, 
il eut déclaré expressément qu'il y t·enonçait en 
faveur de la succeision de son père, il n'y aurait 
pas lieu en ce cas au droit d'accroissement, et 
l'enfant serait censé en avoir disposé au profit de 
la succession de son père. 

Lorsque le douaire est un douaire préfix qui 
consiste en une rente ou en une somme d'argent, 
il n'y a pas de partage a faire, chacun y a sa part. 
Lorsqu'il consiste en héritages, le partage doit 
s'en faire entre les douairiers comme se font les 
partages entre des co-propriétaires. (Vide suprà, 
Livre 3e., Titre 1er. Des Successions, Cha p. 5e. 
Sections 1ère. 2de. 3e. 4e. et 5e.; et infrà le Titre 
de la Société. 

Le fils aîné qui a renoncé à la succession de 
son père et qui partage le douaire avec ses frères 
et sœurs, n'a aucune prérogative dans les biens 
féodaux qui le corn posent. 

TITRE NEUYIÈhlE. 
DU DON MUTUEL. 

~lefele1=---

CHAPITR~ PREMIER. 

De la naturè du don mutuel. 

Le don mutuel est un don entrevifs, égal et ré
ciproque, que deux conjoints par mariage se font 
réciproquement l'un à l'autre, à défaut d'enfans de 
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l'un et de l'autt·e, et en cas de sut·vie, de l'usufruit ' 
des biens de leur communauté, aux charges r
tées par la loi. Lorsque le don mutuel est fait pàr 
le contrat de mariage, il est p~rmis aux contrac
tans de le stipulet·, sans retour èt en pleine pro
priété pour le survivant. 

Le don mutuel renferme de véritables donations 
mutuelles et réciproques, ct n'est pas un contrat 
aléatoire tel que celui qui intervient entre deux 
jeueurs. 

Le principal caractère du don mutuel est d'être 
irrévocable et égal; cette é.galité se considere sous 
deux rapports: 1°. par rapport à la qualité de.s _ 
choses que ch&eun des conjoints se donne rée -
proquement; 2°. par rflpport à l'espérance uc 
chacun des conjoints doit avoir de survivre à 
l'autre et de recueillir le don qui lui est fait. 

Le don mutuel est irrévocable aussitôt qu'il est 
fait. 

'foutes les clauses dans un don mutuel -qui don
nent att~inte~ de quelque manière ~ue ce soit, à son 
irrévocabilité, le rendent nul, comme destructives 
du caractère d'irrévocabilité qui est de son essence. 

Si les parti~s ·rculent, sans donner atteinte a u 
flon mutuel, se conserver la faculté de disposer 
par testament, elles peuvent excepter de la dona
tion qu'elles se font l'une à l'autre de leurs meu
bles at conquêts, une certaine somme déterminée 
dont elles disposeront par testament comme bqn 
leur semblera. Il faut pour cela, que chacune 
des parties aît excepté Je sa dona tioa la même 
somme qui ne doit en aucune manière être sujett e, 
at1 don mutuel, soit que le donateur mutuel en it 
disposé on non, et la clau~e que la somme ex ccp-

~ tée demeure rait comprise dans le don mutuel, 
dans le cas où les parties n'en au raie t pa:;, d i ~ . o 
sé pat· testament, est null e. 

5* 
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üe don mutuel qui est fait par le contrat de 

mariage et qui a été insinué ne peut se révoquer 
pendant le mariage même par le consentement des 
deux parties, et la clause dans le contrat par la. 
quelle les parties ou l'une d'elles se réserveraient 
la faculté de le révoquer, rendrait le don mutuel 
absolument nul, lors même qu'elles n'auraient pas 
usé de cette faculté ; car il fait alors; par,tie des 
conYentions du mariage ; au contraire le don mu
tuel que les conjoints se font pendant leur mariage, 
peut, de même que toutes les donations qui se font 
entre autres personnes, se révoquer par le com-

- mun consentement des parties. 
La révocation du don mutuel pour être valable, 

doit se faire dans la même forme que le don mu
tuel, c'est·a-drre pardevant notaires, et de même 
que le don mutuel ne peut se faire valablement 
pendant la maladie de l'nnc des parties, la révo
cation ne peut non plus s'en faire pendant la ma
ladie de l'une des parties. 

Quoique le don mutuel soit sujet à insinuation, 
a révocation du don mutuel n'y est pas sujette. 

Quoique le donateur conserve, après Je don 
mutuel, la liberté de dispose-r, par des actes entre
vifs, de ses meubles et conquêts, cela néanmoins 
doit s~entendre avec temperament, ct pourvu que 
ces dispositions ne paraissent point faites en fraude 
du don mutuel. 

Ponr que le don mutuel soit valable, il faut qu'il 
y ait une parfaite égalité dans les choses que cha
cune des parties se donne l'une à l'autre, et si 
l'une des parties donnait à J'autre quelque cho&e 
de plus que ce que l'autre partie lui donne, Je 
( on mutuel serait entièrement nul de part et d'au
tre par défaut d'égalité. 

Il suffit pour l'égalité d'espérance dans le don 
mutuel que chacun des conjoints en se fesant do4_ • 1 
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mutue , ait pu avoir que que espérance de survi
vr-e à l'autr.e, quoique l'espérance de Pun eût plu.s 
de probabilité que ceJle de l~autre. 

CliAPITRE SECO('"D. 

'Entre quelles pe1·sonnes peut se fait·e le don mutuel. 

Le don mutuel que se font un homme et une 
femme {lont le mariage est nul, ou n'a pas les ef
fets civils, n'est pas valab1P, à moins que la bonne 
foi des contractans n'ait donné au mariage, quoi
que nul, les eff~ts civils. 

Il u'y a que les conjoints communs en biens qui 
puiisent se faire don mutuel; c'est pourquoi, lors
que par le contrat de mariage de deux conjoints 
il y a séparation de biens ou même simple exclu
sion dQ communauté, ou, lorsque la communauté 
cle biens établie entr'eux, a été dissoute par une · 
séparation de biens, sans que les conjoints l'aient 
r~tablie, il ne peut y avoir de don mutuel. 

Lorsqu'il y a clause au contrat de mariage que 
la femme ou les héritiers de la femme-, ou que les 
héritiers du prédécédé soit du mari soit de la fem
me auront une certaine somme pour tout droit de 
communauté, cette clause empêche, qu'il ne puisse 
~ avoir aucun don mutuel. 

Le oon mutuel n'est permis aux conjoints que 
lorsque les deux conjoints sont en santé et il leur 
est interdit lorsque l'un d'eux est malade rl'une 
maladie dangereuse. Le don lllUtuel qui aurait 
été fait pendant une telle maladie, ayant été fait 
lans un tems où il était interdit aux conjoints, est 
nul, quoique par l'événement le malade ne soit 
pas mort de cette maladie. " Quod ab initz'o non 
valet, ex post facto convalescere non po/est." 
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enière, soutenu par Ricard et Duplessië, dit 
dans ses commentaires sur l'Art. 280 de la coutu
me de Paris, que le don mutuel fait par l'un des 
conjoints malade d'une maladie mortelle, dont il 
serait néanmoins réchappé, est valable, et vaut, 
s'il meort ensuite d'une aube maladie avant l'autre 
conjoint. 

Les maladies qui, quoique mortelles, n'ont pas 
néanmoins un trait prochain à la mort, ne font obs
tacle au don mutuel, que lorsqu'elles sont dans 
leurs dernières périodes. 

L'~tat de grossesse est un état natur~l de la 
femme et non une maladie ; en conséquence, le 
don mutuel fait par une femme en cet état est va
lable, quoiqu'elle soit morte par un accident sur-
venu depuis. 

Les conjoints par mariage, quoique très inégaux 
en âge, peuvent se faire l'un à l'autre le doa 

mutuel. 
Pour qu.e le dgn mutuel soit valable, il ~uffit 

qu'il ne se trouve poiut d'enfans au tems de la 
mort du pr~d~céùé, quoiqu'il y en eùt au tems du 
contrat. 

Les conjoints, quoique mineurs, peuvent se faire 
le don mntnel. ' 

Les conjoints ne peuvent se donner par don 
mutuel que les bieus meublei et conquêts de la 
communauté; les héritages que les conjoints y ont 

. fait entrer par une clause d'ameublissement y en ... 
' trent aussi. Le mobilier qui a été exclu de la 

comtnunaulé par une sti'pulatios de propre n'entre 
point dans le don mutuel. 

L'apport mis en communauté par la femme pré
décédée, dont ses père et mère exercelll la reprise 
en renonçant à la communauté, en vertu da la 
clause du contrat de mariage, entre dans le don 
mutuel fait au survivant. 
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Lorsque la femme survivante, qui a stipulé par 

le contrat de mariage la reprise de ce qu'elle a 
apporté à la communauté, renonce à la commu
nauté, elle peut demander le don mutuel ; car la 
femme, quoiqu'elle renonce à la communauté, peut 
être donataire mutuelle de son mari. 

Le don mutuel qui comprend plus que ce que 
la loi permet, est entièrement nul. 

CHAPITRE TROISIENlE. 

De la fo'rme du don mutuel. 

Le don mutuel, pour être valable, doit être 
passé pardevant notaires, dont il doit rester mi~ 
nute, et il doit se faire par un seul et même acte. 

Le don mutuel est sujet à insinuation; cette in
sinuation n'est nécessaire que pour la donation que 
la femme fait à son mari, elle ne l'est pas pour 
celle que le mari a fait à sa femme, et l'héritier 
du mari n'en peut opposer le défaut à la femme ; 
mais l'héritier de la femme serait bien fondé à op
poser au mari Je défaut d'insinuation, et à faire en. 
conséquénce déclarer nul le don mutuel. 

Le don mutuel doit être insinué dans les quatre 
mois. Le mari ne peut être censé en demeure de 
faire l'insinuation, tant que ce délai, qui lui est 
accordé pour la faire, n'est point expiré, lors 
même que la femme serait morte avant l'expiration 
de ce délài de quatre mois. Le mari peut, dans 
le tems qui lui reste de ces quatre mois, faire l'a

lablement l'insinuation pourvu que ce soit du vivant 
de sa femme. La femme a quatre mois, après le 
décès de son mari, pour faire l'inventaire. Lors
que l'insinuation est faite dans les quatre mois, 
eUe a un effet rétroactif au tems du. contrat. 
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Le don mutuel est valable, quoiqu'il n'ait pas 

été expressément accepté. 

CHAPITRE QUATRl~ME. 
Des conditions du don mutuel. 

Le don mutuel entre n1ari et femme dépend de 
deux conditions: la première est la condition de 
la survie du donataire, et la secondQ qu'il ne se 
trouve aucun enfant, ni de l'un ni de l'autre des 
conjoints au tems du décès du premier mourant. 

Les enfans du doaataire, aussi bien que ceux: 
du donateur, empêchent la condition du don mu
t,uel; ici le terme enfans s'étend à tous les enfans 
et descendans. 

La naissance d'un enfant posthume né à terme, 
quelque peu de tems qu'il ait vécu, met obstacle 
an don mutuel; c'est aux parens du conjoint pré
décéd~ à prouver que le posthume venu à terme 
a eu vte. 

Lorsque le prédécédé et !'enfant sont morts par 
un même accident, c'est aux héritiers du prédécé
dé qui s'opposent au don mutuel, à justifier que 
l'enfant a survécu, autrement le don mutuel aurait 
lieu. 

Il n'y a que les enfans qui jouissent de l'état 
civil et qui sont habiles à succéder qui fassent 
obstacle au don mutuel. 

L'enfant qui, après la mort du prédécédé, a 
renoncé à la succession, fait obstacle au don 
mutuel. .. 

L'intervention des enfans majeurs au contrat de 
don mutuel que se font leurs père et mère, ne 
dispense pas ces conjoints de la condition pourvu 
qu'il n'y ait enfans. 
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Les conjoints qui se font, pendant leur tnariage, 
un don mutuel, peuvent y opposer telles conditions 
que bon leur semble, outre celles qui sont de la 
nature du don mutuel; mais ces conditions doivent 
être des conditions casuelles, car une condition 
potestative, dont l'accomplissement dépendrait 
entièrement de la volonté de l'un des conjoints, 
qui ierait apposée au don mutuel, le rendrait nul. 

' CHAPITRE CfNQUIEME. 

De l'ouvtwt'l.we du don mutuel, de la saisine et de l'usufruit du 
choses comprises au don mutuel. 

La mo.rt naturelle ou civile de l'un des conjoints 
donne overture au don mutuel. 

Cette opinion est maintenue par Pothier, rrraité 
du Don Mu~uel Nos. 181 et 198, par Lacombe, 
Recueil de Jurisprudence, verbo, mort-par Re
nusson Nos. 22 et 23. Ferrière diffère encore 
d'opinion avec les auteurs précités et prétend dans 
ses commentaires sur la coutume de Paris Art. 280 
que la mort civile ne donne pas ouverture au don 
mutuel. 

Le don mutuel fait par contrat de mariage n'e!:)t 
point sujet à délivrance, et saisit de plein droit, 
du jour du décès ùu prédécédé, le donataire sur
vivant; mais le don mutuel fait pendant le mariage 
est sujet à délivrance, et le donataire mutuel est 
obligé de la demander à l'héritier du pré(lécédé. 

Le survivant donataire mutuel n'est point censé 
entré enjauissance des biens sujets au don mutuel, 
tant qu'il ne lui en a pas été fait délivrance par 
les héritiers. 

Le survivant doit prése11ter une caution suffi
sante pour pouvoir entrer en jouissance, et il ne 
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perçoit à son profit les fruits des biens de la com .. 
1nunauté, que du jour qu'il a présenté caution suf
fisante en jugement. Il doit à cet effet faire assi
gner les héritiers du défunt, pour présenter caution, 
tant en présence qu'en l'absence des dits héritiers. 

Si le donataire mutuel ne peut trouver caution, 
es immeubles doivent être administrés par un 

commissaire qui en rende les revenus et proilts au 
donataire mutuel; qnant aux meubles, ils doivent 
en ce cas être vendus, pour, les deniers pro
venant de la vente, être employés, et les revenus 
des dits deniers doivent être payés au donataire 
mutuel. 

Les conjoints ne peuvent pas, par le don mu
tuel qu'ils se font pendant le mariage, se décharger 
de cette caution; en cela, ce don mutuel est dif
férent de cel1-2i qu'ils se feraient par le contrat de 
mariage. 

Après l'ouverture du don mutuel, il est permis 
aux héritiers du prédécédé de remettre au doBa
taire la caution qu'il leur doit; alors le donatairfl 
mutuel en est bien déchargé vis-à-vis des Jits hé
ritiers, 1nais il ne l'est pas vis-à-vis de tous les 
autres qui ont intérêt à la conservation des biens 
dont il jouit par don mutuel. 

Le droit d'usufruit du donataire mutuel par rap
port aux co,Hquêts immeubles de la communauté, 
est un droit d'usufruit semblable à celui de tous les 
autres usufruitiers. Ce qui a été dit dans le traité 
du Douaire de l'usufruit de la douairière, s'appli
que à celui du donataire mutuel. A l'égard de 
l'argent comptant, et autres effets mo billiers de la 
communauté, le droit du donataire mutuel est le 
droit quasi usûifructûs qui consiste en ce que la 
propriété en est transférée au donataire mutuel, à 
la charge par lui de rendre, après l'expiration de 
~on usufrujt, le montant de la part du prédécédé, 
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tant dans 'argent comptant que dans les autres 
effets mobiliers de la communauLé, suivant la pri
sée qui en a été faite par rinventaire. 

Le donataire mutuel n'est pas obligé de vendre 
les meubles compris au don mutuel dont il a droit 
de jouir; la seule chose que peut demander l'hé
ritier du prédécédé, lorsqu'il se plaint de la pri
sée, est d'en demander à ses frais une nouvelle 
par estimation dont les parties conviendront; cette 
prisée doit être faite à la juste valeu ·et estimation 
des choses, afin que si les choses ne se représen
tent pas en nature, le don mutuel fini, l'héritier 
du donataire soit déchargé de la représentation 
des dites choses, en payant le prix qu'elles auront 
été estimées, et si les meubles se trouvent en na
ture à l'expiration <lu don mutuel, ils doil-·ent être 
restitués eu l'état où ils se trouveront. 

Si le donataire mutuel croit les meubles trop 
estimés par la prisée de l'inventaire, il lui est 
permis de faire, peu de tems après l'inventaire, 
une vente publique des meubles, en y appelant 
l'héritier du prédécédé. 

Le donataire mutuel a ce droit de quasi-usufruit, 
non seulement à l'égar·d des choses qui se consom
ment entièt·ement par l'usage qu'on en fait, telles 
que les vins &c. mais aussi à l'égard des meubles 
qui pourraient être à la rigueur susceptibles (J'"un 
usufruit proprement dit, tels que sont les meubles 
meublans. ,J p 

A l'égard des dettes actives, le droit ù u dona .. 
taire mutuel consiste dans le droit qu'il a de s'en 
faire payer par les débiteurs, à la charge de ren
dre, après l'expiration Ju don mutuel, à l'héritier 
du prédécédé, la part qui revient. au dit héritier 
dans ce qu'il a reçu des dites clet tes. Il est aussi 
tenu de faire raison de ce qu'il a manqué de rece
voir par sa faute, et il est censé avoir manqué d 

() 
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recevoir par sa faute, lorsqu>il n~est justifié d'au
cunes diligences par lui faites contre les débiteurs. 

Quant aux dettes reconnues caduques par l'in
ventaire, le donataire mutuel n'est tenu que de ce 
qui lui en est parvenu. 

CHAPITHE SlXIÈ~1E. 
Des charges du don mutuel. 

Le donataire mutuel doit avancer, jusqu'à con~ 
currence des meubles et acquêts, les frais funé
raires du prédécédé, et la portion et moitié des 
dettes mobilières de la communauté, dont la suc
cession du prédécédé est tenue, soit que ces dettes 
aient été contractées a\'ant ou depuis Je don mu. 
tuel~ 8oit qu'elles soient dues à des tiers ou à 
chacun des conjoints; alors le don mutuel ne 
consiste que dans ce qui restera après ces prélè
vemens fait-,; car les prélèvemens que chacune des 
parties a droit de faire sur la communauté, ne doi
vent pas se compenser l'un l'autre jusqu'à due 
concurrence. Après l'expiration de l'usufruit, les 
héritiers du donataire mutuel peuvent retenir, sur 
les biens qu'ils doivent rendre aux héritiers du 
prédécédé, tout ce que le donataire rnutuel a dé
boursé pour les dites avances; ses obsèques et 
funérailles, et la moitié des dettes doivent être dé
duites au donataire mutuel sur la part et portion 
du premier décédé. Le donataire mutuel n'est en 
aucune manière tenu des legs et autres dispositions 
testame taires. 

La: femme donataire mutuel]e ne souffre sur son 
don mutuel aucune diminution, ni confusion de son 
douaire préfix d'une somme de deniers; car, quoi· 
qu'un tel douaire soit uP.e dette mobilière de la 
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succession du prédécédé, elle n'est pas une dette 
de la communauté. Cela a lieu lors même que le 
mari prédécéùé n'aurait laissé aucuns autres biens 
que ceux de la communauté dont la femme doit 
jouir en don mutuel, et elle a droit, même en ce 
cas, d'exiger incontinent son douaire de l'héritier 
qui n'a succédé qu'à la nue propriété. 

Les créanciers des dettes propres peu,·ent saisir 
et faire vendre la part du prédécédé dans les biens 
de la communauté, lorsque Ja délivrance n'en a 
pas encore été faite au donataire mutuel, sauf au 
donataire mutuel son recours contre l'héritier du 
prédécédé, pour l'en indemniser; mais après que 
le donataire mutuel a été saisi de la dite part, les 
créanciers ne sont plus à tems de la saisir, les 
meubles n'ayant point de suite; ils peuvent seule
ment arrêter entre les mains du donataire mutuel 
]a somme qui doit être rendue à l'héritier après 
l'expiration du don mutuel. 

Quoique le conjoint prédécédé ait laissé des 
, héritiers aux meubles ct acquêts et Jes héritiers 

aux propres, le donataire mutuel doit néanmoins 
avancer les frais funéraires du prédécédé pour le 
total, et la part entière des dettes de la commu
nauté dont la succession du prédécédé est tenue. 
Le donataire mutuel en fesant cette avance, la 
fait entièrement pour l'heritier aux meubles et ac
quêts, et aussitôt qu'elle a été faite, l'héritier aux 
meubles et acquêts peut répéter contre l'héritier 
aux propres la part que cet héritier aux propres 
doit porter dans les frais funéraires et dettes de la 
communauté, de même que si c'était l'héritier aux 
meubles et acquêts qui les eût payés lui-même. 

Le donataire mutuel n'est pas tenu d'avancer 
les legs, ou autres dispositions testamentaires. 
Les parties peuvent charger le survivant par le 
don mutuel d'exécuter le testament du défunt 
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jusqu'à une certaine somr»e spécifiée, et cette dis .. 
position étant égale et réciproque est valable. 

Lorsque le don mutuel n'est pas de la part en
tière du prédécédé dans les biens de la commu
nauté, mais d'une portioo seulement de cette part, 
le donataire mutuel n'est tenu des charges du don 
nlUtuel que pour cette portion. 

Le donataire mutuel est auBsi tenu de faire faire 
les réparations l 7iagères et usufruitières sur les 
héritages sujets au don mutuel, Je payer les cens et 
charges annuelles et les arrérages tant des rentes 
foncières -que des rentes constituées pendant la 
communauté, échues depuis la jouissance du don 
mutuel, sans espérance de les recouvrer. 

Le donataire mutuel n'est point chargé des 
grosses réparations, à moins qu'elles ne provien
nent de sa propre faute, et du défaut d'entretien. 

Le donataire mutuel peut obliger le propriétaire 
., de l'héritage à faire les grosses réparations, si 

mieux il n'aime abandonner sa nue prop1·iété ; il 
en serait autrement si, par exemple, une maison 
était entièrement périe, le propriétaire ne serait 
pas obligé de la rebâtir. 

Le propriétaire qui a fait les grosses réparations 
dont il n'est pas chargé, ne peut exiger du dona
taire mutuel l'intérêt de la somme qu'elles ont 
coûté. 

Le donataire mutuel n'est chargé que des répa
rations viagères qui surviennent à faire pendant le 
tems de son usufruit. A l'égard de celles qui 
étaient déjà à faire avant que le donataire mutuel 
fùt entré en jouissance, il en fait seulement l'avan
ce, sauf à retenir, après l'expiration du don mu
tuel, la somme avancée pour les faire. En ce cas, 
le donataire mutuel est différent de la douairière. , 
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CHAPITRE SEPTI~~1E. 

De l'extinction de l'ustifr~J.it du don rnutuel. 

L'usufruit du donataire mutuel s'éteint le plus 
souvent par sa mort; il s'éteint aussi par les au
tres différentes manières dont s'éteint le droit d'u
sufruit. Tout ce qui est dit des manières dont 
s'éteint l'usLiruit de la douairière, reçoit une en
tière application à celui du donataire mutuel.
( Voyez Titre 8e. du Douaire, Cha p. 5e. Sect. 1 e.) 

L'usufruit du donataire mutuel ne s'éteint pas 
par son convoi à un autre mariage, à moins qu'il 
n'y eût une clause à cet effet apposée à leur con
trat de don mutuel. 

Aussitôt que l'usufruit de donataire mutuel est 
éteint, les héritiers du prédécédé, propriétaires 
des héritages et rentes compris au don mutuel, 
rentrent de plein droit dans la jouissance des dits 
héritages ou rentes, et tout; les fruits qui se trou
vent alors pendans sur les dits héritages, appar
tiennent au propriétaire des dits héritages, à la 
charge de rembourser la succession du donataire 
n1utuel des frais de labours et semences. 

CHAPITRE HUITI~ME . 
• -1utre espèce d'ctvantagc mttiuel ptwmis aux conjoints, pendant 

le 1nariage. 

L'article 281 de la coutume de Paris porte que 
les père et mère, en mariant leurs enfans, peuvent 
convenir que leurs dits enfans laisseront jouit· le 
survivant des dits père et mère, des meubles et 
conquêts du prédécédé, la vie durant du survi
vant, pourvu qu'il ne se remarie, et tel accord 

6* 
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u'est point réputé être un avantage eutre les dits 
conjoints. 

I~a convention portée par le contrat de mariage 
ùe l'enfant doté par ses père et mère, qu'il laisse
ra jouir le survivant de la portion du prédécédé 
dans les biens de la communauté, renferme un don 
Inutuel indirect entre les conjoints. 

l~a réciprocité et l'égalit6 sont requises pour la 
validité de ce don mutuel indirect, et lorsque 
cette convention n'est pas valable à l'effet de ren
fermer un dou mutuel, faute de cette rBciprocité 
ou de cette égalité, elle ne laisse pas d'être vala
ble comme condition apposée à la dot fournie par 
le survivant, à l'effet que si l'enfant demande un 
partage des biens de la communauté, il soit tenu 
de rendre au conjoint survivant )a dot qu'il en a 
reçue pour la moitié qu'iJ y a contribué et à impu
ter tia dot entière et la prélever sur la succession 
ù u prédécédé. 

Cette convention n'est valable à l'effet de ren
fermer le don mutuel iudirect, que lorsqu'elle est 
faite par le ,contrat de mariage de l'eufant; il faut 
aussi, pour cet effet, que l'enfant pur le contrat 
ùe mariage ait reçu une dote de ses père et mère. 

Cette convention, ayant été omise au contrat de 
mariage de l'enf~nt, ue se peut faire valablement 
par un acte subséquent auquel l'enfant intervien
drait. 

Cet article s'étend au cas où l'ayeul et l'ayeule 
1narient et dotent un petit enfant d'un prédécédé ; 
et pareillement au cas auquel l'ayeul et l'ayeule 
ayant un fil~ et un petit fils de ce fils, marient et 
dotent leur petits fils, en convena ü avec le fils, 
qu'au moyen de cette dot, le fils laissera Je sUJ·vi
vant jouir de la part du prédécédé. 

Le don 1nutuel qui résulte de la convention 
]">ermise par l'article 281, dépend de la condition 
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que le survivant ne se mariera [Jas, et il est ré,·o .. 
qué et devient nul pour l'avenir seulement par le 
convol du survivant cu secondes nôces; mais )a 
conYention ne Jaisse pas de subsister comme con· 
dition apposée à la dot fournie par le survivant; 
c'est pourquoi, si l'enfant demaude au survivant 
qui s'est remarié la part du prédécedé dans les 
biens de la communauté, le sun·ivaut sera bien 
iondé a demanJer à l'enfant qu'il lui rende la dot 
quant à la part pour laquelle il y a contribué. 

La con\'ention permiôe par l'article 2B1 doit êtr 
bornée à la jouissance des biens de la communau-
é ; si elle s'étend à davantage, elle c. t nulle l

tièrement, même par rapport aux meubles et ac
iuêts; mais elle vaudrait comme condition appo
sée à la dot fournie par Je survivant. 

Ferrière en ses commentaires sur Ja coutume de 
Paris Art. 281, soutient que lors même que cette 
couvcntion de jouissance s'étendrait aux propres, 
elle ne serait nulle que quant aux propres et de-

. meurerait valable qua t aux n1eubles et acquêts. 
Les conjoints ne peuvent pas en mariant leurs 

enfans, se donner plus que ce que la loi leur per
met de se donner, ni des choses différentes; mais 
ils peuvent ne ::;e donner que partie des dites cho
ses, suivant cette règle : qui peut le plus peut le moins. 
Ce don mutuel indirect doit étre fait sous les 
1nêmes charges que le don mutuel ordinaire a at
tachées à cet usufruit, savoir: la charge d'avnn
cer les frais funéraires du prédécédé, la portion 
dont le prédécédé était tenu des dettes mobilières 
de la communauté, acquitteJ' les arrérages des 
rentes, les charges usufruitières &c. 

L'obligation que l'enfant marié avec cette con
vention a contractée, passe aux petits enfans qui 
le représentent; s'il était enfant unique, ses enfans 
ayant renoncé à sa succession, et par conséquent 
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venant à la succession de leur ayeul de leur chef, 
ne sont point tenus de cette obligation, à moins 
qu'ils n'eussent eux-mêmes éfé mariés et dotés par 
leur ayeul ou ayeule, à la charge de laisser jouir 
le survivant. 

L'enfant qui a été marié par ses père et mère 
avec la convention de laisser jouir le survivant des 
meubles et conquêts du prédécéùé, n'est pas reçu 
à en demander le partage au sut vivant; mnis lors
qu'il y a d'autres enfans non dotés qui en deman
dent le partage au survivant, l'enfant marié et doté 
à cette condition n'est pas obligé de laisser le sur
vivant jouir de sa portion dans les biens de la 
communauté de la succession du prédécédé, la 
convention doit au moins avoir alors cet effet: que 
cet enfant sera obligé (l'imputer en entier sur la 
succession du prédécédé, la dot qu'il a reçue de 
ses père et mère .. 

TITRE DJXIÈh/E. 
DES DONA'l'IONS ENTRE MARI ET FEMME. 

CHAPITRE PREMIER. 

Des avantages défendus enh·e conjoints par mariage. 

Toutes donations et autres avantages entre-vifs 
tant directs qu'indirects entre mari et femme sont 
défendus par la loi; on en excepte néanmoins le 
don mutuel dont nous avons traité dans le titre 
pré~édent, par lequel les conjoints peuvent se 
faire des donations mutuelles pendant le mariage. 
Les conjoints peuyent aussi s'avantager par testa~ 
ment. 
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Les parties ne peuvent par leur contrat de ma

riage déroger aux lois prohibitives gui défenden t 
les donations entre mari et femme ; -une telle con
vention serait nulle. Les conventions même qui 
tendent indirectement à laisser aux conjùints par 
1nariage le pouvoir de se faire, pendant le mari-
age, quelque avantage indirect sont pareillement 
nulles. 

La clause, par laquelle des futurs conjoints, en 
se mariant avec exclusion de communauté, con
viendraient qu'il leur serait na an moins permis, pen
dant le mariage, d'établir une communauté, n'est 
p s \yalable. 

nt L~s conjoints par mariage, soit qu'ils soient 
la communs en biens, soit qu'ils soient séparés de 

biens ou même d'habitation, ne p e uvent se faire 
l'un à l'autre ?endant leur mariage aucun avantage 
ni direct ni indirect, si ce n'est pat· tes t ment ou 
par don mutuel. 

Un homme et une femme, qui vivent ou ont Y é
cu en concubjnage, ne peuvent se faire aucune 
donation entre-vifs; on permet néanmoins des do
nations faites à des concubin(:>s, lorsqu'elles son t 
modiques et faites pour alimens. 

L 'homme et la femme, qui, après avoir vécu en 
concubinage, contractent ensemble mariage, peu
vent, par leur contrat de mariage, se faire des do
nations, pourvu qu'elles ne soient pas excessives, 
car :tlors elles seraient déclaréeo nulles ou du 
moins elles seraient réduites. 

CliAPI11RE SECOND. 
Des avantages directs défendus ent1·e mari et f emme. 

La défense anx conjoints par mariage de s'avan
tager pendant le mariage comprend non seulement 
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les donations d'héritages ou autres immeubles, mais 
même les donations de meubles, lorsque ces meu
bles sont considérables. 

Non seulement il n'est pas permis ~ l'un des 
conjoints de douner à l'autre conjoint les choses 
mêmes, il ne lui est pas même permio de lui en 
donner la jouissauce. 

La remise gratuite, qu'un conjoint créancier fe
rait à l'autre de ce qu'il lui doit, n'est pas valable. 

La remise qu'une femme fait à son mari d'un 
droit d'hypothèque qu'elle a sur un héritage de 
son mari, en consentant à la vente qu'il en fait, 
est valable, et nest pas considérée comn1e une 
donation prohibée entre mari et femme. 

La donation que l'un des conjoints fait à l'autre, 
pendant le mariage, ne peut pas être rendue va
lable par le consentement qu'y donneraient, par 
l'acte de donatioiJ, les héritiers présomptifs du 
donateur qu'on ferait intervenir à racte. 

Lorsque la donation entre conjoints est d'un 
héritage et qu'elle a été suivie de tradition, elle 
donne lieu à deux actions; à une action de reven
dication et à une action personnelle; car· la tradi
tion, qui se fait d'une chose en exécution d'un titre 
nul, n'en transfère pas la propriété, et en ce cas le 
donateur en conserve la propriété et la transmet à 
ses héritiers. 

Le conjoint donateur, ses héritiers et autres suc
cesseurs ·universels, ont l'action de revendication 
de l'héritage donné à l'autre conjoint, tant contre 
le conjoint donataire et ses héritiers qui s'en trou
vent en possession, que contre les tiers détenteurs. 

Cette action ne se prescrit point par le donatai
re et ses héritiers, tant que ce sont eux qui possè
dent la chose donnée; mais lorsque l'héritage 
compris en la donation se trouve en la possession 
d'un tiers, elle se prescrit par J.a prescription 
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ordinaire d'un héritage, c'est à dire, p'ar dix ans 
entre présens et Yingt ans entre absens, et par 
trente ans, lorsque le possesieur ne rapporte au
cun titre d'acquisition. 
Le demandeur sur cett~ action,doit faire r:1ison au 

possesseur des impenses qu'il a faites à l'héritage, 
jusqu'à concurrence de ce qu'il s'en trouve plus 
précieux. Quant aux dégradations, Je donataire ou 
ses héritiers en sont tenus; le tiers détenteur, pos
sesseur de bonne foi, n'en est point tenu, à moins 
que ce ne fût des dégradations dont il eût profité. 

Le donateur et ses héritiers, sur la demande en 
revendication contre le donataire et ses héritiers, 
doivent avoir la restitution des fruits par eux per
çus, pendant vingt neuf années qui ont précédé 
la demande. 

Lorsque la demande est donnée contre un tiers 
acquéreur de bonne foi, le donateur ne peut de
mander contre lui que le rapport des fruits qu'il a 
perçus depuis la demande; mais en ce cas le do
nateur ou ses héritiers peuvent demander au do
nataire ou à ses héritiers, quoiqu'ils ne possèdent 
plus l'héritage, les jouissances de Phéritage qu'ils 
ne peuvent demander au tiers détenteur. 

Lorsque par leur fait, le donateur ou ses héri
tiers ont cessé de posséder l'héritage ainsi donné. 
le donateur a contre eux une action personnelle 
pour les dommages et intérêts résulta11t de l'inex
écution de l'obligation que le donataire a contrac
tée de rendre l'héritage, en le recevant indûment. 
Le donateur et ses héritiers ont surtout besoin de 
cette action coutre le donataire et ses héritiers, 
lorsqu'ils n'ont plus d'action de. revendication con
tre le tiers qui possède l'héritage, et qui l'a ac-
quis par prescription. · 

Cette action est, comme toutes les autres actions 
personnelles, sujette à la prescription de trente ans 

• 
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t ne commence à courir que du jour de la mort 
du donateur. 

Les créanciers hypothécaires du donateur, 
même ceux dont l'hypothèque est postérieure à la 
donation, peuvent intenter l'action hypothécaire 
contre ceux qui se trouvent posséder des hérita
ges que l'un des conjoints a donnés à l'autre con
joint ~ endant Je mariage, soit que ce soit le dona
taire, ses héritiers ou des tiers. 

Si les meubles que l'un des conjoints a donnés 
à l'autre pendant le mariage se trouvent encore en 
natur(l, en la possession du donataire ou de ses 
héritiers, le donateur et ses héritiers pcu\'ent les 
revendiquer, sans que le donataire puisse se dé
fendre de les reuùre par quelque tems qu'ifs les 
ait possédés. Le conjoint, ou ses héritiers, peut 
aussi revendiquer une somme qu'il aurait donnée 
à l'autre conjoint et qui lui aurait été livréP. 

Le donateur et ses héritiers peuvent aussi re
vendiquer et enticrcer les dits meuble.s snr les 
tiers acquéreurs qui s'en, trouveraient en posses
sion, à moius que les tiers acquéreurs ne les eus
sent acquis dans une vente judiciaire ou par pres
cription. 

Lorsque les tiers acquéreurs qui se trouvent en 
possession de ces meubles les ont acquis en une 
vente judiciaire, le p••opriétaire peut les a voir en 
offrant de rendre le prix qu'ils ont coûté à ces 
tiers acquéreurs. 

Lorsque les meubles ainsi donnés sont péris sans 
le fait ni la faute du donateur ou de ses héritiers, 
la perte en tombe sur le donateur res perit domt'no. 

Lorsque le Jonataire ou ses héritiers ont dispo
sé des meubles, le donateur ou ses héritiers ont 
une action personnelle contre eux, afin que faute 
par eux de rendre les choses données, ils soient 
condamnés à en payer les prix.. 
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Lorsque l un des conjoints a fait donation d'une 
chose incorporelle à l'autre conjoint, la quasi tra
dition qui intervient par transport n'en transfère 
pas non plus la propriété au donataire, et cette 
donation est entièrement nulle, quant à tout effet; 
mais alors le débiteur à qui le transport a été si
gnifié est libéré, en payant entre les mains du con
joint en faveur Je qui ce transport est fait. 

La créance, ou le droit, de quelqu'espèce qu'il 
soit, dont Je conjoint a fait remise, est regardée 
comme non avenue, et continue de subsister telle 
qu'elle était auparavant. 

Lorsque la donation que l'un des conjoints a faite 
à l'autre ne consiste que dans une promesse qui 
n'a pas été suivie de tradition, elle ne produit dans 
)a personne qui l'a faite aucune obligation; mais 
si après sa mort ses héritiers avaient payé à l'autre 
conjoint ce que le défunt lui avait promis, le paye
ment serait valable. 

CHAPITRE THOISIÈME. 

Des avantages indirects défendus entre mari et femme. 

Les conjoints par mariage ne peuvent, penùant 
le mariage, faire aucun contrat entr'eux sans né
cessité, dans la crainte d~av otages intlirects. 

Le mari ne peut, pendant le mariage, ve 1dre 
à sa femme son héritage propre, ni en faire un 
conquêt, à la charge que la femme lui en payerB.it 
le prix pour la part qu'elle aura comme commune. 

Lorsque les futurs époux ont promis par leur 
contrat de mariage d'apporter une certaine somme 
à la communauté et se sont résenr'. ropre le sur
plus aussi bien que ce qui le ur écl ,rrai par suc~ 
cession, et que dans les états que les conjoints 

7 
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font du mobilier que chacun d'eux avait lors de 
leur mariage, l'un d'eux comprend dans le sien 
moins qu'il n'avait, pour diminuer ses reprises, 
ou souffre que l'autre conjoint comprenne dans 
le sien plus qu'il n'avait pour les augmenter, c'est 
un avantage indirect prohibé, et les héritiers du 
mari sont reçus à la preuve, tant de ce que la 
femme avait de moins, que de ce que l'homme 
avait de plus qu'il n'est porté par les états respec
tifs ; et à défaut de preuve, ils sont reçus à déférer 
le serment décisoire à la femme. 

Ce qui est dit des obligations de la femme par 
rapport à ces avantages indirects que lui a faits son 
mari, s'applique pareillement au mari, par rapport 
à ceux que lui a faits sa femme. 

Les conjoints par mariage non seulement ne 
peuvent se rien donner directement, ils ne le peu
vent faire licitement par personnes interposées. 

Si les héritiers d>une partie ont la preuve litté .. 
rale, ou même seulement te .... timoniale de la con
vention que cette partie a eue avec le tiers à qui il 
a fait le don, ils doivent être admis à la faire; et, 
s'ils la font. le don doit être déclaré nul. Ils peu
Tent même à défaut de preuves, déférer le serment 
à ce donataire, à l'effet de déclarer s'il n'est pas 
personne interposée pour le rend re à la femme de 
la partie qui a fait le don; et s'il ne fait pas le 
serment, on doit pareillement déclarer nulle don. 

La donation ue le mari fait à un frère ou à une 
sœur de sa femme, quoique sa femme soit présomp
tive héritière de ce frère ou de cette sœur, aut vzce 
versâ, est valable. 

Les donations faites par l'un des conjoints au 
père, à la mère ou à quelques autres ascepdans 
de l'autre conjoint sont nulles, si le conjoint dona
teur n'a point d'enfans, mais si la donation était 
faite au père ou à la mère de l'autre conjoint: avec 
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substitution en f.'lveur d'un étranger, en ce cas la 
donation sera valable. 

Les conjoints par mariage ne peuvent donner 
aux enfans l'un de l'autre d'un précédent mariage, 
au cas qu'ils ou l,un d'eux aient des enfans soit de 
son mariage avec l'autre cor.joint, soit de son ma
riag·e précédent. 

Il e.,t permis à un homme, demeuré v·euf, de 
donner aux enfans de sa défunte femme (l'un pré
cédent mariage, et pareillement il est permis à une 
femme de donner aux enfans de son défunt mari; 
car la défense qui est faite à l'un des conjoints de 
donner aux enfans que l'autre a d'un précédent 
mariage n'étant fondée que sur ce que ces dona
tions sont présumées faites en considération de 
l'autre conjoint, et en fraude de la loi, qui défend 
de lui donner, cette présomption ne pouvant avoir 
lieu que de son vivant, la défense cesse à sa mort. 

Les conjoints par mariage, en vertu d'un statut 
provincial de la 41 e année George 3, peuvent dis
poser par testament de leurs biens soit en faveur 
l'un de l'autre, soit en faveur d'un ou de plusieurs 
de leurs enfans à leur choix. 

TITRE ONZIÈJJJE. 
DU CONTRAT DE VENTE. 

CHAPITRE PREMIER. 

/ De la nature du contrat de vente et de ce qui en constitue 
la substance. 

La vente est un contrat par lequel le vendeur 
s'obljge envers l'acheteur de luz'[aire avoir librement, 
à tz'tre de prvprzëtaz're une chose, pour le prix d'une 
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certaine somme d'argent, que l'acheteur s'o!:>lige
réciproquement de lui payer. 

Ce contrat est consensuel, synallagmatique et 
commutatif. 

Trois choses sont nécessaires pour le contrat de 
vente; une chose qui en soit l'objet, un prix con
venu, et le consentement des contractans. 

Le contrat de vente est nul, si la chose n'exis-
tait plus dès le tems du contrat. 

Une chose incorporelle, un être moral, une 
créance, un droit, même une simple espérance 
peuvent être l'objet d'un contrat de vente. 

On peut vend1e une chose qui n'existe pas en
core, mais dont on attend la future existence. 

Une personne peut vendre la chose d'autrui, 
sans le consentement de celui qui en est le propri
étaire, mais il ne peut transférer la propriété de 
cet te chose sans son consentement. 

On ne peut vendre les choses qui par leur na
ture sont hors du commerce, non plus les choses 
dont les lois de police défendent la vente. 

Un tuteur ou autre administrateur ne peut ache
ter, ni par lui-même, ni par personnes interposées, 
les choses qui font partie des biens de ceux dont 
il a l'administration; la nullité de ces ventes n'est 
pas absolue, elle u'est prononcée que contre Je 
tuteur ou autre administrateur; et il n'y a que le 
mineur ou autre dont la chose a été vendue, qui 
puisse opposer le défaut de cette vente, le tuteur 
ou administrateur u'en pourrait,pas opposPr la 
nullité ; l'effet de la loi cesse, lorsqu'il n'y a aucun 
]ieu de soupçonner une fraude. 

Les héritages et autres immeubles des mineurs, 
des interdits, de l'église et des corps et commu
nautés, ne peu,·ent se vendre que pour quelque 
jus te cause, et en vertu d'un décret du Juge. La 
nullité de la vente de ces choses n'est aussi qu'une 
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nullité relative, ~tablie contre l'acheteur qui n'en 
peut opposer la nullité, elle ne peut être opposée 
que par le mineur, J'église, la communauté &c. 
en faveur de qui cette nullité est établie. 

Il ne peut y avoir de contrat de vente sans un 
prix sérieux, véritable, que l'acheteur paye ou 
s'oblige de payer. 

Un prix qui n'a aucune proportion avec la valeur 
de la chose vendue n'est pas un véritable prix. 

Le prix qui est de l'essence du contrat de vente, 
doit être un prix certain et déterminé,ou qui soit tel 
qu'il le puisse devenir, et il doit toujours consister 
en une somme de deniers; quoique par la suite 
l'acheteur ait donné en payement une autre chose, 
et n'ait payé aucun argent, le contrat ne laisse pas 
d'être et de demeurer contrat de vente. 

Le consentement qui forme le contrat de vente 
doit intervenir, 1°. sur la chose qui fait l'objet du 
contrat; 2°. sur le prix, ~~ 0• sur la vente même. 

Les contrats déguisé3 sous la forme de vente, 
ne sont pas contrats de vente, tel est le contrat 
Mohatra, qui est un prêt usuraire déguisé sous la 
fausse apparence de veute; et telles ventes doi
vent être déclarées nulles. 

--=:ueJolel=--

CIIAPITRE SECOND. 
Des obligations du vendeur. 

Les obligations du vendeur naîssent ou de la 
nature du contrat, ou de la bonne foi, ou des 
clauses particulières du contrat. 

SECTION PREMIERE. 
Obligations du vendeur, qui naîssent de la nature du contrat. 

De la nature du contrat naît l'obligation par le 
vendeur de livrer la chose vendue aux tems et lieu 

7* 
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convenus, de veiller à sa conservation jusqu'à la
tradition, et de garantir l'acheteur des évictions, 
des charges réelles et des vices redhibitoires non 
déclarés. -

ARTICLE PREMIER. 
De la Délivrance. 

Le vendeur est tenu de tous les frais nécessaires 
pour livrer la chose vendue; l'enlèvement se fait 
aux frais de l'acheteur. 

L'obligation de livrer une chose rentèrme aussi 
celle de livrer toutes les choses qui en font partie, 
ou qui en sont les accessoires. 

Lorsq n'il n'y a point de lieu exprimé, la li vrai
~on doit se faire au lieu où est la chose; le Yen

deurne peut pas~ depuis le contrat, sans une juste 
cause, la transporter· dans un autre lieu où la li
vraison serait plus incommode ou plus coûteuse à 
l'acheteur; s'il le fait, il doit en indemniser l'ache
teur. 

Le vendeur doit transférer il l'acheteur tout le 
droit qu'il a dans la chose; il n'est pas précise
Ine.nt oblig6 de transférer la propriLté Je la chose 
lorsqu'il ne l'a pas, il s'oblige seulement à mettre 
l'acheteur en possession de la f'hose et à le dé
fen.dre contre tous cenx qui par la suite voudraient 
la lui faire délaiss«:r, ou y pr[.tendre quelques 
droit';; et q uoîq ce l'acheteur vînt à dé<'oll\Ti r pal' 
b imite que le l'endc 1r Je bonne foi n'était pns le 
propriétaire, il n'a aucune action contre lui, tant 
qu'il n'est troublé par personne. 

Le vendeur est obligé de veiller à la conserva
tion de la chose, et d'y apporter la diligence com
mune et ordinaire jusqu'à sa livraison, ou jusqu'à 
ce que l'acheteur soit en demeure de l'enlever; le 
vendeut· n'en est pas tenu après, à moins qu'il n~ 
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i"eût Iaissê perdre ou Jétru;re par malice ou par· 
ls, une faute lourde. 
m L'obligation de livrer la chose vendue cesse et 

s'éteint lorsqu'elfe vient à périr ~ans la faute <lu 
venJeur, et avant qu'il ait été constitué en demeure 
de la livrer; mais lorsque c'est par le fait ou la 
faute du vendeur que la chose est périe, il n'est 
point quitte Je son obligatior1, ct il est tenu des 
dommages et intérêts de l'acheteur résultant de la 
perte de la chose. 

Le vendeur est tenu de la perte et des détério
tat ions ar ri vées à la chose vendue, quoique sans· 
sa f:'lutc et par une force majeure, aprè-; qu'il a été 
mis en demeur·e de la li\Ter, si toute fois l'accident 
par lequel la chose est périe ou a été détériorée ne 
~ecnit pas arrivé si elle eut été livrée, lorsqu'il a; 

~ ~! été sommé Je Je faire. 
Ji. L'achetem· a contre le vendeur l'ac tir.n ex empto· 

pour J'obliger Je lui lil' rer la chose et tout ce qui 
e· en dé pend. 

L'action ex empto est une aétion personnelle qui· 
ne peut avoir liP-u que contre le veiH.leur ct ses 

~f· héritiers; cette action est mobilière ou immohili-
Oil èr~, suivant que la chose venuue qui !'Il fait l'objet 
tiT est une chose mobilière ou immobilière. 

L'acheteur n'est pas reçu à demander que la 
chose 'cndue lui soit lin·ée, s'il n'offre d'en payer 
le total du prix. Ce principe n'a point lieu, si 

a: l'acheteur a des termes de payement. 
le Néanmoins, si depuis le contrat l'acheteur 

avait souffert un dérangement dans sa fortune, qu i • 
fût tel que le vendeur courût risque de perdre le 
prix, il pourrait nonobstant le terme accordé par 
le contrat, se défendre de livrer la chose, à moins 
que l'acheteur n'offrît ou le payement, ou du 
m~ins un~ caution ~uffisante pour le payement du 
prix~ 
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En cas de refus par le vendeur de livrer la chose 

vendue qu'il a en sa possession, le Juge peut per
mettre à l'acheteur de la saisir et enlever, si c'est 
un meuble, ou de s'en mettre en possession si c'est 
un fonds de terre, et d'en expulser le vendeur par 
le ministère d'un sergent. Il est néanmoins en re 
cas au choix de l'acheteur de poursuivre les dom
mages et intérêts résultant du défaut de tradition. 

L'action ex empto se résout en cas de défaut de 
tradition, ou en cas d'éviction à deux principaux 
objets. 1°, La restitution du prix qui a été payé 
ou la décharge de celui qui serait encore dû. 2°. 
Les dommages et intérêts si guid suprà pretium ùz
tersit, que l'acheteur souffre de plus par le défaut 
de tradition, ou par l'éviction. 

Si la chose achetée a été depuis le contrat con
sidérablement détériorée et dépréciée soit par la 
négligence de l'acheteur, soit pa•· cas fortuit, et 
qu'il y eùt ensuite défaut de tradition ou éviction, 
le vendeur n'est pas déchargé de la restitution du 
prix entier, car il suffit qu'il y ait eu une inexécu
tion de l'obligation priuci pale du vendeur, pour 
que l'acheteur ait été libéré de la sienne. 

Les dommages et intérêts dont le vendeur est 
ordinairement tenu à défaut de tradition, de même 
qu'en cas d'éviction, sont ce que l'acheteur perd 
ou manque de gagner par rapport à la chose même 
qui a fait l'objet du contrat, au delà du prix qu'il 
a payé, 1:n quod interest propter tpsam rem non habitarn. 

Tout ce qui en a coûté à l'acheteur outre le prix 
fait partie de ces dommages et intérêts. 

Ce que la chose vaut de plus qu'elle ne valait 
lors du contrat, par l'augmentation de prix surve
nu, sur les choses de cette espèce, entre aussi 
dans les dommages et intérêts. 

L'action ex empto s'étend aux dommages et inté
rêts que l'acheteur a soufferts extrz'nsecùs, lorsqu'il 
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parait par les circonstances qu'ils ont été prévus. 
lors du contrat. (Voyez suprà, Traité des obli
gations, Cha p. 2d. Se ct. 3e.) 

Le vendeur doit aussi des dommages et intérêts. 
pour sa demeure et le retard qu'il a apporté à la 
tradition de la chose, si l'acheteur a souffert de 
ce retard. 

Les dépenses dans lesquelles un acheteur pré
tend avoir été engagé par le défaut de tradition,. 
doivent s'estimer avec modération et autant seu
lement qu'elles paraissent vraisemblables} et avoir· 
été nécessaires. 

ARTICLE SECOND. 

De la garantie des évictions. 

Le vendeur est obligé de garantir et défendre· 
l'acheteur de toutes évictions par rapport à la 
chose vendue; cette obligation s'appelle obliga
tion de garantie. 

On appelle l.viction, non seulement la sentence 
qui condamne ~délaisser une chose purement et 
simplement, mais celle qui condamne à la délais
ser, sinon à payer, ou· s'obliger à quelque chose. 
On appelle aussi éviction la sentence qui aurait 
débouté l'acheteur de la revendication qu'il en 
aurait intentée contre un tiers qui se trouverait la 
posséder. 

Les évictions dont est tenu le vendeur sont 
celles qui avaieut une cause ou un germe existant 
dès le tems du contrat, soit. qu'elles procèdent ou 
qu'elles ne procèdent pas de son fait, excepté né
anmoins celles dont l'acheteur est chargé par la 
loi 1nunicipale ou par une clause particulière du 
contrat; tel que r·etrait, réméré &c. 

Les évictions dont la cause n'a commencé d'e
~ister que depuis le contrat, donnent lieu à. la 
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garantie, lorsque cette cause procède du fait ùu 
vendeur. 

Le délais que l'acheteur a fait, quoique sans 
sentence de condamnation, est une e~pèce d'évic
tion dont le vendeur est tenu, lorsque l'acheteur 
peut justifier que celui à qui il a fait ces délais, 
avait le flroit de se faire délaisser la chose. 

c~est une espèce d'éviction qui donne lieu à la 
garantie, lorsque l'acheteur succède à la chose 
vendue, soit à titre onéreux ou lucratif, à un tiers 
qui était le vrai propriétaire de la chose vendue. 

Non seulement l'éviction de toute la chose ven
due, mais celle de quelque partie que ce soit de 
cette chose, donne lieu à la garantie~ 

L'action de garantie est une branche de l'action 
personnelle ex empto, qui naît de l'obligation que 
le vendeur a contractée envers l'acheteur par le 
contrat de vente prœstare ei rem habere licere. Cette 
obligation renferme celle de défendre l'acheteur 
de tous troubles et évictions. Non seulement l'é
viction donne lieu à cette action, mais même le 
simple trouble, c'est-à-dire la simple demande 
que donne contre l'acheteur un tiers qui prétend 
avoir un droit existant de se faire délaisser l'héri
tage. Lorsque J'acheteur n'est pas en la posses
sion de la chose qui lui a été vendue, le trouble 
consiste dans le refus que lui donne un tiers qui 
s'en trouve en possession, de la lui faire délaisser. 

L'objet immédiat et primitif de cette action est 
la prise de fait et cause pour l'acheteur, dont le 
vendeur est obligé de se charger; ce fait est indi
visible, d'où i1 s'en suit que cette action l'est aussi, 
et que l'héritier n'est pas reçu à prendre le fait et 
cau~e pour sa part héréditaire seulement. 

Mais si cet héritier assigné en garantie refuse 
de prendre fait et cause, ou si l'ayant pris, il a 
succombé, son obligation de défendre se convertit 



r ss J 
ru en une obligation divisible de payer à l'acheteur 

les dommages et intérêts résultant de l'éviction, 
~~ dont il n'est tenu que pour la part dont il est hé-
k. ritier. 
r Il n'y a que la prescription ordinaire de trente 

lE ans qui puisse exclure l'acheteur de son action de 
garantie ; le tems de cette prescr·i pt ion ne com
mence à courir que du jour du trou ble qui lui a 
été fait par la demande donnée contre lui. 

L'acheteur a grand intérêt d'exercer son action 
de garantie aussitôt que le trouble lui est fait, et 
avant la sentence définitive ; car lorsqu'il attend 
après cette sentence à l'intenter, il se charge de 
la justification du droit du tiers qui a obtenu con
tre lui, au lieu qu'en donnant la demande en ga
rantie avant la fin du procès, cette discussion se 
fait entre le tiers et le garant. D'ailleurs le garant 
peut quelque fois, pour être renvoyé de la deman
de en garantie, opposer avec succès à l'acheteur 
qu'il aurait eu des moyens et fins de non recevoir 
contre la demaude originaire, s'il eût été appelé 
à tems pour y défend re. 

L'acheteur peut intenter l'action en garantie 
contr·e l'un des héritiérs du vendeur, mais ii lui est 
plus avantageux de l'intenter contre tous; car 
quoique celui qu'il a assigilé soit tenu de la défense 
totale de la cause, néanmoins, s'il ne se défend 
pas ou qu'il succombe d;;\ns sa défense, il ne sera 
personnellement tenu des dommages et intérêts de 
l'acheteur que pour la part pour laque]]e il est 
héritier. Lorsque l'acheteur n'a appelé en ga
rantie qu'un des héritiers, cel1i-ci a intérêt d'ap
peler en cause seg co-héritiers, pour qu'ils soient 
tenus de défendre conjointement avec lui, afin 
qu'ils partagent avec lui les frais de la défense de 
la cause ; autrement s'il défendait seul, sans les 
appeler, il supporterait seulles dépens. 
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Celui qui a simplement consenti à la vente d'une 
t!hose, ne s'oblige par ce consentement qu'à n'ap
porter de sa part aucun trou ble à l'acheteur, mais 
il ne s'oblige pas de le défendre du trouble qui 
pourrait lui être fait par d'autres. 

Lorsque le vendeur a pris le fait et cause, l'a
cheteur peut être, s'il le requiert, mis hors de 
cause, néanmoins il peut y assister pour la conser
vation de ses droits. 

Le jugement qui intervient entre le demandeur 
originaire et le garant, profite à l'acheteur s'il est 
rendu au profit du garant; s'il est rendu contre le 
garant, il s'exécute contre l'acheteur rour le prir!
cipal, c'est-à-dire pour le délais de l'héritage et la 
restitution des fruits perçus par l'acheteur, lors
qu·elle est ordonnée; le garant est condamné aux 
dépens, tant sur la demande originaire, que sur 
celle en garaniie, et à acquitter l'acquéreur de Ja 
condamnation de restituer les fruits. 

Faute de prendre le fait et cause, l'obligation 
du vendeur ~;e convertit en la restitution du prix 
et en une obligation de dommages et intérêts, dont 
l'héritier n'est tenu que pour sa part héréditaire. 

Le vendeur n'est tenu de prendre le fait et cause 
de l'at!heteur, que lorsqu'il a de bons moyens pour 
le défendre. 

Lorsque l'acheteur a été condamné à restituer 
les fruits qn'il a perçus, le vendeur doit être con
damné à l'ac:juitter de cette condarnnqtion; mais 
si le vendeur offrait alors de lui restituer e prix, 
et de l'indemniser entièrement de l'évi _tion, il 
pourrait en consignant le prix se décharger de 
l'acquitter de la restitutioL des fruits perçus depuis 
ses offres pendant le cours dt procès; et si uo
nobstant ces offres, l'acheteur a voulu s utenir le 
procès, et qu' il succombe, il r.'a 8ucun recours con
tre son garan ·pour les dépens fa .. Ls depuis les offres. 



Le vendeur dOit pareillement acquiter l'ache
teur qui a été condamné de faire raison au deman
deur originaire des dégradations faites par son fait 
ou par sa faute, à moins que ce ne soit pour aes 
dégradations dont l'acheteur a profité. 

L'acheteur n'a aucun recours contre son garant 
pour les dégradations qu'il ferait pendant le procès. 

Le vendeur, en cas d'éviction, doit être con
damné à la restitution du prix et aux dommages 
et intérêts, lorsque l'acheteur en a souffert au delà 
du prix qu'il a payé. (Voyez suprà, 'rraité âes 
obligations, Cha p. 2d. Se ct 3e.) 

Lorsque la chose qui a été vendue, a depuis 
le contrat augmentée de prix par les circonstances 
des tems, cette plus-value est,pour l'acheteur,une 
perte qui concerne la chose même, dont il doit 
ê tre indemnisé par le vendeur. 

Le vendeur est obligé de rendre à l'acheteur 
une partie du prix, et est tenu des .dommages et 
intérêts de l'acheteur dans le cas de l'éviction 
d' e partie de la chose. 

e prix qui doit être rendu en cas d'éviction 
es le prix pour lequel la chose a été vendue, et 
no 1 pas le prix qu'elle vaut au tems de l'éviction; 
rnais pour régler les dommages, ~t intérêts qui 
peuvent être dûs à l'acheteur au delà du prix du 
contrat, l'eatimation doit se faire eu égard à l'état 
auquel se trouve, au tems de l'éviction, la partie 
évincée, et à la valeur qu'elle a alors. 

L'éviction d'une partie de la chose vendue, peut 
quelque fois donner droit à l'acheteur de con€lure 
contre le venJeur à la rescision ù u contrat en en
tier; ce qui a lieu lorsqu'il est vraisemblable que 
sans la partie évincée, l'acheteur n'eut pas voulu 
acheter le surplus. 

L'éviction d'un droit d'usufruit ne donne point 
lieu à la restitution du total du prix, mais on doit 

u 
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e ·timer ce qu'il vaut pour le tems incertain qui 
reste à l'usufruitier à vivre, ou bien on doit con· 
damner le vendeur à faire à l'usufruitier pendant 
le tems qui lui reste à vivre, une rente viagère 
d'égale valeur au revenu de l'héritage. 

Le substitué peut en offrant le prix, répéter les 
héritages substitués, quoiqu'il soit héritier de celui 
qui les a vendus; car la loi ne permet pas que le 
vendeur puisse s'obliger à la garantie d'une subs
titution envers l'acheteur, quand même il l'aurait 
stipulée. 

Lorsqu'un tuteur a vendu, comme à lui apparte
nant, l'héritage de son mineur, l'exception de ga
rantie a lieu contre le mineur qui est devenu héri
ier de son tuteur. 

L'héritier, quoique pur et simple, qui ne l'est 
que pour partie,et qui est de son chef propriétaire 
de la chose vendue, n'est tenu de l'exception de 
garantie que pour la part pour laquelle il est hé
ritier, et il peut former sa demande en revendica
tion pour le surplus; alors il est loisible à l'ache
teur de retenir la portion de la chose vendue que 
l'héritier ne peut revendiquer, ou de la lui délais
ser, en le faisant condamner à lui payer, pour la 
part dont il est héritier, les dommages et intérêts 
r~sultant de l'éviction. 

L'héritier en partie, assigné en garantie par l'a
cheteur, pour le défendre contre la demande d'un 
tiers, peut se décharger de cette obligation, en 
offrant pour sa part les dommages et intérêts résul
tant de l'inexécution de l'obligation. 

L'exception de garantie peut être opposée à 
tous ceux qui succèdent aux obligations du ven
deur, tels que les légataires ou donataires univer. 
sels; mais ces personnes peuvent faire cesser l'ex
ception, en abandonnant les biens compris dans 
le legs ou don universel. 
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L'exception de garantie peut pareillement être 
opposée aux cautions et aux héritiers des cautions 
du vendeur, contre les actions qu'elles auraient 
droit d'intenter de leur chef contre l'acheteur pour 
lui faire délaisser la chose vendue. 

La caution à qui l'acheteur oppose l'exception 
de garantie ne peut lui opposer, qu'en qualité de 
caution, elle n'est tenue de l'obligation de garantie 
que subsidiairement au vendeur qui en est le prin
cipal débiteur, qu'elle a le bénéfice de discussion, 
et que l'acneteur doit se pourvoir contre le ven
deur, avant qu'il puisse lui opposer Fexception de 
garantie. · 

Lorsqu'un mari a vendu en son nom l'héritage 
propre de sa femme, sans le consentement de sa 
femme, l'acheteur n'a point l'exP-eption de garantie 
pour la moitié, contre la femme lors même qu'elle 
aurait accepté la communauté. Pothier est d'un 
avis contraire. 

L'exception de garantie n'a pas lieu contre les 
détenteurs des biens hypothéqués à la garantie, 
mais seulement contre ceux qui sont personnelle
ment tenus de la garantie ; cependant les déten
teurs d'héritages hypothéqués à la garantie sont 
tenus de les délaisser pour être vendus, à l'effet 
que l'acheteur évincé puisse, sur le prix de ses 
héritages, être payé des dommages et intérêts que 
lui cause l'éviction. 

L'obligation de garantie étant de la nature et 
non de l'essence du contrat de vente, elle peut en 
être excluse par une clause particulière. 

La clause par laquelle le vendeur stipule qu'il 
ne sera garant que de ses faits, ou qu'il ne sera 
tenu d'aucune garantie, le décharge de la garantie, 
quelque cause d'éviction qui survienne, à moins 
qu'elle ne procédât de son propre fait. 

Celui qui a vendu à la charge de n'être pas 
garant, n'est pas, en cas d'éviction, tenu des 
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dommages et intérêts, mais il n'est pas déchargé 
de la restitution du prix. Si toutefois il paraissait 
qu'il eut plutôt vendu ses prétentions incertaines 
sur la chose que la chose même, il ne serait pas 
obligé de rEstituer le prix. 

Le vendeur n'est pas tenu de la garantie, s'il 
peut justifier que l'acquéreur, lors du contrat, 
avait connaissance de la cause de Péviction si la 
garantie n'a pas été expressément stipulée. 

L'acheteur d'un héritage compris dans une 
suh5tition duement publiée et enrégistrée, en cas 
d'éviction de cet héritage, n7a point d'action contre 
le vendeur, si ce n'est pour la restitution du prix 
qu'il a payé, quand même la garantie aurait été 
expressement stipulée. 

La garantie quoique stipulée n'a pas lieu, lors
que c'est l'acheteur qui a induit en erreur le l 7 en
deur, si ce n'est pour la restitution du prix. 

Lorsqu'une vente a été faite pour le prix d'une 
somme gagnée au jeu, et que l'ach~teur souffre 
éviction, il n'a aucune action de garantie contre 
le vendeur, non pas même pour la répétition du 
prix. Le vendeur assigné sur ce fait peut faire 
interroger l'acheteur sur faits et articles . .. 

ARTICLE TROISIÈME. 

De la garantie des charges ''éelles. 

Le vendeur n'est pas tenu de garantir pour l'a· 
venir les charges de droit commun, telles que les 
droits et devoirs seigneuriaux, la dîme &c., quoi
qu'elles n'aient pas été déclarées dans le contrat; 
mais si ces charges sont plus fortes que celles ré
glées par la coutume, elles doivent être déclarées 
dans le contrat de vente; autrement il y aurait 
lieu à la garantie._ 
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Il n'est pas nécessaire de déclarer les servitu
des visibles . 

L'action de garantie ùe charge réelle, se ré
sout et se termine, faute par le vendeur de défen
dre l'acheteur, à une diminution sur le prix, que 
le vendeur est conrlamné de faire à l'acheteur, 
laquelle doit être de ce que des ·experts estimeront 
que la chose aurait Jûe être vendue de moins . .. 

ARTICLE QUATRIÈIUE. 

De la gm·antie des vices 1·edhibitoires. 

el! Le vendeur, par la nature du contrat de vente~ 
est tenu de garantir l'acheteur, que la chose ven-

fS· due est exempte de vices redhibitoires; le vendeur 
11· est tenu de cette· garantie, non seulement à l"égard 

de la chose qui fait le principal objet de la vente, 
mais aussi à l'égard de celles qui lui sont acces
soires,. pourvu qu'elles y soient spécialement 
comprtses. 

Les viceo redhibitoires d'ur.1e chose sont ceux 
qui sont de nature à rendre inuti'lc, ou presque 
inutile, ou même quelque fois nuisible, l'usage pour 
lequel cette chose est dans le commerce, et qui 
passe pour redhibitoire selon l'usage des lieux ; 
ainsi la pous';e, la morve ct la courbatnre sont 
vices redhibitoires à l'égard des chevaux ; un 
poutre, lorsqu'elle est pourie, des maladies épi
démiques parmi les animaux, &c. sont des vices · 
redhibitoires. 

On ne répute pas vices redhibitoires, ceux qui, 
quoique considérable•, peuvent facilement s~a -
percevoir. 

Le vice redhibitoire ne donne point lieu à la 
garantie, si J'acheteur en avait connais~ance,lors 

8* 
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du contrat ; à moins que la garantie ne fut expres
sément stipulée. 

Le vendeur, qui lors du contrat a une pleine 
connaissance du vice redhibitoire, et qui au lieu 
de le déclarer, stipule qu'il ne garantit pas ce vice, 
commet un dol, qui le rend sujet à la garantie, 
nonobstant la clause au contraire. 

L'action redhibitoire est indivisible de la part 
de l'acheteur, elle est au contraire divisible de la 
part du vendeur. 

Lors même qu'il serait convenu par le contrat, 
que le vendeur ne serait garant d'aucun vice de 
la chose vendue, si néanmoins l'acheteur peut jus
tifier que le vendeur, avait une parfaite connais
sance des vices de la chose lors du contrat, il se
rait recevable à former l'action redhibitoire. 

Les vices redhibitoires donnent aussi lieu à 
l'action quanta mz·norz's. Cette action consiste à 
demander que le vendeur fasse diminution sur le 
prix: qu'on estimera que Ja chose, par rapport à ce 
vice qu'elle a, vaut de moins qu'elle n'a été vendue. 
L'acheteur a le choix de l'une ou l'autre action. 

SECTION SECONDE. 

Des engagements du vendeur q'ui 'résultent de la ba-nne foi. 

La bonne foi oblige le vendeur à n'user d'aucun 
mensonge, ni même d'aucune réticence, sur ce 
qui concerne la chose qui fait l'objet du marché. 

Lorsqu'il y a dol, et que le vendeur n'a pas dé,
claré que la chose ne lui appartenait pas, ou n'a 
pas déclaré les hypothèques ou rentes foncières 
dont la chose était chargée, l'acheteur peut, sans 
attendre qu'il lui sflit formé à ce sujet aucune 
~viction, intenter demande contre {e vendeur, qui 
en B; eu connaissance, pour faire rescinder la vente, 
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et conclure contre lui à ce qu'il soit condamné, 
par corps, à la restitution du prix et en tous ses 
dommages et intérêts. 

Le vendeur de bonne foi n'est sujet au recours 
de l'acheteur, que du jour que l'acheteur est trou
blé par quelqu'un en la libre possession de la 
chose vendue. 

• 
' SECTION TROISIEME. 

Des obligations du vendew· résultante! des clauses particulière• 
du contrat. 

Quand les clauses du contrat sont douteuses ou 
obscures, on les interprète en faveur de l'acheteur 
contre le vendeur, parce qu'il était en son pouvoir 
de s'expliquer plus clairement, étant présumé con
naître Jes choses qu'il vend. Il faut cependant 
distinguer si la clause a été stipulée par le ven
deur ou par l'acheteur, car on interprète toujours
contre celui qui a mis la clause. 

Pour connaître si un héritage a la contenance 
portée par le contrat, on ne comprend que ce qui 
fait partie de cet héritage, y compris les haies et 
fossés. 

Le vendeur doit faire raison du défaut de con· 
tenance, mais il ne peut prétendre qu'il lui soit 
fait raison de l'excès <le contenance dans les ventes 
faites per aversionem, c'est·- à-dire dans lesquelles 
on est convenu d'un seul et unique prix pour tout 
ce qui est vendu. 

L'action de l'acheteur, pour le défaut de conte
nance, consiste à obtenir, contre le vendeur, une 
diminution du prix proportionnée a ce qui manque 
de la contenance déclarée dans le contrat. 

Lorsque la chose vendue n'est pas de la qualité 
exprimée dans le contrat, il est dû à l'acheteur 
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Jes tlommages et intérêts, qui consistent dans une 
diminution du prix ; et s'il paraissait par les cir
constances, que l'acheteur n'eut pas acheté, s'il 
eû su que la chose n'avait pas les qualités menti
onnées au contrat, il pourrait en demander la 
rescision. · 

A l'égard de toutes les obligations, soit du ven
<leur, soit de l'acheteur, c'est par les circonstances 
qu'on décide si leur inexécution doit donner lieu 
à Ja résolution du contrat ; elle y donne lieu, lors
que ce qu'on m'a promis 'est 1<J, que je n'eusse 
pas voulu contracter sans cela. 

Lorsqu'une chose donnée à l'essai, avaut qu'il 
y eut une vente parfaite, périt sans la faute de cc
ui qui l'a ainsi prise, il n'en est pas responsable, 

suivant ce principe, res perit domzno. 
, Celui qui a vendu sciemment la chose qu'il sa

vait appartenir à autrui, est obligé de restituer 
cette chose au propriétaire ; faute de quoi il est 
obligé de lui en restituer la véritable valeur, et est 
tenu des dommages et intérêts que le propriétaire 
aur~ait soufferts ; et lors même qu' il aurait vendu 
de bonne foi la chose d'autrui, qu'il possedait, soit 
à titre lucratif ou onéreux, cette chose étant de
puis périe ou ne se trouvant plus, il est tenà d'en 
rendre le prix au propriétaire. 

--<~>--· 

CHAPITRE 'fROlSIÈME. 
Des engagements de l'acheteur. 

Les engagmnens de l'acheteur, de même que 
ceux du vendeur, naîssent, soit de la. nature même 
du contrat, soit d~ la bonne foi, soit des clauses 
particulières du contrat. 

Les engagements de l'acheteur qui naîssent de 
la nature du contrat sont 1° celui de payer le prix 
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et les intérêts, 2°. celui d'enlever la chose vend ue1 

et d'indemniser le vendeur de ce quïl a dépensé 
pour la lui conserver. 

Le vendeur a une action ( actz'o venditz) contre 
l'acheteur pour le payement de 1a chose vendue. 
Lorsque le contrat ne porte aucun terme, le ven
deur peut former incontinent cette action contre 
l'acheteur, aux offres de lui livrer la chose, si elle 
ne l'a déjà été. 

Si depuis le contrat, elle avait cessé sans la 
faute du vendeur, de pou,·oir être livrée, le ven
deur ne laisserait pas de pouvoir intellter· cette 
action pour le payerl'lent ùu prix, mais tant qu'il 
est en demeure de livrer la chose vendue, il n'est 
point recevable à en demander le prix. 

Le vendeur ne peut demander le prix, si rache
teur est troublé dans sa possession- par quelque 
demande en re,·endication, hypothécaireou autre. ' 
ou si l'acheteur découvre avant le payement qu'il 
soit en péril d'éviction, et s'ille fait voir, à moins 
que le vendeur n'offrit une bonne et suffisante cau
tion ; et si le vendeur ne peut trouver caution, il 
peut demander que l'acheteur soit tenu de dépose~ 
le prix. 

L'acheteur peut bien se défendre de payer, 
lorsqu'il est troublé, mais s'ji a payé avant le trou
ble, il ne peut demander ni la restitution du prix, 
ni caution pendant le pro~ès . . 

Lorsque la chose vendue est de nature à pro
duire des fruits naturels ou civils, l'acheteur doit 
les intérêts du prix de plein droit, du jour qu'il est 
entré en possession et jouissance de la chose, soit 
qu'ils aient été stipulés ou qu'ils ne l'aient pas été. 

Si la chose vendue n'est pas de nature à pro
duire des fruits, les intérêts du prix ne commencent 
à courir que du jour que l'acheteur a été mis en 
demeure de le payer. 
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L'acheteur ne doit pas d'intérêts pendant le tems 
c1u terme qui lui est accordé pour le payement du 
prix, lorsque les parties ne s'en sont pas expliqué, 
quoiqu'il jouisse pendant ce tems de l'héritage; 
né~nmoins, si le terme n'avait été accordé que de
puis le contrat, les intérêts seraient dûs. 

L'acheteur est obligé d'enlever les marchan
dises qui lui ont été vendues ; lorsqu'il a été mis 
en demeure de le faire, il est tenu des dommages 
et intérêts que le vendeur peut avoir soufferts de .. 
puis la sommation, par la privation de ses maga
sins, &c .. 

Lorsque le contrat ne porte aucun tems pour 
l'enlèvement des choses vendues~ l'acheteur peut 
ètre sommé incontinent de faire cet enlèveme. 

L'acheteur est obligé de rembourser au vendeur 
ce qu'il a dépensé depuis le contrat pour la con
servation de la chose vendue. 

' CHAPITRE QUATRIEME . 

.flux risques de qtti est la chose vendue, pendant le tems inte1·mé
diaire ent're le contrat et la t1·adition. 

Aussitôt que le contrat de vente est parfait, la 
chose vendue devient aux risques de l'acheteur, 
quoiqu'elle ne lui ait pas encore été livrée, et 
l'obligation de l'acheteur ne laisse pas de subsister 
quoique celle du vendeur soit éteinte par l' extinc
tion de la chose. 

Ordinairement le contrat de vente est censé 
avoir reçu sa perf€ction aussitôt que les parties 
sont convenues du prix pour lequel la chose serait 
vendue, lorsque la vente est d'un corps certain et 
qu'elle est simple. 

D.ans les v~ntes des choses quœ 'Ùt quantztat• 
lrtnststant, et q~u se vendent au poids, au nombre 



r 95 J 
ou à la mesure, la vente n'est parfaite flUe lorsque 
la chose a été pesée, mesurée, &c. et ce n'est 
que de ce tems que les choses vendues sont aux 
risques de l'acheteur. 

Si les choses sont vendues per aversz'onem, c'est
à-dire en bloc, pour un 1eul et même prix, la vente 
est parfaite dès l'instant du contrat. 

Il y a de certaines choses qui se vendent à la 
charge de les goûter, comme le vin, l'huile, &c, 
alors il n'y a point de vente, tant que l'acheteur 
ne les a pas goûtées et agréées. Lorsque l'ache
teur a stipulé qu'il goûterait la marchandise pour 
connaître si elle est bonne et marchande, il ne 
peut refuser la marchandise,si elle se trouve bonne. 

Lorsqu'une vente a été contractée sous conditi
on, la perte arrivée par Ja détérioration de la 
chose pendant le tems intermédiaire entre le con
trat et Pexistence de la condition, tombe sur l'a
cheteur, si la condition vient à exister; mais la 
perte totale de la chose tombe sur le Tendeur. 

CHAPITRE CINQUIÈME. 

De l'exécution du contrat de vente, et de la tradition ou 
délivrance de la chose vendue. 

Le contrat de \·ente s'exécute, (le la part de 
l'acheteur, par le payement qu'il fait au vendeur 
de la somme convenue, et de la part du vendeur 
par la tradition ou délivrance de la chose vendue. 

Quant à ce qui a rapport à la tradition et à ses 
différentes especes, voyez ce qui en est ~it suprà 
au Traité de la Propriété, Livre 2d., Titre 2d., 
Chap. 2d., Section 3e., Article 1er. 

Lorsque le vendeur n'est pas lui-même en pos
~ession de la chose qu'il vend, il ne peut que 



, 

[ 96 ] 

subroger l'acheteur au droit qu'il a de revendi 
q uer la chose. 

Lorsque le vendeur est propriétaire de la chose 
vendue, ou s'il ne l'est pas, lorsqu"il a le consen
tement du propriétaire, l'effet de la tradition est 
de faire passer en la personne de l'acheteur la 
propriété de la chose vendue, pourvu que l'aque
reur en ait payé le prix ou que le vendeur ait 
suivi sa foi. 

Le contrat de vente ne peut pas produire par 
lui-même cet effet ; les contrats ne peuvent que 
former des engagements personnels entre les con
tractans, et ce n'est que la tradition qui se fait en 
conséquence du contrat, qui peut transférer la 
J>ropriété de la f'hose, traditionibus non nudis con
ventionzbus dominia rerum transferuntur. 

Si le propriétaire d'une chose, après l'avoir ven
due à un premier acheteur sans la lui livrer, la 
vendait et livrait à un second acheteur, ce ~erait 
à ce second ac.heteur que la propriété serait trans
férée. Le premier n'aurait qu'une action person
Ilelle contre le vendeur pour les dommages et in
tét·êts résultant de l'inexécution du contrat et il 
ne pourrait la répéter contre le second acheteur, 
qui l'aurait achetée de bonne foi, inscius prirJrÙ ven
ditionz's. 

Les créanciers du vendeur peuvent saisir la 
chose que leur débiteur a vendue, avant qu'il l'ait 
livrée, quand même l'acheteur en aurait payé le 
prix. 

Les créanciers même chirographaires peuvent 
suivre les meubles de leur débiteur qui ont été 
livrés à l'acheteur, lorsque leur débiteur étant in
solvable, les a vendus en fraude, et que l'acheteur 
a été participant de la fraude ayant eu connais
sance de rinsolvabilité de son vendeur~ 

La tradition feinte transfère, aussi réellement et 
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ussi Yéritablement le domaine et la propriété 

d'une chose, que fa tradition réelle, même vis-à
vis des tiers. 

La tradition qui se fait en exécution du contrat 
dè vente, ne transfère la propriété à l'acheteur 
que lorsque le vendeur a été payé, ou a fait crédit 
du prix à l'acheteur. 

L'acheteur qui soutient que le vendeur a bien 
voulu lui faire crédit doit le prouver, le crédit ne 
se présume point ; mais si le vendeur, après avoir 
livré la chose, avait laissé écouler un tems consi
dérable sans en demander le prix, il est évident 
en cç cas qu'il a suivi la foi de l'acheteur, et par 
conséquent la propriété sera censée transféré 
par la tradition. 

La tradition qui est faite à l'acheteur par ce
ui qui n'était pas propriétaire de ·la chose, ne lui 

en transfère pas la propriété, mais elle lui en 
.donne la possession civile-

--=c~el3101==--

CHAPITRE SIXIÈME. 
De la résolution du contrat de vente. 

Le contrat de vente peut se résoudre par 1 . 
consentement des parties contractantes, avant 
qu'il ait été entièrement exécuté. 

Le contrat, même depuis qu'il a été entièrement 
exécuté, peut être ou rescindé par quelque action 
ret~cisoire, ou résolu pour l'avenir, par quelque 
action résolutoire. 

Il y a lieu aux actions rescisoires pour cause tle 
minorité, et à l'égard des actes passés entre 
majeurs pour cause de violence, de dol, de lésion 
énorme ou pour quelqu'autre juste cause. 

La reacision d'un contrat de vente peut être 
demandée, non seulement par l'une des parties 

9 1 

• 
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contractantes, mais quelquefois par des tier89 

comme lorsqu'une vente a été faite par un débi
teur en fraude de ses créanciers. 

Le contrat de vente par les actions rescisoires 
est rescindé comme s'il n avait jamais été fait. 
Les actiona résolutoires ne le résolvent que pour 
l'avenir. Ces actions naîssent des clauses réso .. 
lutoires apposées an contrat. 

-
SECTION PREMJÈ.RE. 

De la ré8olution du cont1·at par le consentement des contractaM. 

Le contrat de vente qui n'a reçu aucune exé
cution, ni d'une part ni de l'autre, peut se résou
dre de plein droit par le consentement mutuel des 
parties, ou par une nouvelle vente de la même 
chose que les parties font ensemble; car eu ce cas, 
elles sont censées s'être désistées du premier con
trat de vente. 

Il peut aussi se résoudre de plein droit, lorsqu'il 
n1a été suivi que d'une tradition feinte qui ne cou
siste que dans la volonté des parties. 

Lorsque le contrat de vente n'a reçu qu'une par
tie de son exécution, comme si la chose vendue 
a été livrée, sans que le prix ait été paJé, aut vice 
versà, il peut encore se rfsoud re par le consente
ment mutuel des parties; mais cette convention 
n'efface pas le contrat de vente, (!lie le résout 
seulement peur l'avenir et donne une action à celui 
des contractans qui en avait commencé l'exécution, 
pour en répéter soit la chose qu'il a livrée, soit le 
prix qu'il a payé ; ~t lorsque par une convention 
entre le vendeur et l'acheteur, l'acheteur qui a 
été mis en possession de l'héritage à lui vendu 
J}'en a pas encore entièrement payé )e prix, et 
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que le vendeur est rentré dans son héritage, il n'est 
pas dû un second profit de vente, car c'est un dé
sistement de la vente qui en avait été faite plutôt 
qu'une nouvelle vente; delà il suit que si cet hé
ritage était propre au vendeur lorsqu'il l'a vendu, 
il ne deviendra pas un acquêt, mais reprendra 
l'ancienne qualité de propre qu'il avait. 

Si le contrat avait été exécuté de part et d'autre, 
il ne pourrait plus se résoudre, et il serait dù en 
ce cas un nouveau profit de vente, et l'héritage de
viendrait acquêt en la personne du vendeur à qui 
il a été rétrocédé. 

SECTION SECONDE. 

De la rescision du contrat pour cau~e de lésion ~norme. 

ARTICLE PREMIER. 

De l'action ?'escisoi?·e du vmdeur. 

L'action rescisoire qu'a le vendeur pour cause 
de lésion énorme a pour fin de faire re~cinder et 
déclarer nul le contrat de vente, et l'aliénation 
qu'il a faite de sa chose, si mieux n'aime l'acheteur 
suppléer ce qui manque au juste prix. Le vendeur, 
par cette action qui est utdis actw z'n rem et non d,·_ 
recta, revendique la chose, comme si elle n'avait 
jamais cessée de lui appartenir; l'effet de cette 
action étant de rescinder le contrat et l'aliénation 
Pt translation de propriété, le vendeur qui a cette 
action est, par une fiction de droit, réputé être 
toujours demeuré le propriétaire de l'héritage qu'il 
a \·endu. 

Il est de la nature de l'action rescisoire, que ]P.s 
parties soient remises au même état qu'ellei étaient 
avant l'acte qu'on fait rescinder. 

1 
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Il est laissé au pouvoir de l'acheteur d'anêter 

l'effet de cette action et d'empêcher la rescision du 
contrat, en offi·ant de suppléer ce qui manque au 
Jus te prix. Cette décision est particulière au con
trat de vente, et ne doit pas s'étendre aux autres 
contrats commutatifs. 

Le juste prix que l'acheteur doit suppléer n'est 
pas le prix que la chose vaut présentement, mais 
le prjx qu'elle valait au tems du contrat. 

L'acheteur n'est pas obligé de payer les intérêts 
du supplément du juste prix, tant que le vendeur 
ne s'est pas plaint, et ne lui a pas fait connaître la 
lésion. 

L'action rescisoire eot divisible ; l'un des héri
tiers du vendeur ou l'un des vendeurs ne peut l'e
xercer que pour ~a part, mais l'acheteur assigné 
peut, s'il le juge à propos, assigner les cohéritiers 
du demandeur à ce qu'ils aient à se régler entre 
eux pour reprendre l'héritage entier, et lui rendre 
le prix, sinon qu'il sera renvoyé de la demande. 

Si le cohéritier du demandeur refuse sur cette 
assignation de se joindre au demandeur pour exer
cer avec lui l'action rescisoire, l'acheteur ne peut 
empêcher que le demandeur en ce cas ne soit sub
rogé en ses droits pour l'exercer .. 

L'action rescisoire dans la succession du ven
deur appartient à ceux auxquels aurait appartenue 
celle de l'héritage, et ils sont seuls tenus de la 
restitution du prix à l'acheteur. 

Les. ve~t~s de meubles ne sont point sujettes à 
cette rescision. 

Les ventes par décret sur une saisie réelle n'y 
sont point sujettes, mais le décret volontaire qui 
a confirmé un contrat de vente y est sujet. 

La vente des droits successifs n'est point sujette 
à la rescision, si ce. n'est qu'elle ne fût faite à un 
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cohéritier, parce qu'un tel acte tient lieu de par
tage, et que dans les actes de partage plus que 
dans les autres actes l'égalité doit être observée. 

Le vendeur, pour fonder son action rescisoire, 
n'a pas besoin de justifier qu'il était propriétaire 
de la chose vendue. 

La lésion, pour donner lieu à l'action rescisoire, 
doit être au dessous de la moitié du juste prix. 

La juste valeur s'estime eu égard à l'état o.ù 
~tait i'héritage au tems du contrat. 

On doit juger s'il y a eu lésion d'outre moitié 
par estimation par experts, qui aient eu connais
sance de l'état de l'héritage au tems du contrat. 

Dans l'estimation de l'héritage, on ne doit pas 
avoir égard à un trésor ou à une mine qu'on y 
aurait découvert depuis le contrat. 

La disproportion entre Je prix pour lequel le 
vendeur avait acheté l'héritage et celui pour le
quel il l'a revendu, n'établit pas la lésion. 

La charge de réméré n'entre pas en considéra
tion dans l'estimation du jus te prix. 

Toute action rescisoire doit être intentée d na 
les dil ans. 

Il n'y a point lieu à cette action, si rhéritage est 
péri sans le fait ni la faute de l'acheteur; mais si 
c'est par son fait ou sa faute, elle a lieu à l'effet 
qu'il soit condamné à rendre au vendeur la juste 
estimation de l'héritage sous la déduction du prix 
qu'il en a payé. 

Le vendeur est reçu à cette action, lors mêmt: 
que lors du contrat il aurait eu une parfaite con
naissance de la juste valeur de la chose Yendue; 
néanmoins, s'il parait que ce u'est pas le pressant 
besoin d 7argent qui l'a porté à vendre au dessous 
du juste prix, et qu'il eût souffert que le vendeur 
lui constituât une rente pour le prix, et qu'il eût 
connaissance de la juste valeur de l'héritage, il 

9't 
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doit être non recevable à demander la rescision 
du contrat. 

La renonciation à l'action rescisoire que ferait 
le vendeur par le contrat de vente, ou la clause 
par laquelle il ferait donation de ce que l'héritage 
vaut de plus que le prix porté au contrat, sont de 
nul effet, et il serait restituable contre cette clause 
et cette renonciation. 

Cette action est actio utilis in rem, et doit s'inten
ter contre celui qui est en possession de l'héritage, 
même lorsque ce serait un tiers détenteur à qui 
cet héritage serait passé. 

L'acheteur, sur cette action, doit être condamné 
à rendre au vendeur l'héritage qui lui a été vendu. 
Il doit aussi les fruits depuis qu'il est entré en pos
session de l'héritage, sous la déduction des inté
rêts du prix que le vendeur a reçu, lorsque l'ache
teur n'a pu ignorer le vice dn contrat; et il n'est 
tenu du rapport des fruits que du jour des oŒres 
que lui a faites le vendeur sur l'action rescisoire de 
lui restituer le prix, s'il a été réputé être acheteur 
de bonne foi .. 

L'acheteur qui n'est pas obligé au rapport des 
fruits, ne laisse pas de devoir faire déduction du 
prix de ceux qui étaient pendans lors du contrat, 
sur le prix que le vendeur doit lui rendre. 

L'acheteur doit rendre avec l'héritage tout ce 
qui en est accessoire. 

L'acheteur est tenu des dégrad'ations de l'héri
tage dont il a profité; quant à ceux dont il n'a pas 
profité et où elles ont été causées par sa négli
gence, il n'en est pas tenu, s'il est réputé avoir é.té 
possesseur de bonne foi, autrement il en est tenu. 

Le vendeur qui exerce l'action rescisoire doit 
de son coté rendre le prix qu'il a perçu. Les inté- · 
rêts du prix, lorsque l'acheteur n'est pas condam
ué au rapport des fruits, se compensent aYec Jes. 



[ 103 ] 

fruits que l'acheteur retient; et si l'acheteur étai 
<'ondamné au rapport des fruits, ce ne pourrait 
être que sous la déduction des intérêts, tant du 
prix principal que de tout ce qui en fait partie et 
a tourné au profit du vendeur. 

Le vendeur doit faire raison à l'acheteur des 
impenses nécessaires qu~il a faites &ur l'héritage; 
quant aux impenses utiles, si elles subsistent au 
tems de la rescision, et qu'elles ne soient pas trop 
considérables, il en est tenu jusqu'à concurrence 
de ce que l'héritage s'en trouve de plus précieux, 
et sous la déduction des détériorations qui procè
dent du fait ou de la faute de l'acheteur. Le ,·en
deur doit faire raison à l'acheteHr des intérêts 
du prix des dites impenses, soit néce~saires soit 
utiles. 

Les dépenses voluptuaires ne se remboursent 
point:; il est seulement permis à l'acheteur de les 
faire enlever. 

Le vendeur n'est pas tenu de rembourser à l'a
cheteur les frais du contrat, et autres semblables 
que l'acheteur a faits pour l'acquisition. 

Tout ce qui a été dit sur les prestations respec
tives du veudeur et de l'acheteur, lorsque l'action 
rescisoire est intentée contre l'acheteur lui-même, 
reçoit application au cas auquel cette action serait 
intentée contre un tiers détenteur. 

Dans la prononciation du jugelllent sur cette 
action rescisoire, lorsqu'il est rendu contre l'ache
t~Ul' de mauvaise foi, il doit être condamné aren
clre l'héritage, rapporter les fruits qu'il a perçus 
et faire raison des dégradations, à la charge par 
le vendeur de lui rendre le prix et les intérêts; 
mais lorsque le jugement est rendu contre un tiers 
détenteur, ce tiers détenteur doit «ltre condamné 
seulement à rendre l'héritage, à la charge par le 
Yendeur de lui rendre le prix qu'il a reçu et les. 
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intérêts," sous la déduction des frujts et du prix des 
dégradations. . . . 

Le vendeur rentre, par FactiOn rescisOire pour 
cause de lésion énorme~ dans l'héritage sans au
cune charge d'hypothèques, droits de servitude, 
et autres droits réels, que l'acheteur y aurait im
posés. Le créancier hypothécaire de l'acheteur, 
pour la conservation de son droit d'hypothèque, 
peut intervenir sur l'action rescisoire, ayant qu'elle 
ait été exécutée ; et en payant au vendeur le sup
plément du juste prix, exercer ses hypothèques 
sur l'héritage. -----

ARTICLE SECOND. 

De l'action ·rescisoi1·e de l'acheteur. 

L'acheteur peut pour cause de lésion énorme sc 
pourvoir contre le contrat, et demander qu'il soit 
déclaré nul et rescindé, et que le vendeur soit 
condamné à lui rendre le prix qu'il a reçu, aux 
oftres que cet acheteur doit faire de lui rendre la 
chose vendue. Le vendeur peut empêcher la 
rescision du contrat, en offra11t de se restreindre 
au juste prix. et de rendre ce qu'il a reçu de plua 
sans intérêts. 

Pour cette action, il faut que le pri"t pour lequel 
la chose ait été achetée au delà du juste prix, ne 
soit pas le prix de l'affection; c'est pourquoi il est 
fort rare qu'il y ait lieu à cette action rescisoire 
de la part de l'acheteur, l'excès du prix étant or
dinairement censé être le prix de l'affection. 

Cette action rescisoire de l'acheteur a lieu quoi
que la chose vendue aît cessé d'exister et elle n'a 
point lieu lorsque l'acheteur connaissait la valeur 
de la chose. 

Le vendeur contre qui l'acheteur a donné Pac
tion resci9oire, n'est .tenu de rendre à l'acheteur 
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que le prix qu'il a reçu, et non de faire le rer -
boursement des frais du corltrat &c. s'il est de 
bonne ' foi, ,à la charge par l'acheteur de lui rendre 
la chose. 

L'acheteur donnant l'action rescisoire doit être 
.retnboursé des impenses qu'il a faites sur l'héri~ 
tage, de la même manière qu'il ]e serait, si c'était 
le veudeur qui exerçat le mêm<: droit. 
. Le vendeur n'est tenu au remboursement des 
impenses qne lorsque la chose vendue existe, ct 
qu'elle lui est rendue par l'acheteur; lorsqu'elle 
ne lui est pas rendue, il n'est pas même tenu en 
ce cas de restituer tout le prix qu'il a reçu, m:1ÎS 
seulement ce qu'il en a reçu au delà du juste prix. 

Si l'héritage a été détérioré par Ja fau~e de 
l'acheteur, il doit tenir compte au vendeur des 
détériorations. 

' SECTION TROISIEME .. 
De la t•ésolution de la vente en vertu de la clause de rémé~é. 

La clause de réméré est une c.ause par laquelle 
Je vendeur~ tout en transférant à l'acheteur l~ pro
priété de la chose vendue, se réserve la faculté de 
la racheter ; et l'acheteur contracte l'obligation 
de rendre au vendeur la chose vendue, lorsqu'iL 
lui plaira de la racheter, en satisfaisant aux con
ditions de rachat. 

On peut vendre un héritage à un mineur avec 
la clause de réméré. · -
. Le droit de réméré est jus ad rem plutôt que jus 

t'n r1; ce droit du vendeur est transmissible à ses 
. héritiers; la clause que le vendeu1· seul pourra 

. exercer le réméré empêche seulement que ce droit 
ne soit cessible. 

Le droit ùe réméré ést cessible; et il est sujet 
à la prescription ordinaire de trente ans, lors mèm~ 
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qu'il serait dit que cette faculté ne pourrait se 
prescrire par quelque tems que ce fût. 

L'action de réméré est une branche de l'action 
personnelle e:c vendz'to. Cette action est person
nelle réelle, et peut se donner contre les tiers dé
tenteurs de l'héritage vendu sous cette condition. 
Quoique l!action ex vendito soit pereonnelle, rien 
n'empêche qu'une action qui a plusieurs brallches 
provenantes de différens engagements portés par 
un même contrat, et qui a ditférens objets, ne soit, 
simplement personnelle à l'égard d'un objet, et 
personnelle réelle à l'égard d'un autre. 

L'action de réméré est divisible lorsque la 
chose vendue est quelque chose de divi.;ible, et 
cette action peut se donner contre chacun des 
héritiers de l'acheteur et vice versd; l'héritier pour 

· partie du '"endeur n'a droit de réméré que pour sa 
part, mais l'acheteur peut l'obliger de rémérer le 
total ou être déchargé de sa demande. 

L'action de réméré peut s'exercer incontinent 
après le contrat; elle peut s'intenter m~me contre 
les tiers détenteurs, qui n'ont pas acquis l'hérita
ge à cette charge. Lorsque l'usufruit de cel hé
ritage est séparé de la propriété, l'action peut 
se donner, tant contre l'usufruitier, que contre le 
propriétaire de l'héritage. 

L'acheteur c.ondamné, sur l'action de réméré, à 
rendre la chose, peut y être contraint manu militart. 

La chose vendue doit être rendue au vendeur 
qui exerce le réméré en l'état où elle se trouve, 
sauf que si elle est détériorée par la faute de l'a
cheteur, il doit être condamné aux dommages et 
intérêts résultant de cette détérioration; l'ache
teur est à cet é·rard tenu de la faute légère. Lors-

.~ 

que les détériorations ont été faites sans la faute 
de l'acheteur, Je vendeqr ne peut prétendre au
cune diminution dans le prix qu'il doit rendre. 
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L'acquéreur peut retenir les accrues ct augmen .... 
tations naturelles provenues de la chose vendue, 
pendant le tems que le contrat a subsisté. 

L'acheteur qui a trouvé un trésor dans l'hérita
ge avant la demande en réméré, n'est pas obligé 
de le rendre au vendeur; il ~n serait autremeot 
d'une mine, et l'acheteur serait obligé de rendre 
ce qu'il en a retiré. 

L'acheteur ne doit rendre les fruits, que du jour 
des offres qui lui sont faites par le vendeur de lui 
rend re le prix. 

L'acheteur doit faire déduction sur le prix qui 
<1oit lui être rendu, des fruits qui étaient pendant~ 
et prêts à recueillir, l<>rs du contrat de vente. A 
l'égard des fruits qui se trouvent pendants lors de 
l'exercice du réméré, ils doivent appartenir au 
l'endeur en remboursaut Jes frais de bbours et 
emences. 

Il n'est pas nécessaire que les offres de rend re 
le prix soient suivies de consignation, pour que le 
vendeur ait droit aux fruits. 

Le vendeur qui exerce Je réméré doit restituer 
à l'achet€ur le prix pour lequel l'héritage a été 
vendu. 

La convention par laquelle le vendeur s'enga
gerait de payer un plus fort prix, s'il exerce la 
faculté de réméré, f'st licite. 

Le vendeur rend le prix sans aucuns intérêts, et 
l'acheteur ne tient point compte des fruitR qu'il a 
perçus. 

Lorsque l'acheteur n'a pas perçu les fruits de 
l'année dans laquelle s'est exercé le réméré, par
ce qu'il se sont trouvés pendants par les racjne•, 
le vendeur doit faire raison des intérêts du prix 
pour cette année. 

L'acheteur sur qui on exerce le réméré, doit 
être remboursé de tout ce qu'illui en a coûté po r 
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~on acf]nisition y compris les frais du contrat, drOits 
seignen riaux &c. · 

Le vendeur qui exf'rce le réméré doit rembour
'8er à l'achetenr les impenses nécessaires, et ler; 
impenses utiles, jusqu'à concurrence de ce que 
l'héritage s'en trouve p!us précieux~ 

Le vendeur {?St tenu aux mêmes pr·estations, si 
le réméré s'exerce contre un tiers détenteur. 

L'acheteur condamné sur cette action peut re
tenir l'héritage qu'il est condamné de délaisser, 
jusqu'à ce qu'il soit remboursé de ce qui lui est dû. 

Le rémér·é est plutôt une résolution et une ces
sation de l'aliénation que le vendeur avait i:'lite de 
l'héritage, qu'une nouvelle acquisition, d;où il s'en 
~uit, 1°. qu'il n'est clû aucun nouveau profit dQ 
vente pour le réméré ; 2°. que le vendeur qui est 
rentré dans l'héritage, en vertu de cette faculté, 
en redevient propriétaire au même titre auquel il 
l'était avant qu'il l'eût vendu; 3". que cet héritage 
reprend les mêmes qualités de propre d'une cer
taine ligne; 4°. que si le vendeur était en foi pour 
l'héritage, lorsqu'il l'a vendu, il n.,est pas obligé 
d'en porter la foi de nouvf'au, lorsqu'il en rede. 
vient propriétflire par Je réméré; t> 0 • le vendeur 
reprend l'héritage sans Ja charge des hypothèqties 
et autres droits réels que l'acheteur y aurait im-
posés. · 

Lorsque la faculté de réméré n'a été accordée 
qu•! par une convention postérieure au contrat de 
''ente et ex 'intervallo, c'est une vraÏQ revente, qui 
en a tous les effets. 

Lorsque la convention qui accorde au vendeur 
la faculté de réméré ne contient aucun tems limité, 
ee droit s'éteint par la prescription ordinaire de 
trente ans. Lorsque le tems est limité, la minorité 
de_ ceux qui ont succ_édé an vendeur n'empêch 
point ce tems de courir contre eux. 
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Il faut, pour éteindre le droit de réméré, après 
l'expiration de la prescription conventionnelle, que 
l'acheteur obtienne contre le vendeur une sen
tence qui l'en déclare déchu, autrement le ven
deur conserve toujours le droit d'exercer le rémé
ré, jusqu'à ce qu'il en soit déchu par la prescrip
tion légale de trente ans du jour du contrat. 

Le vendeur est censé avoir fait remise de son 
droit, lorsqu'il~a donné son consentement au con
trat de vente, que l'acheteur a fait à un tiers de 
l'héritage sujet au réméré, lorsque par le contrat 
l'héritage est déclaré ne pas y être Bujet. 

-
SECTION QUA'rRIÈME. 

De la résolution de la vente en vertu de~c•rtaines clauses appo1éu 
au contrat. 

ARTICLE PREMIER. 

De la clause ADDICTIO IN DIEM. 

On appelle addz'ctio in diem une clause dans le 
contrat de vente stipulant que le contrat ne tien
drait pas, si le vendeur par la suite et dans res
pace d'un certain tems limité par le contrat, trou
vait un autre acheteur qui lui fit une condition 
plus avantageuse. -

ARTICLE SECOND. 

Du pacte commissoire. 

Le pacte commissoire est une clause par la
quelle les parties conviennent que, si l'acheteur 
ne paye pas le prix dans un certain tems limité, 
le contrat sera résolu. 

Ce pacte est censé ne se faire qu'en faveur du 
vendeur, et il n'acquiert de droit qu'à lui. 

10 
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. Ce pacte n'opère pas de plein droit la résolu· 
tion du contrat par défaut de payement, il donne 
seulement au vendeur une action pour en deman
der la résolution, qui n'est opérée que par la sen. 
tence. 

Le vendeur qui a une fois conclu à la résolution 
du contrat, n'est plus recevable à changer ses 
conclusions, et à detTlander le payement du prix, 
et vice versâ. 

L'action qui naît du pacte ~ommissoire est une 
branche de l'action personnelle ex vendito, Cette 
action est personnelle réelle, et peut être intentée 
contre les tiers détenteurs. L'acheteur doit ren· 
dre avec la chose le3 fruits qu'il a perçus ; s'il 
avait payé une partie du prix, il ne devrait rendre 
les fruits qu'à' pro port ion de ce qui reste à payer. 

On peut ajouter cette clause, que le vendeur, 
qui a reçu une partie du prix, pourra, en cas de 
résolution du contrat par défaut de payement dans 
Je temps limité, retenir par forme de dommages 
et intérêts, cette partie du prix, en reprenant la 
chose vendue, pourvu que la somn1e ne soit pas 
trop considérable, et n'excède pas ce à quoi les 
dommages et intérêts du vendeur pourraient être 
estimés au plus haut. 

L'acheteur doit faire raison des détériorations 
survenues par sa faute dans la chose vendue~ et il 
est aussi tenu de tout ce qui a cou té pour en faire 
l'acquisition. 

Le vendeur de son côté doit rendre à l'acheteur 
ce qu'il a reçu de lui, à moins qu'il n'y ait con
vention au contraire; il doit aussi rembourser les 
impenses nécessaires qne l'acheteur a fait pour la 
conservation de la chose vendue, et lui faire rai
son dep augmentations et améliorations jusqu'à 
concurrence de ce que l'héritage s'en trouve plus 
précieux . 



~lu. 

!ne 
an
~~~. 

~tion 

' (Ill] 

On admet le vendeur à demander la résolution 
du contrat de vente, pour cause de défaut de 
payement du prix, quoiqu'il n'.r ait pas de pacte 
commissoire; alors le juge, our la demande du 
vendeur, rend une première sentence, par laquelle 
il fixe un certain tems qui est laissé à son arbitra~ 
ge, dans lequel l'acheteur sera tenu de payer; et 
si à l'expiration du tems l'acheteur n'a pas payé, 
le vendeur obtiendra une seconde sentence, par 
laquelle le contrat de vente sera déclaré nul et 
résolu, et qui permettra au vendeur de rentrer en 
possession. Si en ce cas la valeur de la chose 
vendue est diminuée, l'acheteur sera tenu de dé
dommager le vendeur de cette diminution, jusqu'à 
concurrence du prix qui avait été convenu. 

--=::=rel~Ierc:::=--

CHAPITRE SEPTIÈl\1E. 
Des pt•omesses de vendre et d'acheter; des an·hes, et de plusieurs 

espèces pa~·tic1dières de ventes • .. 
SECTION PREMJERE . 

.Des promesses de vcnare et d'acheter, et des arrhes, 

La promesse de vendre est une convention, par 
laquelle quelqu'un s'oblige envers un autre de lui 
vendre une chose; il n'y a que celui qui promet 
de vendre qui s'engage, ce} ui à qui la promesse est 
faite, ne contracte de sa part aucune obligation. 

Celui qui promet de vendre une certaine chose, 
n'est pas encore débiteur de la chose même, il 
n'est débiteur que 'un fait, c'est pourquoi, la 
chose qu'il a premisc de vendre continue d'être a 
ses risques. 

Celui qni a promis de vendre peut y être con~ 
traint manu militari, et la sentence qui sera pro
noncée à cet effet vaudra pour contrat de vente. 
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La promesse de vendre se fait avec ou sans 
limitation de tems. Lorsque quelqu'un s'est obli
gé de vendre une chose dans un tems limité, il 
est déchargé de plein droit de son obligation par 
le laps de ce tems, s'il n'a pas été mis en demeure 
de s'en acquitter; si la promesse de vendre est sans 
limitation de tems, je dois pour être déchargé de 
ma~ promesse, obtenir contre vous une sentence 
qui vous limitera un tems pour déclarer si vous 
voulez acheter; et le dit tems passé, faute par 
vous d'avoir fait cette déclaration, je serai dé
chargé de mon obligation. 

Quoiqu'il n'y ait point eu de sentence, s'il s'est 
passé un tems considérable, il en peut réBulter 
une présomption que les parties se sont désistées 
tacitement de cette convention. 

La promesse de vendre sans expression de prix, 
est valable; en ce cas le débiteur est censé s'être 
obligé de vendre pour le juste prix, tel qu'il sera 
reg lé par experts, dont les parties conviendront; 
et cela doit être réglé au prix que la chose vaudra 
au tems du contrat de vente qui doit en être fait. 
Si la chose a augmenté de prix, depuis que celui 
qui a promis de vendre a été mis en demeure 
d'accomplir sa promesse, il n'est pas admis à la 
vendre plus qu'elle ne valait, au tems qu'il a été 
mis en demeore. 

Lorsque le prix est exprimé par la promesse, 
la vente cloit être faite pour ce prix, quelque va
riation qui soit survenue depuis dans le prix dea 
choses de cette espèce. 

Celui à qui la prome:3se a été faite, ne peut pré
tendre aucune diminution sur le prix, pour les dé
tériorations et diminutions survenues par cas for
tuit dans la chose, car celui qui a promis de ven
dr~, ne s'est obligé de le faire que pour le prix ex .. 
pr1mé par sa promesse et non pour un prix différent, 
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Celui qui a fait la promesse de vendre peut re
tenir les accrues et augmentations survenues à la 
chose qu'il a promise de vendre, ou doit en rece
voir le prix qu'elles seront estimées, car les pro
fits de l'augmentation doivent appartenir à celui 
aux risques de qui est la chose. 

Celui qui a promis de vendre à un certain prix, 
Joit être remboursé des impenses nécessaires 
qu'il a faites depuis la promesse, mais non des 
impenses utiles ; il pourrait néanmoins enlever ces 
dernières; et si lors de la vente les fruits sont pen
dans, il doit être remboursé de tous les frais de 
culture et de semence. 

De même qu'on peut faire une premesse de 
vendre, on peut au~si ütire une promesse d'acheter. 

Ces promesses d'acheter sont ordinaires dans les 
ventes judiciaires, soit de meubles ou d'immeubles, 
qui se font au plus offrant et dernier enchérisseur; 
car l'enchère que porte un enchérisseur, est une 

'vraie promesse d'acheter; ce qui a rapport au 
tems ou au prix de la vente reçoit application à ce 
qni a été dit à l'égard de la promesse de vendre. 

Lorsque la chose est détériorée par cas fortuit 
avant que celui qui a promis de l'acheter soit mis 
en demeure, il n'est point tenu de l'acheter pour 
le prix convenu, ni même de l'acheter du tout, si la 
détérioration était telle, qu'il n'aurait pas voulu 
acheter la chose en cet état. 

Si depuis une enchère reçue, l'héritage a été 
détérioré par quelque cas fortuit, l'enchérisseur 
est bien fondé à prétendre être déchargé de son 
e:tchère, si .mieux on n'aime lui faire une diminu
tion sur son enchère de ce qu'il sera estimé par 
experts que l'héritage vaut de moins. 

Celui qui a promis d'acheter pour un certain 
prix, ne peut être obligé d'acheter pour un prix 
plus cher, à cause des impenses faites pour grosses 

10* 
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réparations nécessaires survenues depuis la pro
messe. 

Il y a deux espèces d'arrhes, les unes qui se 
donnent lors d'un contrat seulement projetté, les 
autres qui se donnent après le contrat de vente 
conclu et arrêté. 

I4es arrhes qui se donnent lors d'un marché 
seulement proposé, et avant qu'il ait été conclu, 
forment Ja matière d'un contrat particulier, par 
lequel celui qui donne des arrhes, consent de les 
perdre, et d'en transférer la propriété à celui qui 
Jes reçoit, en cas qu'il refuse de conclure le mar
ché; et celui qui les reçoit s'oblige de son côté à 
les rendre au double, en cas de pareil refus de sa 

, part. Cette convention étant de la nature du con
trat des arrhes, il n'est pas nécessaire qu'elle soit 
expresse, elle est tacite et il n'est pas nécessaire 
que les parties s'en soient expliqués; ce contrat 
est un contrat réel. 

Celui qui a reçu quelque chose pour arrhes, 
s'oblige à apporter le soin convenable pour Ja 
conservation de cette chose, et il est tenu de la 
faute légère. 

Celui qui a donné les arrhes est tenu de l'évic
tion, car ce contrat n'étant pas un contrat lucratif, 
mais intéressé de part et d'autre, donne lieu à la 
garantie. 

Les arrhes pour servir de preuYe que le marché 
a été conclu et arrêté, se donnent ordinairement 
par l'acheteur au vendeur. 

Lorsque les arrhes que donne l'acheteur con
sistent en une somme d'argent, elles sont censées 
données à compte du prix que l'acheteur s'oblige 
de payer, et elles doivent s'y imputer. 

Lorsque ces arrhes ont été données aprés le 
marché conclu et arrêté, l'acheteur peut être con
traint au P.ayement du prix, et le vendeur à livrer 
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la chose, et être condamné en tous les dépens, 
dommages et intérêts de l'inexécution de la con
vention. 

L'acheteur qui a payé, quoique par contrainte, 
ne doit pas perdre ses arrhes. 

SECTION SECONDE. 

Des ventes forcées. 

Une vente est forcée, lorsque celui qui vend 
avait, dès avant le contrat de vente, contracté l'o
bligation de vendre. 

Une vente peut être aussi forcée pour cause de 
nécessité publique, elle peut même l'être quel
quefois pour une nécessité particulière. 

Lorsqu'une chose est vendue pour cause d'uti-
1ité publique, toutes les hypothèques ou autres 
charges dont cette chose t:tait tenue s'éteignent, 
sauf aux créanciers à se venger sur le prix. 

' SECTION TROISIEME. 

Des licitations. 

Lorsque plusieurs personnes ont succédé en 
commun à un héritage ou autre chose qui ne peut 
se partager sans être déprécié, ou l'ont acqui~ en 
commun à quelque titre que ce soit, l'un d'eux peut 
obliger les autres à le liciter, c'est-à-dire à souffrir 
que le total soit adjugé à celui d'entr'eux qui le 
portera au plus haut prix. Cette licitation se f:'lit 
chez un notaire entre les cohéritiers ou copro
priétaires. 

Si un des cohéritiers ou des copropriétaires 
témoignait n'avoir pas le moyen d'enchérir, et de
mandait que les enchêres des étrangers fussent 
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admises, il doit être écouté.: et lorsque quelqu'un 
des cohéritiers ou copropriétaires est mineur, il 
est nécessaire pour la validité de la licitation, que 
Jes enchères des étrangers soient reçues; la licita
tion doit aussi en ce cas se faire devant le juge. 

Lorsqu'il y a quelque mineur parmi les copro
priétaires, il est n0cessaire pour Ja validité de la 
licitat1on, qu'il soit constaté par une visite et rap
port d'experts, que les héritages communs ne 
peuvent se parbger sans être dépréciés. 

Lorsque l'héritage est adjugé à un étranger, la 
licitation est un vrai contrat de vente, qui en pro
duit toutes les obligations; mais lorsque c'est un 
des cohéritiers qui se rend adjudicataire, la lici
tation est regardée en cc cas comme une espèce 
de partage, plutôt que comme une vente. 

SECTION QUATRIÈME. 

De la vente cles d1'oits successifs. 

On peut vendre Phérédité d'un défunt en tout ou 
en partie. Il faut que celui dont on vend l'héré
dité ait existé et soit mort, car il est contre les 
bonnes mœurs de vendre l'hérédité ,future d'une 
personne vivante, ct telle vente serait nulle; né
anmoins dans les contrats de mariage, on admet 
des convent~ons su'r les successions futures. 

On peut veddre ses prétentions à une hérédité 
pour que l'acheteur les exerce à ses risques et sans 
aUCIHlC gar~ntie à l'acheteur; en ce cas le vendeur 
ne serait pas même tenu de la restitution du prix, 
ors même qu'ii serait jugé que l'hérédité ne lui 

appartient pas, pourvu toutefois qu'il n'y eût 
pmnt de dol de sa part, car alors il serait tenu à 
la restitution du prix ct à indemniser l'acheteur de 
tout ce qui Juj en aura couté, quoiqu'il eût déclaré 
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expressément qu'il n'entendait pas garantir que 
la succession lui appartint. 

L'héritier qui a vendu ses droits successifs n'en 
demeure pas moins héritier, et il n'est point libéré 
des engagemens qu'il a contractés en acceptant 
la succession; il demeure par conséquent obligé 
envers les créanciers de la succession et enver 
les légataires ; il a néanmoins son recours contre 
l'acheteur qui doit l'en acquitter. 

Le vendeur de droits successifs doit faire raison 
à l'acheteur, non seulement de toutes les choses 
qui existaient au tems de la succession échue, mais 
de tout ce qui est né et provenu de ces choses 
depuis la succession échue. 

L'héritier n'est garant envers l'acheteur que 
de ses faits, pour raison des choses qui se trouvent 
parmi les effets de la succession, lors de la vente 
qu'il en a faite. 

Le vendeur de l'hérédité n'est tenu à autre 
cho e à l'égard des dettes actives de la succes
sion, que de faire raison de ce qu'il en a reçu, et 
de remettre les titres des dites dettes, pour que 
l'acheteur s'en fasse payer à ses risques; à moins 
que les débiteurs ne fussent devenus insolvables 
depuis qu'il a été en demeure de remettre les 
titres, car alors il serait tenu de leur solvabilité. 

Si l'héritier était débiteur envers le défunt dont 
il a yendu l'hérédité, il doit faire raison à l'ache
teur des droits successifs, de ce qu'il devait au · 
défunt. 

L'acheteur des droits successifs doit, outre le 
prix convenu de la cession, rembourser le vendeur 
de tout ce qu'il a payé pour les charges de la suc
sion, et lui apporter dans un certain tems quittance 
ou décharge des dettes passives de la successio . 

L'acheteur doit faire raison à J'héritier de ce 
dont il {l'héritier) était créancier du défunt. 
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SECTION CINQUIEME. 

fle la vente d'un droit d'usufruit. 

Le droit d'usufruit d'une chose peut être venJu~ 
ou pqr le propriétaire de la chose, ou par l'mm
fruitier à un tiers. 

La vente de l'usufruit faite par l'usufruitier à un 
tiers comprend plutôt l'émolument que peut pro
duire le droit d'usufruit, que le droit en lui même, 
et l'usufruit ne s'éteint que par la mort de l'usu
fruitier qui l'a vendu; la mort du cessionnaire ne 
l'éteint pas. 

L'usufruitier n'est pas, par la vente qu'il fait de 
son droit, déchargé envers le propriétaire de l'o
bligation de laisser en bon état l'héritage dont il 
jouit en usufruit. 

Pour la réparation des détériorations de l'héri
tage sujet à l'usufruit, le propriétaire peut celerztate 
conJur.gcndarum actt'onum, si bon lui sem ble, omisso 
circuitu attaquer le cessionnaire à qui l'usufruitier 
a vendu eon droit d'usufruit. 

-
SECTION SIXIÈME. 

De la vente des rentes et aut,res c'réances. 

On peut transporter les créances, les donner, 
les vendre et en disposer à quelque titre que ce 
soit. 

Le cessionnaire d'une rente ou créance est le 
procurator z'n 'rem suam du cédant, et le débiteur 
_peut lui opposer en compensation ce qui lui était 
dû par le cédant avant le transport. 

Le transport d'une rente ou autre créance, est, 
avant que la signification en ait été faite au débi
teur, ce qu'est la vente d'une chose corporelle 
avant la tradition. 
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r L,.obligation du vendeur d'une rente ou autre 
créance consiste à en délivrer les titres et à la 
garantir. 

Il y a la garantie de droit et celle de fait pour 
les rentes et autres créances. Le vendeur est tenu 
de celle de droit sans qu'on en soit convenu et pat· 
la nature même du contrat; elle consiste à pro
mettre que la créance vendue est véritablement 
due au vendeur, et à défendre l'acheteur des de
maFldes de ceux qui en revendiqueraient la pro
priété, ou qui prétendraient des h_v po thèques_. 

Le vendeur n'est tenu de la garantie de fait, que · 
par une clause particulière au contrat. Il y a trois 
espèces de cette garantie,celle de fait simplement 
dite, celle de fournir et faire valoir, et celle de 
faire valoir après simple commandement. 

La garantie de fait simplement dite, est celle 
par laquelle le vendeur promet que la créance est 
honne, et que le débiteur est solvable, et ne se 
rend garant que de la solvabilité présente ; la 
clause par laquelle le vendeur promet garantir de 
tous troubles et empêchemens quelconques se rapporte 
à la garantie de fait proprement dite. 

La seconde espèce de garantie, est celle qui 
résulte de la clause de fournir et faire valoir. Par 
cette clause, le vendeur promet non seulEment que 
Je débiteur est solvable au tems du contrat~ mais 
qu'il le sera toujours, tant que la rente durera, 
c'est-à-dire, qu'il se rend caution du débiteur. et 
répond de la solvabilité perpétuelle du débiteur 
de la rente. 

Pour que l'acheteur soit admis à une action de 
recours contre le vendeur, à défaut de payement 
de la part du débiteur, il faut que ce soit sans le 
fait ni la faute de l'acheteur, si la rente vendue 
est devenue caduque, et qu'il soit constant que le 
dé bite ur soit insolvable. 
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S'il y a plusieurs obligés à cette rente, il ne 

suffit pas que l'un d'eux. soit insolvable, il faut 
que tous le soient, tant les principaux obligés que 
les c.autions; lorsque l'acheteur donne son action 
de recours contre le vendeur, et que celui-ci lui 
indique les biens du débiteur, il est obligé de les 
discuter, excepté les biens litigieux, ceux que le 
débiteur a aliénés &c. (Voyez les lois établies sur 
le discussion, suprà, Titre 5, Cha p. 4, Sect. 8. ) 

On ne peut constater l'insolvabilité que par la 
discussion des biens du débiteur, l'acheteur peut 
après la discussion des meubles donner son action 
de recours contre le vendeur. 

Si après la discussion, l'acheteur ne peut être 
ayé de la rente qui lui a été vendue avec la clause 

de fournir ct faire ''aloir, il est laissé au vendeur 
de choisir ou de payer la rente à la place du dé
biteur insolvable, ou de résoudre le contrat, au
quel cas il sera tenu de restituer à l'acheteur le 
prix de la rente, avec les intérêts de ce prix, da 
jour que l'acheteur a cessé d'être payé de sa rente. 
Ce choix est utile au vendeur soit dans le cas ou 
la rente vendue serait une rente foncière non ra
chetable, 5oit dans celui ou elle aurait été vendue 
pour un prix moindre que son principal. Ce choix 
e t fondé sur ce que par la clause de fournir d 
faire valoir, le vendeur en cas de caducité consti
tue une rente constituée à prix d'argent, que celui 
qui l'a constituée peut racheter ponr la somme 
q u ïl a reçue. 

Par la garantie, qui résulte de la clause de four
nir et faire valoir après simple commandement, 
e cessionnaire n'est pas obligé de discuter les 

biens du débiteur, et il suffit qu'il l'ait mis 
demeure de payer par un simple comman 
ment pour qu'il puisse agir en recours contre le 
cédant; par cette clause, il n'est point non pl 
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ne obligé de s'opposer aux dé crêts des biens du dé-
~ul biteur. 
~~e Dans les ventes des créances, de même qu 
t~ dans la vente des choses corporelles, la clause 
~~ · expresse que le vendeur ne garantit point la sol-
~e~ vabilité présente du débiteur ne le décharge point, 

a lorsqu'il est justifié de la connaissance qu'il avait 
de l'entière insolvabilité du débiteur. 

Il suffit qu'une créance ou une rente soit vendue, 
sans la clause de garantie de la solvabilité du dé
biteur, pour qu'elle pui~se être licitement ache
tée, pour un prix moindre que la somme due, ou 
moindre que le principal de la rente. 

Lorsque le vendeur d'une créance ou d'une 
rente promet de la fournir et faire valoir, elle ne 
peut être licitement achetée pour un prix moindre 
que la somme due, ou que le capital de la rente ; 
on peut seulement diminuer sur le prix, celui du 
change, au cours de la place, car par la clause de 
fournir et faire valoir, le vendeur de la rente s'en 
constitue lui même le débiteur conjointement avec 
le débiteur de la rente par lui vendue. 

Le vendeur qui, en vendant une rente due au 
taux légal, pour une somme moindre que son prin
r.:ipal, a promis de la fournir et faire valoir, a 
droit de demander de reprendre sa rente, en ren
dant à l'acheteur la somme qu'il lui a payée ; il 
peut même imputer sur le principal, tous les arré
rages que l'acheteur en a reçus. 

Il doit toujours être permis, même au vendeur 
d'une rente foncière non rachetable, dont le fur 
étant bas, a été vendue, pour une somme moindre 
que son principal, avec clause de fournir et faire 
valoz'r, de la racheter et reprendre. en rendant a 
l'acheteur la somme qu'il en a reçue pour le prix, 
si mieux n'aime l'acheteur décharger le vendeur 

11 
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de l'obligation qui résulte de la clanse de fournir 
et faire valoir ; car quoique cette rente, vis-à-vi~ 
du débiteur principal, soit une rente foncière et 
non rachetable, elle est vis-à-vis du vendeur qui 
s'en est constitué le débiteur avec le débiteur prin
cipal, une rente constituée à prix d'argent, dont il 
peut par conséquent se libérer. 

SECTION SEPTIÈME. 

De la vente des créances et auf'res droits litigieur. 

On appelle créances litigieuses, celles qui sent 
contestées ou penveut l'être en total ou en partie, 
soit que le procès soit déjà commencé, soit qu'il 

' . ne le soit pas encore, mais qu'il y ait lieu de l'ap
préhender, 

Dans les ventes des · droits litigieux, ce n'est pas 
tant ia créance elle même qu'on v~nd, que l'évé 

- nement incertain du procès entr~pris ou à entre
prendre par rapport à cette prétendue créance; 
le vendeur ne garantit point que la créance existe, 
il vend ses prétentions telles qu'elles sont, bien ou 
mal fondées. 

Les acheteurs dEs droits litigieux ne peuvent 
exiger du débiteur plus que ce qu'ils ont donné 
uour le prix de la cession avec les intérêts, et le 
débitent' doit être quitte du reste; mais le dona
taire véritable d'une créance, quoique litjgieuee, 
peut en exiger le total du débiteur. 

Cette loi est fondée sur la haine que méritent 
les acheteurs de procès, et a pour but de mettre 
un frein à la cupidité des acheteurs des droits liti
gieux, mais il n'y a pas lieu à )a peine portée par 
cette loi, toutes les fois que la cession des droits 
litigieux s'est faite pour une juste cause. 
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n n'importe pas que les droits litigieux soient 

poursuivis sous le nom du cessionnaire ou sous le 
nom du cédant; le débiteur en ce dernier cas, n 
justifiant par le rapport de la cession, que le cé
dant ne fait que prêter son nom au cessionnaire, 
doit être reçu à demander à être renvoyé de la 
demande, en offrant de payer le prix. de la cession; 
même dans le cas où il ne pourrait rapporter la 
cession, il peut déférer à cet égard le serment au 
demandeur. 

Le droit qui est accordé par cette loi au débi
teur de la dette litigieuse cédée à un ti~rs, est une 
espèce de droit de retrait de la dette litigieuse, 
qui lui est accordé sur le cessionnaire; néanmoins 
si le cessionnaire avait mis le procès en état d'être 
jugé, le débiteur à la veille du jugement ne serait 
pas admis à ce retrait. 

Cette loi est faite en faveur du débiteur, et non 
en faveur du cédant, qui ne serait pas recevable à 
répéter la créance qu'il a vendue, en offrant au 
cessionnaire le remboursement du prix qu'il a reçu. 

--==te!fiGic::=--

CHAPITRE HUITI~ME. 
Des ade1 et eontrats ressernblans au contrat de ven.le. 

Les actes et contrats qui ressemblent au contrat 
de vente, quoiqu'il soient néanmoins différens de 
ce contrat, sont, la dation en payement, la do
nation r~munératoire, la donation onéreuse, la 
donation à rente viagère, le contrat d'échange, les 
partages et licitations et la transaction. 
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SECTION PREMJERE. 

De la dation en paycmtnt. 

La dation en payement est un acte par lequel 
le débiteur donne une chose à son créancier qui 
veut bien la recevoir à la place et en payement 
d'une somme d'argent ou de quelqu'autre chose 
qui lui est dûe. Cet acte est fort ressemblant au 
contrat de vente. 

La dation en payement ne se fait q ne par \a tr -
dition, et même que par la translation de la pro
priété de la chose donnée en payement. 

Celui qui a donné une chose en payement d'une 
somme, qu'il croyait par erreur devoir, ne peut 
réJ>éter que la chose même. 

La dation en payement n'est valable, qu'autant 
que le débiteur transfère au créancier la propri
été de la chose, que le'créancier a consenti de re
cevoir en payement de la somme qui lui était dûe, 
et si le créancier découvre que son débiteur n'était 
pas le propriétaire de la chose donnée en paye
ment, quoiqu'il n'ait encore souffert aucun trouble, 
il peut demander à son débiteur la somme qui lui 
est dûe, en offrant de lui rendre la chose reçue en 
pa7ement; un tel payement étant nul et n'ayant 
pû libérer le débiteur. 

Celui qui a recu une chose en payement a par 
rapport à cette chose l'action d'éviction de garan
tie, et dans tous les cas, a les mêmes actions que 
peut aYoir un acheteur dans le contrat de vente; 
la bonne foi impose ausii aux parties, dans la da
tion en payement, les mêmes obligations que dans • 
le contrat de vente. 

La dation en payement donne lieu aux profits 
de vente et au retrait. 
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SECTION SECONDE. 

De la donation rémunératoire. 

Lorsqu'une donation rémunératoire est faite 
pour récompense de services mercenaires appré
ciables à prix d'argent, et que ces services égalent 
la valeur des choses données, cet acte quoique 
qualifié de donation est une vraie dation en paye
ment. 

Lorsque la valeur des choses données excède 
celle des services, la donation faite en récompense 
de ces services, est d'une nature mixte, et tient. 
de la vente jusqu'à concurrence de la valeur des 
services, 

Lorsque la doBation rémunératoire est faite en 
récompense de services qui ne sont pas de nature 
a être appréciés à prix d'argent, c'est une pure 
donation, qui ne tient rien du contrat de vente. 

' SECTION TROISIEME. 
~ De la donation onét·euse, 

La donation onéreuse est la donation d'une 
chose qui est faite sons certaines charges q e le 
donateur impose au donataire; si ces charges sont 
appréciables à prix d'argent, et qu'elles égalent la 
valeur de la chose donnée, telle dona ion 'en a 
que le nom, et tient du contrat de vente ; ors le 
donateur contracte les mêmes obligations que le 
vendeur. Cette donation donne ouvertu e a ré
trait et aux profits Reigneuriaux. Si les charges 
sont d'une moindre valeur que la chose donnée, 
l'acte sera d'une nature mixte ; et si les charges 
ne soNt pas appréciables à prix d'argent, l'acte 
::.~era une vraie donation et en aura tous les effets. 
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SECTION QUA'fHIÈME. 

Des donations à Tente viagè1·e. 

_._Jorsqu'une rente viagère excéde notablement le 
~venu de l'héritage, c'est un contrat semblable au 

contrat de vente, qui produit les mêmes obligation 
et qui donne pareillement lieu au retrait et aux 
profits seigneuriaux. Lorsque la rente viagère 
est à peu près égale au revenu de l'héritage, en 
ce cas c'est une vraie donatioa. -

' SECTION CIKQUIEME. 

Le contrat d'échange est un contrat par lequel 
l'un des contractans s'oblige à donner une chose 
à l'autre, à la place immédiatement d'une autre 
chose que l'autre contractant s'oblige de sa part 
de lui' donner. 

Dans le contrat d'échange, chacune des choses 
est tout à la fois la chose et le prix ; chacun des 
contractans est tout à la fois vendeur ct acheteur. 

Le contrat d'échange est un contrat consensuel, 
qui du moment que le consente1nent des parties 
est intervenu, produit de part et d'autre uae obli
gation civile. 

Dans le contrat d'échange, chacun dea con trac
tans s'oblige précisément à transférer à rautre la 
propriété de la chose qu'il donne en échange; c'est 
pourquoi, si l'un des contraclans a découvert que 
la propriété de la chose qu'ii a reçue. ne lui a pa~ 
été transférée, et qu'elle n'appart uait pas à celm 
qui la lui a donnée, quoiqu'il n'ait encore souflert 
aucun trouble dans la possession de cette chcse, 
il n'est pas obligé de son côté de ùormer celle 
qu'il a promise ; tout ce que l'autre contractant 
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peut prétendre, c'est qM'on lui rende celle qu'il a 
donnée. 

Au surplus, chacuù des contractans contracte 
les mêmes obligations de garantie qu'un vendeur, 
et il en naît les mêmes aetions et les dommages 
et intérêts résultans de l'inexécution. 

Le co-permutant à qui je manque de livrer la 
chose, ou à qui je défaus de garantie, a le choix 
ou de conclure contre moi à la condamnation de 
se~ dommages et intérêts, ou de répéter la chose 
qu'il m'a donnée en contre échange. 

Tout ce qui a été dit au contrat de vente ton
chant les obligations qui naissent de la bonnE' foi, 
de celles qui naissent des clauses sur la conte
nance, les qnalités des choses v~ndues, le lieu et 
tems de la tradition &c. recoit une entière appli-

. cation au contrat d'échange. 
La chose que chacun des contractans a promise 

de donner en échange à l'autre, est aux risyues de 
celui à qui on a promis de la donner ; les raisons 
sur lesquelles ce principe est établi à l'ègard du 
contrat de vente, militent égal(:;ment à l'égard ù u 
contrat d'échange. 

En échange e meubles contre r.n immeuble, 
celui qui a donné les meubles n'est pas restituable 
pour cause de lésion, mais celui qui a donné l'im
meuble l'est. 

L'échange d'un immeuble contre un autre im
!neuble ne donne point lieu aux profits de vente, 
ni au retrait. S'il y a retour excédant la moitié 
de la valeur de l'héritage, il y a lieu au profit de 
-rentes pour ce retour, ct jusqu'à concurrence. 

L'échange d'un héritage contre des meubles 
donne ouverture aux profits seigneuriaux, et au 
retrait. 

La chose reçue en échange reçoit les qualités 
extrinsèques qu'avait ceBe donnée, lorsqu'elle en 
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est susceptible ; il n~en est pas ainsi des charges 
réelles et tl'hypothèques qui demeurent sur l'héri· 
tage, nonobêtant l'aliénation qui en a été faite 

SECTION SIXIÈME, 

Des partages. 

Le partage est un acte qui détermine la part 
indéterminée qu'avait avant le partage chaque 
cohéritier ou copropriétaire dans la masse qui a 
été partagée, aux seules chos~s qui tombent dans 
son lot. Le partage n'est point un titre d'acquisition. 

Lorsque pluaieurs personnes sont conjointement 
héritiers, légatairea ou ont achetB en commun un 
héritage, et que par la suite, elles le partagent, 
chacun est censé avoir été le seul héritier, &c. de 
ce qui est tombé dans son lot, et n'avoir été héri
tier ni acheteur de ce qui est tombé dans les au
t res lots ; cela a lieu quoique le partage ait été 
fait avec retour en deniers ou en rentes. 

Les copartageans contractent par le partage 
l'obligation de ce garantir réciproquement les 
choses qui tombent dans leurs lots respectifs. 
Cette garantie ne donne pas, à celui qui a souffert -
éviction de quelqu'unes des choses tombées dans 
son lot, le droit de demander les dommages et 
intérêts à aes copartageans, mais seulement d'exi
ger que ses copartageans lui fasse raison, chacun 
pour sa part, la sienne confuse, de la somme pour 
laquelle la chose lui a été donnée en partage ; car 
la garantie qui est dûe à un copartageant pour 
l 'éviction de quelqu'un des effets tombés dans son 
lot, se borne au rétablissement de l'égalité qui se 
trouve blessée par cette éviction. 

Les copartageans sont garans entre eux de l'in
solvabilité des débiteurs des rentes tombées dans 
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leurs lots respectifs, tant que la rente subsiste. 
quand même cette insolvabilité ne surviendrait 
que plus de cent ans après le partage, pourvu que 
cette caducité ne fut pas arrivée par la faute du 
copartageant créancier de la rente. 

Si parmi les copartageans, il y en a quelqu'un 
d'insolvable, celui qui a souffert éviction peut de
mander à ceux qui sont solvables, qu'ils lui fassent 
raison de la part dont aurait été tenu l'insolvable, 
chacnn pour sa part, la sienne confuse. 

Dans les partages, i suffit que l'un des coparta
geans ait été lesé au delà du quart de ce qui devait 
lui revenir, pour qu'il soit admis à dema der la 
rescision du partage. 

C'est l'éviction, et non la seule crainte de l'é
viction, qui donne lieu à la garantie dans les par
tages. 

La licitation est un acte, par lequel des cohéri
tiers ou autres copropriétaires par indivis d'une 
chose, la mettent entre e\lx à l'enchère our être 
adjugée et appartenir en entier au plus offrant et 
dernier enchérisseur. à la charge par lui, de payer 
à chacun de ses copropriétaires une part dans le 
prix, pareille à la part indivise, que chacun des 
tl.its copropriétaires avait, dans l'héritage licité, 
avAnt l'adjudication. 

Lorsque c'est un des cohéritiers ou coproprié
taires, dans une licitation qui est adjudicataire, la 
licitation tient lieu de partage ; delà il suit qu'elle 
ne donne lieu ni au retrait, ni au profit de vente; 
que l'adjudicataire n'est point tenu des hypothê
ques des créanciers particuliers de ses colicitans et 
que les coli ci tans ne sont tenus envers l'adjuditaire, 
que de la garantie de partage. 

Les lois subviennent à des créanciers hypothê
caires, en leur permettant d'assister au partage 
des successions échues à leur débiteur, pour 
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empêcher qu'on ne fasse tomber dans le lot de 
leur débiteur, des meubles qui ne sont point sus
ceptibles d'hypothêques, à la place de la part qui 
lui revient dans les immeubles de cette succession, 
snr laquelle ils ont hypothéque. Ils peuvent aussi 
saisir le droit de leur débiteur, à l'effet de toucher 
en sa place la part qui lui reviendra dans le prix 
de la licitation; mais s'ils l'ont laissé toucher à 
leur débiteur, ils ne peuvent rien demander à l'ad
judicataire. 

La vente qui se fait entre deux cohéritiers, ou 
autres copropriétaires, qui ont un titre commun 
dans un héritage indivis entre eux e1:;t réputée par
tage p]utôt que vente. Cet acte ne dunne lieu ni 
au profit de vente, ni au retrait. et l'acheteur Oll 

adjudicataire m'est pas tenu des hypothéques des 
créanciers particuliers de son cohéritier· Cet 
acte ne donne point lieu à la garantie dont est tenu 
un vendeur, mais à celle dont sont tenus entr'eux 
les copartageans, 

SECTION SEPTIÈME, 

De1 transactions qui ont ?·apport au contrat de vente. 

Lorsque par une transaction po ur faire désister 
un autre d'une demande qu'il avait formée ou qu'il 
devait former contre moi, j'ai donné à cet autre 
une certaine chose, je contracte par cette trans
action la même obligation de garantie que con
tracte un vendeur envers un acheteur. 

Il en serait autrement, "i par une transaction, 
je vous avais, moyennant une somme que j'ai reçue 
de vous, laissée la chose même qui faisait l'objet 
du procés entre nous, en me désistant de la de
mande que j'aYais donnée contre vous pour cette 
chose. Je ne suis point en ce cas obligé envers 
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vous à la garantie de cette chose ; mais, si par 1a 
transaction, vous aviez reconnu que la chose qui 
faisait l'objet de la contestation tll'appartenait, 
cette convention serait un vrai con trat de vente 
qui m'obligerait à la garantie. 

_1'1TRE DOUZIÈiiiE. 
DU RETRAIT LIGNAGER • 

.......:::::=1Cl4~101c:::=--

CH t\ PITRE PREMIER. 
De la natUI·e du droit et de l'action de 1·etrait lig nager. 

Le retrait l ignager est un droit par leque l un 
parent, du côté et ligne duquel l'hé ritage vend u 
est échu au vendeur, peut retirer l'héritage d es 
mains de l'acquéreur p our le com;erver d ans la 
famille, et pa r con.:éq uent, pour s'en rendl'e ache
teur à la place ùe l': cquéreur et l'obliger à le lui 
délaisser, à la charge, par le retrayant, de le 
rembourser et l'indemniser d u prix et de tou t cc 
qui lui en a couté pour l'acquisition. 

La nature du droi t de retrait lignager est de 
pu re grâce, afin de perpétuer les biens claus les 
familieR; en cela, il diffère du r~trait féodal et du 
retrait conventionnel. Ce droit n'est pas cessible, 
et les parties n'y peuvent donner atteinte par au
cune clause du contrat de vente; une telle clause 
serait nulle. 

Le droit de retrait lignager est un droit favora
~le, mais quoique faTorable il est en même tems 
ngoureux 

L'action de retrait lignager est personnelle ré
elle, et peut être intentée non seulement contre 
l'acheteur, mais contre tous ceux qui se trouvent 
en possession de l'héritage. 
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Ce droit d'action appartient à la famille indé
terminément; celui de la famille qui est le plus 
diligent à l'intenter se l'approprie. 

Lorsque cette action a été inte:rltée par le parent 
lignager, il peut la transmettre à ses héritiers : 

. mais il ne peut~ même après qu'il a formé sa de
mande, transmettre son droit à un étranger, car 
alors le but de la loi, qui est de conserver les hé
ritages dans les familles, serait éludé. 

L'action de retrait lignager est divisible. 

CHAPITRE SECOND. 

Des choses sujettes au 1·etrait lignager. 

Les droits réels que l'on a dans les héritages 
&ont sujets au retrait lignager aussi bien que les 
héritages mêmes ; les baux à longues années y 
sont sujets; il en faut dire autant des droits de 
fiefs, de censive et même des simples droits de 
r~nte foncière. 

Le droit d'usufruit et les rentes constituées ne 
donnent pas lieu au retrait lignager. Les créances 
qui ont pour objet de faire livrer un héritage sont 
sujettes au retrait lignager; il en est de même de 
l'action de réméré. 

Les meubles, quelque précieux qu'ils soient, 
n'y sont pas sujets. 

Il n'y a que la vente des propres qui donne lieu 
au retrait. 

En matière de retrait lignager, le terme de 
propre à une signification bien plus é.tendue que 
dans les autres matières, et quaiït un héritage a 
une fois fait souche da12s une famille, il conserve 
sa qualité de propre, e~ est sujet au retrait quoi
qu'il soit vendu, pourvu toute fois que l'acquéreur 
soit de la famille ; car en matière de retrait, il 
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-continue à être considéré prop'r'e, lorsque c'eet une 
per!onne de la famille qui l'acquiert, quoiqu'à un 
titre qui dans les autres matières fait des acquêts, 
et par ~onséquent cet héritage ainsi aliéné ne 
tesse point de demeurer sujet au retrait lignager. 

'I'ous les héritages et les créances qui sont con
sidérés propres en matière de succ~ssion et de 
donation, le sont pareillement en matière der trait 
ligna ger et y sont 8ujets. (Voyez Volmne 1er. 
Livre 2d. 'fitre 1er. De la distinction des biens, 
Chap. 2d. Sect. 2de. Art. 1er. 2e. 3e. et 4e.) 

Les choses qui ne sont pas par elles-mêmes 
sujettes au r~trait lignager, n'y devieunant pas 
sujette~ quoiqu'~"'lles soient vendues par un mème 
.marché avec l'héritage qui y est sujet. 

' CHAPITRE TROISIEME. 

Du crmtrats et actes qui donnent ouverture au tt•ct?-ait ligmsger. 

Les contrats de l'ente ou équipollens à vente 
(1orment ouverture au retrait lign~ger. 

Les ventes faites pour cause d'utilité publique 
ne sont pas sujettes au retrait lignager. 

Dans un coutrat d'échange d' m u)ritage contre 
un autre héritage, lorsqu'il n'y . a point de retour 
eu deuicrs ou effets mo bi lie ·:-,, i n'y a pa~ . "l au 
retrait; mais s'il y a soult~ u re tour en L~n·ers 
ou en effets mobilier }ç- retrait l' ~n~t; :~r a ~i..: u au 
prorata de la soulte, e ég'"lrd à la ·. oportion 
pour laquelle le contra d'éch[wg·~ J at ~·f!Îpe tlu 
eontrat de vente. 

Le droit de retnt' t lig~: n.:: r étant 1 dr~.-it qu'ont 
les lignagers d'être {·rUerél~ ~ ''x ét1 ' --:e , t ue 
preudre leur ma rel é loc,'q '.l'nu Ï!érH· ge (. - leur 
fa milio est vendu~ il t;idiL qL.e L ,. , ,aret~ soit 

]•2 
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pn. filit et conclu ro~a· que le dt'oit dte retrait soit 
onv{ rt. 

La vente contractée sous une condition suspen· 
sive ne donne lieu au retrait que lors de l'accom
plissement de la condition; lorsque la condition 
n'est que résolutoire la vente est parfaite et donne 
ouverture au retrait. 

CHAPITRE QUATRIÈME: 
Des pe?'3onnes qui peuvent exerc~· le 1·etrait lignage?·, sur quelle• 

pe?-sonnes il peut Btre exercé, et comment il peut s'exercer. 

Le droit de retrait lignager est accordé à la 
famille du vendeur du côté d'où procède le propre 
qui a été vendu. Le parent, quoiqu'en degré plus 
~loigné, lorsqu'il a prévenu, est préféré au parent 
plus proche qui n'a formé la demande qu'après. 

Quoique l'acheteur soit étranger, s'il a des en. 
fans lignagers, le rctr~ it n'a point lien contre lui; 
mais du moment que l'espérance de conserver 
l'héritage dans la famille cesse, soit par l'aliénation 
que l'acheteur, ayant des enfans lignagers, fait 
de l'héritage er: faveur d'un étranger, soit par la 
mort de ses enfans lignagers, le droit de retrait 
lignager renaît. 

Lorsque tous les héritages compris dans un con
trat de vente sunt de la ligne d ·1 retrayant, il n'est 
pas admis à exercer le retrait pour partie contre 
l'acquéreur du total, il doit les retirer tous et 
prendre le marché en entier. Mais lorsqu'un hé
ritage de la ligne a été, par un même CDntrat et 
pour un même prix, vendu avec d'autres héritages 
d'une autre ligne ou avec des acquêts et autres 
cbo"es non susceptibles de retrait lignager, le li· 
gnager n'a le droit d'exet·cer le retrait que de 
'héritage ùe sa ligne. En ce cas l'acquéreur, sur 
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qui le retrait est exercé et qui n'eût pas voulu 
acheter les autres choses comP.rises au marché 
sans celles dont on exerce le retrait, peut, pour 
son intlemnité, obhger le retrayant à retirer le tout 
ou rien. 

' CHAPITRE CfNQUIEME. 

Du tems dans lequel doit s'exercer le 'ret-rait lignager. 

Le tems fixé pour exercer le retrait lignager e:;t 
d'un an et un jour, à compter du moment que ce 
droit est ouvert, c'est-à-dire du jour que l'acheteur 
a porté la foi et hommage ou qu~il a été reçu en 
souffrance p-our les héritages tenus en fief, et du 
jour qu'il a fait ensaisiner son contrat par le sei
gneur, pour ]es héri~age-s tenus en censive. 

La quittance des profits n'équipolle point à la 
réception en foi, ni à l'cnsaisinement. 

Lorsqu'il y a fraude pratiquée dans le dessein 
de cacher la vente, si par exemple le vendeur a 
alfecté de rester en possession de l'héritage, d'en 
percevoir les fruits &c. le tems pour exercer le 
retrait ne court point, tant que dure la fraude~ 

Le procès que l'acheteur a contre le vendeur . 
sur la validité du contrat, ou contre quelque a tre 
sur la propriété de l'héritage, n'empêche point le 
tems du retrait de cour:ir. L minorité d'un ligna
ger n'empêche point non plus le tems du retrait 
de courir contre lui. 

Non seulement l'exploit de ùemande en retrait 
oit être signifié dans t'an et jour prescrits pour le 

retrait, mais il faut aussi que l'an et jour de l'é
chéance de l'assignation soit dans ce terme d'an 
et jollr. 

La prescription qui résulte du laps de 
accordé par la loi pou le retrait, n'a pas 
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d'tme simple fin de non recevoir, mais eHe éteint' 
entièrement le droit de retrait. Par conséquent, 
l'abandon que l'acheteur ferait de l'héritage au 
lignager du vendeur, après le tems du retrait ex
piré, serait considéré une nouvelle vente qui don
net·ait lieu à un nouveau profit de \·eu te au seigneur, 
et l'héritage passerait au lignager avec la charge 
de tontes les hypothèques et droits réels dont il 
aurait été chargé par l'acheteu1·; cet héritage sera 
alors un pur acquêt dans la personne du lignager,. 
et n'aura point la qualité de p"ropre qu'il auraiteu.e 
si c'eût été un véritable retrait. 

CHAPITRE SIXIÈI.\'JE: 
De la fonne à obsertHW dans le retrait lignage•·• 

. n y a diffèrentes formalités · à observer pour la 
validité des demandes en retrait lignager: le de
mandeur en retrait doit offrir bourse, deniers, loyaux
coûts et à parfm're, tant par l'exploit d'ajournement 
qu'à chaque journée de la cause principale, jus
qu'à contestati-on en cause inclusivement. Ces 
termes sont solemnels, et le demandeur eu retrait 
est obligé de s'en servir sans pouvoir en omettre un 
aeul, ni en substituer d'antres. A chaque audi
ence où la cause est appelée, le den1andeur ou son 
znrocat, doit se présenter avec une bourse, faire 
Jes offres et s'en faire donner acte par le juge. 

Un sac est compris sous le terme de bourse. 
Le moindre défaut de formalité en matière <te 

retrait lignager est fc'ltal et emporte non seulement 
la nullité de la demande, mais. aussi la déchéance 
du droit du demandeur, f]Ui n'est plus admis à pour
auivre par une nouvelle demande, soit que la for
malité que l'on a manqué d'observer soit de cellei 
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qui sont comrnunes pour tous ]es exploits de de
mandes, ou qu'elle soit de celles qui sont parti
culières au retrait lignager. Ces défauts peuvent 
être opposés en tout état de cause jusqu'à la sen ... 
euce définitive, et même sur J'appel. 

CI-JAPIT E SEP '1Èl\1E. 

Des obligations du retrayant. 

-
"ECTION PRE liE E. 

Du }'emboursen ent que le retmyant doit fah·e à l'acqué1·elw ll" 
prix, des loyau:t-c(lièts et a~s impenses. 

Le retrayant doit rentlr-r~ aussi parf! itcment que 
possible l'aequérenr indemne. Gctte obligation 
renferme, J 0 • celh:. de r mho~H·s .r l'acheteur du 
prix quit a pny{• pour sou ac JU Ï., ition, c de l'ac
quittP.r de ce qui e 1 Ieote dù, 2°. c< le Je lï 
demn·~·cr ÙCK tJH rge ~; aJ pl'éciables ,' pr'ÏX d'argent 
qui fO! tf art:~ du prix de l'acqui.i :o l, f. q l'il a 
acquitt 'es ou < u'il est tenu d'acq lit cr, 0

• ceBe 
de l'inuemniser g ~·né ra omc nt de to s les' loyaux
coûts de l'acquis: tion, c'est-à- ir da tout cc qu'il 
fJSt obligé de rem ,o re~: pour les fr i ( e l'ac ui
sition; 4 °. celle dt=! 'iudemuiser des · mpünse;;) ué
c ,ssaires qu~il a fi-rites sur l'hés·itage . 

.... e retrayant p~ut êtt·e adr~1is à la preuve testi
n1oniale que le pt'Îx eX:primé dans le contrat est 
plus fort que celui qai a été conYenu, ou, à défaut 
de preuve, il peut déférer à l'acquéreur ]e serment 
sur la sincérité du prix porté ar1 contrat. 

Le retrayant Le doit pas être décha1 gé d'une 
partie du priA., lorsqu' ue par:tie de l'héritage a 
péri ; et vice versû, si l'héritage da uîs le contrat 

1.2 tr .. 
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de vente et avant la demande en retrait était nng
menté, cette augmentation de l'héritClge ne doit 
causer aucune augmentation dans le prix du mar
ché qu'il doit rendre. 

Le retrayant doit apporter à l'acquéreur qqit
tance ou décharge du vendeur pour le prix qu'il 
n'a pas payé et qui est eilcore ùû. 

Le retrayr:nt ne peut être obligé de payer ~ l'a
cheteur la somme duc snr l'ucbat, et il peut obligC'r 
le vendeur à recevoir de lui le prix qui iui est ,!û 
par l'achetenr; il peut à cet effet lui taire somma
tion et sur son refus consigner. · 

Le vendeur peut 1ecevoir le retrayant pour dé
biteur et décharger l'ac} '; teur; alors le retrayant, 
en remettant à l'acheteur cette déeharrre, satisfait 
à l'obligntion du retr it, de même que s''il elit paJé. 

Le retrayant peut obliger le vewleur, lorsque 
le prjx de l'hôritage retrait n'est pa'' encore exigi
ble, à le recevoir pour d' biteur à Ja p:nce de l'a
cheteur et à en dé · harg T l'achetcu r en d onnnnt 
au vendeur bonne ct su11isante caution. (Les opi
nionsdes auteurs sont 1artwr ~ cs sur cette question.) 

Lorsque le vPndeur, par une dm se du contrat, 
ne peut êtr·e obligé de recevoir le payement avant 
un certrin terme, et qu'il refuse de le r·ecevoir 
avant ce tems, l'ache e r doit être obligé de se 
contenter de la caution que le retrayant lui donne 
de payer à sa dôch:- rge. 

Le tems faL fi ·ô dar s le retrait pour le rem
bom·sement dtt prix princÎfHll de la vente ne court 
point pour les charge,; appréciables à prix d'argent 
imposôes à l'acheteur par le contrat de vente. 
Ces charges doivent prénlablement être cstimée3. 
ct ensuite un tems est iixé pour en restituer l'esti
mation. 

Le retrayallt n'est pas 0bligé de rembourser à 
l'acquéreur jp·iistit ctcment tout ce qu~ii lui en a 
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couté pour l'acquisition de l'héritage, mais seule..
ment ce qui a dû lui en conter, c'(lst-à-dirc leff 
loyaux-coôts; s'il a fait des ùépcnses inutiles qu'i 
eût pu sc dispeHSCI' de t:'lirc, il n'en peut préten .... 
dre le rembouroement. 

On comprend ici ~ous le terme de loyaux-col'tts., 
ce que l'acheteur a donné à la femme, aux enfam;, 
domestiques &c. du veudeur poul' pot-de-vin, épin-· 
gles &c., lor-sque cela fait partie des conditionS' 
du contrat; )es frais du contt·at et de voyages, les· 
intérêts du prix payé par l'acheteur au vendeur 
depuis le jont· du payement jusqu'au jour des of
fres, si toutefois l'achetcnr n'avait perçu aucuns· 
fruits de l 1héritage~ cat· alors il se trouverait in
demi i~é pat· la perception de ces fruits, et le·· 
frais de l'instance que l'acheteur a eu contre Je 
vendeur pour l'obliger à l'exécution du contrat,. 
for ne11t aussi partie (les loyaux-co A ts que Je re
trayant doit rembourser à l'acheteur. 

Les impenses que le retrayant est obligé de 
rembourser à '"'cheteur qui les a faites, sont les 
impenses néc~dsaires c t fa· teR in 1·em z}Jsam, sur 
l'héritage même, et ncn celles L'lites seulement à 
l'occasion de l'h0ritage. Le retrnyant n'est pas 
ob igé de rembourser l 'acquéreu · des impenses 
voluptuaires, ni même des impenses utiles, lors
qu'elles n'étaient pojnt nécessaires, car il n'est 
pas permis à l'acbvteu d~ rendre la condition du· 
retrait plus onéreuse, en fcsant sur l'héritage su
jet au retrait, du; impenses qui, quoiqu'utiles, 
n'étaient pae nécc~sai1 cs, et gêner- ar (~C moyen le 
droit de retra·t, mais 'e retrayant doit permettre
l'enlèvement de ce qui peut être enlevé sans dé
tériorer rhéritage. 

Lorsque l'rcheteur d'un héritage l'a revendu à 
un tiers, le remboursemf'nt que le retrayant doit 
an tiers acquéreur sur qui il exerce le retra't, ne 
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ê' régte pas sur ce qu'il lui en a couté, mais sur 

ce qui aurait dû être remboursé au premier ache
teur. On doit en dire autant à l'égard des loyaux
coûts; quant aux impeuses nécessaire~, le retray
ant est obligé de rembourser, tant celles faites pat· 
Je tiers détenteur, que celles faites par le premier 
cquér~ur. .... 

SECTION SECONDE. 

DœltS quel tems le r;·etrayant doit ?'etnbmwser l'aëquéretL't'. 

Le tems, our le remboursement du prix de la 
·er te que le- retrayant doit fair.e à l'acheteur, est 
de vingt quatre heures. Ce tems est _fatal et con
tinue et se compte de mouunto ad momcntum; il 
commence à courir après quP le retrait a été ad-· 
jugé par sentence et que l'acheteur a mis se let
tres au greffe partie présente ou dûement appelée. 

Si l'acquéreur reconnaissait le retrait et offrait de 
délaisser Phé-ritage, le tems de vingt q 1atrc heures 
ne courrait que du jour de la signification au re· 
trayant de l'acte de reconnaissance du retrait et 
du jour de la prononciation de la sentence et de 
sa signification si e le a été rendu , par défaut. 

Si le dépôt du contrat d'acquis:tion n'a pas été 
fait au greffe par l'acquéreur lors de la sentence 
sur le retrait, la période des vingt quatre heures 
ne courra que depu1s le jour et l'heure que ce dé
pôt aura été fait et dûement notifié au retrayant. 

La loi ne prescrit un tems fatal qu'~ l'égard du 
prix; le remboursement des loyaux-coûts, surtout 
de ceux qui ne sont pas liquides~ n'est pas fixé 
par la loi, et l'acqué1·eur, ap ·ès que la liquidation 
en aura été faite, doit obtenir sentence condam~ 
nant le retrayant à les rembourser dans un tems 
laissé à l'arbitrage du juge, mais qui doit être
très court. 
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' SECTION TROISIEME. 

De8 offr~ et de la consignation, que doit Jaire le ret1·ayant l'Ur fe 
refus de l'acqué1·eur de recevoi1·. 

Lorsque l'acquéreur refuse de recevoir re rem~ 
honrsement dll prix de son a·cquisition que loi a 
offert le retrayant, celui-ci est obligé de faire cons
tater ses offres par un procès· verbal fait par un. 
huissier assisté de tém1lins, et de consigner. 

Ces offres, pour être valables, doivent être faiteg 
au vrai domicile de l'acquéreur. Elles peuvent 
néanmoins être faites, en quelqu'endroit que ce 
soit, à la pe.-sonne de l'acquéreur, si le retrayant 
offre de le suivre et de porter l'argent en sa mai
son. Ces offres ùoivent être faites en espèces qui 
aient cours, et être réelles et intégrales. 

Les offres de remettre la quittance et décharge 
du vendeur· pour' le prix qui reste à payer, tiennent 
lieu d'offres en espèces. 

Les offi·es doivent être suivies d'une consigna
tion que le retrayant doit faire dans le tems fahd 
de vingt quatre heures, accordé pour l'exécution 
dn retrait. Cette consignation doit être de la 
somme totale, et doit se faire partie appelée . 

.A près la consignation faite, le retrayant doit As-· 
·signer l'acquéreur p(}ur la faire déclarer valable; 
et les deniers ainsi consignés, s'ils viennent à se· 
perdre, sont, du jour c.le la consignation, aux ris
ques ùe l'acquéreur, si ensuite elle est déclarée· 

alable, et aux risques du retrayant, si elle es 
dl!clarée nulle. 

CHAPITRE HUITI~:ME. 
D~ obligations de l'acquéreur qui a t·econnu le retrait ou wr qt~i . 

il a été exe1·cé. 

L'acquéreur est obligé de délaisser- au retrayant 
l'héritage, avec les accroissemeos naturels, tel quQ-
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l'alluvion &c.; et il doit faire ce délaissement aus
sitôt après que le retrayan.t I~i a r~m~ur~é le 
prix et les autres sommes hqmdes qu• lm dowent 
être remboursées. 

Les fruits pendans, lors de l'adjudication du 
retrait, doivsut appartenir au retrayant en par lui 
remboursant l'acheteur des frais de labours et se
mences. Il en est de même oes fr·uits perçus par 
l'acheteur, ou qu'il aurait pu percevoir depuis la 
demande. 

Les fruits recueillis par l'acheteur, avant la de
mande en retrait, appartiennent à l'acheteur, à 
moins qu'ils n'aient ~té recueillis en fraude. 

Lorsque les fruits perçus pat· l'acheteur, avant 
les offres du retrayant, étaient pendans ct prêts à 
être coupés lors du contrat de vente sur lequel le 
retrait s'exerce, l'acheteur Joit rendre au retray
ant ces fruits, s'ils sont encore f;'Xistans et en sa 
possession; sinon il doit f-aire raison du prix des 
dits fruits au retTayant, en fe sant réduction au r~e
trayant du prix des dits fruits sur celui du contrat; 
car ces fruits, étant lors du contrat de vente pen
dans et prêts à être coupés, sont entrés en consi~, 
dé ration dans la vente de l'héritage et en ont aug
menté le prix. 

Lorsque par une clause du contrat de vente, il 
est convenu que l'acheteur aurait terme d'une ou 
de plusieurs années pour le payement du prix, sans 
être tenu d'aucun intérêt, et que néanmoins il ren· 
trerait en jouissance du moment du conta·at, on 
doit considérer ces années de jouissances accor· 
dées à l'acheteur comme ayant augmenté le prix 
du marché, et le retrayant serait bien fondé en ce 
cas à taire, sur le prix entieF du cont at, déduc
tion à l'acheteur des dites jouissances. 

L'acquéreur est tenu des dégradations surve· 
nues par sa faute dans l'héritage retiré sur lui. U 
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n est enu qne de a fa\ te grave qui tient du dol~ 
l~rs;:t ,e ~ dégradations .ont été fa~tes avant qu'il 
a t etc mts en demeure; 1l en serait autrement si 
les dégradations eussent été commises après qu'il 
~a été consti ué en demeure, car alors il est tenu 
de la faute ]a plus légère. 

L'acquéreur ne peut changer la forme de l'hé .. 
ritage sujet au retrait, et le retrayaP.t p,eut obliger 
l'acquéreur de remettre les choses au même état 
où elles étaier.t, quoique ces choses eussent été 
changées en mieux. 

CfiAPL'rRE NEUVIÈME. 

Des effets elu retrait lignager. 

Le droit de retrait lignager étant le droit de 
prendre le marché de l'acheteur étranger et de 
devenir acbeteut· à sa place, tous les droits actifs 
réstdtans du contrat qu'avait l'acheteur étranger, 
cessent en sa personne ct pasoent en celle du li
gnager retrnyant. 

Le retrayant est censé tenir et a\'OÏr acheté di
rectement clu vendeur l'héritage par lui retiré et 
non de l'acheteur sur lequel il a exercé le retr·ait. 
Par conséquent il n'er-;t point tenu des droits d~hy
pothèques et autres dr-oits réels qui auraient été 
imposés par l'ach~teur, avant le retrait, sur l'hé
ritage, pu· squ'ils s' '~teignent par Je t•etrait. 

6e r trayant en cas d'éviction n'a aucune actiop 
contre l'acheteur sur qui il a exercé e retrait; 
mais il a contre le vendeur celles qu'aurait leu 
l'acheteur. Il en est de même de toutes les autres 
actions résultant du contrat de vente, lesq élles 
pe vent être exercées par le retrayant contre le 
vendeur. 
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On ne considère pas deux ''entes, lorsque Je 
retrait lignager est exercé, mais une. seule qui ne 
donne lieu qu'à un seul profit au sCJgneur. L'a
cheteur, sn1· qui le {Ctrait est exercé, ne ·peut ri!
péter du seigneur le profit qu'il lui aurait payé 
pour l'achat de Phéritnge, mai::; il peut s'en faire 
rem bo-urs er par ~e retrayant 

Le retrayant n'est pas obligé ·d'entretenir les 
baux que l'acheteur aurait faits; on en excèpte 
uéanmoius ceux qui, quoique faits par anticipation, 
ne l'ont été que lorque les baux précédens étnient 
.sur le point d'expirer, et que ceux faits par l'ache· 
teur, l'étaient de bonne foi et seulement pour le 
tems pour lequel on a coutume de Jes faire. 

L'héritage retrait es:t considéré un héritage ac· 
·quis à titre d'achat, et conséquemment est acquêt. 
~éanmoins cet héritage retiré par retrait lignager, 
pendant la communauî~ n'y tombe point et est 
pr.opre de communauté à celui des conjoints qui 
ra retiré ; car cet acquêt se fait en vertu d'un titre 
o.u droit qui n'est pas ce5sible ct pa:r coneéquent 
.qui n'est pas .communicable. Le conjoint cepen
dant qui a exercé le retrait est débiteur envers la 
.comtnunnuté de la somme qu'il en a tirée. 

L'héritage retrait est principalement acquêt, 
mais il .est réputé propre et comme tel déféré à 
l'héritier aux propres dans la succession de cet 
héritage, en par lui rendant .dans l'an et jour du 
.décès, à l'héritier aux acquêts le prix du dit héri· 
tage. Tant que l'héritier aux propres ne se met 
pas en devoir de satLfaire à cette condition, l'l!é· 
ri tage retrait doit pass{ ~ pour acquêt, et l'héritier 
aux acquêts peut s'e•l n1ettre e possession, et si 
dans l'an l'héritier eux propres u'a pas encore sa
tisfait à la condition? l'heritier aux acquêts demeure 
détinitiv.ement et irrévocablement héritier, car co 
tema d'un an est fatal. 
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CHAPITRE DIXIÈME. 
Comment s'éteint le t•elrait lignager. 

· Le droit de retrait lignager s'éteint par le retour 
tle l'héritage à la ta mille du lignager, par ta des
truction ùe l'héritage, et par la prescription an
nale; lorsque la prescription annale n'a pas couru, 
putà lorsque l'acheteur a négtigé de porter la foi 
pour les fiefs, et de faire ensaisiner son contrat 
pour les censives, le droit de retrait lignager r.e 
peut être éteint que par la prescription générale de 
trente ans. 

Le procès intenté par un étranger à l'acquéreur 
8Ur la propriété de l'héritage ne peut arrêter le tems 
fatal du retrait, ni l'adjudication de l'héritage retrait 
au retrayant, qui reprendra le procès à la place de 
l'acheteur et le remboursera des frais qu'il aura faits. 

CHAPITRE O~ZIÈME. 
Du retrait de mi-denier. 

Lorsque deux conjoints par maria.~e et communs 
~n biens, dont l'un était lignager du vendeur et 
l'autre étranger, ont acheté durant la communauté , 
un héritage l_Jropre du Yendeur, le conjoint ligna
ger ou ses héritiers lignagers peu\'ent, apl'ès la 
dissolutiOn du maringe, exercer le retrait de la 
moitié du conjoint étrang~r, à la charge de rem
bourser la moitié tant du prix que des loyaux-coûts 
et mises. C'est pour cette raison que ce retrait 
est appelé retrait de mi-denier. 

Ce retrait est un vrai retr, it lignagcr. 
Les mêmes contrats qui donnent ouverture au 

.-etrait lignager donnent pareillement ouverture 
18 



au retrait de mi-denier, mais ils ne donnent ou
verture à celui-ci qu'après la dissolution de la 
communauté. 
. La dissolution de la communauté par une sen
_tence de separation de biens donne ouverture au 
retrait de mi-denier. Si, après la mort du prédé
cédé, la communauté continue avec les enfans 
faute d.,inventaire, le retrait mi-d·enier ne sera ou
Yert. que du jour de la dissolution de cette con;Imu
nauté. 

Les enfans lignagers de l'acheteur étranger ar
rétent le retrait. 

Si la femm~ lignagère renonçait à la commu
.nauté et que l'héritage acquis durant le mariage 
demeurât en entier au mari étranger ou à ses hé
ritiers, il y aurait ouverture au retrait de cet qé
tlta·ge pour le total. 

Dans le retrait de mi-denier, le conjoint ligna
ger ou ses héritiers sont préférés aux lignagers du 
vendeur. 

Le retrait de mi-denier dcit s'exercer dans l'an 
et jour de la dissolution de la communauté. 

Les mêmes causes qui arrêtent le tems du retrait 
ordinaire, arrêtent celui du retrait de mi-denier. 

Les obligations du retrayant, dans le retrait de 
mi-clenier, sont les mêmes que dans le retrait or

, ijinaire. 
Ues effets du retrait de mi-llenier sont que l'hé

itage retrait est conquêt au survivant, ÇlUC \e 
etrait n'éteint point 'les hypothèques dont !?héri-

tage est chargé par le mari et il ne donne point 
lieu à ·(le nouveaux profits seio-neuriaux. 

Ue retrait de mi-denier, de l:'même que le retrait 
ordinaire, s~éteint par la· prescription annale. 
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TITRE TREIZIÈAJE. 
DU CONTRAT DE LOUAGE.j 

Il y a deux sortes de contrats de louage ; celui 
des choses, et celui des ouvrages . 

......::::=1$(C~l~lc:::::=-

C.HAPJTRE PREMIER. 

De la nature du conl'rat de louage des chose3. 

( 

Le louage des choses est un contrat par lequel 
l'une des parties s'oblige à faire jouir l'autre d'un 
chose pendant un certain tems, et moyennant un 
certain prix que celle-ci s'oblige de lui payer. 
Celui qui s'oblige à faire jouir l'autre s'appelle 
locateur, ou bailleur; l'autre s'appelle conducteur, 
preneur, locataire ou .ftrmier. 

On appelle bail ù loyer, le louage des maisons et 
celui des meubles; bail à ferme, celui des héritages 
ruraux ; loyer, le louage du travail ou du service; 
loyer s'applique aussi au louage des maisons et des 
meubles; bail à cheptel, celui des animaux. dont le 
profit se partage entre Je propriétaire et celui à 
qui il les confie ; les devis, marchés ou prix faz:t, 
pour l'entreprise d'un ouvrage, moyennant un prix 
déterminé, sont aussi un louage, lorsque la matiere 
est fournie par celui pour qui l'ouvrage est fait. 

Le contrat de louage est un contrat consensuel, 
synallagmatique et commutatif, et a beaucoup de 
rapport avec le contrat de vente. 

Trois choses forment la substance du contrat d 
louage ; la chose louée, le prix convenu pour le lo
yer ou la ferme et le consentement des contractans. 

Il est de l'essence du contrat de louage 1°. qu'i 
y ait une cho::,e Jouée; il n'est pas nécessaire qu'el--
1e soit déterminée; 2°. qu'elle soit susceptible dn 
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contrat de louage; 3°. qu'il y ait une jouissance 
ou usage de cette chose qui soit l'objet et la ma .. 
tière du contrat; 4°. qu'il y ait un tems pendant 
lequel doive durer cette jouissance. 

De même qu'on peut vendre la chose d'autrui, 
de même on peut la louer ou la donner à ferme, 
c'est-à dire que celui qui loue la chose d'autrui 
contracte valablement l'obligation de la délivrer 
et d'en faire jouir le conducteur ou locataire, 5ous 
peine de ses dommages et intérêts, faute de rem
plir cette obligation. 

Lorsque l'espèce de jouissance ou d'usage ac
cordée par le bail y est ex primée, le locataire ne 
peut pas se servir de la chose pour un autre usage 
que pour celui qui y est ex primé ; autrement il y 
aurait contre lui l'action locati, pour qu'il fût con
damné aux dommages et intéréts en résultant. 

Lorsque l'espéce de jouissance ou d'usage n•est 
bas exprimée par le bail, l'objet et la matière du 
contrat est l'espèce de jouissance ou d'usage au
quel la chose est de sa nature destinée, et auquel 
on a coutume de la faire servir. 

Lorsque le tems que doit durer un bail n'est pas 
exprimé par le contrat, on le 1 ègle par l'usage des 
lieux, en ayant égard au tems ordinair·e ct usité. 
dans le pays, pour recueillir les différentes espéc€s 
de fruits, si c'est un héritage, ou au tems néces
saire pou a· que le locataire puisse faire usage de la 
chose louée. 

Le contrat de louage, même tl'un héritage, n'est 
pas sujet à la restitution pour la seule cause cle 
lésion, quelque énorme qu'elle soit. 

Un usufruitier ne peut louer la chose dont il a 
l'usufruit que pour sen·ir aux usages, auxquels 
elle a coutume de servir; ainsi iliJe pourrait Jouer, 
.pour faire un cabarêt, une maison qui aurait 
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toujours été occupée auparavant comme maison 
bourgeoise. Il en est tle même d'un locataire par 
rapport à ses 50 Ut~- locataires. 

--==»~~[@1~1==--

CliAPITRE SECOND. 
D.:s engagemens du l<Jcateur. 

Les obligations que le locateur et le conducteur 
contractent, proviennent ou de la nature particu
lière du contrat de louage, ou de la bonne foi, ou 
des conventions particulières an contrat. 

SECTION PREMIÈRE. 

D es engag emens du localew· ti,rés de la natw·e m~me du c or~t,·at. 

Les engagemens que le locatenr contracte en
vers le conducteur par la nature du contrat de 
louage consistent en; 1°. l'obligation Je délivrer 
au conducteur la chose qui est louée pour qu'il 
puisse en jouir et s'en servir; 2°· de n'apporter 
aucun trouble à sa j ouissance et de le garantîr de 
ceu x q ui seraient apportés par des tiers; 3°. d'en- . 
tret cnir la chose louée de telle maniére que le 
conducteur en puisse jouir; 4 °. de garantir le con· 
ducteur que la chose qu'il lui a louée n'a poi t 
cartains defauts qui rempêcnerment d'en user. 

L'action e:x conducto est une action personneJJe 
qu'a le conducteur contre le locateur ou ses héri
tiers, afin qu'il soit tenu de lui délivrer la chose, 
suivant qu'il s'y est obligé, sinon, à ce qu'il soit 
condamné en ses ùommages et intérêts. 

Cette action est mobilière, quand même le bail 
d 'où elle naît serait le bail d'un héritage. Elle est 
aussi diYisible ou indivisible suivant que la chose 
quifaitl'objetdu contrat est divisible ou indivisible. 

\ 13* 
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Le conducteur n~a cette action que contre le · 
locateur ou ses héritiers, mais non coutre les tiers 
détenteurs de la chose qui y ont succédé à titre 
particulier. 

Le locateur qui a le pouvoir de délivrer la chose 
qu'il a louée, peut y être contraint manu milztari. 

L'action ex conducto, à défaut de tradition, se 
résout à deux objets; 1°. en la décharge du prix 
de la ferme ou du loyer et la restitution de ce qui 
en aurait été payé d'avance, et 2°, en la condam
nation des dommages et intéréts soufferts par le 
conducteur à cause de l'inexécution du contrat. 

Le locateur est aussi tenu des dommagps et Ïn
térêts, en cas de retard à l'exécution de son obli
gation, depuis que le conducteur l'a mis en de
meure d'y .satil:'faire. Le couducteur peut aussi 
en ce cas demander la résolution du contrat. 

Lorsque la chose louée ne se trouve pas entière, 
ni dans le même état qu'elle était lor~ du contrat, 
et lorsque le changement arril'·é à la chose est tel, 
que le conducteur n'eût pas voulu prendre cette 
chose à loyer, si elle se fût trouvée telle quJelle 
est devenue depuis, il peut refu3er de la recevoir 
et demander la résolution du contrat. 

Le locateur n'~pporte aucun trouble à la jouis
sance du locataire, en fesant durant Je cours du 
bail des réparations nécessaires à une maison; 
le locataire doit seulement en ce cas, s'il a fallu 
employer un tems considérable pour faire ces ré
parations, être déchargé du loyer de la partie de 
la maison, pour le tems dont iJ a été privé d'en 
jou~r. Si ces ouvrages ue sont pas nécessaires, 
Je locataire p ut s'y opposer et l'en empêcher. 

Le conducteur a, pour réviction, le trouble ou 
la diminution de la jouissance qu'il a souffert dans 
la chose qui lui a été Jouée, une action de garantie 
tnontre le locate r. Cette action qui est une· 
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·ranche de l'action ex conducto, n·est ouverte q ue· 
lorsque le conducteur a été contraint de quitter la. 
jouissance ou que sa jouissance a souffert quelque 
atteinte, et a pour obet la décharge du loyer 
pour le tems qui reste à courir du bail deruis ré
\'Ïction et les domm~ges et intérêts que le conduc
teur peut avoir soufferts. 

Le locateur est obligé d~ garantir les vices qu i 
empêchent l'usage de la chose, non seuJement, 
lorsqu'ils existaient dès le tems du contrat de lou
a~e, mais même lorsqu'ils ne sont survenus que 
depuis. Le locateur est garant de.s vices dont il 
n'avait pas de connaissance, auss~ bien que de · 
ceux qu'il connaissait, lorsqu'ils empêchent la 
jouissance ou l'usage de la chose. 

L'action qui naît de la garantie des vices de la 
chose louée, 'est une branche de l"action person
nelle ex conducto ; elle est analogue à l'action red
hibitoire dans le contrat de vente et a pour objet · 
principal la résolution du contrat et la décharge 
des loyers ou fermes de la chose dont le vice em
pêchP. le locataire ou fermier de pouvoir jouir. Le 
locataire peut aussi par cette action récJamer les 
dommage8 et intérêts qu'il peut avoir sofferb des 
vices de la chose louée, lorsqu'ils existaieut avan t 
le contrat. 

SECTION SECONDE. 

lJcs engagemens du localeur 1·ésultant de la bonne fo i . 

La bonne foi oblige le locateur de rembourser · 
au conducteur toutes les impenses nécessaires et 
extraordinaires' qu'il a faites à l'égard de la chose 
louée. 

Le locataire peut demander au locateur Je rem
oursement des rép_arations indis_pensables faites 
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à la maÏ!:ion louée ; mais il ne peut se faire rem
bourser des impenses seulement utiles, si le loea
teur n'a pas donné ordre de les faire ; il doit lui 
être perlnis seulement de les faire enlever, en ré
tablissant toutes choses dans l'état ou elles étaient 
lors du bail. 

CHAPITRE TROlSif:ME. 

Des engagemens du conducteur. 
~ 

SECTION PREMJE.RE. 

Des engagemens du couductettr qui naîssent dt la nature du conlt•al. 

Les obligations que le conducteur contracte par 
le contl'at de louage, sont: lo. de payer le prix 
convenu pour l'usage de la chose ; 2o. de ne faire 
servir la chose qu'aux usages pour lesquels elle 
est louée; So. d'apporter à la conservation de cette 
chose le soin convenable ; 4o. de la rendre en bon 
état à la fin du tems du louage. 

Le loyer doit être payé à l'expiration du tems du 
louage ; s'il n'y a roint de tems fixé, on est censé 
s'être conformé à l'usage J u pays ; les intérêts du 
loyer sont dôs du jour de Ja demande judiciaire. 

La remise du loyer est due en entier au loca
taire ou conducteur, lorsque le locateur n'a pu lui 

. procurer la jouissance ou l'usage de la chose • 
louée, (1ourvû toute fois que l'empêchement ne soit 
point venu de la part du locataire. Lorsque le 
locateur n'a pu le faire jouir une partie du tems du 
bail, ,il est dû remise du loyer pour ce tems. Lors
qn'il n'a pu le faire jouir d'une partie de la chose 
louée, ou que sa jouissance a souffert une diminu
tion considérable, il est dû remise pour cette par .. 
tie ou cette diminution. 
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1re. Le\ oyer n'est dû que pour la jouiR~ance que le 
!\o locataire a eue en vertu de ~on bail. 
!olt' Par le bail à ferme, tous les fruitQ appartienneut 
enr~ au fermier, qui doit tous les ans donner au bailleur 
Ha!~ une somme the d'argent ou une certaine quantité 

des fruits, qui forme le prix du louage. 
Un fPrmier doit avoir remise c.le sa ferme pour 

le total ou pour partie, lorsque Ja terre n'a poiut 
produit de fruits ou si peu qu'ils n'excèdent pas 
la valeur des labcnrs et semences, ou lorsque la 
perte des fruits est arrivée pat· une force majeure 
ou par un accident extraordinaire qu'il n'ait pu 
éviter, ni empêcher, Lorsque cette perte est sur-
venue dans les dernières anuées d'un bail, dont les 
premières récoltes ont été très fertiles, on doit 
compenser le profit précédent avec la perte pré
sente, et alors le fermier n'est pas admis à deman
der de diminution ; si au contraire les premières 
récoltes n'ont pas été assez productives pour égaler 
le profit avec la perte, il faut faire une diminution 
au fermier. Lorsque la stérilité a commencé dan 
fes premières années du bail, on doit attendre 
l'événement des années sui\-·antes pour savoir s'il 
y aura lieu à Ja diminution ; et dans l'incertitude 
on doit donner la provision au fermier, et suspen
dre le payement du prix de l'année, ou du moins 
d'une certaine partie. 

Pour que le fermier puisse o~tenia· cette remise 
ou diminution de la ferme, il faut que la perte so~t 
arrivée sur les fruits encore sur pied, et que le 
dommage ait été considérable; car il suffit que le·s 
fruits aient' été séparés de la terre, pour qu'ils 
Foient acquis au fermier, et par conséquent pour 
qu'ils soient à ses risques, et qu,il en Joive la 
ferme; et la perte qui arriverait sur ces fruits 
ainsi séparés du sol, quoiqu'étant encore sur 
les champs, ne serait pas une raison suffisanle 
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pour que le fermier pût prétendre aucune remise 
pour cette perte. 

La clause dans le bail, par laquelle le fermier 
renoncerait au droit de demander diminution de 
la ferme, en cas de stérilité ou de perte des fruits, 
doit être expresse et précise. 

Lf>s fermiers partiaires, qui donnent pour le 
prix de leur ferme, la moitié ou le tiers ou une 
autre portion nliquote des fruits qu'ils recueillent, 
ne peuvent prétend re aue une remise ni dimiuution, 
car ce contrat n'est pas un simple bail, mais une 
espèce de société, dans laquelle chacun doit avoir 
le profit ou la perte de la portion qui lui est destinée. 

Lorsqu'un serviteur quitte volontairement le 
service de son maître avant la fin du tem" de son 
engagement, il est tenu de ses dommages et inté
rêts ; il en serait tenu lors même que ce serait 
pour une cause honnête qu'il aurait quitté le ser
vice de son maître; seulement en ce cas, les 
dommnges seraient estimés moins rigoureusement. 
Ces dommages et intérêts se réglent eu égard à ce 
qu'il en a couté de plus au maitre pour se faire 
~erv!r, pendant ce qui restait à courir du tems du 
service. 

Lorsque c'est par le fait du maître et sans que 
le serviteur l'ait mérité, que le sen'iteur a quitté 
son service, le maître doit le loyer en entier, et 
peut quelquefois être condamné aux dommages et 
intérèts du domestique. 

Lorsque le mnître a renvoyé son dome'stique 
a'·ant l'expiration du tems, à raison de sa mauvnise 
conduite ou de son manque de respect, le serviteur 
ne peut prétendre ses gages pour Je tems qui res
tait à courir. Mais si le maître avait renvoyé son 
serviteur sans qu'il l'eût mérité, il lui doit ses 
gag~s pour le tems entier que devait durer son 
serti ce. 



[ 155 l 
~~ Ues fermes et 'loyers ont cela de commun avec 

toutes les dettes annuelles, que les quittances de 
t ois anné.es con~é.cutives opèrent une prescrip
tion du payement des années précédentes, lorsque 
ces quittances sont données par la même personne 
à qui les fermes des années précédentes étaient 
dues, et à la même personne qui devoit ces fermes 

· des années précédentes: par conséquent ces quit
tances établissent une fin de non recevoir contre 
la demande en payement des années précédentes. 
Le créancier n'a alors d'autre voie que celle de 
déférer au fermier le serment décisoire, s'il est 
~rai qu'il ait payé les anciennes fermes. 

Le• locatairé est tenu, par rapport à la conser
~ation de la chose qui lui a été lüuée, de la faute 
égère; il est non seulement tenu de sa propre 

faute, mais de celle de ses domestiques, pension
naires, sous-locataires &c. 

Le' locataire eR-t déchargé de l'obligation de 
~endre la chose, si ~Ile a péri sans sa faute, et il 
n'est pas obligé ùe la rendre en bon état, si elle 
a été détériorée sans sa faute, mais il doit en
seigner et justifier comment elle a péri ou a été 
détériorée, autrement elle est présumée avoir péri 
ou avoir été détériorée par sa faute, et il est tenu 

e Pestimation. 

-
SECTION SECONDE. 

Des obligations du condu.cl~ur •résultant de :a cot(.fume ou de 
quelques clauses particulières du bail. 

Le locataire tl ' ne maison est obligé de la garnir 
de meubles suffisans pour répondre d'un certain 
nombre de termes à écheoir .. 

Quoique les fru its de la terre répondent des 
fermes des métai ries, le fermier peut néanmoins 
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être contraint à garnir la métairie de meubles 
aratoirres et bestiaux nécessaires pour la culture. 

Toutes les rentes foncières, soit seigneuriales, 
~oit non seigneuriales, doivent être acquittées par 
le propriétaire et non par le fermier. La dîme doit 
être acquittée par le fermier et non par le pro
priétaire, car la dîme n'est pas une charge du 
tonds et elle n'est due que sur les fruits, Le fer
mier partiaire n'est pas seul obligé de payer la 
dîme, mais seulement à proportion de la part qu'il 
retire des fruits ; le locateur est tenu du surplus. 

Les impositions pour réparations à faire aux 
églises paroissiales sont d'une nature mixte ; elles 
sont charges du fonds pour u11e portion, et charges 
personnelles du fermier ou locataire paroissien 
pour l'autre portion. Cette dernière portion est 
ordinairement réglée au taux du tiers de cette im~ 
rosition. 

Le propriétaire est tonu de toutes les répara
tions à faire à l'héritage qu'il a t1onné à loyer; le 
locataire est tenu des n1enues réparations qu'on 
appelle locativts. 

Le contrat de lou:lgc se gouverne par les mêmes 
régies qu~ le contrat de vente, et ce que nous 
avons dit !~uprà dans le traité du contrat de vente, 
a l'égard du prix de la vente, de la délivrance de 
la chose vendue, du jour et du lieu où cette déli
vrance doit être faite, de la contenance, des quali
tés, des évictions ct de la garantie de la chose 
vendue, des dommages et intérêts provenant de 
l'inexécution du contr·at de Yente, reçoit une en
tière applicaton au contrat de louage. 

, 
' 1 1 

Il" 
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' CHAPITRE QUATRIEME. 

De l'exécution du contrat de louage, et des droits que te contrat 

donne au locatcur et au condv.cteur. 

Les locateurs des maisons et métairies, outre 
l'action p~rsonnelle ex co•Lducto~ ont plusieurs au
tres droits, savoir: 1°. une espèce de droits de 
gage sur tous les fruits rcceuillis sur les terres 
louées, de quelque nature qu'ils soient, et sur les 
meubles servant à l'exploitation des métairies et 
des maisons louées; ~0 • un droit de préfèrence 
aux créanciers sur les dits effets ; 3°. un droit de 

uite. 
Les propriétaires des maisons ont le droit de 

procéder, pour les loyers qui leur sont dus, par 
voie de gagerie, sur les meubles qui y sont. Cette 
voie de gagerie est une simple saisie et arrêt qui 
consi~te à saisir et étahlir un gardien aux dits 
meublea, pour sureté de ce qui est ùil, mais le 
Jocateur ne peut les déplacer, ni procéder à la 
vente qu'il n'ait obtenu ~entencc. La saisie ga
gerie peut se faire pour tous les termes de loyer 
qui sout dus au Jocateur, en quelque nombre qu'ils 
soient. 

Ce droit de gagerie s'étend non seulement con
tre les locataires, mais pareillement contre les 
sous-locataires,avec cette diffél~0nce que les meu
bleii de chaque sous-locataire n~y sout sujets que 
jusqu'à concurrence du loyer de la pol ti on de la 
ma isou que ce sous-locataire occupe. 

Un simple locataire qui a sous-baillé la maison 
ou la mètairie qu'il tenait à loyer, a le même droit 
sur les meubles du sous-locataire ct sur les fruits 
que le principal locateur a t~ur les siens. Le 
locataire ou fermier qui a sous-baillé demeure 
néanmoins toujours obligé envers le locateur. 

14 1 
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Un tiers qui a payé le locateur de c_e qui lui était 
dû f>ar le locataire, succède à ce droit pour. la ré
pétition de ce qu'il a payé po_ur le locatatre, et 
exerce à cet égard tous les droits du locateur. 

Le droit de gage qui est accordé aux locateurs 
de maisons ou de métairies comprend non seule
ment les meubles qui appartiennent aux fermiers 
ou aut locataires et sous-locataires~ il comprend 
encore ceu:t qui appartiennent à des tier5, lorsque 
c'est de leur consentP-ment exprès ou tacite qu'ils 
garnissent et occupent la maison ; cela aurait lieu, 
lors même que celui qui loue ou prête ses meubles 
au locataire aurait exprei;sément protesté par l'acte 
de prêt ou de lon age, qu'il n'entendait point con
sentir que ces meubles fussent obligés au loyer. 

Les choses, n'appartenant pas au locataire, qui 
sont dans une maison, non pour y rester, ni pour 
la garnir, ne sont pas obligés au locateur, tel que 
des montres données à un horlGger pour les rac
commoder, du linge donné à une blanchisseuse, 
un dépôt nécessaire &c. 
Le locateur ne J eut exercer son droit de gage 
sur Pargent compte nt, ni sur les cédules et obli
gations qui se trouvent dans la maison, mais il peut 
l'exercer sur des marchandises, des bijoux et au
tres choses sem lab es, quoiqu'ils ne soient pas en 
évidence, lor. 1 ii a partiennent au locataire ou 
au sous-iocr t·l . 

Les locatet r maison et de metairies ~ont 
préférés pour . "'s ea ... ces résultantes du bail aux 
autres crétnl<'t ur fermier ou locataire, sur 
Jes fi·uits et l s n e lJles qui garnissent la mé· 
tairie ou la ma"son 

Lorsqué J lo~ eg un bail passé devant no-
t ires, ile ·t .fér a "' ·éanciers de son locataire 
pour ~oute cblig 10 s résultantes Je ce bail ; 
par conséq 1 t • t u lel:i termes échus et pour 
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tous ceux qui restent à courir du t bail ; mais lors
flUe le bail n'est que verbal ou sous signature pri
vée, le bailleur n'a de préférence que pour trois 
termes échus et pour le suivant. 

Les frais de justice, les frais funéraires, la cré
ance des médecins pour la dernière mala1ie dn 
défunt, sont préférés à ce droit du locateur. Les 
moissonneurs sont aussi préférés au locateur ssr 
les grains qu'ils ont coupés à la dernière récolte. 

Les locateurs de maisons ou de métairies ont 
droit de suite contre les meubles qui leur sont obli .. 
gés. Ce droit peut être exercé par la voie de 
saisie ou par la voie d'action ; l'usage le restreint 
à huit jours pour les maisons de ville et à qnarante 
jours pour les métairies. Le locateur peut cepen
dant exercer ce droit, même après ce tems, lorsque 
les effets exploitant la maison en auraient été enle
vés par un créancier du locataire qui les aurait sai-· 
sis. si mieux n'aime le créancier saisissant se char
ge~ de toutes les obligations de son bail, lui payer 
les loyers ou fermes échus et lui donner caution 
pour le loyer à venir. 

4 

Ce droit de suite s'exerce même contre les pos
sesseurs et acquéreurs de bonne foi, à moius qu'ils 
ne justifient les avoir achetés en marché public ou 
à l'encan, ou qu'ils opposent pour prescription, 
que le locateur a laissé passer le tems qui lui était 
accordé pour les suivre, ou que le locateur a don .. 
n~ quelque consentement, même tacite, à l'enlè .. 
vement des meubles. C'est à celui qui allègue ces 
prescriptions à les justifier. . 

Dans le contrat de louage, la chose étant entiè .. 
rement au:l risques du locateur, c'est lui et non 1~ 
conducteur qui doit avoir le bénéfice de l'accrue 
survenue, dural\t le bail, à l'héritage. 

Les droits des locataires ou fermiers ne consis
tent que dans une créance personnelle contre le 
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locate~r, jus ad rem, afin que le locateur soit tenu 
de remplir ses engagemens et les laissent jouir sans 
trouble, de la chose qu'ils ont louée, et soit con
damné en leurs dommages et intérêts. 

Le locataire peut être ~x pulsé par un successeur 
du bailleur qui a succédé à titre singulier à l'héri
tage ou à l'usufruit de l'héritage, sans être chargé 
d'entretenir le bail. 

Celui qui a acquis un héritage dulocateur à titre 
de donation entre-vifs, quoique par la donation on 
ait omis de le charger de l'entretien du·bail fait par 
le donateur, est néanmoins obligé de l'entretenir. 

Le successeur à titre singulier qui n'a pas été 
chargé de l'entretien du bail, doit laisser jouir le 
fermier ou locataire pendant l'année courante, en 
se contentant de la ferme ou du loyer. 

Lorsque Je successeur à titre singulier n'est pas 
obligé d'entretenir le bail~ le fermier ou locataire 
n'est pas de son côté obligé envers lui de l'entre
tenir. Il en est de même d'un propriétaire, à qui 
l'usufruit serait retourné par son extinction; il n'est 
pas obligé d'entretenir les baux faits par l'usufrui
tier en sa qualité d'usufruitier, et de son côté le 
locataire ou fermier n'en est pas tenu. Mais lors
que l'usufruitier a fait le bail comme d'un héritage 
à lui appartenant, le bail n'est pas résolu par sa 
mort; et quoique le propriétaire à qui l'usufruit 
est retourné, ne soit pas obligé de l'entretenir et 
qu'il puisse expulser Je locataire ou fermier, les 
héritiers de celui qui a fait le bail, succédant à ses 

· obligations, sont tenus de faire jouir le locataire 
ou fermier, et par conséquent sont obligés aux 
dommages et intérêts, s'il est expulsé, et t·ice versà. 
Le droit d'un usufruitier diffère de celui d'un Joca-
aire ou fermier, et est jus in re. 
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' CHAPITRE CINQUIEME. 
De la résolution du bail à loyer ou à ferme. 

La résolution du bail se fait de plein droit par 
J'expiration du tems pour lequel il a été fait, sans 
que ni l'une ni l'autre des parties puisse être obli
gée de le continuer. 

Le locateur peut demander la résolution du bail 
et expulser le locataire, lorsque Je locataire d'une 
maison n'a pas dans la maison une quantité suffi
sante de meubles pour répQnJre des loyers. 

Par la loi œde, le locateur peut résoudre le bail 
et faire déloger le locataire malgré lui, avant l'ex
piralion du terme, lorsque la maison qui a été 
louée menace ruine; lorsque le locataire ne jouit 
pas de la tnaison comme il doit en jouir, qu'il la 
dégrade, la détéri.ore ou en fait une maison de dé
bauche~ que d'une maison bourgeoise, il en fa it 
une forge, un cabaret &c. Le locataire 11e peut 
en ce cas prétendre aucun dédommagement ; au 
contraire, il pourrait alors être tenu des domma
ges et intérêts du locateur. 

Le locataire peut demander la résolution dn 
bail, lorsque la maison devient inhabitable fau te 
de répar-ations et que Je locateur a été mis en dé
meure de les faire. 

Le locateur peut résoudre le bail qu'il a fait de 
sa maison, lorsqu'il en a besoin pour s'y loger lui
même; il est obligé de l'affirmer par serment s'il 
en est requis. Il n'y a que le propriétaire qui 
puisse user de ce droit; un prinoipallocataire n'a 
point ce privilége vis-à-vis de ses sous-locataires. 

Le propriétaire qui use de ce droit ne peut don
net congé au locataire que pour le prochain terme, 
et il doit l'avertir dans un tems suffisant; le loca
taire ne peut alors demander aucuns dédommage : 
mens. Ce droit n'a pas lieu à l'égard des métairies. 

14• 



[ l6i J 
' CHAPITRE SlXIEME. 

De la taci'e reconductio'}l, et de quelq'UeS autres espèce& pœrticult.
ères de contrats de louage de choses. 

La tacite r~conduction ef!t un contrat qu'on pré
sume être tacitement intervenu entre le locateur et 
le conducteur, lorsqu'après l'expiration du tems 
d'un précédent bail, le conducteur a continué de 
jouir de la chose, et que le locate\lr l'a souffert. 

La recondufltion n'est pas la continuation d'un 
précédent bail, mais ,un nouveau bail fermé par 

·une nouvelle conveiüion tacite des parties et est 
une présomption de droit, prœsumptio jurzs, que 
lee parties oNt consenti à continuer un ancien bail. 
Cette pré$omption se tire de la continuation de la 
jouissance, depuis l'expiration du bail, au vû et sû 
du locateur. 

La reconduction est censée faite pour le même 
prix, aux mêmes conditions et pour le même tems 
que le précédent bail. 

Le tems de la. tacite reconduction se règle sui
vant l'uftage des lieux et la nature de la chose louée, 
et suivant que la cult ur~ des terres est partagée en 
une ou plusieurs saisons. , 

Le locateur n'a pas, pour la reconduction, les 
h pothèques que le précédent bail passé devaat 
notaires, lui avait données sur les biens du loca
taire, et cautions du. bail ne sont pas obligés à 
la reconduction. 

La tacite reconduction n'~ lieu qu'à l'égard des 
baux à loyer ou à fel'me; elle n'a point lieu à l'é
gard des baux à longues années. 

Il y a lieu à la tacite reconduction des meubles, 
lorsque ces meubles sont des choses que le loca
teur est dans l'usage de louer, et n'a lieu que pour 
le tems pendant lequel le locataire les a gardés du 
consentement du locateur. 

~- -~ lliii 

1 
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La tacite reconduction a aussi lieu pour les ser .. 
ices des servitem·s, servantes et ouvriers. 

Les baux judiciaires sont les baux par lesquels 
htjouissance d'un héritage ou d'un droit incorporel 
est adjugée par Je Juge à titre de fe~mc ou de 
loyer pour un certain tems, au plus offrant et der
nier enchérisseur. Les baux judiciaires, qui sont 
le plus d'usage, sont ceux des biens saisis réelle
ment. 

Si lors de la saisie réelle, l'h~ritage se trouve 
Joué ou affermé à prix d'argent et sans fraude, le 
fermier ou locataire peut avant l'adjudication ÏIJ
tervenir et demander que le bail conventionnel qui 
lui a été fait par la partie saisie, soit conYerti en 
bail judiciaire. 

Dans }es baux judiciaires, l'inéxécution des 
obligations du fermier donne lieu à la contrainte 
par corps, et le fermier est obligé de tlonner bonne 
et suffisante caution. Il n'y a point. de tacite ré
conduction dans les baux judiciaires. 

Les promesses de louer et les arrhes au contrat 
de vente reçoivent application aux promesses e 
aux arrhes du contrat de louage. 

CHAPITRE SEPTif:ME. 
nu louag e d'ouvrage. 

SECTION PREMI~RE. 

D e la natu,ra du cont,.·at du louage d'ouvrage . 

Le louage d'ouvrage est un contrat par lequel 
l' une des parties s'engage à faire quelque chose 
pour l'autre, moyennant un prix conv€nu entre 
e lles. La partie qui donne l'ouvrage à faire 
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s'appelle locateur, et celle qui se charge de la Îaire 
s'appelle co.nducteur. Ce co~trat est consensuel, 
synallagmatique et commutatif. 

Lor:Sque c'est l'ouvrier qu~ f~ur.nit la matière, 
c'est un contrat de veute; mais si c 'est le locateur 
qui fournit Ja principale matière qui doit entrer 
dans la composition de l'ouvrage, c'est un contrat 
de louage. 

Trois choses sont nécessaires pour former Je 
contrat de louage d'ouvrage; 1°. un ouvrage à 
fàire; 2°. un prix; 8°. le consentement des parties. 

Si le prix n'est d'aucune considération eu égarJ 
à la valeur de l'ouvrage, ce n'est plus un contrat 
de louage, mais un contrat de mandat. 

SECTION SECONDE. 
Des obligations du locateur. ~ 

Les obligations du locateur qui naissent de la 
nature du contrat de louage d'ouvrage, sont; l 0 • de 
payer le prix du marché; ~0 • de payer celui des 
augmentations; 3°. de faire ce qui dépend de lui 
pour mettre le conducteur en pouvoir d'exécuter 
le marché. 

Le conducteur a contre le Iocateur l'action 
personnelle ex conducto pour être payé du prix de 
l'ouvrage; cette action est personnelle et est 
divisible. 

Outre le prix porté par le marché, le locateur 
doit payer aussi celui des augmentations d'ouvra
ges qu'il a été né~essaire de faire, et qui n'ayant 
pas été prévus lors du marché, n'en font pas par
trie. Lorsque ces augmentations sont considéra
bles, l'ouvrier doit avant que de les faire, consul
ter Je locateur qui peut en refuser le payement, si 
elles ont été faites à son insçu. _ 

~ ----- - ------ ----~· 

1 
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SECTION TROISJtME. 
Des obligations du conducteur. 

Les obligations du conducteur qui naissent de 
]a nature du contrat du louage d'ouvrage, sont 1°. 
celle de faire l'ouvrage qu'il s'est chargé de faire; 
2°. de le faire à tems; 3°. de )e bien faire, et 4°. 
de hien employer les choses qui lui ont été four
nies par le locateur pour la confection de l'ou
vrage, et d'apporter le soin convenable à leur 
conservation. 

L'action qu'a le locateur contre le conducteur 
pour lui faire faire l'ouvrage dorü il s'est chargé, 
est une action indivisible. 

Il y a aussi lieu à l'action ex locato contre le con
ducteur, lorsque l'ouvrage qu'il a fait est défectu
eux et mauvais, soit que Je vice vienne des maté
riaux que l'entrepreneur à employés, soit qu'il 
vienne de la façon et de l'impéritie de l'entrepre
neur ou des ouvriers qu'il a employés ; car qui
conque se charge d'un ouvrage s'oblige de le faire 
bien et selon les règles de l'art, spondet periJiam 
artz's. 

Lorsque le conducteur ne convient pas des dé
fectuosités de son ouvrage, dont le locateur se 
plaint, le Juge en ordonne la visite. 

L'entrepreneur est en outre tenu des dommages 
que le vice de son ouvrage a causés aa locateur. 

Si les choses qui ont été fournies au conducteur 
ont été gâtées en les employant, sans la faute, ni 
l'impéritie du conducteur, ni par celle des per
sonnes dont il est respon~able, mais que cela soit 
a1 rivé par un vice de cette chose, qui n'a pas été 
prévu, le conducteur n'est pa3 tenu de cette perte; 
il en serait autrement, si les choses fournies au 
condutcur n'eussent pas été bien employées ou 
fussent péries ou gâtées par son impéritie ou sa 
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faute, car alors le conducteur en doit fournir à 
ses dépens d'autres de pareille qualité, ou doit 
être condamné à en payE:'r la valeur. -

\ 

SECTION QUATRIEME . 
.!lux 1·isques de qui est l'ouvrage avant qu'il soit 'reçu ou même 

parachevé. 

L'ouvrage est aux risques du locateur, même 
avant qu'il ait été reçu et qu'il ait été parachevé, 
si c'est par un accident et une force majeure que 
l'ouvrage commencé a péri soit en total ou en 
partie, et le conducteur doit être payé du prix de 
ce qui en a été fait. La perte ne tomberait pas 
sur le Iocateur, si l'ouvrage était défectueux et 
non recevable. 

L'ouvrage est aux risques du conducteur, lors
qu'il fournit la matière nécessaire pour le faire; et 
si la chose vient à périr, avant d'être livrée, la 
perte en est pour l'ouvrier, à moins que le locateur 
n'eut été mis en demeure de recevoir la chose. 

L'ouvrage qui est péri, sans qu'on puisse justi
fier de quelque accident de force majeure, avant 
qu')il soit parachevé, ou avant qu'il soit reçu, est 
présumé être péri par le défaut de l'ouvrage, à 
moins qu'il ne soit justifié du contraire. 

L'ouvrage est censé tacitement reçu, lorsque 
le locateur a laissé passer un tems un peu consid~
rable sans s'e~1 plaindre, surtout s'il a payé le pnx 
sans protestation. 

SECTION CINQUIÈME. 
De la résolution du contrat de louage d'ouvrage . 

. Le locateur, s'il ne jug-;plus à propos de faire 
faire l'ouvrage qu'il a donné à faire, ou de le 
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1ntr\ continuer, peut résoudre le marché en avertissant 
ldOi: le conducteur, et en l'indemnisant des dommages 

et intérêts qu'il peut avoir soufferts de l'inexécu
tion du marché, et du prix de ee qui a été fait si 
]'ouvrage était déjà commencé. 

Le locateur peut demander la résolution du 
marché après que l'ouvrage a été commencé, et 
même après qu'il a payé le prix en entier; en ce 
cas le locateur doit avoir la répétition du prix qu'il 
a payé sous la déduction géanmoins des dommages 
et intérêts du conducteur. Si le conducteur avait 
dépensé l'argent qu'il a reçu, on doit lui accorder 
des termes de payement pour la restitution de ce 
qu'il doit rendre au locateur. 

Le conùucteur, après que le marché est conclu, 
ne peut se dispenser de l'exécu~r. 

Lorsque la chose est à faire sur un héritage 
propre, c'est l'héritier aux propres qui succéde 
aux droits du bail; et les droits et actions qu'a
vait le défunt pour les ouvrages à faire sur ce 
propre, en étant une appartenance et dépendance 
qui ne peut être utile qu'à celui qui succétle à cet 
héritage, doivent lui appartenir. 

Le bail d'ouvrage ne se résout pas par la mort 
du conducteur, lorsque l'ouvrage peut être fai t 
par d'autres; mais lorsque on a coniiidéré l'indus
trie et l'habileté personnelle du conducteur pour 
faire l'ouvrage qui fait l'objet ·du marché, en ce 

. cas la mort du contracteur, arrivée avant qu'il ai t 
été en demeure de remplir son obligation, résout 
le marché ; il en serait autrement, si le conducteur 
avait été en demeure de faire. l'ouvrage, alors ses 
héritiers, quoiqu'ilsne succédent pas à l'obligation 
primitive, sont néanmoins tenus de l'obligation 
secondaire des dommages et intérêts, contractée 

· par la demeure du conducteur. Lorsque le con
ducteur est mol't après avoir commencé l'ouvrage, 
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le Iocateur doit être obligé de payer aux héritiers 
du conducteur le prix de l'estimation de ce qui a 
été fait. 

Le bail d'ouvrage se résout au"isi, lorsqu'une 
force majeure en empêche l'exécution. 

CHAPITRE HUITIEME. 

Du double lou'lge et de quelques espèces de contrats re~aemblana 
att contrat de louage. 

Le contrat de double louage par lequel chacun 
des contractans se donne réciproquement l'usage 
et la jouissance d'une chose, pour l'usage ou la 
jouissance d'une autre chose, est de la classe des 
contrats do ut des, ce n'est pas un contrat de soci
été ni de prêt à usage; il est très ressemblant au 
contrat de louage. 

Ge contrat est consensuel et commutatif. Il est 
de l'essence de ce contrat que la jouissance de 
rune des choses soit dormée comme l'équivalentdc 
]a jouissance de Pautre chose et pour tenir réci
proquement lieu de loyer· Les mêmes choses qui 
sont ou ne sont pas susceptibles de contrat de 
louage, ne le sont point non plus de celui-ci. 

Chacune des partie::; contracte par ce coutrat 
tout-à-la-fois les obligations d'un locateur par rap
pol't à sa chose, et celles <~'un conducteur par 
rapport à la chose dunt on lui a donné lajouissance. 

Lorsque, damJ ce contrat, c:hacune des parties 
doit ,jouir tour·-à-t our, si le contrat ne porte pas 
qui commencera, le sort doit en décider. 

Lorsque IJOUS sommes entrés en jouissance en 
même tems, aussitôt que par force majeure, je ne 
puis vous faire jouir de ma chose, je cesse d'avoir 
droit de jouir de la vûl re, à moins que par le 
.contrat~ ma chose étaut d'un plus grand prix que 
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la vôtre je n'e us e jouir un nlus long tems q:u 
vous ; alors vous 'levez tne la laisser pendant un 
tems équivalent a a jouissance · ue ous avez eu 
de la mienne; au contr ire, si. j'en devais jouir 
un t€ms plus court. je vou: co· s en deniers le loyer 
du tems que j'ai joui de t ~op. 

C'est un autre espèce de eontrat do ut des, lors
que l'un des contractans dorme ou s'oblrge de 
donnet' une chose à fautrc contr ... etant, pour tenir 

· lieu du loyer d'une autre chose que l'autre con
tractant s'oblige de son côté de lui donner pour 
un certain tems. 

Ce contrat renf4 rm ~ n , s eee de contrat de 
vente par rapport à une chose, et une espece de 
louage ou de bail à loyer par ra port à l'a~tre, et 
les parties contracte lt mutuel '"' etlt; l'une, toutes 
lee obligations et garantie· d'un ven eur, et l'autre, 
toutes celles d'un locateur. 

C'est une espèce de con t· t la classe des 
contrats facio ut facia.ç, lor-"' ue chacun des con
tractans donne à l'autre u ou~,. ag à faire~ et se 
charge réciproquement d'en fait· un autre, pour 
lui. Chacun des contt·actans est par ce contrat, 
lo ateur de l'ouvrage qn']l a donné à faire, et 
conducteur de celui qu'il s'est ch rgé de fa·re, et 
contracte les mêmes obligations que contracte un 
€onducteur d'ouvrage par le co trat de louage 

'ouvrage. 
~~~~~~"""""'~~~~~~~ 

TITRE QUATORZ1ÈllfE. 
DE LA "'OCI:It'l'E . 
..... ~>---

CHAPITRE PREMIE . 
De la nature d'u contrat de sociéU. 

La société est un contrat par lequel deux ou 
plusieurs personnes conviennent de mettre quelque 

15 
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chose en commun, dans la vue de partager le bé
néfice qui pourra en résulter. 

Toute société dcit avoir un objet licite et être 
contractée pour rintérêt commun des parties. 

' Lorsqu'en exécution de cc contJ-at, elles ont ef
fectivement mis en communauté ce qu'elles étaient 
convenues d'y mettre, c'est une communauté qui se 
forme entre elles. Cette espèce de communauta 
s'appelle aussi société. 

Ce contrat est consensuel, synallagmatique et 
commutatif. 

Il est de l'essence du contrat de société; l 0 • que 
chacune des parties apporte ou s'oblige d'apporter 
quelque chose à la Eociété, soit de l,argent ou 
d'autres effets, ou son travail et son industrie; il 
n'est pas nécessaire que ce que chacune des par
tieR apporte, soit quelque chose de même nature, 
mais il faut que ce soit quelque chose d'apprécia
ble; 2°. qu'il se fasse pou1· l'intérêt commun des 
parties; 3°. que les parties se propoeent par \e 
contrat de faire un prcfit clans l~quel chacun t>&

père une part, en raison de ce qu'elle a apporté. 
Régulièrement chacun des nssociés doit suppor

ter, dans la perte que fera la société, la même 
part qu'il doit avoir dans le gain, au cas que la 
aociété prospère. 

Lorsqu'il parait qn·un contrat de société eHt 
&imulé, · et qu'il n'a été fait que pour déguiser un 
prêt d'argent usuraire, le contr~t doît être déclaré 
nul, et tout ce qui a été reçu paf le prêtelldu ftB

;;ocié, pour lui tenir lieu de sa part dans le profit de 
la prétendue société, doit être imputé sur la ·somme 
principale qu'il a mise dans la prétendue société, 
et <tue la somme qu'il a reçue diminue de plein 
droit celle qui doit lui être rendue. 
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CHAPITRE SECOND. 

De diverse8 espèces dt &ociété. 

SECTION PREMIÈRE. 

Du sociétés universelles. 

Les sociétés sont universelles ou particulières. 
Il y ~t tleux espèces de sociétés unive1·se les, celles 
q~i s'appellent universontm. bJnorum, et celles qui 
H'appellent universorum guœ ex questû t'eniunt. 

La société universorum bonorum est celle par la
quelle les parties conta·actantes conviennent de 
mettre en commun tous leurs biens présens et à 
ve.nir. Cette société ne se présume point, les 
parties pour la former doivent s'an expliquer for
mellement. 

Cette société étant généralement de tous biens· 
présens et à venir, tout ce qui advient à chacun 
des associés durant la société, y tombe à quelque 
titre qu'il lui advienne, même à titre de succession, 
donation ou legs; elle renferme aussi toutes les 
dett.es et charges tant présentes que celles à 
venir. 

La société universorum. quœ ex questû veniu•tt est 
celle par laquelle les parties contractent société 
de tout ce qu'elles acquerront pendant le cour de 
la iiociété, à quelque titre de corumêrce que ce 
soit. Cette espèce de société est présumée, lors
que par le contrat, les parties ne s'en sont pas ex
pliquées, ou qu'elles ont déclaré qu'elles contrac
taient société de tous les gains et profits qu'elles 
feraient de part et d'autre. Les biens meubl-es et 
les dettes mobilièr·es qu'elles avaient lors du con
trat entrent eu cette société, mais leurs immeubles 
•'1 entrent que pour lajouissance seulement. Ce 

' ' 
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qui advient à l'u ·J des associés à un autre titre que 
celui de commerce, tel que de succession, don &e. 
ne tombe pas dans cette sociétê. 

-
SECTION SECONDE. 

De11 MJCiétés pa·rticulièt'es. 

Il y a plus·eurs espèces de sociétés particulières; 
il y en a qui se contractent pour avoir en commun 
certaines choses particulières et en partager les. 
fruits; il y en a qui se contractent pour exercor 
en commun quelque art ou quelque profession; 
enfin il y a des sociétés de commerce. 

On peut contracter société de choses particuli .. 
ères et même J'une seule chose ; on peut mettre 
dans cette espèce de société de choses particuli
ères ou les choses mêmes ou seulement l'usage et 
les fruits à percevoir de ces cLoses. 

P usieurs personnes d'une rnême profession ou 
d'Hn même métier peuvent s'associer ensemble 
pour l'exercice de leur profession o 1métier, et coo
'venir de rapporter à une masse commune tous les. 
gains qu'ils feront de part et d'autre, pour les par
tager ensemble. -

SECTION TROISIÈME. 

Des société-a de cO'inmtt•ce. 

- On dia tin gue. trois espèces de sociétés de co m-. 
erce: les sociétéf; en nom collectif, les sociétés 

:en commandite et les sociétés anonymes. 
La SQ(Ûété en uom coJlectif est celle que font 

de x ou plusieurs marchands pour faire en com
mun un eertain commerce. au nom de toua les as
ociés. Cette société n'est wmposée que de~. 
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choses que les associés ont mises en contractant 
la société, et de celles que chacun d'eux a acqui
ses durant la société au nom de la société, en_ si
gnant les marchés, un tel et compagnie, soit qu'il ait 
fait les acquisitions des deniers de la soci~té ou 
des siens propres. 

La société en commandite est celle qu'un mar
chand contracte avec un particulier pour un com
merce qui sera fait au nom seul du marchand, et 
auquel l'autre contractant contribue seulement 
d'une certaine somme d'argent qu'il apporte pour 
servir à composer le fonds de la société, sous la 
condition qu'il prendra part aux pro(its et aux 
pertes, dont il ne pourra néanmoins être tenu que 
jusqu'à concurrence du fonds qu'il a apporté à la 
société. 

La société anonyme ou inconnue est celle par 
laquelle deux ou plusieurs personnes conviennent 
d'être de part daus une certaine négociation qui 
sera faite pae l'une d'entre elles sous son nom seul. 

La société anonyme convient avec la société en 
commandite en ce que dans l'une et dans l'autre, 
il n'y a que l'un des associés qui contracte et qui 
s'oblige envers les créanciers de la société; l'autre 
associé qui est l'associé inconnu dans les sociétés 
anonymes, de même que l'associé en commandite 
n'y est obligé que vis-à-vis de son associ~ 
principal. 

Ces associés différent en ce que dans la société 
anonyme, l'associé inconnu e3t tenu indéfinitive
ment, pour la part qu'il a dans la société, d'acquit
ter son associé des dettes qu'il a contractées pour 
la société, au lieu que l'associé en commandite 
n'en est tenu que jusqu'à concurrence de la somme 
qu'il a mise en société. 
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CHAPITRE TROISIÈME. 

JI• différentes clauses et des fo'rmes des cont1·ai8 de sociUé. 

Lorsque les parties ne s'en sont pas exp iqués, 
le pouvoir qui donne à l'un des associés l'admiois4 
tration des biens et des affaires de la société, ren~ 
ferm~ une p ocuration générale ( Vide ce que 
nous dirons inu·à: Traité du mandat. ) 

Le pouvoir d'ad 1inistrer qui est accordé à l'un 
des assocjés par le contrat de société n'est pas re
vocable tant que la soc1été dure. Il en serait au
trement, si ce n'était pas par le contrat, mais de
puis, que le pouvoir d'adminiotre · a société eut 
tHé accordé à 'u .1 des associés. 

Si l'administrfltion n'a pas été partagé€ entre les 
associés, chacun d'eux peut séparément et sans 
l'autre faire valablement tous les actes qui dépen
dent de l'admiuist at' on de la soeiété, à moins que 
la clause par laquelle ils ont été exposés, ne portât 
qu'ils ne pourraie t rien faire l' sans l'autEe. 

Lorsqu'il n'y a point d'estimation certaine de ce 
que chacun a apporté à la so·~iété, et que les par
r es ne s'en sont poirtt expliquées, le partage doit 
avoir lieu par ortio 's éga~es. 

Les mineur.: ui sont marchands cu banquiers 
de professio sont rep~ t€s maJ•~urs pour le fait de 
leur commerce, sans qu'ils p issent être restitués 
sous prétexte de minorité, et ils sont par consé
quent cap bles de c lnlracter des sociétés pour le 
fait de leur commerce ,.sans espérance de restitutiou. 

Le contrat de société n'est par lu'-même .sujet à 
aucune forme; ceUes que le droit requiert pom· ce 
contrat, ne sont requises ~ue pour la preu"e du 
contrat et non pour la substance. 

Toute société générale de <Commerce on en .com
mandite doit être rédigée pardevant Notaires ou 
sou::J signature privée, et la preuve ne peut être 
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reçue contre et outre fe contenu de t'acte, encore 

~'ltl. qu'il soit d~une valeur moindre de cent livres an
c'en cours. 

Les sociétés particur èr(ls qui ne sont po1nt so
ciétés de commerce ne ~ont sujettes qu'à la loi 
commune à toutes les conventions, qui veut qu'elles 
soient rédigée ·· pat· ôcr·t, et que la preuve testi
moniale n'en pui se être reçue, lorsque l'objet ex
cède la somme de cent livres ancien cours de 
cette p o\rince. 

--==t !~1 t==--

v 
CHAPITRE QUATRIE~1E. 

~Du droit des associés clans les choses dépmdantes de la société. 

Chacun des associés peut se servir des chose& 
, appartena 'l tes à la société, pourvû qu'il les fasse 

servir aux u.·a TCs pour lesquels elles sont destinées, 
et qu'il n'en use pas de manière à empêcher ses 
associés d'en user à leur tom· pareillement. 

Chacun des as~ociés a droit d'obliget· ses asso
ciés à fa!re avec lui les impenses qui sont néces
aires pom·la conservation des choses dépendantes 
de la société. 

Un assoc;é ne peut f.'lire, sans le consentement 
des autres associés, aucun changement, ni inno\-·a
tions sur les hér.tages dépendans de la société, 
quand même ~ete innovation serait avantageuse à 
la so-ciété. 

Un assoc·é ne peut en sa seule qualité d'associé 
aliéner, ni engager les choses dépendantes de la 
société, si ce n'est pour la part qu'il y a. 

Dans les sociétés de commerce, chacun des as
sociés est censé s'être réciproquement donné le 
pouvoir d'administrer l'un pour l'autre les affaires 
ordinaires, comme de vendre, acheter, payer &c.; 
n ce cas ce que chacun fait est valable, même 
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pour les parts de ses associés, sans qu'il ait pris 
leur consentement. Mais si lors du marché que 
l'un des associés voudrait faire, et avant qu'il fut 
conclu, l'autre associé s'y opposait, il ne pourrait 
pas le conclure. 

Chacun des associés n'a le droit de disposer des 
effets de la société que pour la part qu'il a dans 
cette société ; il peut bien, sans le consentement 
de ses as~ociés, s'associer un tiers à la part qu'il a 
dans la société, mais il ne peut pas sans leur con
sentement l'associer à la société. 

--===leiC~I~Ie:=--· 

' CHAPI1\RE Cil TQUIE~IE. 
Des dettes de la société, et comment les associés en sont tenus. 

Dans les sociétés de co1nmerce en uom collectif, 
chacun des associés est tenu solidairement dei 
dettes de la société. 

Pour qu'une detto soit réputée dette de la soci
été, il faut que deux choses concourent 1°. qu'e\\e 
ait été contractée par quelqu'un qui eût le pouvoÎL' 
d'obliger tous lee; associés ; 2°. qu'elle ait été con
tractée au nom de la société. 

Chacun des associés est présumé avoir le pou
voir d'administrer, tant que le contraire n'est pas 
connu, et s'il y a une clause axtraordinaire qui 
ôte à un aasocié ce pouvoir, elle doit être rendue 
publique, faute de quoi la clause doit être de nul 
effet vis-à-vis des tiers, et ils doivent ètre tenus 
des contrats faits par leur associé, quoiqu'il fut pri
vé de l'administration par une clause de la société. 

La dette est censée contractée au norn de la 
société, lorsque l'associé ajoute à sa signature et 
eompngnie. 

La Jette contractée au nom de la société obli
ge tous les associés, quand n1ême elle n'aurait 
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ucunement tourné au profit de Ja société ; mais si 
par la qualité du contrat, il parait que l'objet du 
contrat ne concernait pas les affaires ùe la société~ 
quoique l'associé eût ~igué à ce marché tel et com
pagnte, cette dette ne serait pas pour cela réputée· 
une dette de société. 

Dans les sociétés en commandite, il n'y a que 
l'associé principal, et dans les sociétés anonyme~. 
l'associé connu qui s'obligent envers les créanciers, 
les autres associés ne , 'obligent et ne sont tenu . 
des dettes qu'envers leur associé principal ou 
C()nn\1~ et ils doivent s'en acquitter chacun pour la 
part qu'ils ont dans la sociét~, savoir l'as~ocié 
anonyme indéfinitivement et l'associé en commen
dite seulement jusqu'à cor currence du fo.ud qu'il 
a mis dans la société. 

Ce qui a été dit que les associés sont tenus so
lidairement des dettes de la société ne doit avoir 
lieu qu'à l'égard des sociétés de commerce. Gette 
solidarité étant une exception au droit commun et 
étant fondée sur une raison partie lière aux soci
, tés de commerce, ue doit pas s'étend're aux au
tres sociétés, et lorsque deux associés (qui ne le 
sont point pour un commerce) contractent, quoi
que pour l :s aff~l.ires de leur société, iii ne s'e
bligent point solidairement envers le créanci~r, 

·mais seulement chacun pour sa pat·t, à mo· ns que 
·la solidarité ne soit exprimée. 

Dans les sociétés qui ne sont point de commerce, 
lorsque la dette n'a été contractée que par l'un 
des associés, il n'y a que celui qui l'a contractée,. 
qui en est tenu en ers le créancier, sauf à lui à 
s.'en faire faire raison par son associé .. 
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CHAPITRE SIXIÈME. 

Iiu engagt'I'Mm re~eetifs des associés et de l'action Pl\o· socro 

Le contrat de société forme entre les associés 
des obligations reciproques, d'où naît l'action P'*' 
1ocio, qu'a chaque associé contre ses associés pour 
en exiger l'accomplissement. 

Les différentes choses que chacun des associés 
doit à la socié.té et dont il est obli~é de faire raisou 
à ses associés, déduction faite de ce qui lui est 
dû par la société, sont; l 0

• ce qu'il a promis d'ap
porter à la société, tant qu'il ne l'a pas encore 
apporté; !!0

• ce qu'il a tiré du fonds commun, avec 
les intérêts pour ses affaires particulières ; 8°. lei 
sommes auxquelles monte l'estimation de8 dom
mages qu'il a causés par sa faute dans les effets ou 
dans les affaires de la société. Chacun des asso
ciés n'est tenu à cet égard que de la faute ordi
naire ou légère. 

L'associé, qui a reçu sa part d'une dette due à 
la société et qui a donné sa quittance pour sa part 
&eule au débiteur qui est depuis devenu insolva
ble, est tenu de rapporter à la masse commune ce 
qu'il a reçu de ce déhitenr afin de le di,·iser avec 
ses aasociés. 

Lorsqu'un associ-é a mis. dans la société· d~ 
choses, dont il ne devait que la jouissauce par le 
contrat de société, il est c1·éancier de la société 
po.ur les dites choses qui doivent lui être restituées 
lors de la dissohition de la société. Si ces chose'i 
étaient des corp:i certains et détern1inés qui ne ~ 
c-onsomment point par l'usage et qu'il devait re· 
prendre en nature lors de la dissolution de la so· 
ciété, ces choses demeurent à ses risques et JH~ 
•ont point aux risques de la société. Il doit ausst 
être remboursé des dé·penses qu'il a faites, et être-
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iAdemnisé des dettes qu'il a contractées pour les 
affaires de la société. 

L'associé a, pour ses créances contre la société, 
action contre chacus de ses associés non seule· 
ment pour sa part en la société, mais pour celle 
qu'il doit porter de l'insolvabilité de ceux qui sont 
insolvables, sa propre part confuse. 

Chacun des associés est obligé de laisser ses 
associhs jouir et user des choses communes, com
me ils en doivent jouir, suivant les lois ct les COll
ventions de la société. 

L'action pro socio est une action penonnelle ; 
elle ne se donne, quant à son objet principal du 
partage du fonds de la société, que lors de la dis
solution de la société; elle peut se donner, quant 
aux objets particuliers, durant le tems que dure la 
société, putà, contre celui des associés qui retient 
tous les gains faits par la société, aux fins qu'il en 
fasse part aux autres. &c. 

Dans cette action, soit qu'elle se donne durant 
la société ou depuis sa diiisolution, chacune des 
parties est fondée à demander qu.e la cause et Jes 
parties soient renvoyées par devant des arbitr~•. 

CfL~PITRE SEPTIÈME. 

De11 différentes manières doul finit la ~tociélé. 

La société finit par l'expiration du tems pour 
lequel elle a été contractée, par l'extinction de la 
chose ou la consommation de Ja négotiation qui en 
fesait l'objet, par la mort civile ou naturelle de 
l'un des associés, par sa failJite ouverte et eofin 
par la volonté de n'être plus en société. 

La dissolution de la commuNauté par la mort de 
l'un des associés, )a dissout même entre les associés 
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urvi vans, a moins que par le contrat de société, 
on ne rut convenu du contraire. 

Les sociétés faite-- sans limitation de tems, peu
vent se d · ssoud e par 1a renonciation de l'un des 

ssoc1és, pourvu que cette renonciation soit faite 
bonâ fide, et qn 'elle ne soit pas faite à contre tems. 

Pour juger si une convention est faite à contre
tems, on doit considérer l'intérêt commun de laso
ciété et non l'iotérêt particulier de celui qui s'op~ 
pose à la renoncia t1on, à moins que T_Jar le contrat de 
société, il n'y eùt quelque conventwn au contraire. 

Lorsque la t>ociété a été contractée pour un cer
tain tems, l'un des a~sociés n'y reut rf:>noncer avant 
le tems fixé, s'il n'a pns un jubte sujet de le faire. 

Lon~q ue la renonciation à la société peut être 
sujette à quel =tnc conte 'tation, il est de la prudence 
de l'associé qui ra faite, de faire assigner ses as
sociés, pour ~tatuer sur sa ·aJjdité ; car l'associé 
qui renonce d ·uauvaise foi ou Ù1tempestivè, dégage 
son associé e 1;rers lui et ne se dégage pas envers 
son associé. 

CliAPITRE HUI'Tif.:ME. 

De l'effet de la dissolution et du pœrtage de la société. 

L'effet de la dissolution d'une société est que 
ùésormais et à l'avenir tous les contrats que chacun 
des ci-devan t associés fera,. seront pour son compte 
-seul, à moins qu'ils ne f" ssent une suite nécessaire 
des affaires de la société, ou ~moins que l'associé 
n'eût un juste sujet <.J'igrro er la dissolution de la 
ociété. 

Le payement qu'un débiteur d.e la société aurait 
fait à l'un des associés de tout ce qu'il devait~ quoi· 
<{Ue fait après Ja dissolution de la société est vala-. 

le, s''l l'ignorait de bonne fo·. 
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Pour dissoudre la communauté qui subsiste après 

la dissolution de la société entre les ci-devant as
Bociés, chacun des ci-devant associés ou son hé
ritier, même à titre particulier, a droit de deman
der à ses associés qu'il soit procédé entre eux au 
compte et partage de la société. 

Celui qui donne la demande en partage la doit 
donner contre tous ses associés ou leurs héritiers. 
Les associés qui n'ont pas été a::;signés peuvent 
intervenir, sans attendre qu'on les assigne. · 

La demande en partage peut être ordinairement 
donnée aussitôt après la dissolution de la société. 

On ne peut opposer aucune prescription, pas 
même celle de cent ans et plus, pour exclure l'action 
de partage; mais il y aurait Heu à ]a prescription 
trentenaire, s'il y avait plus de trente ans que l'as
socié possédait séparément quelques choses de la 
société ; on présumerait en ce cas un partage dont 
l'acte serait perdu. 

Avant de procéder au partage, on doit procéder 
au compte de ce que chacune des parties .doit à 
la communauté qui est à partager, et de ce qui ~ui 
est dû par la d ite communauté. · · ·: · 

Chacune des parties est bien fondée à deman
der que sa part dans les effets qui sont à partager, 
lui soit délivrée en nature; les autres ne peuYent 
pas l'obliger à en souffrir la vente, a moins qu'il 
n'y eût des dettes de Ja socié té à acquitter, qui ne 
pussent l'être que par le prix de la vente des 
meubles. 

Après le partage des meubles, on procède à 
celui des immeubles s'il y en a, et ou corupose pa
reillement des lots des choses qui sont à partager. 

Les règles que nous avons établies suprà dans 
le Titre 1er. Des successions, Cha p. 5e., Secnou::, 
1ère., 3e., 4e. et 5e.; et dans le Titre J fe. Du 
contrat de vente, Chap. Be., Sect. 6e. du troisième 

16 
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ivre, concernant les partages, l'effet et la forme 
de ce.s partages, et les obligations qui en résultent 
entre les · cohéritiers et les copropriétaires s'ap
pliquent aux partages entre associés. 

~~~l<~!Qic:::::=-

' CHAPITRE NEUVIE~1E. 
Du quasi-cont·rat de communauté. 

La communauté soit d'universalité de choses1 

~oit de choses particulières, qui est entre deux ou 
· plusieurs personnes, sans qu'il y aît cu entre elles 

aucun contrat de société, ni aucune autre conYen
tion, ni consentement des parties~ est une espèce 
de quasi-contrat; telle e~t nne communauté de 

. biens d'une succession échue à plusieurs héritiers; 
ou de choses léguées conjointement à plusieurs 
légataires. Cette espèce de communauté saus 
société peut se former ou par un même titre ou 
par différens titres. 

La société et cette espèce de communauté sans 
société convenant entre e les ; on peut appeler 
cette dernière quasi-société. 

Le dr.oit de chacun de ces quasi-associés dans 
les choses qui leur sont communes, est le même 
que celui des associés dans les choses dont une 
soci4té est composée. · · 

Il n'y a que ce ui des quasi~associés qui a con
tràcté les dettes pour les a ffaires de la commu
nauté, durant la communauté, qui en soit tenu en
Yers les créanciers, sauf à lui à s'en faire indem .. 
niser par se:j quasi-a .... sociés, pour la part que 
chacun d'eux a dans Ja communauté. 

Lorsque ces qunsi-a:::>sociés ont contracté les 
dettes ensemble, s'il n'y a pas une clause de soli
darité exprimée, chacun d'eux n'en est tenu envers 
le créancier que pour sa portion virile, sauf ensuite 
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à se faire raison entre eux de ce que chacun d'eux 
en doit porter de plus ou de moins que cette por
tion virile, eu égard à la part qu'il a dans la com
munauté. 

La. communauté en laquelle deux ou plusieurs 
personnes se trouvent, soit d'une universalité de 
biens, soit de choses particulières, sans qu'il soit 
intervenu entre elles aucun contrat de société, 
forme entre elles à peu près les mêmes obligations 
que celles que forme entre des associés le contl·at 
de société. 

On doit néanmoins faire cette exception que .le 
quasi-associé qui a reçu sa part d'une ette due 
à la quasi-société, ét qui a donné sa quittance pour 
sa part seulement au créancier, qui depuis est deve
nu insolvable, n'est pas tenu de rapporter à Ja 
masse commune ce qu'il a reçu de ce débiteur afin 
de le diviser avec ses associés, à moins qu'il n'eùt 
été préposé par ses quasi-associés pour faire le re. 
couvrement des dettes. (Vide supra, Cha p. 6e. de 
ce Traité, et Livre 3e. Titre 1er. Des successions, 
Chap. 5e., Sect. le.) 

Cette communauté ne peut finir que de trois 
manières; par le partage, par la cession ou aban
don que l'un âes quasi-associés ferait de sa part ~ 
l'autre, ou enfin par l'extinction des choses com
munes. 

Les actions qu'a chacun des quasi-associés c·on
tre ses quasi-associés pour parvenir au partage 
sont l'action familiœ erciscundœ entre les héritiers, 

' et l'action comrnuni dim:dundo entre toutes les autrés 
e~pèces de quasi.associée. Ces actions sont mix
tes, et different en cela de l'action pro socio. 

Un seul des quasi-associés a droit de fair~ or
donner le partage, quand même tous les autres 
quasi-associés voudraient demeurer en commu
nauté. 
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La demande en partage ne peut être ex cluse par 
le testament d'un testateur qui aurait laissé ses 
biens à plusieurs légataires, à la charge qu'ils ne 
les partageraient point et qu'ils demeureraient 
toujours en communauté, ni par la convention que 
les quasi-associés auraient eu en sem ble de ne point 
partager. De telle3 clauses sont nulles, à moins 
qu'elles ne soient limitées à un certain tems. 

Ce que nous avons dit dn partnge, de ses effets 
et de la garantie entre les associés s'applique au 

' partage &c. entre les quasi-associés. (Voyez aussi 
Traité des successiono, Chap. 5e. Sects. le., 3e., 
4e. & 5e. et Traité de la vente Ch. Se. Se ct. 6e.) 

--~~,.__ 

CHAPITRE DIXIÈME. 
Du voisinage. 

Le voisinage est un quasi contrat qui forme des 
obligations réciproques entre les voisins, c'est-à
dire entre les propriétaires ou possesseurs d'héri
tages contigus les uns aux autres. 

Le voisinage oblige les voisins à borner leurs 
héritages lorsque l'un d'eux le detnande, afin d'em
pêcher les usurpations et ]es cor~testations aux
quelles le défaut de bornes peut donner occasion. 

De cette obligation naît l'action de bornage; 
cette action est mixte; elle est principalement 
personnelle ; elle tient aussi quelque chose de 
l'action réelle. 

L'objet du bornage est de déterminer dans les 
endroits où les héritages voisins se touchent, quel 
est celui où l'un des hérita~es finit et l'autre coOl
menee, et d'y planter une borne qui se puisse ap
percevoir. 

~.orsqu'il parait par l'arpentage que l'un des 
voisins a plus que la contenance portée par ses 
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titres, et que l'autre en a moins, on doit parfaire 
ce qu1 manque à celui-ci par ce que l'autre a de 
plus. Cette rêg1e soulfre exception dans le cas 
auquel le voisin aurait une possession trentenaire 
de ce qu'il a de plus que la contenance portée par 
ses titres. 

Le bornage se faisant pour l'intérêt commun 
des parties, doit être fait à frais com1nuns. 

Le voisinage oblige les voisins à user chacun de 
son héritage de manière qu'il ne nuise pas à son 
voisin. Ce principe reçoit un grand nombre d'ap
plications telles qu'aux égouts, clotûres, plantations 
d'arbres &c. 

Le voisin a droit de couper les branches des 
arbres de ses l'oisins, qui s'étendent sur son hé
ritage. 

TITRE QUINZIÉJIJE. 
DU PRÊT A USAGE. 

CHAPJTRE PREMIER. 
De la nature du p1·êt à usage. 

Le prêt à usage est un contrat par lequel un des · 
contractans livre gratuitement à l'autre une chose 
pour s'en servir à un certain usage, et celui qui la 
reçoit s'oblige de la lui rendre in individuo, après 
qu'il s'en sera servi. On appele ce contrat en 
terme de droit commodatum ou commodat. 

Il est de l'essence du contrat de prêt à usage 
qu'il.Y ait l 0 • Une chose qui soit prétée; 2°. un 
certain usage pour lequel la chose soit prêtée; et 
3°. enfin, que l'usage de la chose soit accordt:e 
gratuitement. 

16~ 
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Le prêt à usage est «le la classe des contrats de 
bienfaisance, étant de son essence d'être gratuit ; 
il est consensuel et réel, il est aussi de la classe 
des contrats qui ne sont pas parfaitement synal
lagmatiques. 

Toutes les choses qui sont dans le commerce et 
qui ne se consomment point par l'usage qu'on en 
fi:tit peuvent être l'objet de ce contrat. 

Les choses dont on ne peut sc servir qu'en les 
consommant et Jes détruisant, telles que de l':lr
geut comptant, du vin, du bled &c. ne peuvent 
être l'objet du contrat de prêt à usage, mais ils 
sont l'objet du contrat de prêt de consommation 
(vide Titre suivant, Du prêt de consommation.) 

Il n'importe que la chose prétée appartienne ou 
non à celui qui l'a prétée; l'emprunteur n'en est 
pas moins obligé de la rendre à celui qui la Jui a 
prétée. 

CHAPITRE SECOND. 
Du droit, des obligations et engagernens de l'emp1·unteur, 

et de l'action qui en naît. 

Il n'est pas permis à l'emprunteur de 8e servir 
àe la chose prétée pour aucun autre usage que 
celui pour lequel elle lui a été prétée, à moins 
qu'il n'eût un juste sujet de croire que le préteur 
y consentirait, s'ille savait. 

Les obligations que l'emprunteur contracte par 
le prêt à usage sont, celle de rendre la chose qui 
lui a été prétée et celle de la conserver. 

L'emprunteur n'est obligé de rendre la chose 
qu'après le tems porté par le contrat ; et lorsque 
le contrat n'en porte aucun, qu'après celui qui lui 
a été nécessaire pour l'usage pour lequel, elle lui 
a été prétée. 
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La chose prétée doit être rendue en l'état au. 
quel elle se trouve; si elle se trouvait détériorée, 
l'emprunteur n'est pas tenu des détériorations, à 
moins qu'e1Ies ne proviennent de quelque faute de 
sa part ou des personnes dont il est responsable ; 
mais si la détérioration provient du fait d'une autre 
personne, que l'emprunteur n'a pu ni prévoir, ni 
empêcher, il n'en est pas plus tenu que de celles 
qui proviennent des accidens de force majeure. 

L'emprunteur n'est pas même tenu des détério
ratious qui seraient un effet inévit~ble de l'usage 
pour leq ucl la chose a été prétée. 

Le prmcipal moyen que peut opposer celui a 
qui une chose a été prétée pour se défendre de la 
rendre, c'est celui qui résulte de ce que, sans au
cune faute de sa part~ il a cessé de la posséder, soit 
qu'elle soit périe par quelque accident de force 
majeure, soit qu'elle lui ait été raYie; en ce cas 
l'emprunteur est obligé de justifier de l'accident de 
force majeure. · 

Si l'emprunteur a fait des dépenses pour la con
servation de la chose prétée, il a droit de la rete
nir jusqu'à ce qu'il en soit remboursé, à moins que 
ces dépenses n'aîent été occasionnées pour l'usage 
que l'emprunteur a fait de la cho~e, ou qu'on ne 
doive les regarder comme une condition de cet 
usage. 

L'emprunteur ne peut retenir la chose prétée 
pour les dettes que le préteur pourrait lui devoir, 
mais si la chose périt par la faute de l'emprunteur, 
et que l'obligation se convertisse en dommages et 
intérêts liquidés à une somme d'argent, elle devient 
susceptible de compensation. 

L'emprunteur ne peut pas, pour se dispenser 
de rendre la chose prêtée, opposer au préteur 
qu'elle ne lui appartient pas; mais si cette cho&e 
prétée a été arrêtée entre les mains de l'emprun-
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teur par quelqu'un qui s'en prétend le propriétaire 
ou se prétend le créancier du préteur, l'emprun· 
teur doit dénoncer l'arrêt au préteur, et ne rendra 
la chose que lorsque le préteur aura obtenu main 
levée de l'arrêt. 

L'emprunteur ou ses héritiers ne peuvent op· 
poser aucune prescription de tems pour se dispen
ser de rendre la chose prétée, lorsqu'elle se trou v P. 

en leur possession, quand même il y aurait plus 
de trente ans que le prêt eût été fait; mais si ]a 
chose ne sP. trouvait plus pardevers l'emprunteur 
ou ses héritiers~ l'action du préteur serait sujette à 
la prescription ordinaire de trente nns. 

Il ne suffit pas que l'emprunteur apporte un 
soin ordinaire à la conservation de la chose prétée, 
il doit y apporter tout le soin possible, c'est-à-dire 
celui qu'apportent à leurs aff'aires Jes personnes 
les plus soigneuses, et il est tenu à cet égard, 
non seulement de la faute légère~ mais de la f..1ute 
la plus légère. . 

Si la chose prétée a été dérobée ~ l'emprun. 
teur, il en est responsable envers celui qui la lui 
a prétée; mais si elle lui a été volée à force ouverte, 
il n'en est pas responsable, car alors c'est un cas 
de force majeure . 

.Lorsque l:1. chose prétéc est périe ou a été dété-
riorée par quelque accident que l'emprunteur n'a 
pu ni prévoir, ni empêcher, et qui aurait également 
causé la perte ou la détérioration de la chose pré
tée, quand même elle n'aurait pas été prétée et 
serait restée chez le préteur,l'empruuteurn'est pas 
tenu de cette perte. Ce principe ne décharge 
J'emprunteur des accidens de force majeure, que 
lorsqu'il n'a pu sauver de ces accidens Jes choses 
qui lui ont été prêtées, ou qu,il n'a pas occasionné 
l'accident par sa faute. 

L'emprunteur est toujours censé avoir par &a 
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faute occasionné l'accident, lorsque cet accident 
est arrivé pendant qu'il se servait de la chose à 
un usage, pour lequel elle n'avait pas été prétée .. 

L'emprunteur est responsable de la perte de lt1 
chose prétée, qu'un accideut de force majeure a 
causé, lorsque cet accident est arrivé depuis 
que l'emprunteur a été mis en demeure de rendre 
la chose prétée. Il en est également tenu lorsqu'il 
s'y est volontairement soumis, et que le prêt a èté 
fait expressement à cette condition. 

Des obligations que l'emprunteur contracte en- · 
vers le préteur par le contrat de prêt, naît l'action 
commodati directa, qu'a le préteur contre l'emprun
teur. Cette action est purement personnelle, elle 
est aussi divisible. 

Le principal objet de l'action commodati direcla, 
est la restitution de la chose prMée. L'emprun
teur condamné sur cette action à rendre la chose 
pr~tée qu'il refuse de rendre peut y être contraint 
manû milttari. 

Lorsque l'emprunteur ne peut rendre la chose 
qu'il a perdue ou qui a périe par sa faute, il doit 
être condamné à en payer le prix eu égard à ce 
qu'elle vauJrait au tems de la condamnation, sui
vant estimation par expert; et l'empruntenr qui a 
payé le prix de la chose prétée est subrogé aux 
actions du préteur pour la revendiquer contre ceux 
qu'il en trouvera en possession, et il en acquiert 
la propriété, s'il la recouvre; alors il doit garder 
la chose, et il n'est pas recevable à offrir de 
la renJre au préteur qui peut n'en avoir plus 
besoin. 

Les objets accessoires de l'action commodati di-
\ racta, sont; l 0

• les dommages et intérêts résultant 
de la détérioration de la chose prétée, lorsqu'elle 
a été détériorée par la faute de l'ernpnmt~ur; 
2°. les dommages et intérêts rést,lltant du retard 
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dans la restitution de la chose prêtée, après qu~il 
a été mis en demeure de la rendre. 

Lorsque la détérioration est considérable et telle 
que le préteur ne pourrait plus se servir commode
ment de la chose prêtée, il peut en exiget· le prix 
en entier, en la laissant et l'abandonnant à l'em
prunteur. ~lais lorsque la détérioration est peu 
considérable et n'empêche pas l'usage de Ja chose 
prétée, le préteur ne peut exiger autre chose que 
la somme dont la cho~e est dépréciée. 
· A près que l'emprunteur a restitué la chose que le 

préteur a reçue, sans faire aucune protestation, le 
préteur n'est plus recevable à s'en plaindre, si la 
détérioration était apparente; mais il y peut être 
recevable poun•û qu'il le fasse quelques jours 
après, si la détérioration n'était pas apparente. 

Le préteur peut aussi demander la restitution 
c1es fruits qui sont nés chez l'emprunteur, lorsque 
la chose prétée était une chose frugifèr~. 

CHAPITRE '"fBOISIÈ.t1E. 
Des obligations et cngagcmens du p1·éteur. 

Les obligations que Je préteur contracte par le 
prêt à uqage ne sont qu'implicites ou incidente'.l; de 
ces obligatio naît l'action commodati contraria, 
qn'a l'emprunteur contre le préteur pour en exiger 
l'exécution. 

Le préteur doit laisser la chose à l'emprunteur 
pendant le tems pour lequel il l'a prêtée, où pen
dant le tems uécessaire pour s'en scrrir. 11 n:est 
pas tenu de le défendre du trouble apporté par 
des tiers à sa jouissance, lorsqu'il a fait le prêt de 
honne foi. 

Le préteur contracte l'obligation de rembourser 
iÎ. l'emprunteur les dépenses extraordinaires qu'il 
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n faites pour la conservation de la chose prétée ; 
mais il n'est pas tenu de rembourser les dépenses 
ordinaires. Le préteur pour s'en dé_cbarger ne 
peut pas abandonner la chose, et l'emprunteur a 
un privilège sur la chose prétée pour le rembour
sement des impenses extraordinaires qu'il a été 
obligé de faire pour sa conservation; il a même le 
droit de la retenir jusqu'à ce qu'il en soit 'remboursé. 

Le préteur doit donner avis à l'emprunteur des 
défauts de la chose prétée qu'il a int<~r6t de con
naître, car il est tenu, faute d'avoir satisf.1.it à cette 
obi1gation, de tout ce que l'emprunteur souffre du 
vice de la chose prétée. 

Lorsque l'emprunteur ayant perdu par sa faute 
la chose qui lui av~it été prétée, en a payé le prix 
au préteur, le préteur qui depuis a recouvré la 
chose, est cbligé de lui rendre ou cette chose ou 
çe qu'il a reçu pour le prix. 

Le préteur peut accorder à l'emprunteur l'usage 
d'une chose précairement, alors il n'est pas obligé 
de la laisser pendant un certain tems à celui a qui 
il l'a rrétée, mais il peut en demander la restitu
tion dès le lendemain et toutes fois et quand il lui 
plaira. On nomme ce prét précaire. 

TITRE SEIZIÈJJIE. 
DU PRÊT DE CONSOMlUATION. 

---==lei<~l®lc::::--

CHAPITRE PklEMIER 
De la natw·e dtt p'rBt de consommation. 

Le contrat de prêt de consommation est ~eh.n 
'qu'on appelle mutuum. C'est un contrat par lequel 
l'un des contractans donne et tranBfère la propriété 
d'une somme d'argent ou d'une certaine quantité 

" 
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d'autres choses qni se consomment par l'usage, â 
l'autre contractant qui s'oblige, non de lui rendre 
ces choses in z'ndividuo, mais en pareille quantité 
et de la même espèce et qualité. 

Il est de l'essence du prêt de consommation; 
l 0

• qu)il y aît, ou une somme d'argent, ou une cer
taine quantité d'autres choses qui se consomment 
par l'usage qui en soit la matière, et qu'elle soit 
prétée pour être consommée; 2Q. que la délivrance 
en soit faite à l'emprunteur; 3°. que la propriété 
lui en soit transférée; 4 °. qu'il s'oblige d'en rendre 
autant; 5°. enfin, que le consentement des parties 
intervienne sur toutes ces choses. 

Les choses prétées seulement pour la montre ne 
font point l'objet du contrat de prêt de consomma. 
tion, mais celui du prêt à usage. 

Il est de l'essence de ce contrat qu'il contienne 
une tradition de la chose prétée, à moins qu'elle 
ne fût déjà par de,·ers l'emprunteur. 

Il est aussi de l'essence du contrat de prêt de 
consommation, que la propriété de la chose prétée 
soit transférée à l'emprunteur, et soit à ses risques 
dès l'instant qu'elle est entre ses m~ins. Cette 
translation de propriété forme le caractère essen
tiel et distinctif du prêt de consommation. 

Le contrat de prêt de consommation mutuum est 
de la classe des contrats bienfaisants, réels et uni· 
latéraux, et quant à sa substance n'est assujetti à 
aucune formalité. 

Le prêt d'une somme d'argent fait à une person
ne incapable de contracter est nul, mais si cette 
personne a profité de la somme, elle est tenue de 
la rendre jusqu'à concurrence de ce qu'elle en a 
profitée, suivant le principe d'équité naturelle qui 
ne permet pas de s'enrichir aux dépens d'autrui. 

Le préteur, pour que le contrat soit valable, 
doit non seulement être capable de contracter, il 
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doit aussi être capable d'aliéner et par consé
quent être propriétaire des espèces qu'il prête; 
mais la consommation qu'en fait l'emprunteur ré
pare le vice qui naît de l'incapacité que le préte.,r 
avait de contracter ou d'aliéner. 

CliAPITRE SECOND. 
Dt~ (lbligaticm. t•é&ultant du contrat de pr8t d• ~Mommaf'Wn 

et des àction.J qui en naîs&ent. 

Du prêt de consommation naît une obligation 
que l'emprunteur· contl'acte envers le préteur, de 
lui rendre la somme ou la quantité qu'il lui a prê
tée ; et de cette obligation naît une action. per
sonnelle qu'on appelle condictz'o ex mutuo, qui ne 
peut alr·oir lieu que contre l'emprunteur et se; 
successeurs universels. 

L'obligation qui résulte d'un pr&t en argent n'est 
toujours que la somme numérique é 1oncée au con
trat, et l'al'gent prêté doit être rendu sur le pied 
qu'il vqut au tems du payement. 

Lorsque c'est une certaine quantité de choses 
fongibles autres que de Pargf'nt qui a été prété·e, 
l'objet de l'obligation de l'emprunlènr est une pa
reille quantité àe choses de même genre et de 
pareille qualité et bonté, dont le préteur a droit 
de lui demander le P,aye.nent par l'an.tjon ex 1nutufl, 
ou à son défaut, il a droit de lui c .1 demander 
l'estimation. 

Lorsque le t-ems et le lieu ne sont )as portés 
par le contrat, l'estimation doit se f:,ire au t ms 
de Ja demande et eu égard au lieu où la chose a 
été donnée. 

Lorsqu'one somme d'argent n été prétée, s;i les 
parties ne se sont pas expliquées sur le lieu ml 

Ile serait rendue, c'est au lieu de son <10midle 
17 
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que le débiteur qui l'a empruntée doit la payer~ 
si néanmoins le préteur a son domicile dans le 
même lieu ou en un endroit peu éloigné, l'emprun
teur doit la payer en ]a· maison du préteur. 

Lorsque le prêt ·n est point d'une somme d'at
gent mais d'une certaine quantité d'autres cho
ses fongibles indéterminées, elles doivellt être 
payables au lieu où s'est fait le prêt. 

L'emprunteur a une exception contre le préteur 
qui demanderait avant le terme convenu la resti
tution de la somme ou de la chose prétée. 

Lors même que le contrat ne porterait allcun 
terme et que l'emprunteur se serait obligé expres
sément de rendre ]a somme prétée à la première 
réquisition du préteur, celui-ci ne serait pas 
reçu à exiger la restitution de Ja somme prétée 
inco?tinent après que l'emprunteur à pu s'en 
servtr. 

Quoique l'emprunteur n'aît pu se servir de la 
somme d'argent qui lui a été prêtée~ soit parce 
qu'elle lui aurait été volée incontinent &c., il 
n'est pas pour cela déchargé de la rendre au 
préteur. 

Si l'emprunteur ne rend pas les choses prétées 
ou leur valeur au terme convenu, il en doit Pin· 
térêt du jour de la demande en justice. 

Quoique le préteur ne contracte envers l'em· 
prunteul' aucune obligation, néanmoins la bonne 
foi l'oblige à ne point tromper l'emprunteur, et à 
ne lui point cacher les vices de la choBe prétée 
qu'il connaît et que l'emprunteur ne connaît pas; 
car si le préteur en dissimulant le vice de la chose 
prétée a occasionné quelque préjudice à l'em
prunteur, il doit être tenu de ses dommages et 
~ntérêts. 
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TJrERE DIX-SEP1JIÈJJIE. 
DE LA CONSTITUTION DE RENTE PERPÉTUELLE ET DJ: 

RENTES VIAGÈRES. 

--===rei~>l01c:::::=--

CHAPITRE PREMIER. 
De la nature du contrat de constitution de ·rente pe1pétu.elle, d 

des ·règles auxquelles il est assujetti. 

La constitution de rente perpétuelle est un con .. 
trat par lequel l'un des contractans vend à l'autre 
une rente annuelJe et perpétuelle~ dont il se cons
titue le débiteur pour un prix licite convenu entre 
eux, qui doit consister en nue somme de deniers 
qu'il reçoit de lui sous la faculté de pouvoir tou
jours racheter la rente, lorsqu'il lui plaira, pour 
le pi'ix qu'il a reçu pour la constitution, et sans 
qu'il puisse y être c,ontraint. 

Ce contrat est une espèce de contrat de vente 
et est de la. classe des contrats réels ; il est aussi 
unilatéral. 

Les règles auxquelles le contrat de constitution 
ile rente est assujetti, sotJt; 1 o. que la rente soit 
créée à un taux qui n'excède pas cèlui qui est réglé 
par la loi ·; 2°. qu'elle consiste en une somme 
d'argent qui soit réellement comptée, ou en paye
ment d'une dette principale d'une somme d'argent; 
3°. que le prix soit aliéné de manière que le cré
anciel" de la rente ne puisse jamais l'exiger; 4 °. 
que le débiteur de la rente aît en quelque tems 
que ce soit le pouvoir de la racheter, en rendant 
le prix qu'il a reçu. 

SECTION PREMIÈRE. 
Du taux auquel les 1·enies doivent être créées, et quel doit ttr1 le 

p1·ü: de la constitution. 

Une rente ne peut pas être constituée au dessus 
du taux fixé par la Joi. En vertu d'une ordonnance 
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du Gouverneur et du Conseil Législatif danl' la 
· J 7 e année George 3, le taux de l'intérêt est fixé 
à six pour cent par an, et ne peut légalement ex
cédet· cette somme (vide infrà Traité de l'Usure). 

Le taux n'est reglé qu'en faveur des débiteurs, 
, ainsi on peut acquérir des rentes à un plus bas 
prix; alors )'acquérem· est cenoé faire un avantage 
ou une espèce de donation de la sornme d'argent 
qu'il lui a comptée au delà du prix de la rente. 

La rente est due au créancier comme une chose 
que Je constituant lui a ven.Iue par le contrat de 
constitution; et comme le prix d'une chose vendue 
ne se régie que sur la v~leur qu'avait la chose 
vendue au tems du coptr_at de vente, sur ce même 
principe, ce n'est qu'au tems que le contrat de 
constitution a été passé, qu'on doit avoir égard 
pour régler la légitimité du taux de la rente; et 
les arrérages de cette rente qui courraient depuis, 
ne laissent point nonobstant le changement de taux 
d'être sur le pied de celui fixé par le contrat. 

Les différentes contraventions à cette loi qui 
régie les taux des rentes constituées sont différem
ment réprimées; elles donnent lieu à la nullité du 
contrat et à l'imputation des arrérages sur le prin
cipal, lorsque Ja constitution de rente est faite à 

. un taux formellement plus fort que celui prescrit 
par la loi; et elles donnent lieu à la réformation 
du contrat, lorsque la contravention n'est paa 
formelle, mais indirecte. 

Quoique le contrat de constitution de rente soit 
nul, lor,squ'elle est faite à un taux formellement 
plus fort que celui prescrit par la loi, et que 
celui qui l'a constituée soit débiteur de la somme 

·qu'il a reçue pour le prix de la constitution, 
:néanmoins le créancier de la rente ne peut 
poi~t ?emander purement et simplement la 
restitution de cette somme, mais le débiteur a 
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al ore le choix ou de lui payer cette somme sous 
la déduction des arrérages payés-o-u de lui consti
tuer au taux légitime uue rente pour ce qui reste 
dû de cette somme, qui commence à courir du 
jour que le créancier a offert ce choix au débi
teur. 

Aucun laps de tems, pas même de cent ans, ne 
peut couvrir le vice d'un contrat de constitution 
qni contient une contral-·ention formelle à la loi 
qui a ri:glé le taux des rentes. Cette disposition 
a lieu lors-même que les successeurs qe celui à qui 
cette rente a été constituée, en auraient pendant 
longtems perçu de bonne foi les arrérages, lors 
même qu'il en aurait été passé des reconnaissances 
par les héritiers du débiteur qui n'exprimeraient 
pas le prix pour lequel la rente a été constituée et 
par conséquent ne feraient pas conuaitre le vice 
de la con!5titution de cette rente. 

L'action qu'a le débiteur d'une pareille rente 
pour la répétition de ee qu'il a payé en arrérages 
au delà du principal, est sujette à la prescription 
de trente ans, de même que toutes les autres ac
tions; c'est pourquoi il ne peut répéter que ce 
qu'il a payé au delà du principal depuis trente 
ans avant sa demande. 

Les rentes ne peuyent se constituer qu'en ar
gent et non en grains ou eu es pèce8. 

Le prix de la constitution doit aussi être une 
somme d'argent, qui doit être payée lors de la 
constitution, par l'acquéreur de la rente, au ven-
deur qui s'en est constitué le dé ~teur. Ce paye
ment du prix est de l'essence du cont at de cons
titution; ce contrat u'est pas parfait avant ce 
payement et la rente ne peut commencer à courir 
auparavant, et les clauses qtJÏ tenùraient au con
traire &eraient nulles. La quittance que le cons-
,tituant donne à l'acquéreur eu 11ayement pour le 

171 
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prix d'une dette qu'il lui devait tient lieu de tra
. ~ition et de payement réel. 

SECTION SECONDE .. 

»• la nécesaifé de l'aliénation du sort p1·incipal de la re11te et de· 
la faculU que le aonstituant doit avoir de la racheter. 

Il est nêcessair~ pour la validité du contrat de 
constitution que le sort prjncipal soit aliéné et que 
le crèancier ne puisse jamais exiger de celui qui 
lui a vendu la rente, la somme pour laquelle il l'a 
acquise. 

Le débiteur peut être obligé au remboursement, 
lorsqu'il manque d'accomplir quelque condition 
du contrat, sans laquelle le créancier ne lui aurait 
pas donné sou argent pour acquérir la rente; tel 
que s'il a promis de faire un emploi des deniers 
qui lui ont été-donné': pour le prix de la constitu
tion et qu'il ne l'a pas fq,it ; s'il a déclaré ses biens 
francs d'hypothèques et qu'ils se trouvent hypothé
qués, &c. 

Le débiteur ne pe.ut être contr.aint au rachat de 
la rente en cas de perte des hypothèques de la 
rente,. put à par incendie ou autre accident de force· 
majeure. 

Lorsqu'un héritage hypothéqué à une rente est 
vendu par ùécrêt, le créanci€r de cette rente qui 
a fait opposition au décrêt de l'héritage peut exi
ger son principal et ses arrérages sur le prix du 
dit héritage. 

Il est de l'em~ence d'J contrat de constitution de 
rente que le débiteur qui a constitué la rente et 
ses successeurs aient toujours la faculté de ]a 
racheter et de s'en libérer, en rendant au cré.ancie 
la ~omme qui a été payée pour le p,rix ùe consf,.. 
tuhon. 
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le ln. On doit regarder comme nulles toutes les clau--

ses d'un contrat de constitution qui tendraieiJt à 
restreindre ou à gêner, cl" quelque façon que ce 
soit, la faculté que doit avo r le débiteur de ra-
cheter la rente; au contr· ire, toutes celles qui 
tendent à f::tciliter cette fac thé sont valables. 

La clause par laquelle la faculté de racheter ln 
rente serait formellement dén · ée, rendrait Je con
trat nul, et en conséquence h.. arrérages qui e 
auraient été payéo seraient imputés s-ur le prin
cipal. 

CHAPITHE Si, .. OND. 
V11 différentes clauses qui peuvcl'l ~b·c apposées concerna1•l t<nt 

le fonds que les a. Té r tg cs de le& rente. 

Les rentes constituées é [~ 1t L'le charge perpé
tuelle des biens du débitet t q ti es a constitué , 
renferment une espèee J\ li '!u ·.tion de ses fond . 

Le contrat de con!=:tÎ t Jtiu! S..! ff\it ordinairement 
aux frais de la partie q'ti constitn~ la rente. 

Le débiteur qui con~· it. e h '€ 1 te promet quel
quefois d'employer la ~o. •t c (,u'il a reçue pout· le 
prix de constitution, à ra sn : ~i io 1 d'un certain 
héritage, ou au pay ~ n~~ t d'u Je certaine dette, 

n que le créanc ·er t c '· •'.:! 1." soi subrogé aux. 
vriviléges et hypothè l':. ( .. u ,' .n~Je ur ou du cré
ancier au payement m 1. cl l· d1te somme a été 
employ{~e. · 

Les clauses d'emp.oi n" y' nt .d'autre objet que 
de procurer à l'acqu '·r u· de • r ·nte une sure té, 
elles peuvent s'ucc~.> 1 ) :r 'fJr;r œq !pollens. 

Lorsque dans un co Lr •• t '. ~ constitution, le 
constituant déclare 'J ' :.:e..; biens ne sont sujets à 
aucune hypoL1èq u , e u~il e rouve par la suite 
quelque hypothèque a l· 'llû le ils étaient sujet&J · 
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lors du contrat, et que cette hypotl,èque fùt à la 
connaissance du constituant, il a commis un etel
lionat envers le créancier, et le créancier a un 
octroi contre lui pour le faire condamner par corps 
à rapporter la décharge de cette hypothèque sinon 
à racheter la rente. 

Cette règl,e n'aurait pas lieu, s'il était justifié 
que dès le tems du contrat, le créancier avait 
connaiseance de l'hypothèque ; il en serait de 
même si le constituant de la rente qui a fait la dj,
claration que ses biens u'é taient sujets à aucune 
hypothèque était un homme marié ou qu'il eût des 
enfans mineurs dont il a la tutclJe, car le créancier 
ne pouvait en ce cas ignorér que les biens du 
~onstituant devaient être hypothéqués aux obliga
tions résultant des reprises et conventions de &a 
femme ou des obhgatJOHS de sa tutelle. 

Lorsque quelques uns des bi(·us du constituant qui 
a déclaré que ces biens é tnieut francs d'hypothè
que ae sont depuis trou\'é~ sujets à quelque hypo
thèque qui ne procèùe pas \le son fait et qu'il a pu 
Yraisemblablement i~:uorer, le créaucier peut exi
ger du débiteur la Jéeharge de cette hypothèque 
ou le rachat de la rente, mPis alors il n'y eôt con
damné que civilemeut e t uon par corps. 

La clause par laquelle on st i pu ferait que la renfe 
ae payerait chaque arwée d 'avance serait 11ulle. 

-~~-&<>o >::---

CHAPITRE 'r ti OISIÈi\JE. 
Dt la nature de~ 1·enfes consliltttes et de la prescripliOA 

des m·Î·G,·ages. 

SECTION PRE.M7ÈRE. 
De la nature des 1'cn te:J co.lslituéel. 

Une rente constii: t H~e n'est .1u'une simple cré
ance personnelle qu~a le créancier de la rente 
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contre la personne de celui qui la lui a constitué . 
Ces rentes peuvent être constituées sans être as
signées sur aucun héritage, et même par des per
~onnes qui ne sont propriétaires d'aucun héritage. 

Les arrérages de la rente se divisent par. parties 
qui sont dûes par chacun jour de l'année, sans 
néanmoins que le créancier puisse en exiger l" 
payement du débiteur, que lorsque toute l'annéa 
est due, à moins qu'il ne soit convenu d'autre• 
termes de payement. 

La rente constituée considérée par rapport aux 
arrérages peut être définie la créance d'un revenu 
annuel et perpétuel que le débiteur peut faire 
cesser en remboursant au créancier la somme 
pour laquelle il l'a acquise. 

Par rapport à son en pital, la rente constitulr• 
peut être définie une espèce de créance person
nelle d'une somme capitale qui ne peut pas à 1a 
vérité être exigée, n1ais qui jusqu'au payement 
qu'il doit toujours être au pouvoir du débiteur 
d'en faire, produit des arrérages qui s'accumulent 
tous les jours et qui doÏ\'ent être payés par chacun 
an par le débiteur au créancier sans aucune dimi
nution de la créance de la somme capitale. 

On range les rentes constituées dans la classe 
des im~eubles; il n'est pas nécessaire pour cela 
qu'il en ait été passé acte par devant notaires. 

Les rentes constituées, n'étant point un droit 
réel! n'ont aucune situation, et elles sont person
nelles lors même qu'elles seraient créées avec un 
assignat sur un certain héritage. Le droit de renta 
constituée est un droit divitiible. 

SECTION SECONDE. 
De la prescription des an·éragcs de rentes cônstituéu. 

Les quittances de trois années consécutiYea 
d'arrérnges font présumer le payement des années 
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préc6dentes, et opèrent une presct·iption ou fin 
de non recevoir contre la demande qu'en ferait le 
créancier. Le créancier qui laisse accu·muler plus 
de cinq aunées de rente com~tituée, ne peut exiger 
que les cinq dernières années, la prescription est 
acquise alors au débiteur pour le surplus. Le cré
aociel· à qui on oppose cette prescription de cinq 
ans n'est pas admis à déférer nu débiteur le ser
ment sur le payement du surplus, car cette pres
cription n'est pas fondée sur une présomption de 
payement Je ce surplus, mais elle est Mablie pour 
subve11ir au débiteur et punir la négligence du 
créancier qui a laissé accumuler trop d'arrérages. 

Cette pres cri pt ion a lieu contre les créanciers 
des rP.ntes constituées quelsqu'ils soient, contre 
les mineurs, l'église, les communautés, &c. 

CHAPITRE QUATRIÈME. 
De quelle maniè1·e i' établit le d·1·oit de rente constituée cl 

p'rix d'argent. 

Il n'est pas toujours nécessaire de rapporter Je 
titre primordial pour établir le droit de rente 
constituée que prétend le créancier. 

Au défaut du contr,at de constitution qui est le 
titre primordial, le droit de rente constituée peut 
s'établir par les titres récognitifs, c'est-à-dire par 
les actes de reconnaissance et déclarations d'hy
pothèque qu'en ont passé les héritiers du débiteur 
ou par les tiers détenteurs des héritages qui y 
sont hypothéqués. 

Les reconnaissances ex certâ scùmtz'â sont celles 
dana lesquelles la teneur du contrat de constitu
tion est exprimée. Le reconnaissant est alors pré
sumé avoir eu une part1ite connaissance du titre 
ct est censé s'être obligé purement et simplemen~ 
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~ la prestation de la rente. Ces reconnaissance 
8ont aussi appelées t'n formâ spccialz' et dispositivâ. 
Une reconnaissance de cette espèce quoiqu'unique, 
fait, au défwt de titre primordial, contre Je re
connaissant et ses héritiers, une pleine foi de la 
rente telle qu'il Pa reconnue. 

Le reconnaissant qui prétendrait qu'il y a erreur 
dans la reconnaissance qu'il a passée, peut exiger 
que le créancier rapporte le titre primordial ou 
qti'il se purge par SPrment qu'il ne l'a pas et qu'il 
ne le retient ni dir·ectement ni indirectement. 

Les actes de reconnaissance 1:n formâ communi 
qui sont ceux par lesquels quelqu'un en qualit' 
d'héritier ou d'acquéreur d'un tel héritage, se , 
charge de la prestation d'une telle rente, sans 
que la teneur du contrat de constitution y soit ex
primé ne font pa~ une pleine foi de la rer!fe 
contre celui qui a passé 'at' te, et un acte de ce He 
espèce s'il est unique et que le créancier n'étab~is
se pas son droit par d'autres actes, n'est pas suf
fisant pour o~liger celui qui l'a passé à la presta
tion de la rente. 

Une reconnaissance incidente à un acte qui n'a 
pas été fait principahmf'ut pour la fin de re~on
naître la rente et de 1a colltiuuer, ne fait pas seule 
une pleine foi a pétitoire pour établir définitive· 
ment le droit de rente, mais elle serait suffisante 
au possessoire pour faire eonôamner par provision 
celui contre qui on produit cet acte, à continuer 
la rente jusqu'au payement définitif. 

Lorsque celui qui se prétend créancier d'une 
rente sans titre primitif~ justifie d'une prestation 
des arrérages qui ]ui f'n a été faite, par celui qu'il , 
prétend en être le dé b1teur, ou par ses auteurs, 
pendant un tems de dix ans et plus, cette presta
tion suffit pour ét blir même au p~titoire une pré· 
somption que Ja reute lui est dûe, si celui qui le• 
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a payés ne justifie le contraire. Ce principe souffre 
néanmoins quelques difficultés. 

Lorsque celui qui se prétend créancier de la 
rente justifie de la prestation des anérages pen .. 
dant trente an11ées et plus, il acquiert un droit de 
prescription qui lui donne un droit de propriété de 
la rente dont il a joui et dont il a reçu Jes arré
rages pendant ce tems. Contre cette prescrip~ 
tion, on n'admet plus la question si la rente était 
effectivement dûe ou 11on, car lors même que 
la rente n'aurait pas existé, la prescription peut 
lui donner l'existence, et le débiteur qui a payé 
les arrérages ne serait pas aJmis à rapporter 
un acte de remboursement de la rente qui aurait 
été fait anciennement par ses auteurs ; mais s'il 
parait qu'il y a cu usure, ou que la rente ~ été 
constituée à un t:: ux ilïc·~c, le débiteur ser fondé 
à imputer Rur · le .'1ncipal toug les arrérages qu'il 
justifiera avoir pny(~q, et à ré pi~ter ee qui aurait 
été payé depuis t1 ,~nte and au delà du principal. 

Pour que les qLittnr1ces établissent la prestation 
des arrérnges de la rente, il faut qu'elles portent 
que la somme a bté p, yi e pour arrérages d'une 
rente perpétuelle. · 

Lorsqu'Gn iguor~ 1a ne turc d'u 1c rente, elle doit 
être présumée constitu6e à prix d'argent. 

' ÇHAPi _'tl8 C NQUIE.1E. 
Dea manières dc;:i :J" éte gnm t ll:s rc11les constituées. 

Les rentes conntitu(c-~; ~'éteignent par le rachat 
qui est fi1it par le h:bi~ . .,u , u p~ r la remise qu'en 
fait le créancier, pt· r la no ration, par Ja confusion 
et par la pre seri pti(Jn. 

Non seulement h débiteur ou ses H~r.tiers peu
veut obliger Je cré Gc!er ·le la r "nte à en souffrir 
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Je rach t, mais aussi tous ceux qui en sont tenus 
de quelque manière que ce soit, soit personnelle
ment comme cautions et garans de la solvabilité 
du débiteur, soit hypothécairement comme déten
teurs de biens qui y sont hypothéqués, peuvent 
pareillement obliger le crBancier à ce rachat ~u
quel ils ont intérêt ; le créancier est même obligé 
de les subroger à tom; ses droits, s'ils le requiérent. 

Un créancier hypotbé~aire du débiteur de la 
rente, postérieur en hypothèque au créancier de 
la dite rente, a pareillement droit de la racheter, 
et il est subrogé de plein droit aux. droits et ac
tions du créancier, lors; même qu'il n'aurait pas 
requis la subrogation. 

Le créancier antérieur peut, pour éviter le ra
chat de sa rente par le créancier postérieur, 
racheter la rente d(te au créancier postérieur ; il 
peut user de ce droit lors même que le créan
cier postérieur n'aurait pas offert le rach~t de sa 
rente. 

L'étranger qui est sans intérêt, ne peut obliger 
le créancier de rece\·oir le rachat de la rente, à 
moing qu'il ne voulût le faire pour en décharger le 
débiteur et éteindre la rente, et non pour la faire 
revivre à son profit. 

Le créancier chirographaire ne peut obliger le 
créancier à recevoir le rachat de la rente. 

La femme quoique séparée de biens ne peut 
recevoir le rachat de sa rente propre, sans l'auto
risation de son mari ou celle du juge, mais ce 
rachat peut être valablement fait au mari, sans 
que la femme y intervienne, et même hors de sa 
présence et sans son intervention ou son consen
tement; car ce rachat est un acte qui ne passe 
pas les bornes de l'administration des biens de ·la 
femme. Le rachat peut de même se faire au tu
teur ou curateur d'un mineur ou d'un interdit. 

. 18 
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Le rachat ne peut se faire par parties par les 
héritiers du débiteur, mais les arrérages de la 
rente échue se divisent et se payent par parties. 

Le rachat peut être fait par parties à l'un des 
héritiers du créancier. 

Lorsque plusieurs personnes par le même con
trat ont constitué la rente, chacune pour leur part, 
chacune peut faire le rachat pour sa part. 

Le débiteur de la rente ne peut être reçu au 
rachat à moin8 qu'il ne paye avec le principal tous 
les arrérages qui en sont dûs. 

Lorsque le débiteur cle la rente devient lui-même 
créancier d'une somme d'argent exigible du créan
cier. il peut se faire compensation, mais cettt~ 
compenaation ne se fait pas de plein droit dès l'ins
tant que le débiteur de la rente est devenu créan
cier de son créancier, et elle n'opère le rachat et 
l'extinction de la rtmte que du jour que le débiteur 
de la rente a déclaré au créancier qu'il entendait 
racheter et compenser la rente. 

Le débiteur d'une rente constituée qui devient 
créancier d'une somme exigible du créancier de la 
rente, ne peut lui opposer cette somme en com
pensation du principal de la rente, à moins qu'elle 
n'égale celle qui doit être remboursée· pour le ra
€hat entier de la rente. 

Quoique les offres de rembourser et la consi
gn2ltion ne peuvent opérer le rachat de la rente, 
olles arrêtent du jour de la sommation, le C01JfS 
des arrérages. 

Les rentes constituées peuvent s'éteindre de 
toutes les manières par lesquelles, les autres 
dettes s'éteignent. (Vide suprà, Titre 5°. des Obli
gations, Chap. 5°.) 

Les dé bite urs des rentes constituées peuvenl 
~pposer les fins de non recevoir et les prescrip
tiOns de trente et quarante ans, qu'on peut opposer 
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ser contre les autres dettes. (Vide suprà, Titre ô 0
• 

Traité de! Obligations, Chap. 6°.) 

CHAPITRE SIXIÈME. 
Des rentes viagères. 

La rente viagère est un contrat par lequel l'un 
des contractans vend à l'autre une rente annuelle, 
et dont la durée est limitée à la vie d'une ou de 
plusieurs personnes, de laquelle rente il se cons 
titue enver~; lui le débiteur pour une certaine 
somme qu'il reçoit pour le prix de la constitution. 

Les rentes viagères se constituent aussi de dif
férentes autres tnanières, tel que par donations 
entre-vifs, par t~stament, par contrats interressés 
de part et d'autres et à prix d'argent comme les 
rentes perpétuelles. Nous parleron! plus parti
culièrement dans ce présent chapitre de cette der
nière manière de les constituer. 

Le contrat de constitution de rente viagère lors
que la rente excède le prix légitime des intérêts 
de l'argent est, de même que le contrat de rente 
perpétuelle, une espèce de contrat de vente. 

Ce contrat est du nombre des contrats intéres
sés de part et d'autre; il est aussi du nombre des 
contrats aléatoires. 

Lorsque la rente n'excède pas l'intérêt légitime 
de l'argent, le contrat est censé renfermer une 
donation faite au constituant sous la réserve de la 
jouissance. Cette donation étant d'une somme de 
deniers, reçoit toute sa perfection par la tradition 
réelle des deniers qui est faite lors du contrat; il 
n'est pas besoin que l'acte soit conçu dans la forme 
des donations, ni soit insinué. 

Le contrat de constitution de rente viagère 
est un contrat réel, qui n'est pa~fait que par le 



L ~os J 
payement ~e la som~e convenu~ pour le prix de 
la constitution, et ce n est que du Jour du payement 
que la rente commence à courir. Ce contrat est 
aussi un contrat unilatéral. 

La rente viagère peut être constituée sur la tête 
de celui qui en fournit le prix ou sur la tête d'un 
tiers qui n'a aucun droit d'en jouir. Elle peut 
aussi être constituée sur la tête <l'une personne qui 
aurait perdu l'état civil, et même sur la tête du 
constituant qui s'oblige par ce contrat. Elle peut 
se constituer sur la tête d'une ou de plusieurs per
Monnes. 

Tout contrat de rente viagère créée sur la tête 
. d'une personne qui était morte au jour du contrat, 
ne produit aucune effet. JI en est de même dtt 

contrat par lequel la rente a été créée sur la tête 
d'une personne atteinte de la maladie dont elle est 
déc;:édée dans les vingt jours de la date du contrat. 

Il est aussi de l'essence de ce contrat que l'ac
quéreur de la rente aliène l'argent qu'il a payé pour 
le prix. de la constitution, et qu'il ne puisse le ré
péter du coastituant. 

Quoique l'acquéreur de la rente ne puisse ordi
nairement répéter la somme qu'il a payée pour le 
prix de la constitution, néanmoins il le peut en 
certains cas, lorsque le constituant ne satisfait pa~ 
aux conditions sous lesquelles la constitutioa a 
été faite; ce que nous avons dit à cet égard des 
rentes perpétuelles reçoit application aux consti~ 
tutioos de rente viagère. 

Lorsqu'un héritage hypothéqué à une rente via
gère est vendu par décrèt, comme cette rente n'a 
point de capital, et que sa valeur diminue beau
coup par le tems à mesure que la personne sur la 
tête de qui la rente est créée devient plus âgée et 
plus infirme, le créancier ne peat pas toujours 
exiger toute la somme:qu'il a payée pour l'acquérir, 
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mais seulement celle qui au tems de la confection 
de l'ordre, sera estimée suffisante pour acqué

. rir à ce créancier une rente viagère de pareille 
somme. 

Le créancier de la rente viagère peut aussi de
mander que les créanciers derniers recevans qui 
seront coJloqués en orùre après lui, soient tenus 
de faire sur les deniers qu'ils auront à recevoir, 
un emploi qui produira un revenu suffisant pou1· 
répondre de la rente viagère tant qu'elle durera, 
si mieux ils n'aiment se charger eux-mêmes de la 
payer et de donner pour cet effet bonne et suffi
sante caution. 

La loi n'a reglé aucun taux pour la constitution 
des rentes viagères. 

On peut pour une somme d'ar~ent constituer une 
rente viagère d'une certaine quantité de grains ou 
d'autres espèces. 

Le contrat de rente viagère est interdit aux gen~ 
de main morte, lorsque la rente excède le taux 
fixé pa la loi. 

Si un homme, pendant son mariage, vend un 
de ses propres pour une certaine somme, pour 
laquelle il se fait constituer à lui et à sa femme 
une rente viagère, la rente après sa mort ne pour
ra plus être prétendue par sa femme à qui il ne lui 
était pas permis de donner entre :-vifs, mais eU, 
sera continuée aux héritiers de cet homme, pen
dant tout le tems de la vie de la femme. 

Le contrat de rente viagère étant unilatéral, il 
suffit que l'acte soit signé par le constituant ; il 
n'est pas nécessaire qu'il soit fait double. Ce con
trat peut se passer sous signature privée, aussi bien 
que pardevant Notaires. 

On peut apposer dans le contrat de constitution 
de rente vingère la plupart des clauses ui peuyent 
s'apposer dans le contrat de rente perpétuelle. 

18~ 
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On peut stipuler dans ce contrat qu'un terme 
,sera payé en avance. 

Les rentes viagères n'ont point de capital, )a 
somme qui a été payée pour le prix de Ja consti
tution de la rente viagère est entiêrement perdue 
pour le créancier de la rente. La rente viagère 
n'est donc la créance d'autre chose que des arré
rages qui en doivent courir pendant le tems de sa 
durée; ces arrérages font tout le principal, tout Je 
fonds et l'être entier de la rente viagère; elle s'ac
quiert et s'éteint par parties, à mesure que le cré
ancier les reçoit. Cette créance ne peut donc 
être considérée autrement que comme la créance 
des sommes d'argent qui seront dues pendant Je 
tems qu'elle aura cours. 

Les rentes viagères aussi bien que les rentes 
perpétuelles sont réputées immeubles. 

Les rentes viagères créées à prix d'argent sont 
toujours sujettes aux saisies et arrêts des créan
ciers de ceux à qui ils appartiennent; celles cons
tituées par legs ou donations n'y sont point sujettel.i, 
s'il y a une clause apposée à cet effet. Cette 
clause est même facilement sous-entendue, lors
qu'il paraît par les circonstances que la rente a 
été donué& ou léguée à quelqu'un pour subvenir à 
ses alimens. 

La prescription de cinq ans qui a lieu à l'égard 
des arrérages des rentes perpétuelles, n'a pas lieu à 
l'égard des rentes viagères créées à prix d'argent. 

La rente viagère s'éteint et cesse de courir du 
jour de la mort naturelle ile la personne sur la tête 
de laquelle elle était constituée. 

La rente créée sur les têtes de plusieurs per
sonnes ne s'éteint que par la mort de la dernière 

·survivante de ces personnes. 
La rente viagère ne s'éteint pas par la mort 

civile du propriétaire, le payement en doit être 
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m!e continué pendant sa vie naturelle, au profit de 
celui à qui suivant la loi, doit appartenir sa suc
cession. 

Le créancier de la rente viagère est obligé, 
lorsque le débiteur le requiert, de justifier par un 
certificat en bonne forme, de ]a vie de la person
ne sur la tête de qui elle est créée. 

Les rentes viagères ~ont sujettes ~ux prescrip
tions de trente et de quarante ans. 

TITRE DIX-HUITIÈME. 
DU BAIL A RENTE. 

Il y a deux espèces de baux à rente; le bail à 
rente seigneuriale dont nous avons parlé sous Je 
titre de Fief; et le bail à rente simple. C'est Je 
ce dernier bail dont nous parlerons dans ce traité. 

CHAPITRE PREMIER. 
De la nature du contrat de bail à rente .. 

Le bail à rente simple est un contrat par leque 
'une des parties baille et cède à l'autre un héri

tage ou quelque droit immobilier, et s'oblige de le 
lui faire avoir à titre de propr· étai re, sous la ré
serve qu'il fait d'un droit de rente annuelle d'une 
certaine somme d'argent, ou d'une certaine quan
tité de fruits qu'il retient sur le dit héritage et que 
l'autre partie s'oblige réciproquement envers elle 
de lui payer, tant qu 'elle possédera le dit héritage. 

Celle des parties qui baille l'héritage à la charge 
de la rente, s'appèle le baz'lleur; l'autre partie qui 
prend l'haritage à la charge de cette rente s'ap
pèle le preneur. 
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Trois choses constituent L'essence du contrat de 

bail à •rente; 1°. un héritage qui est baillé à rente; 
~o. une rente que le bailleur se retient sur l'héri
tage, et que le preneur s'oblige de lui payer, tant 
qu'ille possédera; 2°. enfin, le consentement des 
parties sur l'héritage et sur la reute. 

Ce contrat est synallagmatique et commutatif; 
il est aussi réel et ne reçoit sa perfection que lors
que le preneur est mis en possession, et ce n'est 
que par la tradition réelle ou feinte de l'héritage, 
que le contrat Je Lai) à rente peut recevoir sa 
perfection, et que les obligations qui en naissent 
sont contractées. 

Cette rente est une charge du fonds, imposée 
sur le fonds par le bail, c'est pourquoi elle est 
appelée rente foncière. 

Il n'y a que les immeubles et les droits incor
porels qui soient susceptibles de bail à rente, les 
meubles ne le sont pas. 

La rente que le bailleur se retient est une charge 
réelle et dûe principalement par l'héritage, quoi
que le preneur et ses successeurs soient aussi, à 
cause de l'héritage qu'ils possèdent, débiteur» 
personnels des arrérages. 

Dans le contrat de bail à rente, la propriété de 
l'héritage baillé à rente, étant transférée au pre
neur~ lorsque cet héritage est depuis le bail, par 
une fot·ce majeure diminué ou considérablement 
dégradé, Je preneur, tant qu'a demeure en pos
session pe ce qui reste de cet héritage, est tenu de 
continuer la rente en entier. 

Le preneur, quoiqu'i n'ait pu pendant quelques 
années, par quelque force majeure, percevoir au
cons fruits de l'héritage baillé à rente, ne laisse 
pas de devoir en entier, les arrérages de la rente 
pour ces années, ct pour to~tes les autres, pen
dant lesquelles il serait possesseur de l'héritage 
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ou de quelque partie de l'héritage ; mais si le 
preneur sujet à la rente foncière a été en tems de 
guerre réellement dépossédé pendant quelques 
années, il ne devra pas les arrérages Jes dites an
nées, n'étant obligé de payer la rente que tant 
qu'il sera possesseur. 

La rente foncière, à l'instar des autres rentes, 
produit es arrérages annuels qui se divisent en 
autant de parties qu'il y a de jours dans l'année, 
mais elle ne peut être exigée que lorsque l'année 
entière est révolue, à moins qu'il n'y ait stipulation 
contraire. 

La dette de la rente foncière ne passe pas aux 
héritiers du preneur en leur qualité d'héritiers, 
mais seulement à celui qui succède à l'héritage 
chargé de cette rente ; mais les arrérages qui ont 
courujusqu'à la mort du défunt, de même que les 
autres dettes mobilières, sont dûes par tous les 
héritiers du défunt. 

Les arrérages de rente foncière sont de même 
que le!:; fermes et les loyers, une dette principale, 
dont les intérêts sont dûs du jour de la demeure. 

La rente créée par un bail d'héritage n'est point 
par sa nature rachetable. 

CHAPITRE SECOND. 
Des obligcttions qui naîssent du cont-,.al de bail a '}·mie. 

SECTION PREMIÊRE. 

D a obligations du bailleur. 

Les obligàtions du bailleur envers le preneur, 
par le bail à rente, sont les mêrues que celles d'un 
vendeur dans un contrat de vente. Tout ce que 
nous avons dit sv.prà au traité de la yente, des 
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obligations du vendeur qu! r~sultent de l'oblig~tion 
de livrer la chose, des évictions, de la garantie et 
de la bonne foi, &c. peut s'appliquer au contrat 
de bail à rente. (Vide suprà, livre 3. titre 11°. Du 
contrat de vente, cha p. 2. sect. 1°. & 2°.) 

-
SECTION SECONDE. 

Des obligations du preneur. 

Les obligations du preneur qui naîssent de la 
nature du bail à rente, sont celles, 1°. de payer 
les arrérages de la rente qui courront pendant le 
tems qu'il possédera l'héritage; 2°. de conserver 
et entretenir en bon état l'héritage pour la sureté 
de la rente; 3°. lorsque le bail n'est pas à perpé
tuité, de rendre l'héritage en bon état à la fin du 
bail. 

Le preneur peut de même que ses successeurs 
se décharger de payer la rente en aliénant l'héri
tage qui en est chargé, ou en le déguerpissant; 
mais il faut pour cela, en l'un et l'autre cas, qu'il 
satisfasse pour le passé à tout ce à quoi il est obli
gé personnellement, soit par rapport au payement 
des arrérages, soit par rapport à l'obligation de 
mettre l'héritage en bon état, ou même d'y faire 
les améliorations qu'il s'est obligé d'y faire. 

Le bailleur n'est reçu à l'action pour rentrer 
dans l'héritage, à défaut de payement de la rente, 
que lorsqu'il lui est dû plusieurs termes; et le 
preneur peut toujours se conserver la possession 
de l'héritage, en payant tous les arrérages qu'il 
doit, même après que !a sentence aura été rendue 
contre lui, pourvu toutefois 'qu'elle n'eût pas en
core été exécutée . 

.l:e preneur contracte par le bail à rente, l'obli
gation d'entretenir en bon ét~t l'héritage baillé à 
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. 11 . ~u rente; faute par lui de remplir cette obligation, le 
bailleur peut faire ordonner la résolution du bail. 

Le preneur est tenu de faire les grosses répa
rations aussi bien que les viagères. Il peut aussi 
changer Ja forme de l'héritage baillé à rente. 

Le bailleur n'ayant d'intérêt que pour Ja sureté 
de sa rente, le preneur ne pourrait pas être em
pêché de supprimer une partie des bâtimens baillés 
à rente, en offrant au bailleur de s'obliger de lui 
fournir à toujours sa rente, sous de bonnes hypo
thèques. 

CHAPITRE TROISIÈME. 
Du différentes clauses qui sont apposées quelquefois datl.t les 

contrats de b~il à rez,te, et des obligations qui en naîssent. 

Le bail à rente est susceptible de la plupart -le 
clauses qui se rencontrent dans les contrats de 
ven te, et ces clauses produisent les mêmes obli
~ati ons et les mêmes actions que dans le contrat 
de vente, auquel nous renvoyous. ( Vt'de t:nfrà, Li v. 
3°. titre 11°. chap. 2°. sect. 3°.) 

Si le preneur s'oblige par le bail à rente à don
ner en sus de la rente uue somme d'argent ou au
tres choses, le contrat de hail à rente est en ce cas 
mêlé de vente et donne ouverture aux profits de 
vente pour ces deniers d'entrée; cette clause a 
aussi l'effet de rend re le contrat de bail à rente 
sujet au retrait. 

Le preneur par la clause de fournir et fm·re va
loir, s'oblige envers le bailleur à lui payer à per
pétuité la rente créée par Je bail, dans le cas au
quel il ne pourrait en être payé sur l'héritage 
baillé ~ rente. L'obligation qui résulte de cette 
clause est une obligation personnelle que le pre
neur contracte laquelle est subsidiaire à l'obli-
gation de l'héritage. 
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Le preneur qui sans cette clause pouvait se Ji .. 
bérer de la rente foncière pour l'avenir, en alié· 
nant l'héritage qui en est chargé, ou en le déguer
pissant, n'est pas reçu à le déguerpir, et ne cesse 
pas l<?rsqu~ll'a alié~1é, d'être débit~g~ ?e la rente, 
mais Il n'en- st débiteur qoe subotdlauement, et 
il pourrait opposer au propriétaire de la rente qui 
dem nderait les arrérages courus depuis qu'il l'a 
aliénée, la discussion des possesseurs de l'héritage 
qui en sont les principaux débiteurs. 

Le preneur qui s'est obligé de fournir et faire 
valoir la rente, et ses héritiers .()emeurent obligés 
à perpétuité à la prestation de la rente, quand 
même l'héritage chargé de la rente ne subsisterait 
plus par une force majeure. 

Les clauses de payer la rente à touJours ou àper~ 
pétuité, équivalent à celles de fournir et faire valoir. 

La clause de miliorer l'héritage de mam'ère qu'il 
vaille toujours la t·ente et plus, renferme une obliga
tion personnelle subsidiaire de payer. à toujour!S 
la rente. L'obligation qui résulte de cette clause 
s'éteint par la destruction totale de l'liéritage. 
Ban~ les con1rats de bail à rente, le bailleur 

stipule quelquefois pour :assurer d'avantage sa 
rente, que le preneur sera obligé de .faire certaines 
améliorations sur l'héritage; le bailleur a en ce 
cas une action contre le preneur pour l'obliger à 
cette amélioration, et s'il refuse, le bailleur peut 
demander la résolution du bail. 

L'action qui naît de la clause par laquelle le un 
preneur s'oblige de faire certaines améliorations à COl 

l'héritage peut être donnée non seulement contre p01 
le preneur qui l'a contractée, mais même contre pa 
·les tiers détenteurs de l'héritage baillé à rente. val 
Le preneur et ses héritiers sont aussi par cette ts\ 
cl~~se ex<:lus du .déguerpissement jusqu'a ce' 
qu 1ls se s01ent acqmttés d.e cette obligation. 
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Ji· C'est une clause assez commune dans ]es baux 
ij. à rente, que la rente qui est créée par· le bail, sera 

rachetable. Si la somme pour laquelle la rente · 
~ est rachetable n'est pas exprimée, elle le sera sur 

le taux établi par l€lloi. 
La faculté de racheter la rente qui naît de la 

clause portée au bail, se prescrit par trente ams 
entre agés t privilégiés. 

Il n'e.::t pas au pouvoir des parties de déroger 
à la prescription, en convenant que le preneur 
aura la faculté à t01dours de racheter la rente fon

r-1 cière, ou en convenant qu'il l'aura pendant un tems 
: plus long que celui de la prescri ptwn légale. 

Presque tout cc qui a été ùit suprà dans le traité 
du contrat de constitution de rente sur les per
sonnes auxquelles le rachat d'une rente pouvait 
se (aire, sur l'effet du rachat partiel, sur l'obliga
tion de payer les arrérages avant que d'êtJ·e reç 

u rachat, sur les diHérentes manières de faire Je 
. rachat, reçoit application au rachat des rentes 
foncières, lorsque cette faculté de racheter l 
rente foncière est accordée au débiteur. (Vide 
suprà, livre S. titre 17. De la constitution de rente 
perpétuelle et de rentes viagères.) 

La faculté de racheter les rentes créées par le 
bail d'héritages n'étant pas de la nature du con

, trat, cette faculté pouvant n'être pas accordée, 
le bailleur peut, lorsqu'il l'accorde, y apposer 
telles conditions que bon lui semble; et quelque 
immense que soit la somme pour laquelle on est 
convenu que la rente créée par un bail d'héritage 
pourrait se racheter, quoique cette somme sur
passe du double ou du triple et de plus encore la 
valeur de a rente ou de l'héritage, la convention 
est :valab e. 

19 
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' CHAPITRE QUATRI-EME. 

Des droits des créancie1·s de ?·entes foncières et des possesscu1•1 
il' hé1-ilages ( hwrgls de rentes fonciires ; et des cha1·ges 

au1:quellcs Ü:s 'l.tr!S el les l.t,Ufrcs sont tenus. 

Le droit que la traditiou de l'héritage donné à 
rente foncière transfère au preneur, ct qui passe à 
ses successeurs, est le droit domùa'um, ou de pro
priété de cet héritage. Le droit ùe rente foncière 
que le baillem· y retient n'est point le domaine de 
l'héritage, mais un simple droit foncLer. 

Les créanciers ùes rentes foncières ont trois 
espèces d'actions contre les pos:;esscurs des héri
tages sujets à leur rentes; l'action pcrsonne11e,l'ac
tion hypothécaire et l'action mixte. 

Les créanciers ùe rente foncière ont une action 
personnelle, non seulement contre le preneur et 
ses héritiers, mais même contre les tiers détenteurs 
qui ont acquis à la charge ùe la rente ou qui en 
ont eu connaissance, et contre leurs héritiers, pour 
le payement tl cs arrérages de la rente courus pen
dant le tems de leur possession ou de celle de ceiJx 
dont ils sont héritiers. 

Cette obligation de payer les arrérages de ]a 
rente, pendant ]e tems de la possession de l'hérita
ge par le preneur ou par le tiers détenteur, étant 
une obligation personnelle, elle passe à tous leurs 
héritiers. 

Chaque détenteur de l'héritage baillé à rente 
foncière, lorsqu'il y en a plusieurs~ est tenu soli· 
clairement des arrérages ùe ]a rente. 

Le créanc:cr oP la rente foncière n'a pas contre 
le possesseur de l'héritage sujet à ]a rente foncière, 
l'action personnelle pour les arrérages qui ont 
p~écédé sa possession, lorsqu'il n'est ni héritier, 
Jill successeur à titre universel; il a contre lui pour 
raison des dits arrérages, l'action hypothé·caire. 
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Le créancier de la rente fonciè1·e qui intente 

cette action hypothécaire, ne peut êtr~ renvoyé 
par le possesseur dP rhéritage, comme dans le 
cas d'une simple hypothèquP, à ùiscutcr les pré
cédens possesseurs ou leurs hét·iticrs qui sont per
sonnellement tenus de \a c.lette des arl'ét·ages échus 
pendant leur possession. 

Le créancier de Ja rente fvncière a contre le 
possesseUl' de rhé1·itage chargé ~ela rente l'action 
•mixte, afin que le possesseut· sott condamné à lui 
passer titt·e nouvel de la rente, à la lui continuer 
tant qu'il sera po~sesseur de l'héritage et à lui 
payer tous les arrér~~c~ qui en sont échus; cette 
action se cumule or..linairemeut a\'ec les précé. 
dentes pa1· un même exploit de dem~nde, et elle 
se doune contre tous les nouveaux propriétaires ou 
possesseur::; de l'hérita~c snjel. à la rente ioneière, 
qui ont succédé au preneur, soit à titre universel 
ou à t!tre singulier et qui u'out pas encore passé 
au créancier un nouveau titre rle reconnaissance 
de la rente. 

Quand même une femme, avant son mariage, 
aurait reconnu la rente, le mari n'en serait pas 
moins tenu de passer un nouveau titre de recon
naissance de la rente, ct le c1·éa11~ier pc· UITait par 
cette action l'exiger de lui; il peut pal·eillement 
l'exiger d'un simple usufruitier, et celui qui n'en a 
que la nue propriété ne la:sse pas d'en être pa1·eil-
lement tenu. 

Les créanciers des rentes foncières ont de même 
que les localeun; un droit de gage sur les ti·uits 
nés de l'héritage chargé de la rente ct sur les tneu
bles qui eu occupent le logis; ils ont de même que 
les locateurs de maition sur les dits fruits ct meu
bles un droit de préfét·ence aux autres créanciers, 
un droit de suite ct 11B droit de gager·ie. (Vide 
suprà, 'fitrc 13°. Cha p. 4°, Page l57.) 
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Le créancier ile la rente doit contribuer avec 
Je preneur ou ses succ~sseur~ .propriétaires de 
l'héritage aux charges et unposttJons extraordinai. 
res qui sont fai~es sur l'h~rita9e, ,et il en doit sup
porter une par·hc proportiOnnee a sa rente. 

Lorsque l'héritage baillé à rente est en censive 
le preneur est seul chargé de payer Je cens; I~ 
créaneier de Ja rente foncière n'est pas tenu d'y 
ontribuer. 

Lorsque la rente est vendue ù un tiers, la vente 
·donne ouverture au profit de vente pour le prix que 
la rente est vendue, et lorsque l'héritage est ven

~ du, il y a c u vertu re au profit de Y cnte pour le prix 
seulement qu'il est vendu outre et pardessus ]a 
charge de la rente. 

L'héritage chargé de rente foncière étant la pro
priété du preneur, est à ses risqncs, res perit domt'· 
no, c'est pourquoi si l'héritage sujet à la re11te fon
cière a souffert une diminution par une force ma
jeure, la perte en tomb~ en entier sur le preneur 
ou ses successeurs; mais si l'héritage était péri en 
entier, le droit de rente fo.:1cière périrait ayec 
l'héritage, à moins qu'il n'y eût clause par le bail 
de la fournir et faire valoir. 

--==1ete!e1c==--· 

CHAPITRE CINQUfÈj1E. 
De la rescision el de la résolution du cont1·at de bail à rente, 

tlu digue~pissem,ent ct de l'extinction des Tentes foncières. 

SECTION PREMIERE. 

De la 2·escision et de la ?'ésolutiou du bail à 'l'ente. 

Le contr.at de bail à rente de même que les au· 
tres contrats peut être rescindé sur quelque action 
rescisoire, lorsqu'il s'y trouve quelque vice qui 
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peut donner lieu à la rescision. (Nous ren ·oyons 
suprà, au traité des obligations, titre 5°. chap. 1°. 
sect. 1°. art. 3°. où nous traitons ùes ditférens 
vices qui donnent lieu à la rescision des contrats. 

La lésion énorme donne lieu à la rescision, et le 
preneur peut se faire absouùre de l'action resci
soire en consentant que la rente foncière soit aug-

. mentée. Le bailleur n'est pas admis à C(\tte action 
rescisoit~e, s'il c~t justifié qu'au tems du coutrat, il 
avait une patfaite counaissance de la valeur de 
son héritage, parce que la présomption que e'est 
un pressant besoin d'argent qui a port4 le vendeur 
à vend re, ne peut recevoir aucune application au 
bailleur~ à mo1ns qu'ilu'y aîl eu une grosse somme 
de denier::; d'entrée. 

On peut dans u~ contrat ùe bail à rente appo
ser les mêmes clauses résolutoires que dans un 
contrat de vente. 

SECTION SECONDE. 

Du d~gue1pissement. 

Le déguerpissement est un acte par Jeq•uel le 
possesseur d'un héritage chargé d'une rente fon
cière, pour se décharger de celte rente, abandon
ne en justice l'héritage au créancier de la rente. 

Un mari n'étant pas le vrai propriétaire de l'hé
ritage propre de sa femme, ne peut déguerpir que 
conjointement avec sa femme qui en est demeurée 
pendant le tnariage la véritable propriétaire. 

Le détenteur de partie de l'héritage peut, en 
déguerpissant tout ce qu'il possède, se libérer de 
la rente; mais si le déguerpissernent n'est pas ac
cepté, ses co-détenteurs demeurent chargés de 
toute la rente, car chaque partie de l'héritage est 
chargée de la totalité de la rente. A cet effet. 

19* 
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le créancier doit leur dénoncer le dég;erpisse
ment, le refus qu'il a fait de l'accepter, et leur 
déclarer qu'il les subroge en ses droits. 

. Tout ce qui a été uni naturellement à l'héritage 
et tout ce qui y a été construit est déguerpi avec 
Phéritage, accessorium ,r;e.7uitur naturarn rez'principalt's. 

·L'union de simple destination n'est point sujette 
au déguerpissement. 

Le déguerpissement peut se faire de gré à gré 
et hors justice, lorsque le créancier de la rente 
foncière consent à rentrer dans l'héritage qu'on 
lui déguerpit; mais si le créancier ne consent pas 
au déguerpissement, il fi1ut qu'il soit fait en justice. 

Le prerieur, pour être admis atJ déguerpisse. 
ment, doit satisfaire préalablvn1ent à toutes les 
obligations du bail à rente, et il doit r·endre in
demne le bailleur de a rente. Il doit dune payer. 
tous les arrérages dûs de la rente et le terme en 
suivant, et sur le refus du créancier de recevoir, 
il est obligé de consigner. 

Le preneur, pour déguerpir, doit avoir remis 
l'héritage en aussi bon état qu'il était lors du bail, 
lors même que les dégradations seraient survenues. 
avant son acquisition. Il ne suffirait pas à celui 
qui veut déguerpit· d'offrir la somme a laquelle se-
aient estimées les dégradations, il est obligé 

précisement à remettre l'héritage en bon état. 
Le preneur est obligé de racheter les servitudes 

qu'il aurait imposées sur l'héritage avant que 
d'être reçu au déguerpissement, mais il n'est pas 
obligé de purger les hypothèques qu'il aurait im
posées sur l'héritage. Le déguerpissement se fait 
aux frais de celui qui déguerpi1 . 

.Le tiers détenteur, q{Ji a acquis à )a. charge de 
Ja rente, ne doit être reçu au déguerpissement 
qu'en payant tous les arrérages, même ceux échus 
avant son acquisition, et qu'en remetta 1t l'héri-
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tage en aussi bon état qu'il était lors du bail, qoo·
que )es dégradations soient sunrenues avant son 

cquisition. Ce détenteur est alors privé de tout 
recours contre ses auteurs qui ont fait les dégra
dations, et il ne peut les obliger de l'en acquitter. 
11 peut néanmoins se faire acquitter par eux des 
arrérages de la rente courus Ul'ant son acquisition. 

Lorsque le détenteur n'a pas eu connaissance 
de la rente avant la demande donnée contre lui, 
et qu'il déguerpit avant ln. contestation en cause, 
il n'est tenu ni des arrérages, ni des dégradation , 
mais s'il eût profité de ces dégradations, il en se
rait tenu. 

Le déguerpissement éteint le droit de propriété 
et l'aliénation que le bailleur en avait fait; il éteint 
par conséquent la rente à la char·ge de laquelle 
l'héritage avait été baillé. 

Le déguerpissement n'opère la rl!solution du 
bail à rente que pour l'avenir; il n'en opère pas 
la rescision et l'anéanti 'Bernent; par conséquent 
les profits seigneuriaux~ auxquels le bail à rente a 
donné ouvet·ture, sont dùs, quoique le preneur aît 
déguerpi. Le déguerpissement fait revivre les 
droits de servitude ou d'l1ypothèques que le dé
guerpissant avait dans l'héritage déguerpi, lors du 
bail ou de l'acquisition qu'il a faite de l'héritage; 
ces droits ne sont sujets à aucune preacri ptio 
pendant tout le tems de la possession de ce dé
guerpi sant. 

Les droits de servitudes et d'hypothèques im
posés sur l'héritage par le preneur ou ses succes
seurs ne sont point éteints par le déguerpissement; 
mais le bailleur, qui a bi~n voulu accepter le dé
guerpissement, quoique l'héritage eût été chargé 
de servitude par le preneur, sur la demande de 
ceux à qui ces droits de servitudes et d'hvpothè
o•les appartiennent, peut leur offi·ir d'abandonner 
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l'héritage à la charge par eux de sc charger de ta 
rente pour laquelle l'héritage a l!té déguerpi, ou 
de se charger de l" faire vendre à celte charge, 
sinon qu·it aura c.ongé de la dcmnnde; car le 
preneur n'ayant eu de droits que dans ce que l'hé
ritage pourrait valoir plus qne la rente, il ne peut 
avoir accordé à ses créaucicrs un droit que dans 
cette plus value. 

Si le bailleur retenait l'héritage déguerpi, en 
payant les servitL,dcs ct hypothèques créées par le 
preneur, il aurait son recou:-s en garantie con
tre lui. 

Le preneur ct ses héritiers ne sont pas reçus 
au déguerpissement lorgquc le preneur, par une 
clause du bail a rcnoncô à cette faculté. 

La clause par l-1queUc Je prPneur s'est obligé 
de faire une certaine at é lioration, l'empêche de 
déguerpir jusqu'à ce qu'il se soit acqu.tté de cette 
obligation. Cette clause ne pourrait pas être 
opposée à un tier~ déte;::tcur, qui n'ayant succédé 
au preneur qu'à tih·e ~i11gulicr n'est point tenu de 
ses obligations personnelles; alors le cr.éancier 
qui ne veut pas recevoir le dégnerpissement, peut 
le dénoncer au preneur, qni sur cette dénoncia
tion sera condamné à conti:1ucr 1~ rente au cré-
ancier, à la charge par le créancier· de le subroger 
à. ses droits pour rentrer en l'héritage déguerpi. 
Cela a lieu lors même que le tiers détenteur aurait 
acquis expressément a lrt charge de la rente, mais 
B'il avait promis d'acquitter le preneur des obliga
tions portées au bail à rente, il serait exclu du dé
guerpissement. 
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SECTION TROISIÈME. 

Des aut1·es manières dont s'éteignent les rentes foncières. 

La rente foncière s'éteint par la destruction 
totale de Phéritage qui en était chargé, quand 
cette destruction survient par quelque force ma
jeure, à moim; que le bail ne porte la clause de 
fournir et Jaz're valoir, ou bien celle de payer la 
rente à toujours ou â perpétuité. 

Les rentes foncières s'éteignent aussi par le
rachat, la remise, la novation, la confusion et la 
prescription. 

Les rentes foncières se prescrivent par les tiers 
détenteurs de l'héritage, qui n'ont aucune con
naissance de la rente, par dix ans entre présens 
et vingt ans entre absens, et par trente et qua
rante ans par ceux qui en étaient tenus ~ersonnel
Jement. ( Vz'de ùzfrà, traité des prescriptions.) 

TITRE DIX-NEU"f!riÈJIJE. 
DE L'USURE. 

L'usure est le profit que le préteur exige de 
l'emprunteur au-delà du sort prin ci pal pour le 
prêt qu'il lui a fait. 

On distingue deux principales espèces d'intérêts 
ou usures. On appelle usuriœ lucrativœ, celles qui 
renferment un profit que le préteur retire du prêt 
et qu'il exige de l'emprunteur comme une récom
pense du prêt qu'il lui a fait ; et usuriœ compensa
torùe, celles qui sont dûes par l'emprunteur, comme 
un dédommagement de la perte ou de la privation 
de profit qu'il a causée au préteur. 
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Ce sont les usures usuriœ lucrativœ qu'on appelle 
proprement usures; celle:; qu'on appelle usurzœ 
compensatoriœ sont connues sous le nom d'intérêts. 

Pour qu~il y ail usnre, il faut, 1 ". qu'il soit in
ten·cnu un contrat de pl'êt; 2° que le préteur 
retire un profit du prêt; 3°. qu'il ait été exigé de 
l'emprunteur. 

1,ous les contrats sout bien susceptibles de diffé-
rentes injustices, mais l'u~ure proprement c.lite ne 
sc connaît que dans le coutrat de prêt. 

Il n,e::;t p~1s n{;ccssaire que ce soit nn contrat de 
prêt formel et explicite, il suffit que \'intentioa sc
crète des parties ait été de faire un conlr~t de 
prêt usurait·e, quoirpt'ellcs l'aient déguisé sous la 
fausse a pparcnce d'autres contrats ; et ces contrats 
sont réputés n·ètrc qu·uu contrat Je prêt; Je là la 
division des usures en Ul;Ures formelles et en usu· 
res palliées. 

1\cceptcr un présent d'une per··onnc à qui on a 
prété de l'argent, si cc présent à été fait librement 
et sans êtt·e exigé n:tc:;t pa'-; une usnre, ce n'est pas 
lucrum e.'l: mutuo exacluTn, particulièrement lorsqu'il 
a été tait' dans le tems ou après que la somme 
prétéc a {;té rendue. 

L::t défense de Fusure comprend non seulement 
le profit que le préteur fel'ait en exigeant que 
l'e:u prunteur lui don ne q uclq uc chose outre la 

·somme pr6tée, il comprend p:1reillcment celui qui 
CO!lSÎste à exigel' qu'outre la restitution lle la 
somme prétt'!e, l'emprunteur fasse qu('lque chose 
pour lui. Pùur qu'Il y ait usure, le service 
qu,exigc le préteur doit être appréciable à prix 
d'argent. 

La jouissance ou l'usage q ne le préteur con· 
viendrait qu'il pourrait aroi1· de la cho:;e qui lui a 
été donnée en nantissement par l'emprunteur serait 
une usure. 
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Les intérêts compensatoires dans le prêt, tels que 

sont ceux qui t-ont adj11gés du jour de Ja demande, 
pour dédommnger le préteur du préjudice que lui 
a causé le ret a rd du pnycmcnt, f:;Ollt licites; et 
lorsque le préjudice' que le préteur souffle naît du 
prêt même et coHsistc eu un dommage que le 
prêt a causé au préteur, ou dans un profit certain 
dont le prêt l'a privé, le prétem· peut licitement 
recevoir un dédommagement jusqu·à concurrence 
de la perte qu~il a réellemellt souflcrtc du prêt ou 
d~ profit qu'il aurait certainement fait avec son 
argent. 

Pour que le préteur puisse licitement recevoir 
des intérêts au Jcssus de l'intérêt lbgaJ, pour rai
son d'un gain dont il s'est pri,·é, il fnut que ce 
gain soit certain, ou du moins très l'raisemblable. 

Le prétem· p ut IicitcmerJt recevoir des intérêts 
pour raison des risques dont il se charge à Ja dé
charge de l'emprunteur~ mais il ne peut rien exiger 
pour le risque quïl conrt de perdre la somme pré
tée par l'însolvabiJité du débiteur. 

En vertu d'une ordonnance du gouverneur et 
rlu Conseil Lf>gislati f de Ja 17 e. année George 3, il 
est permis à toute personuc de stipuler dans des 
contrats pour prêts d'argent, de marchandises ou 
autres effets quelconques une demeure ou intérêt 
de six pour ccllt, par chaque année, au dessus du 
montant de la valeur de l'argent ou marchandises 
ou effets prêtés. Par cette stipulation, la personne 
qui a fait ce prêt peut recouvrer cet intérêt 
dans les cours de J usticc de Sa Majesté. La 
même ordonnance déclare nuls tous contrats, obli
gations ou conventions quelconques, sur, ou par les 
quels un plus fort intérêt f'erait convenu ou pré
levé, ct la personne qui directement ou indirec
tement reçoit un plus fort intérêt que celui f:JVS

mentionné peut encourir par chaque contravention 
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ne amenële du triple de la somme d'argent ou 

autres eflets prétés, laquelle peut être prélevée 
par action de dett~s en aucune des C??;s d~ Jus
ti ce de cette Provlnce, et dont la mmhe <lmt ap
partenir à Sa Majesté et l'autre moitié à celui 
qui en fera la poursuite. 

TITRE YINGTIÈJIIE. 
t A 

DU DEPOT. 

Le dépôt est un contrat par lequel l'un des 
contractans donne une chose à garder à l'autre, 
qui s'en charge gratuitement et s'oblige à la ren
dre lorsqu'il en sera requis. Celui qui donne la 
chose à garder, s'appelle le déposant ; celui qui la 
reçoit, s'appelle le dépositaire. Le terme de dépôt 
se prend aussi pour les choses qui ont été déposees. 

Il y a deux principales espèces de dépôt, le 
dépôt simple et le séquestre. 

Le dépôt est simple, lorsqu'il n'y a qu'un dépo
sant; lorsque plue-ieurs personnes déposent en 
commun une chose à laquelle elles ont un intérêt 
commun, elles ne sont censées L'lire tout ensem
ble qu'un déposant, et le dépôt qu'elles font est 
un dépôt simple. 

Le séquestre est le dépôt qui est fait par deux 
déposans qui ont des intérêts différens, à la charge 
de rendre la chose à qui il sera jugé qu'elle devra 
être rendue. 

CHAPITRE PREMIER 

De la nature du contrat de dépM. 

Il n'y a que les cho;;;-corporelles qui soient 
s sceptibles du contrat de dépôt et qui en puissent 
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être la matière; les choses incorporelles, comme 
sont les droits de créance, de servitude &c., ne le 
sont pas, mais les titres de ces droits de créance 
et autres, ipsa instrumentorum corpora, pourraient 
en être la matièr·e. 

Entre les choses corporelles, les meubles sont 
la matière, au moins la plus ordinaire, du contrat 
de dépôt. 

Il est de l'es~ence du contrat de dépôt; 1°. qu'il 
soit fc'lit au dépositaire une tradition de la chose 
déposée, si elle n'est déjà par devers lui-; 2°. que 
la fin principale de la tradition soit la garde de 
cette chose; 3°. que le dépositaire se charg& gra
tuitement de cette garde, et 4 °. il faut que le con
sentement des parties intervienne. 

Le contrat de dépôt se régit par le pur droit 
·naturel, il n'e~t assujetti par Je droit civil à aucune 
règle, ni à aucune forme ; il est de la classe des 
contrats de bienfaisance et est nécessairement gra
tuit; il est aussi contrat réel et synallagmatique 
i rn parfait. 

CHAPITRE SECOND. 
Des obligations du dépositaire, du déposant, et des actiom 

qui en naîssent. 

L'obligation que le dépositaire contracte ~nvers 
le déposant par le contrat de dépôt, a deux chefs 
principaux. Le dépositaire s'oblige, lo. à garder 
avec fidélité la chose qui lui a été confiée ; 2°. à 
la rendre au déposant, lorsqu'il la lui demandera. 

Le dépositaire n'est tenu pour la conservation 
du dépôt que de la négligence crasse qui tient du 
dol. Le contrat de dépôt n'exige rien autre chose 
du dépositaire que la fidélité à garder le dépôt, il 
n'est pas même respousable de la faute légère, ~ 
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oins 1 ~. que ·le dépositaire ne se fût offert lui

même pour recevoir le dépôt; 2°. qu'il n'eût sti
pulé un salaire pour la garde du dépôt; 3°. que 
le dépôt n'eût été fait uniquement pour l'intérêt du 
dépositaire; 4°. qu'il n'eût été convenu expressé
ment que le dépositaire répondrait de toute espèce 
de faute. . 

Le dépositaire n'est tenu en aucun cas des ac
cidens de force tnajeure, à moins qu'il n'ait été 
·mis en demeure de restituer la chose déposée. 

La fidélité que le dépositaire doit à la garde ùu 
dépôt, l'oblige à ne se pas servir des choses qui 
ui ont été confiées, à moins que ce ne soit avec la 

permission expresse ou présumée de celui qui les 
lui a données en dépôt. 

Le déposit< ire doit rendre identiquement et in 
individuo la chose même qu'il a reçue; ainsi le dé
pot des sommes monnoy ées ou d'autres choses fon
gi les, doit être rendu dans les mêmes espèces 
qu'il a été fait, soit dans le cas d'augmentaLon, 
soit dans le cas de la diminution de leur valeur. 

La preuve testimoniale n'est pas admise pour 
dépôt au dessus de cent Jiv'res ancien cours. 

Le dépositaire n'est tenu de rendre la chose dé
ppsée que dans l'état où elle se trouve au momePlt 
d,e la resti tution. Les détériorations qui ne sont pas 
survenues par son fait sont à la charge du déposant. 

Le dépositaire n'est tenu de rendre la chose qui 
lui a été donnée, qu'autant qu'il Pa par devers lui. 
S'il l'avait perdue par quelque accident, il serait 
quitte de l'obligation e ia rendre. Il en serait 
autrement s'il l'avait perdue par sofl dol, car alors 
il serait tenu d'en rendre le prix, et pourrait, sui
vant es circonstances être obligé aux dommages 
t intérêts du déposant. 

Le dépositaire auquel la chose a été enlevée 
par une force majeure, ei qui a reçu un prix ou 
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quelqu chose à la place, doit restituer ce qu'il 
a reçu en échange. 

L'héritier du dépositaire qui a vendu de bonne 
foi la chose dont il ignorait le dépù , n'est tenu 
.que de rendre le prix qu'il a reçu, ou dB céder 
·on action contre l'acheteur, s'il n'a pa& touché e 
p ix. 

s· la chose déposée a produit des fruits qui aient 
été perçus par le dépositaire, il est obligé de le 
restituer. Il ne cit aucun intérêt de l'argent dé
po é, si ce n'est du jour ou il a été mis en demeure 
de f: ·re la restitution. 

Le dépositaire ne doit rendre la chos~ dépos" e 
u'à celui qui la lui a confiée, ou à celui au nom 

duquel le dépôt a été fait, o~ à celui qui a été in
diqué pour la recevoir. 

Il ne peut pas exiger de celui qui a fait le dépôt 
la preu e qu'il était propriétaire de la chose dé
pos' e. Néanmoins s'il découvre que la chose a 
été volée, et quel en est le véritab e propriétaire, 
il doit dénoncer à celui-ci le dépôt qui lui a été 
fait, a ec sommation de le réclamer dans un déla· 
déterminé et suffisant . Si celui à qui la dénonci
ation a été faite, néglige {le réclamer le dépôt, le 
dépositaire est valablement déc argépar la tra
dition qu'il en fait a cel i de qui il l'a reçu. 

La personne qu · a fait le dépôt est tenue de 
rem ourser au dépositair~ les dépenses qu'il 
faites pour la c nservation de la chose déposée, 
et de l'indemniser de toutes les pertes que le dé
pôt peut lui avoir ocea ionnées. · · · 

Le dépositaire peut retenir le rlépôt jusqu'a 
l'entier payement de ce qui lui est dû à raison 
du dépôt, mais lorsque c'e~ pour q•1elque autr 
cause, que le dépositaire e"t créancier de ce ui 
qui lui a donné la chose en dépôt, il ne peu 
opposer la compensation de ce qui lui est dû 
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pour exclure, ni pour différer la restitution du 
dépôt. 

En cas de mort naturelle ou civile de la person
ne qui a fait le dépôt, la ebose déposée ne peut
être rendue qu'à son héritier. S'il y a plusieurs 
héritiers, elle doit être rendue à chacun d'eux 
pour sa part et portion. Si la chose déposée est 
indivisible, les héritiers doivent s'accorder entre 

" eux pour la recevoir. 
Si la personne qui a fait le dépôt a changé d'é

tat; par exemple, si la femme, libre au moment 
où le dépôt a été fait, s'est marié depuis et se 
trouve en puissance de son mari ; si le majeur 
dépooant se trouve frappé d'interdiction; dans 
tous ces cas et autres de semblable nature, le dé
pôt ne peut être restitué qu'à celui qui a l'admi
nistration des droits et des biens du déposant. 

Si le dépôt a été fait par un tuteur, par un mari 
ou par un administrateur, dans l'une de ces qua
lités, il ne peut être restitué qu'à la personne que 
ce tuteur, ce mari ou cet administrateur repré
sentaient, si leur gestion ou leur administration. 
est finie, 

Si le contrat de dépôt désigne le lieu dans le
quel la restitution doit être faite, Je dépositaire· 
est tenu d'y porter la chose déposée. S'il y a des 
frais de transport, ils sont à la charge du dépo
sant. Si le contrat ne désigne pas Je lieu de la 
restitution, elle doit être faite dans le lieu même 
du dépôt. 

Le dépôt doit être remis au déposant aussitôt 
qu'ille reclame, lors même que Je contrat aurait 
fixé un délai déterminé pour la restitution, à 
m?ins qu'il n'existe, entre les mains du déposi
tatr~, ~ne saisie-arrêt ou une opposition à la 
rest!tubon et au déplacement de la chose dé
posee. 
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Ttoutes les o li gat" ons du <lépositaire cessent, 
s'il vient à découfPÏr et à prou\'er qu'il est ui
même propriétaire de la chose dépos"e. 

De l'obligation que le dépositaire contracte par 
le co rat de dépôt, naît l'action depost't'i direcla. 
Cette action est person 1elle. · 

Le dépositaire, tan que la chose donnée en 
da pût est par dever lu!, et qu'elle peut être saisie 
entt·e ses mains, ne peut opposer aucune prescrip
tion contre cette action, quelque laps de tems qui 
se soit écoulé depuis le contrat de dBpôt. 

Lorsque le dé.posüaire n'est pas détenteu ~ des 
choses qui lui ont été données en dépôt, rien ne 
l'empêche d'opposer contre cette actiem la pres .. ' 
cri ption trente 1aire. 

Celui qui a donné une chose en dépôt, contracte 
de son côté, par le contrat de dépôt, envers e 
dép sitaire, l'oblig( tion de le rembourser des a
vances qu'il a faites pour la conservation de la 
chose qui lui a été donnée, et de l'indemniser g' .. 
néralement de tout ce que lui a coùté le dépôt. 
De cette obligation naît l'action deposz'tt' contrarz'a 
qu'a Je dépositaire conh·e le déposant. 

Le dépositaire a pour le ren1boursement de ses 
impenses, un privilège sur les choses qui lui ont 
l!té données en d'pô , tant qu'elles so 1 par de
ver.s lui. 

CHAPITRE TROISIÈ 1E. 

Du dépôt nécessaire. 

On appelle dépôt nécessai1·e celui qm est fait dau"' 
un cas de nécessité et d'accident imprévu, tel 
qu'est le cas d'une incendie, d'un naufrage &c. 
La preuve par t.émoins de ce dépôt est reçue, 
lorsque le dépositaire en disconvient, à quelque 

20* 
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!()mme que montent les choses qui sont l'objet du 
dépôt. A cette seule différence près, le dépot 
nécessaire est d'ailleurs régi par toute:J les règles 
précédemment énoncées, et ce que nous venons 
de dire dans les chapitres pt·écédens, reçoit ap
plication au dépôt nécessaire. 

Le dépôt d'batellerie est le dépôt qu'un voya
geur fait à un aubergiste, chez qui il va loger, tle 
certains effet'i, pendant le tems du séjour qu'il y 
doit faire. Cette espèce de dépôt doit être consi
dérée comme un dépôt nécessaire. L'aubergiste 
dépositaire est tenu de la faute légère. 

Lorsque les choses données en dépôt par un 
voyageur à un aubergiste ont été volées dans l'au
berge, quand même ce serait par des allans et ve
nans, ou par d'autres voyageurs logés dans l'an
berge, l'aubergiste en est responsable, à moins 
qu'il ne Justifie que c'est par quelque accident de 
force majeure que le vol est arrivé. Il en est de 
même du cas auquel les choses données en dépôt 
à l'aubergiste se trouvent endommagées. 

l!e dépôt n'est pas censé intervenir par cela 
seul que le voyageur a apporté ses effets dans 
l'auberge au vû et sû de l'aubergiste, s'il ne les lui 
a pas expressément donnés en garde ou à quel
qu'uu préposé par lui. En ce cas l'aubergiste ne 
serait pas respon&able du vol, à moins que le vot 
n'eût été fait et le dommage n'eût été causé par 
ses domestiques on ses pensionni\ires. , 

La preuve par témoins peut être reçue pour 
dépôt d'hotellerie, quoique l'objet excède la som
me de cent livres ancien cours. ( Vz'de suprà, livre
Je. titre 6e. De la preuve, chap. 2e. section le.) 
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' CHAPITRE QUATRIEME. 
Du aéquestt·e et des dépôts judiciairu •. 

Il y a deux espèces de séquestres, le conven(l'" 
onnel et le judiciaire. 

SECTION PREMIÈRE. 
Du séquestre conventionnel. 

Le séquestre conventionnel est le dépôt fait par 
deux ou plusieurs personnes, d'une chose conten
tieuse, entre les mains d'un tiers qui s'oblige de 
la rendre, après la contestation terminée, à la 
personne qui sera jugée devoir l'obtenir. 

Le terme de séquestre 3e prend aussi pour la 
personne à qui la garde de la chose contentieuse 
est confiée par le contrat. 

Le séquestre peut avoir pour objet non seule 
ment des meubles, mais même des immeubles. 

Lorsque le séquestre est gratuit, il est soumi~ 
aux règles du dépôt simple, et le séquestre cou-

. tracte paur le soin quJil doi-t apporter à )a garde· 
de la chose séquestrée et pour la restitution qu'il 
en doit faire, les mêmes obligations qu'un dépo
sitaire dans le dépôt ordinaire. 

Lorsque le contrat de séquestre n'est pas gra
tuit, le séquestre est tenu de la L'lute légère. 

Le dépositaire chargé du séq~estre ne peut être· 
déchargé, avant la contestation terminée, que du· 
consentement de toutes les parties intéressées, ou 
pour une cause légitime. 

SECTION SECONDE. 

Du séquestre ou dépôt judiciaire. 

Il y a plusieurs espèces de dépôts judiciaires. 
1 ?. Le dépôt des meu bles saisis sur un débiteur; 
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~0• le séquestre qui est ordonné par le juge d'un 
immeuble ou d'une chose mobilière dont la pro
priété ou la possession est litigieuse entre deux 
ou plusieurs personnes; 3°. le dépôt que le Juge 
permet à un débiteur de faire de la chose qu'il 
doit, faute par le créancier de la recevoir ( V1'de 
suprà, traité des obligations, li\Te 3e., titre 5e., 
chap. 5e., sect. 2de.,) et 4°. les dépôts qui se font 
aux rece\'eurs des consignations. 

L'établissement de gardien aux effets saisis qui 
se fait par une saisie de meubles, est une espèce 
de dépôt judiciaire, et produit des obligations ré
cipi·oques. Le gardien doit apporter pour la. co11~ 
servation des effets saisis, le soin d'un bon père de 
famille. ll doit les représenter, soit à la décharge 
cl u saisissant pour la ver te, soit à la partie contre 
laquelle les exécutions ont été faites, en cas de 

- main levée de la saisie. L'obligation du saisissant 
consiste à payer au gardien le salaire fixé pavla loi. 

Le gardien n'a que la garde des effets saisis, 
nudam custod,·am; la saisie ne prive la par-tie saisie 
que de la garde et de Ja nue détention des effets 
saisis; la possession en demeure à la pa .. tie saisie, ~ 
suivant cette maxime "rnœùt de justice ne de5saisit d 
personne." c 

Le gardien établi à ]a garde des effets saiais est a 
contraignable par corps à la représeutatio 1 des 1 
dits effets; il en est de même de tous les dépo2Î· 
taires judiciaires. 

Le séquestre judiciaire est celui qui est or-don
né par le Juge. Ce séq ue~tre peut avoir lieu en 
plusieurs cas, par exemple, lorsque des parties p 
se disputent non seulement la propriété, mais la d 
possession d'une chose, et qùe ni l'une, ni l'autre 
des par·ties n'a pu ju~tifier en avoir la possession, 
le Juge en ordonne Je séquestre jusqu'à la déci· 
sion du procès sur la propriété, · 
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La consignation que les adjudicataires des bien 
vendus en justice, · font du prix de leur adjudica
tion entre les mains du receveur des consignations,. 
est une espèce de d~pôt judiciaire. 

Un effet de cette consignation est de procurer à 
)'adjudicataire qui l'a faite, une parfaite libération 
du prix Je son adjudication. Un autre effet de 
cette consignation est que la propriété des denie rH 
consignés est transférée aux créanciers saisissans 
et opposans, pour la part que chacun d'eux se 
trouve, par l'ordre, avoir droit de toucher. 

Si les deniers consignés venaient à se perd're 
par quelque accident de force majeure, avant que 
l'ordre eût été fait, la perte en tomberait sur les
créanciers, puisqu'ils en sont devenus propriétai
res par la consignation. La perte des deniers 
consignés survenue avant que l'ordre ait été fait,. 
ne doit pas être supportée indistinctement par tou& 
les créanciers saisissans et opposans, au sou la 
livre de leurs créances, elle ne doit être supportée 
que par ceux qui avaient le droit de venir en or
dre pour les toucher. 

Le receveur des consignations contracte, par 
la consignation, l'obligation de garder avec fidé
lité et soin les deniers qui lui sont consignés, et 
de les délivrer, sous la déduction de ses droits de 
consignation, après que l'ordre aura été arrété, 
aux créanciers tant saisissans qu'opposans, pour 
la part quant à laquelle chacun d'eux aura été 
utilement colloqué dans l'ordre. 

Il ne suffit pas au receveur des consignations 
d'apporter de la fidélité à la garde des deniers qui 
lui sont confiés, il doit y apporter tout Je soin 
possible, et la fautf! la plus légère de sa part ou 
de celle de ses commis, suffit pour le rendre res .. 
ponsable de la perte qui en arriverait. 

L'obligation que le receveur des consignations. 

/ 
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contracte de rendre les denier consignés à ceux 
auxquels, il aura été jugé qu'ih; appartiennent, est 
imprescriptible. 

Le receveur des consignations étant un déposi
taire judiciaire, est contraignable par corps à la 
restitution des effets consignés. Cette obligation 
luj étant personnelle, ses héritiers n'en sont tenu 
que civilement. 

TITRE 17/NGT-ET-UNlÈJIE. 
DU MANDAT. 

C.HAPITRE PhENJIER 
De la .. 'J:Jature et de la fonne du mandat. 

Le mandat est un contrat par lequel l'un de 
con ractans confie la gestion d'une ou de p\usieur 
affaires, pour la faire en sa place et à ses risques,~ 
à l'autre contractant qui s'en charge gratuitement 
et s'oblige de lui en rendre compte. 

Celui des contractans qui confie à l'autre lages
tion de l'affaire, s'appelle le mandant; celui qui 
s'en charge s'appelle mandataz're ou procureur. 

Le contrat de mandat se régit suivant les règles 
du droit naturel et par le seul consentement de 
parties. Le droit cÏl'Ïl n'a assujetti le contrat de 
mandat à aucunes formes, ni à aucunes règles qui 
lui soient particulières-. Ce contrat est de la classe 
des contrats de bienfaisance ~ c'est aussi un con
trat consensuel et synallag ~tiq Je imparfait. 

1 e.st de l'essence du contra de mandat; 1°. 
qu'·l y ait une affaire qui forme la matière du 
c?ntrat; 2G. que e mandant et le mandataire 
a1ent la volon.té de s'obliger l'un envers l'a tre; le 
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rn ndataire à rendre compte de l'affaire au man
dant, et le mandant à en indemniser le manda

. taire. 
Pour qu'une affaire puisse être la matière du 

contrat de mandat, il faut 1°. que ce soit une af
faire à faire; 2°. que ce ne soit pas quelque chose 
entièrement incertain; 3°. que ce soit une atfaire 
de telle nature, que le mandant puisse être censé 
la faire par !e mini~tère de celui qu'il en a chargé; 
4 °. que ce soit u le affaire qui concerne l'intérêt, 
soit du mandant, soit d'un tiers, et non une aflaire 
qui ne concernerait que le seul intérêt du manda
taire. 

Le mandat d'acheter une certaine chose ne lais
sc 1)as d'être censé avoir un objet certain, quoi
que Je mandant n'eût pas fixé le prix qu'il \'oulait 
l'acheter. 

Il est de l'essence du mandat qu'i soit gra u · t; 
mais un honoraire ne pouvant être le prix d'ur 
service qui n'est p s appréciable ne détruit pa .. 
la gratJJité. 

Les contrats de mandat se font le pl s ordinai
rement par un acte qu'on appelle procuration. Cett 
procuration doit être acceptée, il su 1t qu'e le le 
soit tacitement. 

Lorsqu'une procuration n'a aucun t ms limité 
elle vaut in perpetuum, c'est-à-dire, tant que le 
mandaut vit et qu'il ne la révoque pas. 

On peut charger de ses affaires un ou plusieur~ 
mandataire . 

CHAPITRE SECOND. 

Bes obligations du mandataire. 

Le mandatai e contracte, par le contrat de 
mandat, l'obl'gation, 1 .~ de fuire l' traire qui en 
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est l'objet et dont il s'est chargé; 2°. d'y apporter 
tout le soin qu'elle exige; 3°. d'en rendre compte. 

Si le mandataire n'exécute pas le mandat, il est 
tenu envers le mandant des dommages et intérêts 
résultans de l'inexécution, et le mandataire est 
comptable non seulement des affaires qu'il a aé
rées, mais aussi des actes qu'il s'était chargé de 
gérer. 

Il peut néanmoins depuis le contrat survenir 
,plusieurs justes causes qui déchargent le manda
taiJ·e de l'obligation d'exécuter le mandat, pourvu 
qu'il en donne avis au mandant, telle serait le cas 
d'une maladie du mandataire, des inimitiés capi
tales survenues entre le mandant et le mandataire, 
un déraugement des affaires du mandant et autres 
justes causes semblables. 

Le mandataire est responsable envers le man
dant de tout le tort qu'il lui a causé dans la ges
tion de l'affaire, non seulement par son do\, mais 
par sa faute, eu zgard à la nature de l'affaire qui 
fait l'objet du mandat. 

Un procureur universorum honorum, ne peut pré
tendre Ja décharge du dommage qu'il a causé par 
sa faute dans une affaire, quoiqu'il ait procuré par 
son habileté de grands profits au mandant dans 
d'autres affaires. 

Le mandataire est tenu de rendre compte de sa 
gestion, et de faire raison au mandant de tout ce 
qu'il a. reçu en vertu de sa procuration, quand 
même ce qu'il aurait reçu n'eût point été dû au 
mandant. 

Le mandaut a contre le mandataire l'action man· 
datt: directa pour le faire cottdamner aux dommages 
et intérêts, s'il n'a pas exécuté le contrat, et pour 
l'obliger à rendre compte, s'il l'a exécuté. 

Le mandant peut intenter cette action contre 
le mandataire, quand même l'objet du mandat 
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11e serait pas l'affaire du mandant, mais celle d'un 
tiers. 

Cette action peut s'intenter solidairement contre 
chacun de plusieurs mandataires qui se seraient 
chargés par le contrat de mandat, de l'affaire qui 
~~ fait l'objet. 

Le mandant n'a point d'hypothèque pour cette 
action sur les bi eus du mandataire, quoique la 
procuration ait été passée devant notaires, à moi\s 
que l'acceptation du mandataire ne se fit aussi par 
un acte devant uotaires. 

CHAPITRE THOISIÈME. 
Des obligations du, mandam. 

Le mandan t par le co 1trat de mandat contracte, ~ 
envers le mandataire, l'oblia-ation de l'indemniser 
des sommeH qu'il a débours~~s, et de Je décharger 
des obligations qu'i l a coutractées envers des tiers 
pour la gestion du n1andut. Cette obligation est 
appelée, obligatio manda# contraria; eJle n'est pas 
essentielle au contrat de mandat. 

Pour qu'il y ait lieu à J'obligation de rembour
ser le mandataire, il faut J r.-. que le mandataire ait 
déboursé quelque chose; 2°. qu'il l'ait déboursé 
ex causâ mandati; 3°. qu'il l'ait déboursé sans 88. 
faute inculpahilz'ter. 

On doit rembourser le mandataire de ce qu'il a 
déboursé en exécution du 1audat, quand même le 
mandataire aurait action contre un tiers pour s'en. 

j faire payer; Je mandatair e'"'t seulement tenu en 
ce cas de subroger Je mandant à cette action, lors
que le mandant le remboursera. Néanmoins l'ex
ception de discussiou est accordée aux mandatore~ 
pecunù~ c1·edendœ. ( l1ide suprà, haité des obliga
tions, cha p. 4e. sect. 6e. a rt. 1er.) 

21 



Les pertes SC?uffertes par le mandataire, dont 
},_affaire qui fait l'objet du mandat a été la cause 
prochaine, lorsqu'il n'y a aucune faute de sa part, 
sont eensées souffertes ex causâ mandatt', et doivent 
en conséquence lui être remboursées. Il n'en se
rait pas ainsi des pertes dont cette gestion aurait 
.été seulement l'occasion. 

Lorsque le mandataire a par sa faute fait des 
éboursés trop considérables, pouvant exécute1de 

mandat à moindre frais, il n'en doit être rembour
sé que jusqu'à concurrence de ce qu'il aurait suffi 
de débourser. 

Le mandant doit indemniser entièrement le 
mandataire, non seulement des déboursés qu'il a 
faits, mais il doit aussi le décharger des obliga
tions qu'il a contractées pour l'exécution du man
dat. Le mandant peut s'acquitter de cette obli
gation de deux manières; l 0

• en rappo•·tant au 
mandataire un acte par lequel le créancier envers 
qui le mandataire s'est obligé, déclare qu'il dé
charge le mandataire et qu'il accepte le mandant 
pour seul débiteur en sa place ; 2°. en payant 
la dette. 

Des obligations du mandant naît l'action contra
ria rnandati, qu'a le mandataire contre le mandant. 

Lorsque le m&ndatair-e a été chargé du mandat 
par plusieurs personnes, il peut intenter cette ac
tion solidairement contre chacun des mandans. 

Lorsqu'il y a plus.· eur5 rnandatores pecuniœ cre
dendœ, ils peuvent op )oser l'exception de d\vision 
à l'instar des cautions. 

Cette action ne peut avoir lieu que c.ontre le 
andant ou ses héritiers ; le mandataire peut or

dinairement l'intenter aussitôt qu'il a fait ~ es dé
boursés ou qu'il a contracté des obligations pour 
l'exécution du mandat; néanmoins si l'objet prin
éipal du mandat était que le mandatair-e subît un 
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cautio~nement pour e mandant, le mandataire ne 
pourrait exercer l'action contraria mandati, u'a
pres qu'il eùt payé, ou qu'il fû poursuivi pour le 
payement. 

Le mandant n'est pas reçu pour se défendre de 
l' etion manda#, a otft·ir d'abandonner au manda
taire tout ce qui est provenu de l'affaire qui a fait 
l'objet du mandat. 

Le mandataire n'a pour cette action une hypo
thèque sur les biens du mandant, lorsque la pro
curation est assée par devant notaires, que de
puis qu'il a accepté la procuration et même q e 
depuis qu'il a commencé la gestion, et non de la 
date de sa procuration. 

Quand même la procijration ne serait pas passée 
par acte devant hotaires, le mandataire qui, etl 
exécution de la procuration, a déboursé des som
mes pour réparer et conserver un héritage d 
manélant, a sur cet héritage une hypothèque pri-
vilégiée. · 

Lorsque le mandataire se renferme dans les 
bornes du mandat- et n'intervient dans des con
trats avec des tiers qu'en qualité de mandataire 
ou de procureur, c'est le mandant gui est censé 
~ontracter par son mini3tère et qui s'oblige enver!) 
les personnes avec lesquelles son mandatai e a 
contractê en cette qualité; le mandataire en c 
cas ne contracte aucune obligation. i · ais lorsqu 
le mandataire contrae!te en son propre nom et non 
en sa qualité de mandataire, il 'oblige lui-mêm 
ehvers ceux a-rec lesquels il a contracté; i s 
rend leur débiteur principal mais il oblige con
jointement avec lui son mandant qui est censé ac-
céder à toutes ses obligation~. (T'ide titre 5e. dès 
obligatitms~ chap. 4e. sect. 6e. art. 2e.) 

Pour qu~ le mandataire oblige le mandànt 
envers celui avec qui il contracte, il suffit que l 
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contrat qu'il a fait avec lui, paraisse renfermé dans 
la procuration qu'il lui a exhibée. 

Pour qoe le mandant contracte, par le mandat, 
l'obligation. d'indem~iser le mandataire, i) faut que 
le mandataire se sOit exactement renfermé dans 
les bornes du mandat. Ce n'est aussi que dans 
ce cas que le mandant peut être censé contracter 
par le ministère du mandataire envers ceux avec 
lesquels le mandataire contracte et qu'il s'oblige 
envers eux; car si le mandataire est sorti des 
bornes du mandat, le mandant peut désapprouver 
les contrats quoique faits en son nom, et les lais
ser pour le compte du mandataire. 

Le mandataire est censé s'être renfermé da11s 
les bornes du mandat, lorsqu'il a fait précisément 
la même affaire dont il a été. chargé par le man
dant, aux conditions prescrites par le mandat, et 
à plus forte raison~ lorsqu'il l'a faite à de meilleurs 
conditions. Au contraire, il en excède les bornes, 
lorsqu'il fait n'a l'affaire portée par la procuration 
qu'à des conditions plus désavantageuses que 
celles qui lui étaiênt prescrites, ou qu'il a fait une 
différente affaire ou d'une différente manière &c. 

Lorsque Je mandataire a fait quelque chose de 
plus que ce dont il était chargé par le mandat, il 
est censé avoir exécuté Je mandat, et il oblige le 
mandant jusqu'à concurrence de ce qui est porté 
par le mandat. 

Dans tous les cas auxquels un mandataire a 
excédé les bornes du mandat, si ce qu'il a fait 
outre ou même contre la teneur de ce qui est porté 
par la procuration, a été fait au vu et su du man
dant, qui l'a souffert, ce qu'il a fait doit être jugé 
valable, et doit obliger le mandant, tant envers Je 
mandataire qu'envers les tiers, avec lesquels le 
mandataire a contracté au nom du mandant qui 
l'a souffert. 

m 

m 
à 
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' CHAPITRE QUATRIEME. 

~es différentes manières donlle mandat finit. 

Le mandat finit de plusieurs manières: par 1 
mort naturelle ou civile du mandataire, par celle 
du mandant, pat· son changement d'état, par la 
cessation de son pouvoir, par la révQcation que le 
mandant fait du mandat, par la répudiation que 
le mandataire fait du mandat aans les cas auxquels 
il lui est permis de s'en déporter. 

Si le mandataire avait de son vivant commencé 
à exécuter le mandat, son héritier serait tenu, 
après la mort du m~ndataire, d'achever ce qu'il a 
commencé. 

Lorsque plusieurs mandataires ont été chargés 
d'une affaire pour en faire la gestion conjointement. 
la mort de l'un d'eux éteiut entièrement le mandat; 
il en serait autrement, oi chacun d'eux avait le pou
voir de faire seul l'affaire; alors la mort de l'un des 
mandataires n'empêcherait pas le mandat de con
tinuer de subsister. 

Le mandat finit par la mort d'un tuteur, qui, 
sa qualité de tuteur, a chargé quelqu'un d'une af
faire de son mineur. Il en est de même du pouvoi 
d'un procureur ad lites. 

Ce que le mandataire a fait de bonne foi, aYant 
que la mort du mandant lui fut connue, est valable .. 

Le mandataire, quoiqu'il ait connaissance de la 
mort du mandant, doit faire l'affaire dont il s'est 
chargé, lorsque c'est une affaire instante, qui n'est 
susceptible d'aucl.ln retardement, et qui ne peu 
être faite que par ce mandataire, les héritiers du 
mandant n'étant point sttr le lieu. 

Le principe que le mandat finit par Ja mort du· 
mandant, reçoit encore une ~xception à l'égard 
des préposés à une maison de commerce, ou à un 
bureau de finances. 

21* 
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Pour que le mand,4 t soit révoqué, il n'est pas 
absolument nécessaire que la révocation soit ex
presse,. il. y a de .cer.tains faits qui la font présu
.pler ; ainSI Ja constitution d'un nouveau mandataire 
pour la même affaire, vaut révocation du premier, 
à compter du jour où elle a été notifiée à celui-ci. 

Lorsque la première procuration est générale 
et la seconde spéciale, la première peut être pré-

, sumée révoquée quant à l'af.Ihire qui fait l'objet de 
la seconde. ln toto Jure gencriper :,pccùm derogetur. 
Lorsque la première est spéciale pnur une certai
ne affaire, elle n'est pas pré~umée révoqu~e par 
une procuration gén~rale donnée à un autre. 

Les faits qui sont de nature à détruire entière
ment ]a confiance que le mandant avait en la per
sonne du mandataire, font aussi facilement prèsu
mer une révocat-ion tacite du ma clat, comme lors
que le mandataire a fait banqueroute. 

Pour que la révocation éteigne le mandat, il 
faut que l'acte portant cette r< vocation so1t par
venu ou censé parvenu à la connaissance d 1 man
dataire, autretnent elle n'a aucun effet, et ce que 
le mandataire a faif avant d'avoir eu connaissance 
de la révocation, oblige le mandant. 

Le mandataire après a\'oir eu connaissance de 
la révocation de la procuration, peut faire ce qui 
est une suite nécessaire de ce qu'il avait commen
cé dans la gestion, et il oblige à cet égard le 
màndant. 

Le mandataire quoique révoqué peut obliger le 
mandant envers des twrs, avec lesquels il con
tracterait comme fondé de la procuration qu'il 
1eur exhiberait, si ces tiers n'avaient pas connais
sance de la ré rocatiou, sauf au tnandant son re~ 
co rs contre le wanda a! re pour en être indemnisé. 
Il en e&t de même des payèmens faits au manda
taire révoqué. 
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CHAPITRE CINQUIEME. 
De quelquei espèces particuliè'res de mandats et de mandataires. 

Il y a deux principales espèces de mandats, l'un 
qui a pour objet quelque atlaire judiciaire, et 
l'autre qui a pour objet des affaires extra-judici
aires. Il y a pareillement deux espèces de tnan
dataires ou procureurs; les , procureurs ad lz'tes et 
les procureura ad negotia, qu'on appelle aussi sim
plement mandataires. 

On divise aussi les mandats ou procurations en 
procurations généraLes qui ont pour o~jet l'admi
nistration de toutes les affaires du mandant, et en 
procurations spéciales qui ont pom· objet quelque 
affaire particulière. Ceux à qui on donne une 
procuration spéciale s'appelle simplement manda
taires ou procureurs simplictter. Ceux à qui on 
donne une procuration générale, s'appellent pro
cureurs omnium bonorwn. 

SECTION PRE~iiÈRE. 

Des mandats pour affaires jucliciaù·es el des JYrocwreurs AD LITEs. 

Le mandat qui a pour objet quelque affaire ju
diciaire, qu'on peut appeler mandat ad /item, est 
un contrat par le quel celui qui a intenté ou qui 
veut intenter en justice une demande contre quel
qu'un ou celui contre qui on en a intenté une, çon
fie la poursuite de sa demande ou sa défense con
tre celle qui lui est intentée à un procureur de la 
juridiction qui s'en charge. 

Le mandat ad lit~m parait déroger de Ia na
ture du mandat, en ce qu'il n'est pas gratuit, car 
le procureur ad !item a droit d'exiger de son client 
des salaires pour ]a poursuite ou la défense de 
l'affaire dont il se charge. 

1 
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Les salaires des procureurs ad lites ne doivent 
pas être considérés comme un loyer de services 
appréciàbles a prix d'argent, mais conune une ré
munération qui tient de la nature de celles qu'ont 
droit d'exiger ceux qui exercent les arts libéraux 
pour les services qu'ils rendent dans leur profession: 

Dans les mandats ad !item, le procureur n'est 
pas obligé d'informer de sa ptocnration l'autre 
partie, il est suffisamment présumé avoir un pou
voir de sa partie, tant que cette partie pour la
quelle il s'est constitué procureur, ne le désavoue 
point. 

Lorsque la partie, pour laquelle un procureur 
s'est constitué procureur, prétend que c'est sans 
ordre, et refuse en conséquence d'approuver toute 
la procédure qu'il a tenue, elle doit le désavouer 
par un acte formel de désaveu. Le procureur 
désavoué doit justifier du mandat; il n'est pas 
nécessaire qu'il rapporte une procuration expres
se, il suffit qu'il puisse prouver par quelque lettre 
ou autres actes, ou par l'exploit ou autres pièces 
servant de fondement à la demande, que la par
tie a consenti qu'il occupât pour elle. 

Le procureur en acceptant le mandat de son 
client, quand même ce ne serait que tacitement, 
s'oblige à l'exécuter, et aux dommages et intérêts
que le client pourrait 8ouffrir de l'inexécution par 
la faute de ce procureur. 

Le procureur ad lites ne peut plus, après qu'il 
s'est constitué procureur, répudier le mandat, et 
il est obligé d'occuper jusqu'à ce que l'instance 
soit terminée. 

Le procureur a contre son client l'action con
traria manclati pour se fai1·e payer de ses salaires, 
et se faire rembourser des déboursés qu'il a faits 
dans la poursuite ou la défense de J'affaire. Le 
procureur a droit de retenir jusqu'an n"vP.mP.nt de 

q 
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ses salaires et déboursés, tous ses actes de procé
dure qui sont son ouvrage; mais il ne peut pas 
retenir, faute de payement de ses salaires, les 
titres de la par~ie. Un procureur pent néanmoins 
retenir les jugemens et autres actes qu'il a levés 
à ses frais, jusqu'à ce qu'on le rembourse des dé
boursés qu'il a faits pour les lever. 

Lorsque le procureur a été chargé autrement 
que par une procuration devant notaires, il ne 
peut acquérir d'hypothèque sur les biens de son 
client pour ses salaires et déboursés, que du jour 
de la condamnation qu'il a obtenue contre lui. 

Les procureurs sont non recevables à demander 
leurs salaires et déboursés après deux ans dépuis 
le décès de la partie, la révocation du mandat, 
ou depuis le jugement définitif. 

Dans les affaires non jugées, la prescription 
contre les frais et salaires des procureurs est de 
six ans, quoiqu'ils aient continué d'y occuper. 
Une autre espèce de prescription résulte de la 
restitution des pièces que le procureur a faite à sa 
partie. 

Ces fins de non recevoir sont fondées seule
ment sur une présomption de payement ; elles 
laissent au procureur le droit de déférer le ser. 
ment décisoire à son client. 

SECTION SECONDE . 

./Jes procureU?'S OMNIUM BONORUM. 

Un procureur omnium bonoru'f!l, est celui à qui 
quelqu'un a donné une procuration générale pour 
faire toutes ses affaires. Une procuration générale 
comprend tout ce qui appartient à l'administration 
des biens du mandant. Ce qui est disposition plu ... 
tôt qu'administra/t'on en excède les hornes. 
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Un procureur omnium bo1torli1n (>eut, 1°. faire 

des baux à ferme ou à loyer des b1ens du man
dant, ott les faire valoir par ses rflains : il ne peut 
faire ces baux que pour le tem~ pour lequel il 
est d'usage de les faire; ce tems est tout ali plHs 
de neuf ans, car ceux faits pour tin tems plus long 
tiennent de l'aliénatioh; 2°. Il peut faire toutes 
les emplettes nécessaires pour faire valoir Jea 
biens du mandant, et fatre les marchés a ec les 
ouvriers pour toutes l~s réparations qùi sont a 
faire aux biens du mandant ; 3d. Il peut recevoir 
ce qui est dû au tuandant et en donner de valables 
quittances au:t débiteurs; it peut même recevoir 
le rach~t des rentes rachetables ; 4°. il peut aUssi 
poursui'fre l~s débiteurs et les contraindre au 
payement de leurs dettès. 

De même que le procure tir omnium bonoruln peut, 
sous le nom du mandant, donner des demandes en 
justice, il peut ausfli défendre à celles qui serai
ent données contre le tna.nélant, il a même le pou
voir de déférer le serment décisoire, si le man
dant se trouve dans un pays étranger ou trop 
éloigné pôur que le prbcuretH· pût recevoir ses 
instructions à ce sujet ~ il peut aussi des dehiers 
de son administration payer les créanciers du 
mandant. 

Le procureur omm:um bonorum ne peut aliéner 
Jes biens dont il a l'administration, ou les engager 
et les hypothéque-r qu'a:utant que l'exige son ad
ministration ; mais il peut l'endre les fruits des 
récolt-es et les choses périssables. Il a le pouvoir 
d'accepter les dongtions et les legs qui sont faits au 
mandant, mais il he peut aécepter o .te succession 
qui serait défér·ée a celui qui Jo· a Jotm6 la pro
curation; en ce cas le mandant pourrait Je dé
savouer et renoncer à cette succession, à mo1n~ 
que ce ne fut à son tu et ËlU que son procureur se 
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fut mis en possessiou des biens de cette succession. 
Le procureur omnium bonorum ne peut renoncer à 
une succession sans y être autorisé par son mari
d(\nt. 

Quelqu'éteudue que soit une procuration gene
rale, elle ne donne pas au procureur le pouvoir 
de disposer par donation d'aucune chose des biens 
dont on lui a donné la gestion. 

Quelqu'étendue que le mandant aît donné à sa 
procuration, le procureur n'a le po Jvoir de faire 
d'autres contrats que ceux par lesquels il croit de 
bonne foi faire utilement les affaires du mandant; 
il n'est pas douteux qu'il excède les borues de 
son pouvoir toutes les fois que, pour favoriser des 
tiers et en fraudP des intérêts du mandant, il dis
pose des biens dont l'administration lui a été 
confiée. 

TITRE YINGT-DEUXIÈJJIE. 
DU QUASI-CONTRAT NEGOTIORUJ'rl GESTORUM. 

CHAPI RE PREMIER. 

De la nufur.e du quasi-contrat NEGOTIORUM GESTO:RUM. 

Lorsque quelqu'un fait l'affaire d'u~ autre, sans 
aucun ordre et à son insçu, il n'intervient entr.e eux 
aucun contrat de mandat, mais cette gestion forme 
un quasi-contrat entre les parties, qu'on appelle 
quasi-contrat negotiorum gestorum et qui produit 
entre les padies des obligations semblables à celles 
que produit le contrat de mandat. ( Vide suprà, 
traité du mandat, chap. 2d. et ~se.) 

Plusieurs choses sont requises ponr former ce 
quasi-contrat; il faut 1°. qu'il y ait une affaire dont 
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la gestion soit la m tière de ce quasi-contrat, et 
qu'il y ait deux perRonnes réelles ou fictives, dont 
t'une ait géré l'affaire, et J'autre soit celle à 
qui l'affaire appartient; 2°. que celui qui l'a gérée, 
l'ait gérée sans l'ordre t à l'insçu de celui à qui 
l'affaire appartient; 3°. il faut au moins, selon la 
subtilité du droit, que celui qui l'a gérée, ait eu 
l'intention de faire l'aflaire de celui qu'elle con~ 
cernait, et il faut surtout qu'il ait eu une intention 
formelle ou virtuelle de se faire rembourser de ce 
qu'il Iui en couterait. 

Quoique la per .. :oune, dont j'ai fait quelque af
faire sans mandat, fut un impubère qui ue peut 
contracter d'obligations sans l'autorité de son 
tuteur, la gestion que j'ai faite ne laisse pas de 
former entre nous Je quasi-contrat et de produire 
les obligations réciproques qui en naîssent. .. 'Car il 
est indifférent que les personnes qui contractent 
des quasi-contrats soient cnpables ou non de don
ner UJJ consentement valable, puisque c'est sans 
leur conseutemeut qu'eJles contractent ces obliga
tions. 

Lorsque le mandntaire a excédé les bornes de 
sa procuration, en fe~ant quelque chose outre ce 
qui y était porté, sa gestion pour ce qu'il a fait 
outre et au delà t es hornes de sa procuration, 
étant fait sans l'o drc du mandant, forme entre eux 
Je quasi-contrat n~(rotiorum gestorum. 

Celui qui a fait l'affaire d'une personne contre 
sa défense formeHe n~a pas l'action contraria nego
tiorum gestormn contre cette personne pour la 
répétition des fi:·ais de sa gestion ; mais si Ja per· 
sonne dont il a fait l';;.ffaire en a profité, il doit en 
être indemnisé de ce qui lui en a couté, jusqu'à 
concurrence du profit qu'elle a retiré. 
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CliAPITRE SECOND. 

De,'f obl·igations que forme le quasi-contrtd NEGOTIORtJM 

~ESTOilUM, et des action'8 qui en naîsscft'f~ 

Le neQ·otiorum geslor contracte par ce quasi-con-
. rat envers celui dont 11 a géré les affaires, rob1i
gation de lui en rendre corn pte, ct de lui remettre 
tout ce qui est parvenu de sa gestion; d cette 
obligation naît l'action ne(J'otiorum gestorum dù·ecta'; 
et cel ni dont on fait l'affaire, contracte enver's le 
ncg_otivrmn gestor_, l'o ligatio~ de l'i~demn·se~ des. 
fra s de sa gestion, d ou Juut l'actwn negotaorlim, 
aestorum contraria. , · · 
b L'obligation du negotiorum gestor a beaucoup de 
ressemblance avec celle du mandataire, et elle 
convient avec elle quant à ce qui a rapport au 
soin convenable que le negotiorum gestor doit ap
porter à la gestion de l'affaire dont il s est chargé, 
et il est tenu de même qu't mandataire de la: 
faute legère ou très legère selon la nature de 'af• 
faire. Le ne(J'otiorum gestor peut quelquefois être 
tenu à un plus grand soin qu'un mandataire et être 
re~ponsable de la faute la plus legèrP., lorsqu'en 
s'ingérant à la gestion de ces affaires, il a empêché 
qu'elles ne fussent gérées par des personnes plus 
capables que lui. 

Celui qui prend soin des affaires d'un absent 
lorsqu'elles se trouvent abandonnées n'ést obligé 
d'apporter que d la bonne foi a sa gestion, et 
n'est point tenu des fautes qu'il aurait commises 
dans sa gestion par imprudence ou par· impéritie. 

Le ne!(otiorum gestor est de même q uc le man
datair.e tenu ·de rendre compte de sa gestion à 
celui pour qui il a fait l'affaire, et de lui remettre 
cc qui lui en est parvenu. , 

Lorsque deux personne3 ont géré. sans procura· 
ion les affaires d'un absent, ils ne sont tenus 

22 
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chacun de l'nction negotiorum gestorum que pour 
ce que chacun d'eux a géré, et ils diffèrent en 
cela des mandataires. 

Pour que. celui, pour qui, et ~u ~om de qui, on a 
fait une affaue, contracte l obhgahon de rembour
ser des frais de sa gestion celui qui l'a faite, il 
faut ou qu'il ait depuis approuvé qu'on aît fait pour 
lui cette affaire, ou que ce fût une affaire indis
pensable, qu'il n'eût pas manqué de faire lui-même 
s'il eùt été sur les lieux et à portée ; autrement s'il 
désapprouve ce qui a été fait en son nom et qu'il 
laisse l'affaire pour le compte de celui qui l'a faite, 
il ne contractera aucune obligation avec celui qui 
l'a faite, lequel n'aura aucune action contre lui; 
cela a lieu particulièrement lorsque celui qui a fait 
l'affaire sans l'ordre de celui à qui l'affaire appar
tenait a été à portée de le consulter avant que de 
l'entreprendre. 

Lorsque l'affaire était une affaire indispensable, 
ou une affaire à laquelle celui dont on a fait l'af
faire a donné son approbation, pour qu'il soit tenu 
des frais de la gestion, il suffit que l'affaire ait été 
d'abord utilement faite, quoique par quelque acci
dent de force majeure, cette utilité aît depuis i!té 
détruite. 

TITRE YINGT-TROISIÈllfE. 
DU NANTISSEMENT. 

Le nantissement est un contrat par lequel un 
débiteur ou une autre personne pour lui donne au 
créancier une chose, pour la détenir par devers 
1u,i pour la sureté de sa créance, et le créancier 
s,.oblige de la lui rendre après que sa créance au~ 
r~ . été acquittée. 
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La chose qui est donnée, par ce contrat, au 
c réancier s'appelle nantt'ssement, elle s'appelle aussi 
gage, ( pignus. ) Le nantis~ement diffère de l'hy
pothèque, en ce que le nantissement se fait par la 
tradition de la chose qui est remise entre les mains 
du créancier. (Nous traitons z·nfrà du droit d'hy
pothèque.) 

~lel0l81==--

CHAPITRE PREMIER. 
De l'essence el de la nature du contrat de nantissemmt. 

Il est de l'essence du contrat de nantissement 
1°. qu'il y ait une chose qui en soit l'objet; 2°. 
qu'il intervienne une tradition réelle de cette cho
t:>e, si elle n'est déjà à un autre titre par devers le 
créancier, à qui elle est donnée en nantissement ; 
3°. qu'elle lui soit donnée, afin qu'il la détienne 
pour sureté de sa créance. 

Ce sont les meubles corporels qui sont ordinai
rement l'objet du contrat de nantissement. Les 
choses incorporelles telles que sont les dettes ac
tives n'en sont point susceptiblci. Les dettes ac
tives telles que les billets en sont susceptibles. 

Le contrat de nantissement est un contrat réel, 
synallagmatique et interressé de part et d'autre. 
Le contrat de nantissement se régit par les règle 
du pur droit naturel; le droit civil ne l'a assujetti 
à aucune forme. 

La loi proscrit dans les contrats de nantissement 
la clause lex commissoria ou pacte commissoire, par 
laquelle les parties conviennent que si le débiteur 
dans un certain tems, ne retirerait pas la chose 
donnée en nantissement, en acquittant entièrement 
]a dette, le dit tems passé, la chose serait de plein 
droit acqui~e irrévocablement au créancier en 
payement de la dette. Mais la clause par laquelle 
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les parties conviendraient que faute par le débi
teur de payer sous un certain tems la somme pour 
laquelle la chose a été donnée en nanti"sement, le 
dit tems passé, la c ose demeurerait acquise au 
créancier, suivant l'estimation q ni en serait fa.ite 
alors, et sauf aux parties à se faire respectivement 
raison de ce que la chose serait estimée plus ou 
moins que la somme due, serait valable et permise. 

Le créancier en exécution de cette clause, peut 
assigner ]e débiteur pour convenir d'experts, afin 
de faire l'estimation, sut· l'homologation de laquelle 
îl sera rendu une sentence définitive. 

Jusqu'à Ja _se11tence définitive, le débiteur, en 
fesant des offi·es ré,Jles de payer to t ce gu'il do't, 
et les déP.ens jusqu'au jour de ~es offres, est rece
vable à demander la restitution de la chose don
née en nantissement. 

CHAPITRE SECOND. 
Du droit du créancier dan~ le cl oses dormées CJ1. nanti sement; 

et él~s obligations que contractent le c?·éancier el le 
' débiteur pa1· le contrat de nantissement. 

Le créançier a qui une chose a été donnée en 
nantissemen~ par celui qui av~it le droit d:eu dis

. poser, acqui~rt dans cette chose l)n droit de gage, 
jus p_ignoris. 

Le créancier par le contrat c e nantissement 
n'acquiert que le droit de détenir la cho~e donnée 
en nantissem.ent, Je débiteur qui l'a donnée en 
cons~rve la p,ropriété. Le créancier n'a pas le droit 
de se servir qe la chose, ni lorsqu'eUe ~stfrugifère 
d'en appliquer à son profit les fruits, ma,is il les 
peut perçevoir en p,ayement et déduction de a 
créance et ~n ~enir compte au débiteur. 

~-e roit qu'acquiert Je créancjer dans la chose 
ui lui ~st dp~nétt en nantissement, reufer~e a14.s.si 
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celui de la faire vendre pour se payer sur le prix 
de ce qui lui est dû; il faut pour cela qu'il obtienne 
sentence contre le débiteur, que la vente soit or
donnée en justice et qu'elle aît lieu suivant les so
lemnités requises dans les ventes judiciaires. 

Lorsque le créancier fait ainsi vendre la chose 
donnée eu nantissement, il est préféré sur le prix . 
à tous les e~utres créanciers du débiteur. 

La principale obligation qui naît du contrat de 
nantissement, est l'obligation que contracte le cré .. 
ancier de rendre la chose qui lui a été donnée en 
nantissement, à celui qui la lui a donnée, après 
que la dette aura été entièrement acquittée. 

Cette obligation s'éteint, lorsque la chose est 
périe ou est perdue sans la faute du créancier; il 
est alors tenu de justifier de l'accident. 

Le créancier est tenu d'apporter à la conserva
tion de cette chose un soin convenable; il est 
tenu de la faute légère. 

Le créancicl' doit rendre compte à celui qui lui 
a donné la chose en nantissement des fruits qu'il 
a perçus de cette chose, et de ceux qu'il a manqué 
par sa faute de percevoir, et généralement de tout 
ce qui en est provenu. 

Le créancier est tenu de rendre au débiteur, 
lorsqu'il a fait vendre la chose qui lui a été donnée 
en nantissement, le surplus de ce qu'il aura reçu 
du prix de la vente, sous la déduction de la dette 
ct des frais. 

Des obligations que contracte le créancier à qui 
on a donné Ulle chose en nantissement, naît une 
action qu'on appelle actio pignora!itia directa. 

Les objets accessoires de cette action sont les 
dommages et intér·êts résultans des détériora

. tions de la cho'3e donnée en nantissement, arrivés 
par Ja faute du créancier. ( Vi rie suprà, traité 
des obligations chap. 2d. sect. 3e.) et le compte 

22. 
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des fruits et. de tout ce qui est pro:venu de 1 
chose. 

Il n'y a ouv.er.ture à l'action pignoratit,ia dirccta 
pour la restitution du gage, que lo sque le cr''au
cier à qui il a été donné, a été eutièrement ~ ~yl· 
de la dette, des intérêts de la créance et des frais 
faits Hour en avoir le payement. 

Si le débiteu,r qui a donné à son cré<;tncier une 
chose en nantissement pour u le certaine dette, 
avait depuis contracté une nouve le dette enver~ 
le créancier, sans eugarrer- à la r ou v olle dette ia 
cJtose qu'il a~ait donnée en 1 antissemcnt pour 1a 
premi.ère, le créanc·er quoiqu'·il eît r.€9u le paye
ment de la ~ première dette Hourra· t néanmoins 
retenir la chose jusqu'à ce que le débiteur eût 
aussi payé la seconde dette, quo·que la cho. e Jon
Jlée en nanti seme nt n'y fût .ras ex pressémcnt 
obligée, à moins qu'il n'y eût q clq ue ::,tipulation 
au contraire. 

Pour P.eu qu'il reste quelque c.l1ose de dû de la 
créance nour laquelle la chose a été dounée en 
nantissement, il n'Y; a pas ouverture à celte action, 
et le dél iteur n'est pas encore recevable à deman
der la restitution, ni de ce qu'il a ùonuô, ni m/\mc 
lie la moindre p,artie de ce qu'·l a c ormé c11 nan
tissement; car le droit de gage ou nantissem~nt ept 
quelque chose d'indivisible. 

Cette a~tion est ouverte et pe 1t être intent~e, 
quoique le créancier ne soit pas encore p,ay;.é, lors

ne Je cr.éancier mésuse de la chose qui lui a été 
donnée en nantissement. . 

L'action p/gnoratitia pour la restitution de la 
c~ose donnée en nantissement, u'est sujette à au
cune ,rresc~iption, par quelque lap" dè te.ms que 
ce so1t. i\1a s lorsgue le créan.cier ne p sède plus 
1 cbos~ qui lui a été donnée en nant~ssement, 
~qa,nfJ même ce serait parsafapte qu'il au~a·~ces .' 
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de la posséder, l'action se prescrit par la pr s
eri p,tion ord i nai r;e. 

Lorsq e le déf:)iteur donne en nantissement une 
ohose qui ne lui appartient pas, et dans laquelle 
il ne peut procurer au créancier un droit de gr.ge, 
le créancier a contre lui l'action pi'gnoratl'tz'a contra
'ria, pour qu'il soit condamné à sL b.·tituer à la 
place, d'autres chose d''!gale valeur qui 1ui ap-
partierm nt. · 

Le débiteur qui a do 1né en nanti cment arec 
couuai:;sa 1ce de cause, la chose qui ue Jui appar
tenait pas, est coupable de steltionat, (.t <'st contrai
gnable par corps au payement de la somn e pour 
laquelle il avait donné Ja chose en nantissem nt. 

Celui qui a donné Ja chose en nantissement, con
tracte envers le créancier à qui il Fa donnée~ l'obli
gation de Je rembourser Jes impe. ~es né ~e sair 
qu'il a faites poue la con en"ation de cette chose. 

TJTRE 1.rlNGT- UATJJIÈ ,I:'EJ. 
DE L'AC':fiON CO.NDIGTIO lNDEBJTI. 

L'action appelée co;ulictio indcbiti est ccl e qui a 
lieu toutes les fois q 1e quelqu'un a payé par erreur 
à un autre, non seuleme 1t une certaine sornm 
d'argente ou une certaiue quantité de cho~es fon
gibles qui est le cas Ju 1n·omutuum, mais générale .. 
ment quelque chose que ce soit. qu'il croyait par 
erreur devoir. C'est une action personnelle, qui 
nait de l'obligation, que contracte #par un qua .. i
contrat, celui à qui on a payé par erreur une cho 
qui ne lu· était pas due. Cette action ne se·donne 
contre celui à qui le payement a été fait par erreur: 
que jusqu'à con~urrence de ce qu'il en a profité. 

Le promutuum est un quasi-contrat, par lequel, 
_ celui qu· reçoit une certa·ne somme d'argent o 
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une certaine quantité de choses fongibles qui lui 
a été payée par erreur, contracte en\'ers celui qui 
]a lui a payée, l'obligation de lui en rendre autant. 
L'équité seule forme cette obligation, sans qu'il soit 
néces~ai re que Je consentement des parties y in
tervienne. 

On paye ce qui n'est point dû, et il y a lieu à la 
répétition et à l'action condictio t'ndebiti, non seule
ment lorsqu'il n'a jamais existé aucun titre de Ja 
dette qu'on croit acquitter, mais aussi lorsque le 
titre est un titre nu 1, dont on a décom·ert la nullité 
depuis le payement. 

On est censé avoir payé ce qui n'est point dû, 
lorsqu'on a une exception peremptoire pour s'en 
défend re; il faut néanmoins en excepter les ex
ceptions péremptoires qui laissent subsister u11e 
obligation naturelle. 

On a p[)yé une chose non due~ non seulement 
lorsque rien de ce qu'on a payé n'était dû, mais 
aussi lorsqu'on a payé plus qu'il n'était dû, et .il y 
a lieu à la répétition de l'excédant. J'a payé plus 
que je 11e devais, lorsque par erreur j'ai omis de 
faire quelque déduction ou rétention sur la chose 
payée que j'avais droit de faire. 

C'est payPr une chose non due que de payer ce 
qui a cessé d'être dû. C'est également payer une 
chose non due, que de la pnye1· avant l'accomplis
sement de la condition sous laquelle elle est due. 
Il n'en est pas du terme de payement comme de 
la conditiou; le terme n'empêche pas la dette d'e
xister et par con~éq uent ne donne point lieu à la 
répétition. 

Une condition qui doit certainement s'accomplir 
n'est pas proprement une condition, et n'a l'effet 
que d'un terme de payement. 

C'est payer une chose non due, lorsqu'on la paye 
à un autre qu'à celui à qui elle est dw~· , ... ,, J')r~n'J'un 
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utre que cel !li qui la do 't, la paye comme s'en 
croyant par erreur le déb'teur; mais lorsque le 
payement a été fait pour ct au nom du véritabl ~ 
débiteur, il n'y a pas lieu à la répétition. C'est 
aussi payer ce qui n'est poi 1t dû, lorsqu'on paye 
par erreur une .autre cho-e que celle qui est due. 

Celui qui a payé par erreur ~le pe t ré péter que 
Ja somm~, il n'en eut préteudre aucuns intér·êf~. 

L'action condictw indcbiti est unE:{ braDche de l'ac
tio générale condictio sùw causû qui ùonue la répé
tition de tout ce qui a été donné ou )c yé sans au
cun sujet réel. Il suffit donc qu~il y ait eu un s rjet 
réel et probable de payer Ja chose non due qui a 
été p~yéc, pour qu'il ne puisse y a\:oir· lieu à la 
répôtition de ce qui a été payé; ainsi il n) n poiot 
lieu à la répétition, lorsque la chosè qui a été 
payée ét it à la vérité une chose u • c ans le 
ior e)'térieur, mais duc dans le fo1· < e l'botmeur et 
en vertu d'une obligation na urel e. 

Le jugemeut en dernier ressort qui m'a donné 
congé de la demande d'une certaine somme d'ar
g~nt, que rous aviez formée contre moi, .n'empê
che pas que Je payement que je ~.ous ~ i fa·t depuis, 
ne soit alable, soit gl e j'eùsse co a'ss ce u 
juge . ent, s it que je l'ignorâsse. 

Il n'y a pas lien' a la rép~tition de ce qui eat ayé 
ar tran"'action, quo;q 1e la chose ne fut point < ue. 

Mai& une transaction tai te depuis le jugement dans 
l'ignorai ce où nous (t'ons qu'il fut intenrenu, est 
nul, i:1ute d'une mati~re qui fût st sceptible de 
tr ( ... action; p'ar cons, quent le payetllent que j'ai 
fait en vertu de cette tr 1 sactio 1 est aus"' i nul. 
· I a clause à .Ja fin <Fun compte pat· laquelle il 
est dit qu'au moyen de lc1 solde, J~s parties se ti
el ent respecti\-Tement quittes et qu'eUes He f30Ur
ront se faire de part ct d'autre aucunes contesta
tions, ne doit pas passer pour transaction, Hi par 
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conséquent empêcher la répétition de ce que l'une 
des parties aurait par cet acte payé à l'autre eani 
le devoir. 

L'erreur qui fait accorder la répétition de ce 
qu'on a payé sans le devoir, doit être une erreur 
de fait et non une erreur de droit. 

Une procuration générale renferme bien Je pou
voir de recevoir tout ce qui est dû! mais uon pas 
de recevoit· ce qui n'est pas dû; ainsi c'est contre 

' le procureur que doit en ce cas sc douner l'action 
condictio t'ndebiti. 

L'objet de l'action condictt'o indebiti est la répéti
tion de la chose même qui a été payée par erreur, 
ou bien d'une so1nme ou quantité pareille à celle 
qui a été payée par erreur. 

Celui qui a payé par erreur une certaine chose 
qui ne se con"omme point par l'usage, en est cré
ancier in indivt'duo, et doit se contenter qu'on la lui 
rende telle et en l'état qu'elle se trouve au tems 
auquel il en exerce la répétition. 

Quand même la chose se trouverait dépréciée 
ou détériorée par le peu de soin qu'en aurait eu 
celui à qui on a payé par erreur, celui qui a payé 
ne pourrait pas s'en plaindre ni en demander aucun 
dédommagement, quia qui quasi rem suam neglexit, 
nul/t' querelœ subjectus est. 

Cela a lieu tant que celui à qui la chose a été 
payée p:!.r erreur a cru de bonne foi qu'elle lui 
était t.lue; mais lorsqu'il a eu connaissance qu'elle 
ne lui était pas due, il est tenu des détériorations 

·survenues à la chose faute d'un soin convenable. 
Celui qui a payé la chose par erreur devant en 

supporter la perte et les détériorations, si elle Yient 
à périr ou à être détériorée, doit en revanche pro
fiter des augmentations survenues à cette chose ; 
ubi perz'culum, ihi et lucrum. Il a aussi droit de ré
péter les fruits. 
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Celui qui savait <JUe la chose ne lui était pas due 
est tenu de faire raison, non seulement des fruits 
qu'il a perçus, mais aussi de ceux qu'il a manqué 
de percevoir, soit qu'il en ait profité ou qu'il n'en 
ait pas profité. 

Si celui à qui une chose a été payée par erreur, 
sur laquelle il a fait des augmentations, y a fait 
aussi des dégradations, il ne peut prétendre Je 
remboursement des améliorations que sous la dé
duction du prix des dégradations. 

Lorsque celui à qui on a payé une chose par 
erreur, qui croyait qu'elle lui était due, l'a vendue, 
il lui suffit de rendre le prix pour lequel il J'a ven
due et les fruits qu'il en a perçus avant qu'il l'ait 
vendue, quand même il l'aurait ,,endue à vil prix~ 
mais s'il avait connaissance que la chose ne lui 
était pas due, il ne peut en Ja vendant se déchar
ger de son obligation de la rendre à celui qui la 
lui a payée, et comme il ne peut plm; remplir cette 
obligation, parce qu'il n'a plus la chose, il est tenu , 
de tous les dommages et intérêts résultans de l'ine
xécution. 

L'action rescisoire ou utilt's in rem doit être ac
cordée à celui qui a payé une chose par erreur 
contre un tiers qui la possède à titre lucratif; il en 
doit être autrement de celui qui a acheté de bonne 
foi Ja chose payée par erreur; car on ne peut don
ner d'action contre lui, et on doit renvoyer celui 
qui a payé la chose par erreur a se pourvoir contre 
celui à qui il l'a payée, pour répéter de lui le prix 
pour lequel il l'a vendue 
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TITRE "friNGT-CINQ UIÈMÊ. 
DES HYPOTHtQUES ET PRIVILËGES. 

CHAPITRE P \ Ew1IER. 

De la nature de l'hypothèqzte el de ses dijfé1·enles espèces. 

L'hypothèque ou droit de gage est le droit qu'oH 
créancier a dans la chose d'autrui, qui consiste à 
pouvoir la faire vendre, pour sur ce prix être payé 
de sa créance. Ce droit d'hypothèque ~st un droit 
dans la chose, jus 'Ùt re. 

Il y a deux espèces d"hypothèques, celle qn'on 
appele Lantisscment pignus, et ce lle qu'on appele 
propre nent hypothèque. 

Le nantissement est l'espèce d'hypothèque qui 
se contracte par la tradition qui est faite de Ja 
cho!:'e au créancier, et qui lui donne droit de la 
retenir pour la sureté de sa créance jusqu'au par
·fa1t payement, et même de la faire vendre à défaut 
de payen1er t (voyez nantissement, livre 3e. titre 
22c. chap. Se. 

L,hypothèque proprement dite est celle qui se 
contracte sans tradition. 

Outre ces deux espèces de droit de gage, il y a 
encore le droit de gage que les seigneurs d'hôtel, 
de métairie et de rente foncière ont pour les obli 
gations résultantes du bail sur les effets qui gar
nissent leur hôtel ou métairie, et sur les fruits qu· 
y sont nés (voyez contrat de louage, titre 1Se. 
chap. 4e. ) Il y a aussi le droit de gage judici
aire qu'un créancier acquiert par la saisie judici
aire qu'il fait des effets de son dé bite ur. 

On divise encore l'hypothèque en générale elen 
spéciale; lorsque quelqu'un hypothèque à un cré
ancier tous ses biens présens et à venir, cette hy
pothèque qu'à le cr'·ancier est une hypothèque 
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générale; si on a hypothéqué nommément un cer
tain héritage, Phypothèque sur cet héritage est une 
hypothèque spéciale. 

On distingue aussi les hypothèques en conven
tionnelles, légales et tacites. 

L'hypothèque légaJe est celle qui résulte des 
jugements ou actes judiciaires; l'hypothèque tacite 
qui est aussi légale est celle que la loi seule ac
corde en certains cas, et qui est appelée tacite 
parce qu'elle ne résulte d'aucun titre, mais de la 
loi seule; l'hypothèque conventionnelle est celle 
qui dépend des conventions, de la forme exté1·ieure 
des actes, et des contrats. 

Enfiu on distingHe encore les hypothèques en hy
pothèques simples et en hypothèques privilégiées. 

CHAPITRE SECOND. 

Des causes qui produisent l'hypothèque. 

Les causes qui produiseNt l'hypothèque sont, 
l 0 .)es actes pardevant notaires; 2u. les jugements; 
et 3°. la ]oi seule en certains cas. 

Les actes sous signature p~ivée ne peuvent ja
mais prodoire d'hypothèques, quand même elle y 
serait expressément convenue. 

To s les actes de notaires produisent hypothQ.. 
que noa ·seulement lorsqu'elle y est expressément 
stipulée, mais quand même il n'y en aurait aucune 
mention, jl'autorité publique du sceau dont ces ac
tes sont munis est ce qui leur fait produire cette 
hypothèque. 

Les actes sous signature privée, lorsqu'ils sont 
déposés chez un notaire et reconnus par les par
ties qui les ont souscrits, produisent hypothèque 
du jour de l'acte de reconnaissance qu'en dresse 
le notaire. 

23 
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Si le débiteur assigné en justice denie sa signa· 

ture à un acte privé, et que sur la vérification la 
reconnaissance en soit prononcée, l'hypothèque a 
lieu non seulement du jour du jugement, mais du 
jour de la dénégation. 

Les sentences des arbitres ne portent hypothè
que que du jour de l'homologation qui en est faite 
devant le Juge. 

Il n'importe pour qu'un jugement produise hy ... 
pothèqu", que la condamnation qu'il1·enferme soit 
liquide ou non. 

Pour que le jugement produise hypothèque sur 
les biens de la partie condawnée, il est nécessaire 
que la partie contre qui il a été rendu, soit tapa ble 
d'ester en jugement. 

Les jQgen1ens rendus contre les tuteurs des mi
neurs, curateurs d'interdits, administrateurs d'ho
pitaux, syndics de communautés &c. sont eensés 
rendus contre les pupilles, iqterdits &c et produi
sent par conséquent hypothèque sur leurs biens. 

!./appel 'qui est interjetté du jugement, en sus
pendant s6n effet, suspend aussi l'hypothèque; 
ruais si sur l'appel il est conformé, ce droit est 
censé acquis· du jonr de la sentence et non pas 
seulement ·du jour de l'arrêt qui la confirme. 

La loi seule en certains cas donne une hypothè
que au créancier fJUr les biens du débiteur; telle 
est l'hypothèque que la loi donne à la femme snr 
les biens de son n:mri du jour de Ja célébration de 
30n mariage, pour la restitution de sa dot et con.. ét 
ventions matrimoniales ; celle que la loi donne aux de 
:nineurs pour le reliquat du compte de leur tutelle su 
ou curatelle et pour la mauvaise administration de tet 
leur tuteur ou curateur, sur les biens de ce tuteur t~n 
ou curateur du jour qu'a commencé la tutelle ou \~c 
curatelle. 
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La loi donne une pareille hypothèque sur les 
iens de tous les autres administrateurs, du jour 

qu'a commencé leur administration. 
Quand même les administrateurs des biens des 

mineurs, d'église, de communautés &c. n'auraient 
pas eu une vraie qualité pour les administrer., et 
qu'ils se seraient portés pour tuteurs ou adminis
trateurs, sans l'être véritablement, l'hypothèque ne 
laisserait pas d'avoir lieu sur leurs biens du jour 
qu'ils auraient commencé à s'ingérer dans leur ad
ministration. 

Les biens du beau- père qui ne fait point pour
voir de tuteur les enfans du premier lit ae sa fem
me, qui a perdue la tutelle en se remariant, sont 
hypothéqués du jour de son mariage aiux domma
ges et intérêts des dits enfans, et au compte d 
l'administration de leurs biens, quoiqu'il n'eût au.
cune qualité pour les administrer. 

Les substitués ont une hypotl)P.que tacite sur les 
biens du grévé de substitution pour les dégradatii 
ons qu'ils ont faites sur les biens substitués, du 
jour qu'ont été faites les dites dégradations, et pa
reillement pour les sommes de deniers sujettes à 
la substitution qu'ils ont reçues, du jour qu'ils les 
ontreçues. . 

Outre les hypothèques tacites générai es., il- y en 
a qui sont limitées à de certains biens; telle est 
l'hypothèque tacite qu'a un copartageant sur les 
biens échus à ses copartageans pour toutes les obli
gations résultantes du partage, quoiqu'il n'ait pas 
été fait par acte devant notaires ; celle que la loi 
donne aux légataires sur ]a part des biens de la 
succession échue à chacun des héritiers du testa
teur, pour la part dont chacun des héritiers est 
tenu dans leur legs; n1ais l<.'s dits légataires n'ont 
aucune hypothèque sur les biens appanenants aux 
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dits hét·itiers de leur chef, que du jour qu'ils ont 
obtenu condamnation contre les dits héritiers, ou 
du jour que les dits héritiers se sont obligés envers 
eux par acte devant notaires à l'exécution du tes
tament. 

Telle est aussi l'hypothèque tacite que celui qui 
a réparé un bâtiment a sur ce bâtiment, et celle 
que le vendeur d'un héritage a sur cet héritage 
pour le prix qui lui est dû. 

CHAPITRE TROISIÈME. 
Des choses qtti sont susceptibles d'hypothèques~ par qui eller 

peuvent être hypothéquées,_ ct pout· quelles causes. 

Il n,y a que les immeubles qui soient susceptibles 
d'une véritable hypothèque, qui peut étre poursui
vie en quelque main que la chose aît passée; les 
meubles n'en sont pas susceptibles, et les créan .. 
ciers hypothécaires ne sont payés sur le prix des 
meubles de leurs débiteurs que concurrament avec 
les simples chirographaires,. au sou la livre de leurs 
créances. 

Non seuletnent les immeubles corporels, mais 
même les immeubles incorporels, tels que sont les 
droits réels ou les droits de rentes foncières, de 
censives &c. sont susceptibles d·hypothèques. 

Les choses qui ne peu vent être rendues, n'étant 
pas dans le commerce, ne peuvent être susceptibles 
d'hypothèque. 

Les rentes constituées, le droit d'usufruit et le 
droit d'hypothèque lui·mê1ne, sont susceptibles 
d'hypothèque. 

Les biens gré,rés de substitution ne sont pas ab
solument inaliénables, ils peuvent se vendre cum 
cau,yà et onere fidci commis si, ils sont pnr conséquent 
susceptibles d'hypothèque, c'est-à-dire d'une 
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hypothèque qui s'éteint par l'ouverture de ta 
substitution. 

Les hypothèques conventionnelles ne peuvent 
être consenties que par ceux qui ont la capacité 
d'aliéner les immeubles qu'ils y sol'lmettent. 
· Quoiqu'il n'y ait que le propriétaire de la cHose 
qui puisse J'~ypothéquer, nèanmoins un tuteur, cu
rateur &c., poun'u qu'il n'excède point les bornes 
de son administration et qu'il contracte en sa dite 
qualité peut hypothéquer les biens de ceux dont il 
a l'administration. 

Lorsqu'un mineur a contracté quelque engage
ment par acte devant notaires sous l'hy(!)othèque 
de tous ses biens, et qu'il Je ratifie en majorité, Je 
créancier a l'hypothèque du jour de l'acte fait en 
minorité, et non du jour seulement de la ratificatiN 
on; il en serait autrement à l'égard d'uue femme 
mariée qui ratifierait dans son veuvage un 
acte qu'elle aurait passé sans être autorisée par 
deYant notaires pendant qu'elfe était e"l1 puissance 
de mari, le créancier n'aurait en ce cas d'hypo
thèque que du jour de la ratification; car l'incapa 
cité en laquelle est une femme mariée de contrac
ter sans autorisation est une incn pncité absolue qui 
ne peut être validée par I_a ratification. 

Lorsque quelqu'un sans procuration a contracté 
par devant notaires quelque engagement au nom 
d'un autre qui l'a ratifié, fe créancier ne peut, au 
préjudice de ceux qui auraieut acquis des hypo
thèques sur ces biens dans le tems intermédiaire 
entre le contrat et la ratification, prétendre hypo
thèque du jout· de son contrat} mais bien du jour 
de Ja ratification ; car l'effet rétroactif n'a lieu 
qu'entre le créancier et celui qui a ratifié ce qui a 
été fait en son nom,et ne peut préjudicier à des tiers. 

L'hypothèque des biens présens et à venir n'est 
acquise au créancier et n'a son effet sur les bienfi 

• 2;1* 
t' 
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que le débiteur a acquis depuis qu'il a constitu~ 
l'hypothèque, que du jour qu'il les a acquis; né
anmoius si un héritage eEt acquis à une personne 
qui a formé des engagemens produisant hypothè
que sur les hi ens préscns et à venir, ses créanciel's 
hypothécaires ue viendront pas par concurrence, 
mais sui vaut l'ordre des dates de Je urs hypothèques. 

Pour acquérir une hypothèque, il suffit que le 
bien aît appartenu un seul moment à celui qui l'a 
hypothéqué, en sorte que quelque aliénation qu'il 
en ait faite ensuite,elle n'efface pas le droit qui est 
acquis au créancier, et il suffit pour fonder l'hypo· 
thèque que le créancier prouve que son débiteur 
l'a possedé, parceque tout possesseur est pré
sumé propriétaire. 

On peut constituer des hypothèques pour quel
que dette que ce soit, même pour une dette qui 
n'est contractée que eous une condition qui n'est 
point encore arrivée, mais ùe même que la dette 
est en suspends jusqu'à l'échéance de la condition, 
l'hypothêquc sera aussi en suspens, et si la con
dition vient à exister, l'hypothèque aura un effet 
rétroactif du jour qu'elle a été constituée. 

On peut même constituer des hypothèques pour 
une dette qui n'a point été contractée, mais qu'on 
contractera, et cette hypothèque aura lieu du jour 
que la dette aura été contractée ; pour que cette 
hypothèque ait été valablement contractée, il faut 
que le débiteur ait été propriétaire de la chose, 
non pas précisément au tems qu'il est convenu 
d'accorder l'hypothèque, mais au tems que la 
dette a été contractée. 
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' CHAPITRE QUATRIEME. 

Des effets des hypothèques et des aclions q11i en nahsenl. 

L'effet de l'hypothèque est d'affecter au total de" 
la dette la chose hypothéquée et chacuue de s~ 
parties. 

L Hypothèque que le créancier a sur les biens 
ne se divise point par le partnge qui se fait de ces 
biens, parce qu'ils sont hypothl~qnés au total de la 
dette, non seulement daus leur totalité, mais dans 
chacune de leurs parties divisées ou indivisée~. 
L'Hypothèque suit les biens en quelques mains 
qu'ils passent. 

On distingue trois actions qui naissEnt de l'hy
pothèque, l'action hypothécaire simplement dite, 
l'action personnelle hypothécaire et l'action d'in
terruption. 

Le créancier a l'action personnelle hypothécaire 
contre les héritiers de son débiteur qui sont en 
possession des biens hypothéqués. 

L'actîon hypothécaire simplement dite est celle 
qu'a le créancier contre le tiers détenteur de l'hé
ritage ou autre immeuble hypothéqué, aux fins que 
ce détenteur soit condamné à le délaisser, si 
mieux il n'aîme satisfaire aux. causes de l'hypo
thèque. 

L'action hypothécaire est une action réelle yui 
ne peut être intentée que contre le possesseut· 
am'mo domini de rhéritage ou autre immeuble sujet 
à ce droit. 

Si la dernanùe a été donnée contre un fermier 
ou locataire, que le demandeur aurait trouvé en 
possession de rhéritage, ce fermier ou locataire 
doit être renvoyé de la demande, en indiquant Je 
nom de celui de qui il tient à ferme ou loyer. 

Le tiers détenteur de l'hél'itage hypothéqué, s'il 
n'est pas personnellement obligé à la dette, n'ayant 
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point acquis à cette charge, peut avant contesta-
tion en cause opposet· au demandeur en action 
hypothécaire l'exception de discussion. 

Cette exception ne s'oppose que par les tiers 
détenteurs qui ne sont point personnellement obli
gés à la dette; ils ne sout point censés y être 
personnellement obligés pour en avoir eu connais
sance ou même pour avoir été chargés de l'hypo
thèque seulement, et non de la dette. 

Le créancier à qui on oppose la discussion doit 
fait·e vendre les meu bles de son dé bite ur principal 
et des cautions, ou rapporter un procès verbal de 
carence des meubles; il est obligé aussi de discu~ 
ter les immeubles, mais seulement ceux qui lui 
sont indiqués par· celui qui lui oppose la discus. 
sion. Le créancier n'est de même tenu de discu
ter les dettes acti~'es de son débiteur et les meubles 
corporels qui seraient ailleurs qu'en la maison de 
son débiteur, qu'autant qu'ils lui sont indiqués. 

Discussion n'a point lieu contre les créanciers 
de rente, soit que le créancier ait une hypothèque 
spéciale sur l'héritage pour lequel l'action hypo
thécaire est donnée, soit qu'il n'ait qu'une hypo
thèque générale. 

Le créancier n'est point obligé de discuter le& 
biens litigieux et dont la propriété est contestée à 
son débiteur. 

Le tiers détenteur ne peut obliger le créancier 
à discuter les biens d'autres que de ses débiteurs 
et cautions, et il ne peut les renvoyer contre les 
autres tiers détenteurs d'héritages, pareillement 
obligés à sa créance, soit qu'ils aient été aliénés 
les prem,iers ou les derniers. 

La di~cussion doit se faire aux frais de celui qui 
l'oppose, et Je créancier· à qui n indique des hé
ritages du débiteur à discuter, est fondé à deman· 
der que celui qui oppose la discussion lui fournisse 
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une somme pour les frais de la saisie réelle qu'i1 
en fera, faute de quoi il est dispensé de la discus
sion des immeubles. 

Le tiers tlétenteur ne peut opposer par excep
tion contre l'action hypothécaire qu'il a fait des 
impenses nécessaires et utiles à l'hérita~e hypo
théqué, et il ne peut être contraint à le délaisser 
qu'il ne soit remboursé des impenses nécessaires. 
et des impenses utiles jusqu'à concurrence de ce 
que l'héritage s'en trouve plus précieux, ou du 
moins que le créancier ne lui aît donné caution Je 
faire monter l'héritage à si haut prix qu'il en soit 
remboursé sur le prix. Le détenteur doit être payé 
à l'ordre, non seulement du prix principal de ses 
impenses, mais aussi des intérêts. 

On ne compte pas parmi les impenses nécessai
ses, les impenses de simple entretien qui sont une 
charge des fruits qu'il a perçus. 

Le détenteur ne peut Jemander le rembourse
ment des impensc~s voluptuail'es; mais on ne peut 
lui refuser la faculté de les enlever, si cela se peut 
faire sa11s détérioration. 

Lorsqu'un créancier, qui a un droit d'hypothè
que sur un héritage possédé par un tiers-détenteur, 
oe trouve de quelque manière que ce soit person
nellement obligé envers ce tiers détenteur à l~ ga
rantie de cet héritage, celte obligation de garantie 
résiste à l'action hypothécaire q11'il a contre le 
détenteur, et fournit à ce détenteur une exception 
qui détruit cette action. 

Lorsque le cr·éancier, qui a donné contre moi 
l'action hypothécaire. est héritier pour partie de 
mon vendeur, il ne doit être exclu de son action 
hypothécaire que pour la partie dont il est hériti
er; et si ce créancier en même tems qu'il est héri
tier pour partie de mon veiJdeut·, est aussi biens
tenant, c'est-à.dire possesseur d'immeubles de la 
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succession de mon ven fleur hypothéqués à ma ga· 
rantie, il doit être déclaré personnellement pour 
la part dont il est hériti_er de mon gar.ant, et hypo
thécairement comme bu~ns-tenant, nou recevable 
en sa demande~ sauf à se faire faire raison par ses 
cohéritiers, pour chacun leur part, de ce qu'il 
souffre d'être exclu de la demande qu'il avait de 
son chef contre moi; ainsi quoiqu'une femme aît 
hypothèque sur les biens de son mari pour ses 
conventions matrimoniales du jour de son contrat 
de mariage, et qu'elle aît en conséquence l'action 
hypothécaire contre les tiers-détenteurs qui au~ 
raient acheté quelques biens de son mari pendant 
le mariage, néanmoins si elle acceple la commu
nauté, en qualité de commune, elle est tenue de 
sa part de l'obligation de garantie, et elle doit être 
pour cette part non recevable en son action hy· 
pot hé caire. 

L'exception qui résulte de la garantie a lieu non 
seulement lorsque le demandeur en action hypo
thécaire se trouve personnellement obligé à la ga
rantie de l'héritage, mais encore lor·squ'ilse trouve 
seulement possesseur d'héritnges hypothéqués à 
cette garantie. 

L'exception que l'on a contre celni qui est per
sonnellement tenu à la garantie l'exclut absolument 
<le son action pour le total, s'il est obligé pour le 
total à la garantie, ou pour partie s'il n'est tenu de 
)a garantie que pour partie; l'exception que l'on 
a contre celui qui est seulement possesseur d'hé
ritages hypothéqués à cettte garantie, ne l'exclut 
pas absolumellt de son action, mais lui laisse la 
faculté de la suivre, après qu'il aura abandonflé les 
héritages sujets à la garantie due au tiers déten
teur, pour par ce tiers évincé vendre les dits h€
~itages sujets à la garantie, pour les dommages et 
Jntérêts qui lui sont dûs, résultans de l'év ·ction 
qu'il a soufferte. 
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be tiers détenteur en payant le cr~ancior qui a 
donné l'action hypothécai e contre lui, a droit de 
se faire subroger ~ tous les droits, actions et hy
pothèques de ce créancier. Il peut les exercer 
non seulement contre le débiteur et autres, person
nellement obligés, mais a ussi contre les autres 
détenteurs d'héritages pareillement hypothéqués à 
}a dette qu'il a payée ; il ne pent pas néanmoins 
agir solidairement contre ces tiers détenteurs, mais 
il peut les faire contribuer avec lui à la dette qu'il 
a payée, au prorata de ce que chacun possède d'hé
ritages hypothéqués à cette dette. Ce cas de 
<~ontribution ne peut avoir lieu que lorsque les dé-

. tenteurs ont acqnis de ditférens vendeurs. 
Il ne peut y avoir lieu à cette contribution lors

que le détenteur qui a payé le créancier, et Jes 
détenteurs des au tres héritages les ont acquis du 
même vendeur., car en ce cas, ou le dé~enteur qui 
~ payé le créancier a acquis avant les autres, ou 
clepuis; s'il a acquis depuis, il ne peut exercer au
œn recours contre eux ; si au eontraire il a acquis 
avant eux, les héritages des autres détenteurs se 
trouvant hypothéqués à Ja garantie du sien, il a de 
son chef contr'etJx une action hypothécaire pour 
être acquitté en total de celle qui a été donnée 
contre lui par le créancier du ventleur, et il n'a 
pas par con équent besoin de la subrogation. 

L'effet de l'action hypothécaire est de faire 
condamner Je tiers détent~ur à délaisser l'héritage 
hypothéqué. 

Le tiers-détenteur peut éviter ce délais,soit avant 
ou après la sentence, en payant la créance, si 
c'est la créance d'une somme exigible, ou lorsque 
c'est une rente à laquelle l'héritage est hypothé
qué en s'obligent à la rente, et payant tous les 
arrérages qui en sont dûR, et en offrant de passer 
un nouvea titre ' parde ant notaires ; en ce c s 



[ 276] 

il ne s'oblige à la rente que tant qu'il sera déten· 
teur de l'héritage hypothéqué, lo1·s même que le 
titre nouvel porternit formellement le contraire. 
Ce payement de la dette hypothécaire n'est qu'une 
faculté accordée au détenteur de l'héritage hypo
théqué pour éviter le di!lai s. 

Le tiers Qétenteur ne peut être condamné qu'au 
délais de l'héritage en l'état qu'il se trouve, il n'est 
point tenu des dégradations qu'il y a faites avant Ia 
demande, lors même qu'il aurait eu connaissance 
de l'hypothèque et qu'il aurait tiré du profit de 
ces dégradations. 11 n'est pas non plus à plus 
forte raison tenu de rapporter les frui~s perçus 
avant la demai1de, mais i! est tenu du rapport des 
fruits et des dégradation qu'il a faites depuis la 
demanùe. 

Le tiers détenteur qui délaisse n'est pas obligé 
de payer les arrérages de la rente constituée cou
rus pendant son tems, quand même il aurait eu 
connaissance ue la rente, et quand même il aurait 
été expreE.sément chargé, non de la rente, mais 
de l'hypothèque; au contraire Ie détenteur d'un 
héritage sujet à rente foncière qui ne déguerpit 
qu'aprè~ contestation en cause, est tenu de payer 
les arrérages échus de son tems. 

Si le tiers d ' tente ur a été chargé, par le débi
teur de qui il a acquis, Je continuer la rente, il 
est personnellement tenu des arrérages courrus 
pendant sa dé tention; s'il n'a pas été chargé de la 
rente, mais que pour éviter le délais, il ait passé 
titre nouvel, et que par la suite il veuille délaisser, 
il de.meure obligé aux arrérages courus pendant 
sa détention. 

Le tiers détenteur n'est pas obligé pour délais
ser, d'acquitter les hypothèques, servitudes et 
autres charges réelles qu~il a lui-même imposées, 
lesquelles continuent de subsister nonobstant le 
délais, et ne sont purgées que par l'adjudication. 

1 
q 
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Le délais que fait le détenteur est le délais de 

la possession de l'héritage, auquel héritage on 
crée un curateur, sur lequel Je créancier doit le 
faire saisir et vendre p,ar décret. Le détenteur qui 
~n fait le délais en demeure propriétaire jusqu'à 
l'adjudication; il est toujours recevable à y entrer, 
en offrant de payer tous les frais qui se sont faits 
depuis le délais. Le délaissement par hypothèque. 
se fait au greffe du tribunal de la situation des biens. 

Si l'h' ri tage n'est point d'ur e assez grande va
leur pour mériter les frais d'un décret solcmnel, le 
créancier en vertu d'une permi"sion du Juge peut 
en poursuivre la ''ente sur un~ simple affiche et 
trois pubrcatiow~. 

L'action personHellc hypothécaire est celle qui 
a lieu contre l'héritier du débiteur qui est en même 
tems biens-tenant, c'e:t-à-dire qui possède des 
biens de la succession hy othéqués à la dette. 

L'action personnelle hypothécaire renferme 
deux actions véritablement distinctes l'une de 
l'autre, et qui quoique réunies par un même exploit 
ont leurs conclusions dJfférentes ainsi q 1e Jeur 
condamnation. 

On conclut contre l'héritier biens-tenant et il est 
condamné hypothécairement pour le total, et per
sonneHement pour la part dont il est héritier; il 
n'y a que cette condamnation personnelle qui doit 
être absolue, quant à la condamnation pour· Je 
surplus~ il a )a faculté de délaisser les biens hy
pothéqués qu'ï possède pour en éviter l'exécution; 
par la même raison l'héritier et b'ens-tenant d'un 
défunt passant titre nouvel des rentes de la suc
cession ne doit s'obliger à toujours qu~ pour la 
part dont il est héritier et pour le surplus que tant 
qu'il sera détenteur. 
. L'action d'interruption est celle qu'un créancier 
hypothécaire a contre les détenteurs des choses 
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hypothéquées à sa dette pour leur faire reconnaître 
le droit d,hypothèqne dont les choses par eux pos .. 
sédées sont chargées, et interrompre par ce moyen 
le tems de la prescription, qui aurait pu être op
posée contre son hypothèque, s'il l'eût laissé ac
complir. 11 ne peut y avoir d'excepti..:n de discus
sion à r.ette actio~l et elle peut être donnée avant 
que le terme du paymeut de la dette soit é<'hû et 
avant l'existence de la condition, si la dette est 
conditiormelle. Le détenteur sur cette action doit 
être condamné à passer titre nouvel de reconnais
sance d~hypothèque. Ce titre est dû par chaque 
nouveau dé cnteur à toutes mutations. 

CHAPITRE CINQUIÈME. 
Dt l'exécution des hypolhèqttes ct de l'ord1·e entre les créanciert 

hypothécaires. 

L'exécution de l'hypothèque se fait par la saisie 
que le créancier fait de la chose hypothéqu~e, et 
la vente judiciaire quï en est ordonnée. 

Lorsqu'un héritage ou autre immeuble a été 
vendu par décret et que plu~ieurs créanciers se 
~-ont opposés, Je prix est distribué entr'eux selon 
l'ordre de leurs hyp~thèques; cet ordre de la date 
les hypothèques n'a lieu qu'entre les simples cré

anciers hypothécaires. 
Il y a certaines créances et certaines hypothè

i(Ues privilégiés qui ne s'e.:;timent pas par leur date, 
~ais par leur cause, et qui précèdent les autres 
tuoique antérieures; on les appelle privilégiées. 

C'est une règle en fait de pt·ivilége que la cré
tnce qui a profitée et tournée à l'utilité commune 
&es créanciers doit être priviligiée, et que lors· 
\D'elle a profité mê ne aux créanciers priviligiés, 
-ce privilégc oit. 'cm po x-ter. 
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lnai ~ Le recevem' cles consignations commence par 
;r pœ. retenir sur les deniers consignés les frais de con-
torep signation. 
~~~ Après lui le créancier 'lui a poursuivi la saisie 

l)e~. réelle est le premier colloqué en ordre pour l~s 
~iitt;. frais extraordinairP.s de criées. A l'égard des frais 

ordinaires, l'adjudicataire en est teuu. 
On appelle frais ordinaires tous les frais de pro

cédure qui indépendemment d'aucun accident, 
sont nécessaires pour parvenir à l'adjudication, 
depuis le commencement qui précède la !;aisie ré
elle jusqu'à l'adjudication inclusivement; on ap
pelle frais extraortlinaires ceux que le poursuivant 
a été obligé ùe faire sur les incidens survenus pen
dant le cours de la saisie réelle. 

Les seigneurs censiers et féodaux ont un privi
lége sur les héritages dans leurs mouvances pour 
les droits seigneuriaux, mais ils ne sont colloqués 
qu'après les ft·ais de criées, car ils ne sont préfé
rés qu'aux créanciers ordinaires et non aux créan
ciers qui pour parrenir à la vente font des frais 
pour l'affaire commune et pour l'intérêt commune 
tant des autres créanciers que des seigneurs. 

Après les frais de poursuite, on rnet en ordre 
avant tous les autres créanciers, les frais funérai
res et ceux de la dernière maladie du défunt, dont 
les biens vendus sont tenu~, lorsqu'il n'a laissé 
aucun mobilier sur lequel ils aient pu être acquit
tés. Cette créance a ce privilége, quoiqu'elle ne 
soit pas hypothécaire. 

Ensuite on met en ordre la créance de celui qui 
a tellement conservé l'héritage qu'il serait totale
ment péri sans le trava il qu'il y a fait, telle est la 
créance des ouvriers qui ont fait des réparatiomt 
nécessaires à une maison &c. ces créanciers doi 
vent être préférés à tous les autres, mêmes aux 
seigneurs féodaux et censuels. 
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Entre plusieur·s créanciers ~Jême. h.!pothécaireg 
dont les créances ont pour objet differentes espè
ces de réparations faites pour la conservation de 
l'héritage, le plus ancien d'entr'eux ne doit point 
être préféré aux autres, p1·iviligia estirnantur non ex 
tempore sed ex causâ, car les priviJége~ s'estiment 
par la cause et non pa_r le tems. 

Les créanciers qui ont rendu l'héritage plus pré
cieux, ont aussi un privilége sur tous les autres 
créanciers, non pas sur la totalité de l'hét itage, 
mais sur sa p us value par rapport à ce qu~ils y ont 
fait, ce qui nécessite une ventilation. 

Les créanciers qui ont prété leurs deniers pour 
payer les entrepreneu~s ou ouvrie.rs, peuvent aussi 
jouïr du même privilége pourvu qu'il soit authen
tiquement constaté par l'acte d'emprunt que la 
somme était distinée à cet emploi et par la quit
tance des ouvr es que ce payement a été fait des 
·deniers empruntés. 

Po ur que les créanciers qui ont conservé ou 
amélioré l'hé itage puissent exercer leur privi
lége, il faut qu'ils aient donné leur demande dans 
l'année de la perfection de leurs 6uvrages, ou 
qu'ils soient fondés dans un marché par acte de
vant notaires, ou dans une obligatiou par devant 

.. notaires passée dans la dite année. 
Ces créanciers privilégiés sont préférés a tous 

créanciers, non seulement à ceux du dernier pro
. prié taire sur qui l'héritage a été vendu, mais même 

à ceux de tous ses auteurs. 
Les seigneurs féodaux ou censuels sont ensuite 

colloqués pour 1es anciens profits et rédevances 
qui leur sont dûs; si néanmoins il se trouvait des 
créanciers à qui le sejgneur ou ses auteurs eus~ 

. sent hypothéqué l'héritage dès avant l'inféodation 
:.ou 1«: bail à c~ns, ils seraient préférés au seigneur: 

VIent ensutte l'opposant afin de distrat'rt qm 
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s'étant opposé trop tard vient à l'ordre, et qui a 
justifié que la portion de biens dont il demandait la 
distraction, lui appartient pour la portion du prix: 
qui se trouvera répondre à cette portion de biens. 

Ensuite l'opposant aji~t de charge renvoyé à l'or
dre pour s'être opposé trop tard, est pour le prix 
du droit qu'il ava!t, préféré aux autres créanciers 
sur la plus value qu'a donn6 à l'héritage la libéra
tion de ce droit. 

A près les créanciers privilégiés a~q uittés, on 
doit colloquer avant tous les créanciers ùu der.! 
nier propriétaire et possesseur, quelque privilé
giés qu'ils soient, tous les créanciers chacun leur 
rang des précédellts propriétaires, et si le dernier 
propriétaire a succédé à titre d'héritier, non seule
ment les créanciers du défunt sont préférés aux 
siens, mais les lég taires le sont aussi, pour la 
part dont il est tenu de leur~ legs. 

Entre les créanciers d'un même propriétaire..., 
celui qui a vendu l'héritage, ou qui a prété les 
deniers pour l'acheter, doit être préféré sur cet 
hé1·itage à tous ses autres créHnciers; ce que nous 
disons Je la vente peut s'appliquer à tous les au
tres titres d'aliénations; et celui qui a aliéné un 
héritage à quelque titre que ce ~oit, a pour toutes 
les charges de cette aliénation une hypothèque 
privilégiée sur cet héritage, sen1blable ù celle du 
vendeur. 

Pareillemeut lorsqu'il est échu à quelqu'un un 
héritage par partage, les copartageans oiJt pour 
toutes les obligations résultantes du partage dont 
il est teuu envers eux, une hypothèque prir·ilégiée 
sur cet héritage, semblable à celle d'un vendeur. 

Après l~s créanciers privilégiés, on met en ordre 
les créanciers simples, chacuu selon l'ordre de Ja 
date de son hypothèque, suirant cette maxime do 
droit "qui prz'or est tempore, patz'or est jure." 
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Entre les créanciers d'un même jour, celui dont 
le titre porte avant midi, doit être préféré à celui 
dont le titre ne fait mention que du jour. 

Lorsque plusieurs créanciers sont subrogés aux 
hypothèques d'un même créancier dont ils ont cha
cun en différens tems acquitté partie de la créance, 
ils sont tous colloqués concurrement à la place de 
ce c1·éancier à qui ils sont subrogés, sans qu'on 
n'aît aucun égard à la priorité ou postériorité de 
leur chef. 

Dans les créances qui ont leur hypothèque du 
contrat de mariage, celle de la femme pour la 
restitution de sa dot est colloquée la première, le 
douaire ne vient qu'après; on place après le dou
aire les autres conventions de la femme et le rem
ploi des propres aliénés volontairement et du con
sentement de la femme; l'indemnité de la femme 
pour les dettes auxquelles elle s'est obligée ne tient 
que le dernier rang. Cette préférence de Ja dot 
sur le douaire a lieu non seulement lorsque la 
contestation est entre la femme et ses enfans, mais 
elle a lieu en faveur des créanciers de la femme 
qui sont pour la somme à laquelle monte la resti
tution de la dot de leur débitrice, préférés au dou
aire des en fans. Cette préférence peut avoir lieu 
contre la femme elle-même. 

La somme apportée en cotnmunauté dont la re
prise a été stipulée en cas de renonciation est cen
sée faire partie de la dot aussi bien que ce qui a 
été réservé propre; cette préférence e'étend aussi 
au mobilier qui est échu à la femme pendant le 
mariage et qui a été exclu de la communauté par 
une clause du contrat. 

Le remploi du prix des rentes propres de la 
iemme rachetées durant la communauté, et des 
autres aliénaiions nécessaires, a aussi cétte préfé
reHce de la dot. 
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ii ~c. La. femme doit être préférée pour les al'téragert 
lcell ilu douaire qui lui sont dûs, à ses enfans créanci

ers du fond. 
Chaque créancier est colloqué dans son rang, 

non seulement pour le principal de sa créance, 
mais pour tous les arrérages et intérêts, et les frais 
qu'il a légitimement faits pour parvenir au paye
ment. 

· Tous les créauciers, soit simples hypothécaires 
soit même privilégiés ne sont colloqués dans leur 
rang sur le prix des biens adjugés par décrêt, que 
lorsqu'ils ont fait opposition au décrêt. 

Les créanciers qui ont manqué de faire leur op
position ne peuvent être payés que sur ce qui 
pourrait rester après toutes les créances des op
posants acquittées; et s'il reste quelque chose, 
ceux qui n'ont point tait opposition, le partagent 
entre eux au sou la livre de leurs créances, coœ.
me un simple mobilier. Il en est autrement lorsque 
plusieurs créanciers ont saisi et arrêté la somme 
dûe à leur débiteur commun pour le prix de quel
que immeuble, sur l'acheteur qui ne l'a point fait 
décréter, quoique cette somme soit un effet mo
bilier; néanmoins elle se distribue entr'eux selon 
le rang et l'ordre des hypothèques . 

...-::=lelt!el=----

CHAPITRE SIXIÈME. 
De l'Extinction des hypethèques. 

L'hypothèque s'éteint 1°. par l'extinction de la 
c1lose hypothéquée ; fl 0

• par la confusion ; S0 • par 
]a résolution et extinction du droit de propriété de 
celui qui a constitué l'hypothèque; 4°. par l'ex
tinction de la dette pour laquelle l'hypothèque a 
é té constituée ; 5o. par la remise expresse ou 
tacite de l'hypothèque et ~0• par la p~escription .. 
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Le créancier qui a une hypothèque sur une 

rente peut empêcher que le rachat qui pourrait 
en être fait n'éteigne son droit d'hypothèque, en 
fesant un arrêt Ju fonds de cette rente. et alors le 
débiteur ne pourra la rembourser à .celui à qui 
elle est due, ~ans y appeler le créancier arrétant. 

L'acquisition que le créancier fait de la propri
été de la chose hypothéquée, étant la cause de 
l'extinction de l'hypothèque, si cette acquisition 
qu'il a faite n'est pas absolue et irrévocable, elle 
ue peut pas produire une extinction absolue et 
irrévocable du tlroit d'hypothèque, et le dreit 
d'hypothèque revivra, si le droit de propriété 
vient à se résoudre. 

Celui qui n'a qu'un droit de propriété révocaw 
ble dans une chose, ne peut donner à un créancier 
qt.l\Jn droit d'hypothèque sur cette chose qui soit 
pareillement révocable dans les mêmes cas que 
doit se rélruqucr son droit de propriété. 

Le consentement que le créaucier donne à l'a
liénation ou à une nouvelle obligation de la chose 
qui lui est hypothéquée, renférmc une remise 
tacite de son droit d'hypothèque ; il faut que le 
consentement soit formel. · 

Le tiers acquéreur qui u'a pas eu connaissance 
de l'hypothèque par son titre d'acqui~ition, ni 
d'ailleurs, et a possédé l'héritage comme fraiJc et 
quitte acquiert la libération de l'hypothèque par 
dix ans de possession entre préscus ct par vingt 
ans entre absens. Le tiers détf'uteur qui possède 
sans pouvoir produire le titre de son acquisition 
ne peut prescrire que par trente ans de possession. 

Les débiteurs et a ut res personnellement obli
gés, possesseurs de la chose hypothéquée peuvent 
opposer contre l'actiou hypothécaire la prescrip
tion de trente ans, si l'hypothèque est légale et 
naît d'un jugement, mais si l'hypothèque x:ésulte 
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d'un contrat passé pardevant notaires, ils ne peu
vent opposer que la prescription de quarante ans. 

L'hypothèque cesse lorsque l'immeuble hypo
théqué a été vendu par décrêt et que les créan
ciers hypothécaires ne s'y sont pas opposés, 
mais la prescription et le décrêt ne nuis ntpas au 
douairiers avant que le douaire soit ouvert, ni 
aux substitués avant que la substitutions soit ou~ 
verte. 

CHAPITf E SEPTIÈNlE. 
Du Nantissement. 

Le nantissement est une espèce de gage qui se 
contracte par la tradition qui est f.:'1itc au créancier 

• de la chose qu'on lui engage. Le nantissement 
n'est sujet à aucun forme et est valable entre les 
parties contractantes par leur seul con e e ent 
suivi de la tradition de la chose engagée (voyez 
Nantissement, titre vingt-troisième livre troisième.) 

TITRE frl1VGT- IXIÈA1E. 
DE LA PRESCRIPTION. 

La prescription est un droit par leq el quel
qu'un acquiert par la possession qu'il a eue d'une 
chose pendant le tetns réglé par la oi, Je domaine 
de propriété de cette chose, et l'affranchissement 
des rentes, hypothèques et autres charges réelles 
dont elle était chargée. 

---==101<~1*1==--

CHAPJTRE PREMIER. 
De la prescription de dix el vingt ans. Dispositions générale1. 

On ne peut d'avance renoncer à ]a prescriptioA 
qui n'est pas encore acquise; on peut renoncer à la 
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prescription acquise. Celui qui ne peut aliéner 
ne peut renoncer à la prescription acquise. 

Les créanciers, ou toute autre personne ayant 
intérêt à ce que la prescription soit arquise, peu
vent l'opposer, encore que le débiteur ou le pro
priétaire y renonce. 

Toutes les choses qui sont hon~ d 11 commerce, 
ct toutes celles dont les lois défendent l'aliénation, 
ne sont point susceptibles de cette prescription. 

Les biens des mineurs, tant qu'ils sont mineurs, 
ne sont point susceptibles de cette prescription ; 
et non seulement le tems de la prescription ne 
pent commencer contre les mineurs, mais mP.me 
lorsqu'il a commencé à courir contre un majeur 
t}UÏ a laissé pour héritier un mineur, il cesse de 
courir contre cet héritier pendant sa minorité. 
Cette disposition s'étend aux biens des iuterdits. 

Lorsque l'église et un particulier, ou lorsqu'un 
mineur et un majeur sont propriétaires en com
mun d'un héritnge qu'un tiers possède de bonne 
foi et en vertu d'un juste titre, ce n'est que pour 
la part qui appartient à l'église ou au mineur que 
J'héritage n'est pas sus cc pti ble ùe cette prescrip
tion, il en est suôceptible pour la part qui appar
tient au coproprétaire de l'église, ou au majeur. 
Si néanmoins, la chose dont ils sont coproprié .. 
taires, est une chose indivisible, elle ne sera 
point sujette à la prescl'i pt ion, car n'étant point 
sus ce pti ble de parties, elle ne peut y être sujette 
pour partie. Ce n'est que dans les choses indivi
sibles que le mineur relève le majeur. 

Les biens du domaine de la couronne ne sont ni 
Bujets à cette prescription~ n à aucune autre. 
Cet.le règle ne s'étend pas aux biens qni sont à la 
vértté échus et dévolus au domaine par deshéren
ce, confiscation &c. et dont le domaine ne s'est 
pas encore mis en possession; car ces biens n'étant 
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pas encore regardés comme biens hors du com
merce, ils sont susceptibles de la prescription. 

Hors les biens dont les lois défendent l'aliénati
on, tous les autres biens immeubles sont suscep
tibles de cette prescription de dix et vingt ans, 
non seulement les immeubles réels, mais même ]es 
choses incorporelles. 
· Pour que le tems de la prescription d'une 
chose courre au profit d'une personn , il n'im
porte qu'elle la possède par elle-même ou par 
d'autres qui la dé~icrment en son 11om et pour elle. 

Le tems pour la prescription d'une chose qui a 
commencé à courir nu protlt d'une pcn;onne, con
tinue de courir et peut même s'accomplir au pro
fit de son héritier, ct à défaut d.héritier, au profit 
de sa succession vacante. 

Le seigneur ne peut prescrir~ le fief de son 
vassal par la po f'Cssion qu'il cu aurait eue en qualité 
de seigneur par la sa1~ie féo<Ltle, mais il peut Je 
prescrire dans le cas où il le pos~· édernit en vertu 
d'un titre tout à f~\it étranger à sa qualité de sei
gneur. Il en est de méme mec versâ ùe la pres
cription du vassal contre le seigneur. 

Le tems de Ja prescription d'une chose ne peut 
courir contre le propriétaire de cettC' cbosr>, tant 
qu'il sc trouve dans l'impossibilité dïntenter son 
action pour la revendiquer, suivant cette maxime 
de droit, contra non valentcm agere nu/la curn't prŒI
criptio. 

De ce principe il suit que lorsqu'un homme a 
vendu l'hBritage propre de sa femme à quelqu'un 
qui l'a acheté de bonne foi, le tems de la pres
cription de cet héritage ne courre pas, pendant le 
mariage, contre ]a femme qui en est la propriétaire; 
la puissance que son mari a sur elle pendant le 
mariage, étant censé ravoir emphêché d'intenter 
contre le possesseur la demande en révendication 
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qui aurait réfléchi contre le mari eomme garant 
des évictions. 

SECTION PREMIÈRE. 

D es qualités que doit avoir la possession pour opérer la 
prescription. . 

La po. ession pour opérer la prescription et 
faire acquérir au possesseur le domaine de pro
propriété de la chose qu'il a possédée pendant le 
tems réglé par la loi, doit être une possession civile 
et de bonne foi, qui procède d'unjuste titre; qu'elle 
ait été publique, paisible et non interrompue. 

La possession civile est la possession de celui -
qui possède anirno domini, c'est-à-dire, comme 
s'en réputant propriétaire ; la possession de ceux 
qui possèdent tanquàm a!ienam, telle est celle d'un 
sequestre, est uue possession naturelle qui n~est 
pas de nnture à opérer la prescrirtion. 

La bonne foi qui doit accompagner la possession 
pour opérer la prescription, est la jus te opinion 
qu'a le ROssesseur qu'il a acquis le domaine de 
propriété de la chose qu'il possède. Cette opinion 
quoique fondée sur une erreur de fait, ne laisse 
pas d'être une juste opinion et de donner à la pos~ 
session le caractère de possession de bonne foi; 
mais si elle est fondée sur une erreur de droit, elle 
n'est pas une jus te opinion çt elle ne peut do nuer 
à la possession le caractère de bonne foi. 

Lorsque mon procureur a acquis pour moi un 
héritage et en a été mis par moi et en mon nom en 
possession, quoique je possède l'héritage avant 
que j'aie été informé de l'acquisition, je ne puis 
néanmoins commencer le tems de la prescription, 
jusqu'à ce que j'aie été informé de l'acquisition; car 
je ne puis avoir l'opinion que je suis propriétaire 
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"un héritage avant que de savoir qu'on en a fait 
pour moi l'acquisition. 

Celui qui quoique dans l'erreur est dans l'opinion 
que l'acquisition q11ïl a faite d'une chose ne lui est 
pas pernlise par les lois, ne peut en acquérir la 
propriété par prescription. 

Lorsque l'acheteur d'un héritage a connaissai_lce 
qu'il n'appartient pas pour une certaine partie di
visée ou indiviséo à son vendeur, ce n'est que pGur 
c.ette partie qu'il n'est pas possesseur de bonne foi; 
il est possesseur de bonne foi du s rplus, et il peut 
acquérir ce surplus par prescription. 

La bonne foi pour cette prescription n'est pas 
seulement requise au con1mencement de la posses
sion, mais pendant tout le t0ms de la possession, 
c'est à dire d'une n1ême possession ; elle se 
présume flans le passes cur qui possède en 
vertu d'un juste titre; tant qu'on n'établit pas le 
contraire. 

Pour quo la possession de dix et vingt ans fas~e 
acquérir par droit de prescription au possesseur le 
domaine de propriété, il faut qu'elle n'ait point été 
interrompue pendant tout ce terns. 

L'interruption est naturelle ou civile. Il y a 
interruption naturelle dans la possession d'une 
chose, lorsque celui qui la possédait, a cessé pen
dant un an et un jour de la posséder. 

La possession que le possesseur a eue avant l'in
terruption, ne peut plus lui servir pour la pres
cription, et il ne doit compter le tems que depuis 
qu~il a commencé de nouveau à posséder l'hérita
ge, après le délaissement que lui en a fait celui 
qui s'en est emparé. 

La p0ssession est interrompue non seulement 
lorsque le possesseur l'a perdue par négligence et 
par sa faute, elle l'est pareillement lorsqu'il a été 
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dépossédé, même par violence, à moins qu'il n'y 
ait été rétabli dans l'année. 

La possession qu'une personne avait d'un héri
tage est interrompue et il cesse de la posséder, 
lorsqu'il en a fait un bail à ferme à celui qui en est 
le proprétaire~ ou lorsqu'il en a mis le propriétaire 
en possession à titre de nantissement, dépôt, prêt 
&c., car personne ne peut être le fermier ou le dé
positaire de sa propre chose. 

L'interruption civile est celle qui résulte d'une 
demande judiciaire donnée contre le possesseur 
pour lui faire délaisser la chose. L'interruption 
ci vile arrête de plein droit le cours de la prescrip
tion. 

Une sirnple dénonci~tion qu'une personne aurait 
faite à un autre, de ses prétentions sur la chose 
qu'il possède n'interrompt sa possession, ni le cours 
de la prescription. 

Lorsque le demandeur a laissé to1nber en pé· 
rernption la demande qu'il a donnée contre le pos
sesseur, la den1ande est regardée comme non ave
nue et n~a pas interrompu la possession du pos
sesseur, ni arrété le cours de la prèscription. 

La demande en revendication d'un propriétaire 
pour partie d'un héritage, contre un posses
seur qui le possède pour le total en vertu d'un 
juste tttre, , n'interrompt la possession de ce pos
sesseur et le cours de la prescription que pour 
la part du demandeur; néanmoins si par la com-
munication que le possesseur à eue des titres du lo1 
demandeur qui sont des titres communs à ce de~ q 
mande ur et a ses copropriétaires, il a été instruit M 
du droit de propriété qu'ont ces copropriétaires, de 
cette connaissance qui fait cesser la bonne foi de acl 
la posse~si9n, interrompt et arrête la prescription ~e. 
pour les parts d_e~ dits copropriétaires. p1o 
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Lorsque plusieurs possèdent en commun un hé

ritage qui ne leur appartient pas, si le propriétaire 
ne donne la demande que contre l'un d'eux, la de
mande n'interrompt le cours de la prescription que 
pour sa part. 

Lorsque la chose qui fait robjet de la prescrip
tion, est une chose indivisible qui n'est susceptible 
ni de parties réelles, ni même de parties intellec
tuel1es, et qu'il y a plusieurs propriétaires de cette 
chose, la demande donnée par l'un d'eux inter
rompt la prescription pour le total et par consé
quent pour tous les propriétaires. Pareillement s1 
cette chose est possédée par plusieurs en co:nmun, 
la demande donnée contre l'un d'eux interrompt la 
possession pour le total et par conséquent contre 
tous. -SECTION SECONDE. 

Du juste tit,re requis pou'r la presc't·iption. 
Un juste titre est un contrat ou autre acte qui 

est de nature à transférer la propriété, par la tra
dition qui se fait en conséquence, de manière que 
lorsqu'elle n'est pas transférée, c'est par le défaut 
de droit en la personne qui fait la tradition et non 
par le défaut du titre, en conséquence du quel la 

' tradition a été faite. 
Les différentes espèces de justes titres les plus . 

ordinaires qui opèrent la prescription par la pos
session qui en procède, sont le titre pro emp
tore, ou le contrat de vente qui a été fait à 
quelqu'un de la chose qu'il possède ; les titres pro 
hœrede ou titre de succession, pro donato ou titre 
de donation, pro derelz'cto ou titre par lequel on 
acquiert une chose abandonnée, pro legato ou titre 
de legs, pro suo ou titre général de possession et 
pro soluto ou titre de payement. 
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Le titre pro hœrede n'est pas un titre qui seul et 
par lui même puisse être un titre pour la prescrip
tion, car le défuut ne transmet pas a son héritier 
Ia propriété des choses qu'il possédait sans en être 
le propriétaire, mais il 1ui transmet, lorsqu'il les 
possédait en vertu d'un juste titre, le droit d'en 
continuer et d'en parachever Ja prescription. 

Le titre pro suo est un titre général de posses.
sion de toutes les choses que nous acquerons .: ce 
titre .comprend sous sa généralité tous les ditférens 
titres par lesquels nous acquerons la propriété 
d'une chose, lorsque la personne de qui nous la te
nons en est le propriétaire, tant ceux qui ont un nom 
qui leur est particulier, que ceux qui n'en ont point. 

Le contrat de sociétB étant de sa nature trans
latif de propriété est un juste titre qui ne pouvant 
me transférer la propriété des choses qui par Je 
partage des biens de la société sont tombées dans 
mon lot, lorsque mon associé n'en était pas le I>ro
priétaire, doit au moins me donner le droit de les 
acquérir par prescription. 

Lorsque la femme a apporté à la communauté 
un héritage qu'elle possédait de mauvaise foi, le 
mari peut commencer Ia prescription de cet héri
tage du jour qu'il en a été mis en possession pen
dant le mariage, et la parachever pendant Je ma
riage ; n1ais 3Ï par Je partage, cet héritage tombe à 
l~ femme, la prescription n'aura point lieu. 

Lorsqu'un héritage qu'un homme a apporté à la 
communauté, et dont il était poslSesseur de mau
vaise foi: tom be à la femme pa:r le partage des 
biens de la communauté, elle pourra l'acquérir par 
la prescription, mais le tems de la prescription ne 
commencera à courir que du jour du partage par 
lequel il lui est échu. · 

Celui a qui on a payé une chose, qu'il croyait 
de bonne foi lui être dûe, quoiqu'il ne lui fût rien 
dû, peut la prescrire par le titre prQ soluto. 
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Il n'est pas suffisant pour la prescription que 1 

titre dJoù la possession procède soit de sa nature 
translatif de propriété, il faut, 1°. que ce titre soit 
valable ; ~0 • qu'il ne soit pas suspendu par quel
que condition ; 3°. qu'il continue d'être le titre de 
possession pendant tout le tems requis pour l'ac
complissement de la prescription. . 

Une donation entre conjoints par mariage étant 
un titre nul, le conjoint donataire ae peut, ni pen-· 
dant le mariage, ni depuis sa dissolution, acq ué
rir par prescription la chose qui lui a été donnée 
par l'autre conjoint. 

La prescription ne peut courir avant l'accom
plissement de la condition, quand même le pos
sesseut· croirait par erreur que la condition est ac
complie. 

Lorsque la condition est accomplie sans que le 
possesseur en ait eu connaissance, le tems de 
la prescription commence à courir du jour de 
l'accomplissement de la condition, et non pa!i 
seulement du jour de la connaissance que le pos- , 
sesseur en aura. 

Lorsque quelqu'un, comme se faisant fort d'un 
tel, qu'il a promis de faire ratifier, a vendu à un 
a utre un héritage, quoiqu'il l'en ait mis en posses 
sion incontinent après le contrat, néanmoins le tems 
de la prescription ne commencera à courir que du 
·our de la ratification. 

n n'y a que les condition:; suspensives qui em
pêc11ent la prescription de courir jusqu'à leur ac
complissement; les condition qui pe sont que ré
solutoires n'empêchent point et n'arrêtent point 
l'effet du contrat, elles le détruisent seulement 
pour l'avenir, lors'lue les conditions Yiennent à 
:.1 'accomplir. 

Si , avant l'accomplissement du tems de la pres
cription, il survient au possesseur un nou,·eau titre 

25'if 



ponr la contiauation de sa po~session, le titre par 
lequel le posiesseu.r ava~t commencé n'étant plus 
Je titre de celle qut conhnue, ne peut plus opérer 
la prescription; et si le titre de celle qui continue 
n'est pas de ceux par lesquels on peut prescrire, 
la prescription ne pourra s'accomplir. 

Ordinairement il ne suffit pas, pour donner ou
verture à la prescription, qu'un possesseur croye 
qu'il est intervenu un juste titre d'où sa possession 
procède, s'il n'est pas intervenu; néanmoins lors
que l'opinion qu'a Je possesseur qu'il possède une 
chose à un titre de vente ou autre juste titre, quoi
qu'il n'y ait point eu de vente, a un juste fonde
ment, cette opinion qui est appuyée sur un juste 
fondement, équivaut à un titre et peut être com
prise sous le titre général pro suo, et elle peut en 
conséquence donner ouverture à la prescription. 

C'est au possesseur à justifie du contrat ou autre 
acte qu'il prétend être le juste titre d'où procède 
sa possessian. 

Lorsque la vente de l'héritage ou tout autre 
titre d'où pr-ocède la possession du possesseur a. 
été faite par acte sous seing privé, le possesseur 
justifie suffisamment de ce titre par Je rapport de 
l'acte sous seing pr·ivé, supporté par la preuve tes
timoniale du tems qu'a durée la possession qui a 
procédée de ce titre .. 

Le possesseur n'est pas reçu à la preuve testi-· 
moniaJe de la vente ou autre titre d'où il prétend 
que procède sa possession, sinon en trois cas; 1°. 
lorsqu'il n'en a pas été passé d'acte et que la chose 
est d'une valeur qui n'excède pas la somme de 
cent livres ancien cours; 2°. lorsqu'il y a déjà un 
commencement de preuve par écrit; 3°. lorsque 
1ei actes par écrit sont péris par (1uelque accident 
~e force majeure et que cet aecid.ent de· force ma
Jeure est constant .. 
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' SECTION TROISIEME. 

Eu t8nu de la presc1·iption et de l'union du tems de la poasesaion 
du successeur à celle de son autew·. 

Le tems de la prescription des héritages ou , 
autres immeubles est de dix ans entre présens et 
de vingt ans entre absens. 

Le tems de cette prescription ne doit pas se 
cornpter a nwmento ad momentum ; ii suffit que le 
dernier jour de la dixième ou de la vingtième an
née soit commencé, pour que le tems de la pres
cription soit acompli. Cette prescription est dif
férente de celles qui sont établies contre les acti
ons personnelles que des créanciers ont contre 
leurs débiteurs, lesquelles ne sont accomplies 
qu'après que Je dernier jour du tems de ces pres
criptions est entièrement révolu. 

Lorsque l'uitJe des parties, soit le possesseur qui 
prescr·it, soit le propriétaire contre qui il prescrit, 
n'a aucune demeure fixe, le tems de la prescrip
tion est censé courir entre absens. 

Lorsque Je tems de la prescription a commencé 
entre présens et qu'at:ant son accomplissement, 
une des parties a transféré son domicile hors de 
la Province, iJ faudrn, pour l'accomplil;~ement de 
Ja prescription, doubler le tems seulement qui 
restait à courir pour la prescription de dix ans. 
Dans le cas inverse, lorsque Ja prescription a 
commencé à courir entre absens, et qu'ensuite les 
parties viennent demeurer dans Ia Province, il ne 
faudra plus pour accomplir· Ja prescription que la 
moitié du tems qui restait à courir pour la pres
cription de vingt ans. 

Lorsque quelqu'un p escrit un héritage contre 
deux propriétaires dont l'un est présent et l'autre 
est absent, le possesseur acquerra par prescription 
la part de celui qui est présent par dix ans, mais 
il lui faudra vingt ans pour acquérir la part de-
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celui qui ~~t absent. En ~e . cas; s~ la chos~ qui 
fait la maherc de la prescription etatt un drmt In
divisible, la prescription pour le tout ne pourrait 
s'accomplir que par vingt ans. 

L'héritier étant censé n'être que la continuation 
de la personne du défunt, sa possession est censée 
n'être qu~ la continuation de la possession du dé
funt, et n'être qu'une seule et même possession 
avec celle tlu défunt; par conséquent la posses
sion a les tnêmes qualités qu'avait celle du défunt; 
c'est pourquoi, si la possession que le défunt avait 
d'un héritage était une po!:5session injuste, qui fût 
sans titre ou de mauvaise foi, quoique l'héritier 
soit de bonne foi, la possession qu'il continuera 
d'avoir de cet héritage sera censée être une pos
session injuste, telle qu'était celle du défunt, et il 
ne pourra l'acquérir par quelque longtems qu'il 
l'aît possédé~ œres suce8dit in virtutes et vicia 
possessionis defuncti. Cette règle a pareillement lieu 
a l'égard de tous les autres successeurs universels 
d'un possesseur de mauvaise foi, tels que ses lé
gataires ou donataires universels. 

Lorsque la possession du défunt a été de bonne 
foi, l'héritier peut, pour accomplir la prescription, 
joindre le tems de la possession du défunt à celui 
de la sienne~ mais il faut pour cela qu'il n'y nit 
point eu d'interruption. 

Un successeur à titre singulier à un héritage lors
qu'il en est possesseur de bonne foi, peut, si son 
auteur en était lui-même possessenr de bonne foi, 
pour accomplir la prescription, joindre le tems de 
la possession de son auteur au tems de la sienne. 

Le vice de la possession de l'auteur empêche 
bien son successeur à titre singulier, qui est pos
s;esseur de benne foi, de joindre la possession de 
l'auteur à la sienne, mais elle n'empêche pas ce 

, possesseur à titre singulier de commencer la 
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prescription et d'acquérir la chose qu'il possède de 
bonne foi, lorsqu'il l'aura lui-même possédée pen
dant le tems requis pour la prescription. 

Le successeur à titre singulier peut, pour ac~ 
complir le tems de la prescription, joindre à sa 
possession, non seulement celle de son auteur, 
mais celle des auteurs de son auteur, pourvu toute
fois que ces possessions soient de justes possessi
ons et qu'il n'y ait point eu d'interruption. 

-
SECTION QUATRIÈME. 

De l'effet de la p'resc'ription de dix et vingt ans. 

La prescription de dix et vingt ans non seule
ment fait acquérir le domaine de propriété Je l'hé
ritage, mais elle a aussi l'effet de faire acquérir 
au possesseur l'affranchissement de toutes les 
hypothèques, rentes foncières et autres charges 
réelles, dont un hél·itage est chargé, qui n'ont point 
été délarées à ce possesseue par son contrat d'ac
quisition et qu'il a ignorées. On appèle cette 
prescription preseription à l'çffet d'acquhrir; elle est 
différente de la prescrz'ptùm à l''!!fet de libérer ou fins 
de non recevoir, qui ne résulte que de la négli
gence du créancier à demander ce qui lui est dû, 
et qui faute par·lui d'en avoir fait la demande dans 

, le tems qui lui est prescrit, le rend, au bout de ce 
tems, en punition de sa Hégligence, non recevable 
à l'intenter ( voyez ce que nous avons dit de cette 
dernière espèce de prescription, traité des obliga
tions vol. 2d. chap. 6e. page 255. ) 

La prescription à l'effet d'acquérir décharge l'hé
ritage des rentes et hypothèques dont il était 
chargé, quant même pendant tout le tems de la 
possession, le créancier aurait été servi et payé 
de ces rentes par ceux qui en étaient les débiteurs 
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personnels, lesquels continueront d'en être débi
teurs. Cette prescription a lieu soit que le pos~ 
sesseur ait acquis l'héritage du propriétaire sans 
déclaration des hypothèques, charges &c. dont 
l'héritage était chargé, soit qu'il l'ait acquis de 
quelqu'un qui n'en était pas le propriétaire; toute
fojs, si le créancier de la rente a un juste titre 
d'ignorer l'aliénation, parce que le débiteur de la 
rente serait toujours demeuré en possession de 
l'héritage par le moyen de location, retention d'u
sufruit constitution de précaire ou autres titres 
semblables, la prescription ne courre point pen
dant le dit tems. 

Lorsque le possesse.ur a acquis de bonne foi 
l'héritage de quelqu'un qui n'en était pas le pro
priétaire, pour qu'il puisse acquérir par cette 
prescription l'affranchissement des rentes, hypo
thèques et autres charges dont l'héritage est 
chargé, il faut qu'il ait préalablement acquis par 
cette prescription la propriété de cet héritage; né
anmoins, si le propriétaire de l'héritage ne le re
vendique point quoique le tems de la prescription 
contre lui ne soit pas encore accompli, Je possea-
_seur en sa qualité de possesseur devant en être 
réputé le proprétaire pourra opposer la prescrip
tion contre la demande du créancier de la rente, 
sans que celui-ci puisse répliquer qu'il n'est pas 
propriétaire de l'héritage . 
. Tout ce qui a été dit ci-dessus de ·ta prescrip

tion des héritages reçoit une entière application à 
l'affranchissement des rentes et hypothèques et 
autres droits dont un héritage est chargé. 



~~. 
[ 299 ] 

CHAPITRE SECOND. 

De~ autres espèces de puscriptions qui sont acqui1es 
par la possession. 

SECTION PREMIÈRE. 

De la p'tescription de t1·ente ans. 

Il est indifférent pour le tems de cette prescrip
tion qu'elle courre entre préseusrou autres absens. 
Le tems de cette prescriptiou est censé accompli 
aussitôt que le dernier jour de la trentième année 
a commencé. 

Le possesseur peut, pour accomplir le tems de 
cette prescription, joindre au tems de sa posses· 
sion le tems de celle de ses prédécesseurs, en sui
vant les règles que nous avons établi à l'égard de 
Ja prescription de dix et vingt ans. 

Toutes les choses qui sont susceptibles de la 
prescription de dix et vingt ans, lorsgue quelqu'un 
en a joui en vertu d'un titre juste et de bonne foi 
le sont ordinairement de celle·ci. 

La prescription de trente ans ne peut jamais 
avoir lieu pour les droits de servitude, car, ou le 
possesseur du droit de servitnd~ a un titre, ou il 
n'en a pas; s'il a un titre, il a par la possession qui 
procède de ce titre, acquis le droit de servitude 
par la prescription de dix et vingt ans; s'il ne peut 
rapporter de titres, il ne peut acquérir le droit de 
servitude par la pre seri ption de trente ans ; car en 
matière de servitude, lorsqu'on ne rapporte au
cun titre, la jouissance que quelqu'un en a eue 
quelque longue qu'elle soit, est présumée n'avoir 
été qu'une jouissance précaire et de pure toléran· 
ce, et ne donne point lieu à la prescription; mais 
on peut pr€scrire la libert-é contre )a servitude par . 
trente ans. 
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Tout ce qui a été dit. d~s perso?nes a? profit 
de qui courr~it la pres,c~•ption de dtx et vm.gt .ans 
et qui pouvaient acquenr par cette prescrtphon, 
et des personnes contre qui la prescription de dix 
et vingt ans ne courrait point~ reçoit une entière 
application à la prescription de trente ans. 

Pour la prescription de trente ans, il n'est pas 
nécessaire que le possesseur produise le titre d'où 
sa possession procède, le seul laps de tems fait 
présumer que la possession procède d'un juste 
titre, dont on a perdu la mémoire et dont l'acte 
s'est égaré, tant que le contraire ne parait pas; le 
contraire paraîtrait si le titre d'où procède la pos
session du possesseur trentenaire était produit, et 
que ce titre ne fût pas un titre de sa nature trans
latif de propriété, ni par conséquent un juste titre, 
suil'ant ce principe metius est non habere tztulum guàm 
habere vitiosum. 

Il en est de même de la bonne foi que dn titre 
pour la prescription de trente ans; le seul laps 
de tems la fait présumer tant qu'on n'apporte pas 
des preuves suffisantes qui établissent que le pos
sesseur a eu, avant l'accomplissement du tems de 
la prescription, conuaissance que l'héritage ne 
lui appartenait pas. 

A ces differences près, la prescription de trente 
ans doit avoir les mêmes qualité~ que celles re
quise~ pour la prescription de dix et vingt ans; 
elle doit aussi être publique et non interrompue. 

C'est au possesseut· qui oppose la prescription 
qui résulte de la possessiOn trentenaire à t'lire l~ 
preuve de cette possession. soit par la preuve lit
térale ou la testirnonia]c; il doit être admis à l'une 
et .à l'autre de ces preuves, quelque grande que 
&Oit la. v~leur de l'héritage qui fait l'objet de la 
prescn pb on. 

Lorsque le possesseur a prouvé une possession 
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de trente ans, il a suffisamment fQndé et établi 
cette prescription, et sa possession est présumé 
avoir continué depuis sans interruption, tant qu'on 
n'établit point le contraire, et ce aerait à la partie 
qui soutiendrait que la possession a souftèrt inter
ruption à en faire la preuve,aussi hie~ que des vicel 
qu'elle pri!tendrait se trouver dans cette possessiofl. 

La prescription de trente ans a les mêmes effets 
que celle de dix et vingt ans, et fait acquérir au 
possesseur le domaine de l'héritage ou autre droit 
immobilier, et l'affranchissement des rentes, hy
pothèques et autres droits dont l'héritage est char· 
gé, par la possession qu'il a eue de J'héritage qu'il 
a possédé pendant le tems requis pour la prescrip· 
tion comme franc des dites rentes, hypothèques 
'()U autres droits. 

Outre cette prescription le possesseur trente
naire a aussi la prescription à l'dfet de lihé1·er ui 
lui est beaucoup plus avantageuse que celle qui 
résulte de la p,ossession qu'il a de l'héritage com
me franc des dites rentes et hypothèques et autres 
droits; car cette prescription à l'tjfet de ltbérer prive 
les créanciers de leuro actions et les rend non re
cevables à les exercer; la fin de 1 on recevoir que 
cette prescription donne au possesseur de l'hérita
ge chargé des dites rentes, hypothèques ou autre! 
droits lui suffit et exclut toute discussion. Cette 
fin de non recevoir peut être opposée par le pos
sesseur qui a eu connaissance des dites charges et 
même par ce!ui qui en aurait été expressément 
chargé, même par le débiteur qui aurait lui~ même 
constitué la rente. 

Les droits seigneuriaux, quoique imprescripti
bles pour le fonds, le sont néanmoins pour leur 
quotité ; ainsi quoique le cens soit imprescriptible 
contre le seigneur, néanmoins la quotité se pres
crit par trente ans. Pour que les prestations d'un 

26 
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moindre quotité pendant trente ans opèrent la 
prescription de la quotité du cens, il faut que ces 
prestations aient été uniformes. 

Le cen~ portant directe seigneurie peut se pres· 
crire par seigneur contre seigneur par trente ans 
pourvu toutefois qu'il n'y eut aucun titre ou recon
naissance de cens en faveur d'un des seigneurs, ou 
que le possesseur de l'héritage sujet nu cens n'eut 
acquis cet héritage à la charge cle payer le cens à 
un tel seigneur; car alors ce contrat d'acquisition 
servirait de titre à ce seigneur et empêcherait 
qu'un autre seigneur pl'lt prescrire le cens contre 
lui. Toutes les actions personnelles se prescrivent 
par trente ans. 

SECTION SECONDE. 
De la p'rescription de quarante ans. 

La prescription de quarante ans a lieu contre 
l'église, les fabriques, les hôpitaux et les c~ommu
t<tautés ecclésiastiques; elle a pareill.ement lieu 
contre les communautés séculière8. Cette pres
cription est de même nature que celle de trente 
ans contre les particuliers, et lui est entièrement 
semblable, au tems près qui est plus long, et toutes 
les choses dont on peut acquérir la propriété par 
la prescription de trente ans contre les particuliers. 
on peu~ l'acquérir par celle de quarante 11ns, lors
quelles appartiennent à l'église ou à des commu
nautés. Le possesseur n'est pas obligé pour la 
prescription de quarante ans de rapporter Je titre 
â'où sa posses5Ïon procède, maie si on produisait 
un titre vicieux, ce titre empêcherait la prescrip
tion. La bonne foi se présume dans cette posses
iÏon de même que dans celle de trente ans. 

L'a~tion hypothécaire jointe à la personnelle se 
- prescr1t par quarante ans. 
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SECTION TROISIÈME. 

D4 la prescription des meubles corporel~. 

·Les meubles se prescrivent par trois ans. Il 
faut pour cette prescription que le possesseur jus
tifie d'un juste titre d'où sa possession pro~ède,. et 
qu'elle soit de bonne foi. Il suffit que le posses
seur, pour justifier du juste titre d'où procède sa 
possession, fasse reconnaître cette chose meuble, 
soit par les personnes de qui il l'a achetée ou ac
quise à quelque autre juste titre, soit par d'autres 
personnes qui aient connaissance de l'acquisition 
qu'il en a faite. Tout ce qui a été dit à l'égard de 
la prescription de dix et vingt ans sur les person
nes au profit de qui et contre qui courre la pres
cription, sur les qualités que doit avoir la posses
sion, sur l'interruption naturelle ot civile, sur l'u~ 
nion du tems de la possession du possesseur et de 
celle de ses auteurs, sur le titre et la bonue foi &c . 
. reçoit application à cette espèce de prescription 

SECTION QUATRIÈME. 

De la prescription centenaire ou immémoriale. 

La possession centenaire ou immémoriale équi
yaut à un titre et établit le domaine de propriété 
de la chose possédée aussi pleinement et aussi par
faitement que le pourrait faire un titre d'acquisition 
en bonne forme. Les certaines choses et les cer
tains droits que les lois déclarent n'être sujettes à 
aucune prescription, par quelque laps de tems que 
ce soit, ne s'étendent point à la possession cente
naire ou immémoriale et n'empêchent point que 
celui qui peut établir cette possession ne soit fondé 
à se prétendre propriétaire des dites choses ou des 
dits droits, de même que s'il en rapportait le titre 
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d'acquisition, car la possessio.n centenaire doit être 
:regardée plutôt comme un titre que comme une 
prescription. Si un seigneur justifie qu'il est en 
possession depuis cent ans et plus d'un droit de 
bannalité ou d'un droit de corvée, il est censé l'a
Yoir suffisamment établi, quoiqu'il n'en rapporte 
pas d'autres titres, cette possession ayant la même 
force que si le titre constitutif du droit était rap
porté; néanmoins, pour que le seigneur justifie 
sa possession centenaire, il ne suffit pas qu'il jus
tifie qn'il y a plus de cent ans que ses justiciables 
portent leurs grains à son moulin &c., il faut que le 
seigneur rapporte des actes par lesquels il paraisse 
qu'iJ jouissait du droit de les y contraindre. 

La possession centenaire qui équivaut a un titre 
doit être une juste possession, une possession civile. 
Cette possession est .t.o.ujoars -présumée avoir cette 
quarté, tanf que le contraire ne parait pas et tant 
qu'on ne produit de part et d'autre aucun titre qui 
fasse connaître l'origine de la possession. 

Mais si le titre d'où procède la ptissession est 
-produit et que ce titre soit un titre vicieux, c'est
a-di•·e qu'il ne soit pas de nature à transférer la 
propriété, la po~session quelque longu~ qu'elle soit 
ne peut procurer aucun moyen de défense au pos
sesseur contre la demande donnée contre lui par 
le propriétaire pour lui faire délaisser l'héritage. 

Les titres qui sont seulement imparfaits et insuf
fisant~ pour la translation de la propriété, faute 
d'être revêtus de certaines formalités, ne font pas 
obstacle a la possession centenaire. 

Il y a certaines choses qu'on ne peut acquérir 
par la possession même centenaire, tels sont les 
droits seigneuriaux dont un héritage est chargé et 
dont le possesseur de l'héritage ne peut acquérir 
1 a!franchissemen~ par 1~ possession plus que cente
naire en laquelle 11 serait de ne reconnaître aucun 
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seigneur pour cette héritage, tel est la foi et hom
mage; pareillement le droit de cens ne se peut 
prescrire contre le seigneur censier, même par 
cent ans ; car la maxime nulle terre sans sez'gneur ne 
permet pas que nous puissions posséder nos héri
tages comme les croyant franes des droits seigneu .. 
riaux, et c'est au détenteur, qui prétend posséder 
sa terre allodialement, à le justifier ; et il . suffit 
que le seigneur fasse voir que l'héritage est dans 
l'étendue de sa seigneurie pour pouvoir valable· 
ment prétendre le droit de cens sur cet héritage, et 
le propriétaire ne serait pas recevable- à prouver 
que jamais il n'aurait payé de droits à. aücun sei
gneur, ni lui, ni ses prédécesseurs dans l'héritage. 

Les droits de servitude prédiale ne s'acquièrent 
point sans titres par la possession centenaire; car 
la jouissance que qnelqu'un a d'une servi-ta e dont 
il ne paraît aucun titre ni constitutif ni au moins 
récognitif, est présumée n'être qu'une jouissance de 
tolérance, une complaisance; or une jouissance de 
tolérance n'est pas une véritable possession. 
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